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AVERTISSEMENT

^ur les contrefaçons in-12 des Œuvres de 31. l'alflfà ■ 
Miliot.

Le Publie est prévenu que tous les .exemplaires de la nouvelle^ 
edition des Ouvrages de M. l’abbé Bfillot, de format in-tZy 
sont signés L. Ahtaüü. Les exemplaires non revêtus de cette 
signature doivent être regardés comme provenant de contre- 
iaclioDs, qui toutes sont plus ou moins fautives et inexactes, i

Pria:, brochés et étiguetés.
Siemens de l’Histoire ancienne, 4 yol. in-iz , 10 fr. 
Elémens de l’Histoire moderne, 5 vol. in-12^ 12 1. 10 s. 
Eiémens de l’Histoire d’Angleterre,' augmentés des règnes de 

Georges II et de Georges III, 3 vol. izi-i2,7 1. 10 s.
Siemens d’Histoire de France, corrigés et augmentes ¿’obser

vations sur le règne de Louis XV, concernant les mœurs de 
la coarj. les*fil^ce^, ^ irfîngîèrêî,’ TéÎ progrès dîd’esprit 
humain, continués itisqu’à la mçrt 'de Louis X*I , et 
jusqu’au jour du couronnement de Nrf^ole'en H, empereur 
et roi, 4 vol. //2-12, To'l. lo s.

Histoire littéraire des Troubadours, 3 vol. in-12,7 I. 10 s.
FoUtique d’Aristote, traduite 4'$ grec , avec des notes et des 

cclaircissemens, par Cb. Millon, professeur de langues an
ciennes, 3 vol. irt-80., avec Je portrait d’Aristote, gravé 
d’après l’antique, par un des meilleurs artistes de la jcapi- 
tale;Pfiï^r.’ÿ i5Ti. r * ' f / ” 4 T?

Co^ns- lAÉTvtJEs 4^CYcropéDÎQtfEs, rédige sur*un plan 
neuf, contenant s i“ l’Histoire de l’origine et de.s progrès de 
toutes les sciences, belles-lettres, beaux-arts et arts méca
niques; 3® l’analyse de leurs principes; 3“ tous ces mêmes 
objets traités en détail. Le tout d’après les meilleurs auteurs, 
et les découvertes les plus récentes, 6 gros vol. in-8“. avec un 
/rontispice grave et un atlas de 64 planch. ou tableaux. Prix, 
45 fr. brochés, pour Paris, et 60 fr., franc de port par la 
poste : il faut ajouter 8 fr. de plus pour la reliure en basane 
propre, et i5 fr. en veau porphyre, filets, atlas, reliure pleine, 
fl en reste quelques exemplaires sur beau papier vélin, atlas 
grand-raisin vélin, premières épreuves, du prix de 90 fr. br. 
Îiour Paris, et 105 Ir. par la poste. Il faut ajouter 3o fr. pour 
a reh en veau racine, dentelle, doré sur tranche, 2* edition.
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DE L’HISTOIRE

DE FRANCE,
DEPUIS CLOVIS] JUSQU’A LOUIS XVj

PAR M. LABBÉ MILLOT, 
DE l’académie ERANÇAISE.

HUITIÈME ÉDITION,

CoKHiGÉE et augmentée ¿’observations sur le règne de 
Louis xv, concernant les mœurs de la cour, le mi« 
nistère, les finances, les progrès de l’esprit humain; 
continuée jusqu’à la mort de LüUls xvi, par cil. 
Millon , et jusqu’au jour du couronnement-deJSapo- 
iéon lo*-, empereur et roi, par M. DELISLE BESALES'. 
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A NAPOLEON I,
EMPEREUR DES FRANÇAIS

ET ROI D’ITALIE,

S 1 R E,

Témoins de six années de gloire, 
qui en présagent un bien plus grand 
nombre encore pour la nation fran
çaise, nous pensons qu’il n’y a qu un 
héros en Europe qui ait un droit 

exclusif à nos hommages.
Si l’abbé Millot, auteur de ces 

Élémens de l’Hisioire de France, 
avait prolongé sa carrière jusqu à ce 
règne brillant, un pareil hommage,. 
rendu par sa plume, aurait été plus 
pur, et, par conséquent, plus digne 
de Votre Majesté Impériale et 
Royale : cet académicien avait le 
sentiment du beau, le tact heureux 
des convenances : né, d’ailleurs, 
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sans passions, et circonscrit dans sa 
froide élégance, il aurait connu, 
pour la première fois, l’enthou
siasme, en le faisant passeï’ dans sa 
dédicace.

Virgile et Horace devinrent clas
siques , dans l’ancienne Rome , du 
moment qu’ils se virent accueillis 
par le prince qui s'honorait d’etre 
l’ami de son ministre Mécène! Nous 

osons concevoir les mêmes espé
rances si le nouvel Auguste protège , 
de son goût pur, ces Éléraens de 
l’Histoire française, et s’il les honore 
de sa bienveillance.

Je suis,

SIRE,

DE VOTRE MAJESTÉ IMPÉRIALE 
ET ROYALE,

Le très-humble et très- 
fidèle sujet,

Artaud, libraire ei e(li/e¿i7\
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EXTRj^íT du Calalogtie des Íi^res de 
fonds de chez Artaud, libraire^ quai 
des a^uguslins, no. 37.
Commentaire sur la Loi du 29 germinal 

an il, relative aux successions, par M. 
Chabot de l’Allier, i vol. in-8 ,br. prix, 3 1.

Suite du Commentaire sur la loi du 29 
germinal an il , relative aux successions , 
par le même, in-8, br. , 31.

Tableau de la Législation ancienne et 
moderne sur les successions, par le meme , 
¡n-8, br. . 7 1^^’

Commentaire sur la Loi du i3 floréal an 
n, relative aux Donations et aux Testa- 
mens, par M. J. L. D. Bernardi, i vol. 
¡11-8, br. . .4^*

Commentaire sur la Loi du 20 pluviôse 
an 12, relative au Contrat de Mariage et 
aux Droits respectifs des époux , par le 
même, i vol. iu-8, br. 3L

Cours d’études encyclopédiques, seconde 
édition, augmentée ; 6 gros vol. in-8, avec 
un frontispice gravé , et un allas de ^64 
planches ou tableaux , , .4^^

— Le même ouvrage, papier vélin, « 
gros vol. in-8, atlas in-folio, premières 
épreuves, ^^1' 

Elémens de l’Histoire ancienne , par M. 
l’abbé Millot, 4 vol. in-12 , br. 10 1. 

Elémens de l’Histoire moderne., 5 vol., 
¡n-12, br. labios. 

— Idem , de l’Histoire d’Angleterre , d 
vol. in-12, br. 7 1. lo-s.,

— Idem , de I’Histoire de France ,.pQp 
M. l’abbé Millot; nouvelle edition , con
sidérablement augmentée jusqu’au jo.ur du 
couronnement de Napoléon 1, empereMr 
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et roí , 4 vol. in^i2 , ornés d’un très^ 
beau frontispice , grave en taille-douce, 
^r. lo 1. lo s,

— Idem, des Troubadours^ 3 vol. in-12, 
br. 7I.ÍOS.

L’art de prolonger la vie humaine, ou 
^Hygiène domestique, traduit de l’anglais 
du docteur AViliich, avec un grand nom
bre de notes critiques et explicatives , par 
M. Itard, médecin, 2 vol. in-8 , br. 0 1.

Lettres écrites sous le règne d’Auguste ; 
précédées d'un Précis historique sur les 
Romains et les Gaulois, depuis leur origine 
jusqu’à la bataille d’Actium ; seconde édi
tion , i vol. in-8,br. 51.

LUnivers délivré,narration épique; sui
vi de notes et d’observations sur le système 
de Newton , et la Théorie physique deda 
^®’T® ’ etc.; par P. C. V. Boiste ; deuxième 
édition , entièrement refondue et corrigée; 
2 vol. in-8 , ornés de six belles gravures en 
taille douce , prix br. 10 1,

Le même, 2 v. ¡n-8, pap. vél. cart. 20 1.
Manuel des Justices de paix, par M. le 

tribun Tarriblo , in-8,br. 2.1.
Œuvres de Stanislas Bouffiers, membre 

de l Institut de Prance , deux forts vol. 
in-18 , ornés de neuf belles figures gravées 
en taille douce , br. , 6 1.

Le meme ouvrage , sur papier vélin , 
épreuves avant la lettre , br. lol.

Politique d’Aristote, traduite du grec, 
r^^iw”^ ^^ ^®'^ éciau cissemens , par 
Ch. Millon, professeur de langues- ancien
nes, au lycée Napoléon, 3 vol in-8, ornés 
du portrait d’Aristote ,'gravé d’après Fanti- 
8F® J P^'’ .’''^ des meilleurs artistes de la ca
pitale, prix br, 25 P
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La multiplicité des éditions 
des Élé/nens de ¿^Histoire de 
France f et plus encore le mé
rite généralement reconnu dé 
cet ouvrage, nous dispensent 
d’en faire l’éloge. On sait que 
l’abbé Mïllot n’a poussé son 
travail que jusqu'à la fin dn 
règne de Louis XV, dont il n’a 
donné qu’un précis très-suc
cinct. Les circonstances aj^ant 
forcé cet historien à passer sous 
silence beaucoup de détails in- 
téressans relatifs à ce règne 
mémorable, le continuateur a 
suppléé à cette omission, par 
des obseri^ations concernant les 
mœurs de la cour, les finan
ces , etc.
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» AVIS.
Un autre avantage de cette 

édition, c’est qu’elle présente 
le complément dè THistoire de 
la .monarchic française, par 
le tableau exact quelle con
tient du règne de Louis XVI, 
et parsacontinuation Jusqu’au 
jour du couronement de Na
poléon I*=*‘, Empereur et Roi, 
une des époques les plus mar
quantes dans les annales de 
Peu rope.
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PRÉFACE.
1 e

On desire des livres élémen- 
L’ taires en tout genre, soit pour 
, l'éducation de la jeunesse, à 

U qui on fait perdre plusieurs 
années dans une étude sèche 
et stérile ; soit pour Vinstruc- 

’ fion d’un grand nombre de 
personnes, qui, ne pouvant 

e faire de longues études, ne 
savent où puiser les connais
sances nécessaires, et qui ai
ment mieux tout ignorer que 
de beaucoup lire. L’histoire 
même, toujours importante 
pour L’humanité, Thistoire de 
France en particulier, la plus 
propreàformer l’esprit et l'âme 
des Français, est presque in
connue à ceux dont la futilité 
d’esprit et l’oisiveté se repais
sent de romans et de lectures
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il PRÉFACE, 
frivoles. Si les bons historiens 
ne nous manquent pas, leurs 
ouvrages effraient par la mul
titude des volumes ; ils sont 
pleins de détails qui n’intéres
sent qu’un très-petit nombre 
de lecteurs, et qui paraissent 
ennuyeux ou inutilespourtous 
les autres. On laisse aux savans 
cette curiosité avide des moin
dres faits; on voudrait s’ins
truire, en quelque sorte, sans 
étudier. Les lumières ne pou
vant s’acquérir que par des lec
tures sérieuses, il faudrait du 
moins en bannir la sécheresse 
et les longueurs trop rebutan
tes ; il faudrait les mettre, s’il 
est possible, à la portée de tout 
le monde, et faciliter l’étude à 
tant de personnes qui man
quent de moyens ou de loisirs 
pour s’y livrer avec une péni
ble application. C’est ce que 
j’ai voulu essayer sur notre
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PRÉFACE. ü) 
histoire. Cette préface déve^ 
loppera mon plan et mes prin
cipes. Loin de prétendre éta
blir des règles, je ne cherche 
qu’à me conformer au goût du 
public judicieux.

Des élémens d’histoire, pour 
être également utiles et agréa
bles, ne doivent ni embrasser 
un trop grand nombre d’objets, 
ni passer trop légèrement sur 
les choses dignes d’attention. 
Tout ce qui ne mérite aucune 
célébrité , ce qui n’intéresse 
point les mœurs, l’esprit natio
nal, l’ordre politique, la cons
titution de l’état ; ce qui ne 
mène point à la connaissance 
des hommes ; ce qui fatigue, et 
même ce qui amuse sans pro
fit, étoufferait sous un tas de 
superfluités les semences d'ins
tructions utiles. Une brièveté 
excessive les empêcherait éga
lement de prendre racine. C’est
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Ív PRÉFACE.
en développant les idées, qu’on 
les imprime dans un esprit su
perficiel et encore neuf. Les 
événemens les plus célèbres^ 
dépouillés de circonstances, y 
laissent à peine quelque trace. 
Une narration suivie, courte, 
rapide, dégagée de détails mi
nutieux, pleine de traits mé
morables enchaînés avec mé
thode, paraît detous les moyens 
le plus propre à faire impres
sion. Elle rassemble sous un 
point de vue les objets épars, 
et commenoyés dans un abrégé 
chronologique; elle en forme 
des tableaux qui frappent l’es
prit ; elle montre la liaison des 
effets avec leurs causes; elle re
trace les principes du bien et 
du mal ; elle accoutume ainsi à 
raisonnersur les intérêts et sur 
les devoirs de l’homme et du 
citoyen. C’est le but essentiel 
o€ï tout se rapporte.
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PRÉFACE. *
Sans discourir en rhéteur, au 

risque d’ennuyer inutilement, 
on doitsemer dans l’ouvrage les 
réflexions que fournit le sujet 
même. La plupart des lecteurs 
ne pensent point, si on ne les 
aideàpenser; mais ils saisiront 
avec plaisir les vérités quon 
leur met en quelque manière 
sous la main. Un germe jeté à 
propos, sans de grands efforts 
de culture, produira quelque
fois les fruits les plus précieux. 
En un mot, des élémens d’his
toire peuvent renfermer toutes 
les maximes de la sagesse, puis
qu’ils renferment des exemples 
de toutes les vertus et de tous 
les vices. Malheureusement les 
vices dominent ; et tandis que 
la vertu se cache, ou ne brille 
que par intervalles, ils dé
ploient sanscesseleur activité, 
et semblent gouverner l’uni- 
vers. Mais les maux qui en ré-
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vi PRÉFACE.
suitent ue sont-ils pas une ex
cellente leçon ? leçon d’autant 
plus nécessaire , qu’elle nous 
offre le vrai tableau de l’huma
nité, qu’elle nous apprend à 
marcher dun pas ferme dans 
une carrière glissante, envi
ronnée de précipices. Et com
ment saurait-on se garantir et 
des passions étrangères et de 
celles^u on porte en soi-même, 
si on ignore ce que le vice fait 
de ravages dans le monde, et 
combien la vertu a besoin de 
discernement pour le connaî
tre, et de force pour en triom
pher? J’en dis autant des pré
jugés et de l’erreur. Nous trou
vons par-tout des raonumens 
si terribles de leurs effets, qu’il 
est impossible de les observer 
attentivement, sans apprendre 
à éviter un écueil toujours fu
neste au genre humain.

Rien ne contribue tant que
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PRÉFACE. vij
tie pareilles observations à ré
pandre cet esprit vraiment phi
losophique, dont le principal 
avantage est de dissiper les pré
jugés pernicieux, et d’établir 
les idées justes qu’on doit re
garder comme la base du bon
heur. Plus cette sage philoso
phie, bien différente de 1 esprit 
d’irréligion et de licence, tend 
à nous affranchir de toute in
digne servitude, plus elle nous' 
attache aux lois divines et hu
maines, sans lesquelles il ne 
resterait ni ordre, ni paix, ni 
sûreté dans le monde. L’esprit 
donc réellement philosophi
que estlaraison mêmelibredes 
erreurs vulgaires. S’il dirige la 
plume d’un historien, les folies 
et les crimes dont il faut per
pétuer le souvenir, devien
dront unesource de lumière et 
de vertu. Les fables d’Homère 
valent mieux, au jugement
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vuj PRÉFACE. 
d’Horace, que tous les docu- 
mensdes moralistes. L’histoire 
remportera sans doute à cet 
égard sur la fiction : l’une per
suade par des faits, l’autre par 
des aventures imaginaires.

Comme la fausse philosophie 
seplakàdécrierlareligion, eu 
lui imputant les excès du fana
tisme, de la superstition et de 
l’imposture ; quiconque tra
vaille pour l’utilité publique 
est obligé, non de pallier frau
duleusement ces abus , mais 
d’en découvrirla véritable ori
gine. Il n’imitera point les chré- 
tiensfiih/es e£ scrupuleux, dont 
parlait le sage abbé Fleurj^, 
^ui, respectant jusçud l^owdre 
de la religion, /nettent unepartie 
de la piété à croire tout ce tj^ue 
croit le peuple le plus grossier 
il sera bien éloigné de penser 
comme eux, qu’on blesse l’hon
neur de l’Eglise en racontant
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PRÉFACE. îx 
les fautes de ses ministres abu
sés ou corrompus. Que devien
drait l’histoire, si de pareils 
préjugés faisaient la loi aux 
écrivains ? Elle ne se plie point 
aladissimulation; elle ne flatte 
ni les pontifes ni les rois; elle 
les peint comme des usurpa
teurs, ou des fourbes, ou des 
tyrans, ou des ames viles, lors
que leur conduite a mérité ces 
noms odieux ; et plus les fails 
intéressent la société, plus elle 
doit les mettre au grand jour 
avec autant d’énergie que de 
droiture. Osons le dire, l’inté
rêt même de la religion de
mande que les hommes con
naissent l’abus qu’on en fit sou
vent , qu’on en peut faire en
core. Les prémunir contre la 
superstition et le fanatisme, 
c’est les attacher à la pureté de 
son culte et de sa morale.

En effet, aurait-on vu tant
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X- PR ÉF ACE.-
de mauvais chrétiens du temps 
des croisades, si les chrétiens 
avaient été instruits («le la 
guerre sainte, loin de conduire 
infailliblement au salut, pou
vait entraîner aux désordres 
les plus damnables , et ruiner 
les mœurs comme les états ? 
Des milliers de victimes hu
maines auraient-elles été mas
sacrées pour les disputes de re
ligion, si l’on avait su qu’un 
zèlepersécuteuretsanguinaire 
Be pouvait se concilier avec 
l’esprit de l’évangile ? Toute 
Teurope aurait-elle éprouvé, 
pendant plusieurs siècles, des 
convulsions également tragi
ques et scandaleuses, si l’on 
avait connu les limites de la 
puissance spirituelle, qui ren
versait les trônes, armait les 
peuples contre les rois, et por
tait le trouble dans les états 
dont elle devait cimenter l’u-
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PREFACE. il 
liiion et la concorde? De funes
tes schismes auraient-ils excite 
des haines irréconciliables , si 
l’on avait appris de saint Paul 
à tout éprouver pour retenir ce 
(jui est bon, et à conserver lu 
paix comme le plus précieux 
de tous les biens ? L’Eglise gé
mirait-elle aujourd’hui de ces 
horreurs, si l’ignorance ne les 
avait pas multipliées et consa
crées ? Le devoir de l’historièn 
est de dire la vérité sans fai
blesse, de la dire même tout- 
entière, selon l’un de nos plus 
respectables écrivains [Fleury, 
IF dise.) Ou la trahit quand 
on la déguise ; on l’outrage 
quand on la suppose dange
reuse.

C’est un malheur pour qui
conque s’engagedans cette car
rière, d’avoir sans cesseàcom- 
battre des préjugés de corps, 
d’état, de secte, de nation. Sûr
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xi) PRÉFACE.
de plaire à tous les partis, s’il 
n eu flatte aucun, il trouvera 
par-tout quelques censeurs. Sa 
liberté paraîtra aux uns témé
rité ; sou impartialité paraîtra 
injustice aux autres ; sa modé
ration choquera les esprits ar
dens et enthousiastes; sa can
deur irritera les ames doubles 
et faussement politiques. Mais 
le plus grand malserait de pros
tituer sa plume au mensonge. 
D a ¡fleurs, la vérité ne peut 
nuire sans doute à la vraie re
ligion ; sous un gouvernement 
sage, elle s’accorde aisément 
avec les lois ; et le public est 
trop éclairé pour que l’esprit 
de parti préside àses jugemens.

Telles, sont les règles que je 
me suis proposé de suivre dans 
la composition de cet ouvrage. 
Je n’ambitionne point le mé
rite delanouveauté.nilagloire 
des découvertes. Nos meilleurs
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PRÉFACE. xüj
historiens m’ont fourni les 
faits, et me serviront de garans. 
Mon travail s’est borné au 
choix des matériaux, à la dis
position, au st^le, au soin par
ticulier de marquer l’origine 
des choses, les effets de l’opi
nion, les lois et les coutumes, - 
les changemens politiques, les 
objets enfin les plus dignes 
d’examen ; car, comme t’ob
serve l’illustre Montesquieu, 
il ne s'agitpas défaire lire, mais 
défaire penser. L’histoire n’est 
bonne qu’en exerçant laraison.

Si j’emprunte quelque pen
sée remarquable d’un auteur, 
si je rapporte d’après lui quel
que fait singulier et peu connu, 
je me fais un devoir de le citer. 
Toute autre citation serait su- 
perfiue dans un livre élémen
taire ; on n’y pourrait indiquer 
les sources, qu’en remplissant 
les pages de citations. Ecrivant
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XÍV P 11 É V À C E.
pour les personnes qui ont be
soin de connaissances utiles,et 
qui ne peuvent en acquérir de 
profondes, j’évite de surchar
ger la mémoire de dates, de 
noms propres, de détails tou
jours superflus lorsqu’ils ne 
sont pas utiles. Un trait qui ca
ractérise les mœurs, vau t mieux 
que des récits de batailles. On 
sait que les hommes en tous 
temps se sont battus ; mais 
on ignore ce qu’ils ont été à 
telle époque, ce qu’ils sont de
venus a telle autre ; on ignore 
ce qu’il importe sur-tout de 
savoir

A mesure que le chaos de 
l’antiquité se débrouille, la 
narration prend du corps et 
de létendue. Les derniers rè
gnes fournissent plus de faits 
mémorables que les deux pre
mières races. Cependant de ces ^ 
siècles même de barbarie, ou
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PRÉFACE. xv 
peut tirer des particularités 
très-intéressantes pour la na
tion française, et en général 
pour l’histoire de l’esprit hu
main. Il en sort des traits de 
lumière qui, se répandant sur 
les siècles postérieurs , font 
apercevoir les progrès en tout, 
tant d’obstacles déjà surmon
tés, tant de maux réparés, tant 
de biens perfectionnés, en un 
mot, les avantages étonnans 
dont nous jouissons, et dont 
on ne peut connaître le prix 
qu’en les comparant avec l’an
cien état de nos pères, dans 
les temps même où ils étaient 
le plus heureux.

r
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DE L’HISTOIRE

DE FRANCE.

INTRODUCTION.

Les Gaulois ou Celtes, P'’p"’'®'’S^g.ÍÍÍÍÍi7* 
habitans de la Gaule, étaient une ¿¡.nes «f’*^ 
nation fort ancienne , qu’on croît ne‘^0'"’«’' 
avoir peuplé une grande partie de 
l'Europe. Comme leur mélange avec 
des Francs a formé la nation fran
çaise, ils sont nos pères, et nous 
avons intérêt à les connaître. En 
laissant aux érudits les détails de 
pure curiosité, ne négligeons pas les 
objets dignes d’exercer la raison. Les 
siècles de barbarie répandent sur les 
siècles modernes plus de lumières 
qu’on ne se l'imagine communé
ment. II reste toujours quelques ves
tiges profonds des premières mœurs. 
Quand elles sont enfin épurées, et
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3 I N T R 0 D Ü CTTO Ñ.
que la politesse et les sciences, les ^^ 
lois et la morale, ont fait disparaîtrt sc 
cette rouille de barbarie, n’est-il pas co 
aussi utile qu’agréable de considérer ^' 
la différence et les rapports de l’état P'^ 
présent, avec l’état primitif, d’oii’^ 
l’on est sorti ? C’est ce qui forme ^^ 
l’histoire de l’esprit humain, ou du ^^ 
moins celle de l’esprit national. ^^ 

Nous voyons dans les anciens Gau* Q^ 
lois un caractère de valeur, de vivaci
té, d’hospitalité, qu’on peut aisément ^^ 
reconnaître dans leurs descendans. ^J^ 

tcirpen- l^s respiraient la guerre. Toujours «f* 
«tantà armés, .même en temps de paix ”^^ 

a guerre, ^çQ^ty^jg dangereuse , qu’on ne ^¡^ 
trouve ni chez les Grecs, ni chez les ^’^ 
Romains), ils se battaient entreeux, ^ 
lorsqu’ils n’avaient point d’ennemis ^^ 
à combattre. L’ardeur martiale , T 
jointe à une grande population, les ^*^ 
entraînait hors de leur pays, pour P' 
entreprendredesconquêtes.L’Italie, ^'* 
la Grèce, l’Asie , furent inondées P^ 
de leurs soldats. Rome les craignit ^' 
tellement, que les citoyens dispensés P’’ 
par leur âge ou par la prêtrise de P^ 
porter les armes, ne pouvaient jouir 
de cette dispense en cas d’invasion ’®“
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lej des 'Gaulois. Si la discipline et la 
tre science militaire avaient réglé leur 
)a( courage, ils auraient vraîsemblabîe- 
æf ment subjugué cette ambitieuse ré- 
fat publique. Mais une fougue aveugle 
o¿ les précipitait dans le péril, sans pre
ñe cautions, sans prévoyance : ils dé- 
Ju daignaient même les armes defensi

ves, et combattaient souvent pres- 
nv que nus.
ci. "Otte indomtable vivacité lesren- Fureur du 
•nj dait inquiets , querelleurs, vains , **“®^ 

duellistes. Le? combats singuliers 
11'3 étaient pour eux une sorte d’amuse- 
lix nient. La plupart des différends se 
ne décidaient par le duel. Les juges 
çs l’ordonnaient eux-mêmes ; les té- 
Xj moins prouvaient leur témoignage 
JÍS en se battant. César nous apprend 
., qu’après la mort du chef des drui- 
es des, ces^rêtres de la nation se dis- 
□1' putaient les armes à la main sa di- 
[gj gnilé, quand ils ne s’accordaient 
es P^iot pour le choix du successeur, 
lit Les femmes étaient guerrières : les 
^s prêtres pouvaient bien le devenir 
Jeparambition.
lir (Quelque féroces que fussent les Homitoiitó 
jn anciens Gaulois, ils pratiquaient des Gautui».
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4 INTRODUCTION. 
l’hospitalité en peuple humain et g( 
néreux ; ils s’empressaient à recevoi 
les étrangers, à leur procurer de 
fêtes, des plaisirs, à leur rendre de 
services essentiels. Toutes les mai 
sons leur étaient ouvertes ; leur pei 
sonne était inviolable, et l’on pu 
nissait le meurtre d’un étranger plu 
sévèrement que celui d’un Gaulois 
La même vertu se faisait remarque 
dans la Germanie. Ce doux penchât 
qui devrait unir le genre humain,- 
été peut-être en France une des prit 
cipales causes des progrès de l’es 
prit et de la société civile; progre 
inconnus dans les nations où le me 
pris et la haine des étrangers resser 
raient le génie national, comnn 
chez les Egyptiens, les Chinois, le 
Juifs, etc.

, Outre la cruauté envers les et 
leur nemis, commune a tous les peu 

reproche. p|çg barbares, on reproche quelque 
vices aux Gaulois; particulièremet ’ 
la légèreté, l’ivrognerie et l’oisiveté 
11s aimaient beaucoup la table, ili 
sacrifiaient tout au vin : celui d’Itali! 
leur inspira , dit-on, le dessein df 
passer les Alpes j car la vigne n etaii
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I N T R o D C C TI o N. «Î 
g¿ pas encore cultivée dans la Gaule. 

^Q¡ L’oisiveté dont on les accuse, venait 
dç sans doute, non d’une indolence na- 
df turelle, mais d’une passion extrême 

□ai ¡Jour les armes. L’agriculture, les 
pe, arts et les métiers leur paraissaient 
py indignes d’un peuple soldat ; üs^ les 
-)ju abandonnaient aux esclaves et aux 
|q¡¡ femmes; ils voulaient combattre ou 
■yç se divertir. Une fois subjugués^ ils 
130 ^prouvèrent bientôt des besoins ; les 
y,, besoins excitèrent l’amour du tra- 
pio vail ; l’industrie bannit la paresse* Si 
pgj une classe d’hommes crut toujours 
,.j.^ se déshonorer par toute autre pro- 
¡!y¿ fession que celle des armes, ce pré- 
ser 1^0® n’enchaîna plus le corps de la 
jj^i nation ; ou plutôt le peuple, devenu 

jç serf, fut contraint de faire pour vi
vre, ce que faisaient auparavant les 

gjj esclaves.
jçQ • Les maris avaient droit de vie et 
¡ue ^^^ mort sur leurs enfans, et même 
lec ^'^^ leurs femmes. C’était le droit 
etc ^^^ 1?^^® ^“‘'^ i. ^® Jirétendu droit qui 

j|, servit presque toujours de règle aux 
ali( l^^rbares contre les lois de la nature. 
1 d( Comment l’humanité a-t-elle si long- 
lai! ^^®p8 été muette ? Et comment la

Droit da 
plus fort.
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6 INTRODUCTION. 
tyrannie a-t-elle pu étouffer sa von 
jusque clans le sein des familles? I 
semble que les Gaulois ne vivaieni 
que pour la guerre. Un nère aurai: 
eu honte de.voir en public ses en t 
fans, avant qu’ils fussent en âge à 
paraître armés.

'Ce peuple fier et intraitable étal 
cependant l’esclave de ses prêtres 
Les druides, seuls dépositaires, dt ^ 
la religion et de la science, le gou 
veinaient avec un empire absolu j 
Comme ils élevaient la jeunesse,.le 
premières idées tournaient à leui । 
avantage ; ils se faisaient une lo 
de ne rien écrire, afin qu’on lu 
obligé de recevoir tous les oraclesdi 
leur bouche. Juges de la plupart de 
affaires, tantcriminellesqueciviles 
si .quelqu’un osait contrevenir à leu: , 
jugement, ils le frappaient d’ana ‘ 
thème, et lui interdisaient les sacri 
fices.

Alors ce malheureux était excli । 
de la société ; on le fuyait, on.Tab j 
horrait comme un impie et un scé j. 
Iérat,.qui portait avec lui la conta j 
gion ; on ne lui fendait aucun de ^ 
voir,, pas même la justice. Aussi n’' j.
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. INTRODUCTION. 7
^j avait-il, selon César, aucune peine 

aussi effrayante.
;" Les druides, maîtres des esprits 
f'‘ par les terreurs de la superstition, 
■^ étaient exempts d’impôts, de ser

vice mililaire, et généralement de 
j^ toutes les charges de l’état. Leurs 
’ ‘ disciples jouissaient des mêmes pri- 

viléges; ce qui leur en attirait un 
fort grand nombre. Le célibat ,.dont 

j^ quelques-uns faisaient profession , 
] leur vie solitaire dans les bois, aug- 

‘ mentaient la vénération publique à 
'1^ leurégard.TeIsqueleschaldéensJes 
(5' æ^^es, les brachmanes, les prêtres 
,j( d’Egypte, qui, fosmant un corps 
^^ séparé du reste des citoyens, pré- 
j^^ feraient leur intérêt particulier à 

celui de la société , les druides con- 
^^ sacrèrent à l’ambition un pouvoir 

desdué par sa nature au maintien 
des mœurs et de la vertu.

I^ Dans les commencemens, leur re- 
^1^ Hgion était simple. Ils adoraient un 
^^ Dieusuprêmesousle nomd’Esus.Les 
j^ bocages leur servaient de temples ; 

^jç le chêne , pour lequel ils .avaient 
•j tant de vénération, était vraisembla- 
- blement à leurs veux l’emblème de

Ils claicûC 
exempts de 
toute clwrge

Première 
religion des 

Gaulois.
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8 Ï NTRODUpTrON’.
U divinité. Des savans ont mêmeécr g^ 
que leurculte venait originairemet $( 
de Japhet, parce qu’ils y trouvée éi 
plusieurs traits de ressemblance ave ¿, 
celui des patriarches. Mais de pare; p 
systèmes ne portent que sur des cot y, 
jeetures fort douteuses.

II est certain, au contraire, qii a 
les Gauloisselivrèrent auxplus hoi é 
riblessuperstitions.Dans les grande f 
maladies, dans les périls de la guet 1 
re , ils sacrifiaient des victimes ht r 
mairies, oufaisaientvœu d’en imm j 
1er, convaincus, dit César, qu’il n’ r 
avait pas d’autre moyen d’appaise i 
les dieux, et que la vie d’un homn < 
devait racheter un homme. Ces ah t 
.minables sacrifices entraient dai r 
le culte religieux. Les druides, qi j 
en étaient les ministres, brulaiet ] 
les victimes toutes vivantes. On id 1 
inolait des criminels quand il s’e < 
trouvait; s’il n’y en avait point . 
des innocens étaient brûlés à leu ] 
place. Toute religion atroce est né 
cessairement absurde. Le polythei < 
me, mêlé de mille pratiques extra i 
vagantes, se rencontrechez les Gai < 
Ipis,, comme ailleurs. Ils croyait i
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-^‘' sur-tout à ^astrologie. Les druides 
^et se donnaient pour prophètes ; ils 
vet étaient secondés par des prêtresses, 
3^6 dont les unes gardaient la virginité 
rei perpétuelle , les autres mariées ne 
COI voyaient leurs époux qu’une fois l’an.

Parmi les dogmes des Gaulois,^^ 
^^ aucun n’avait tant de force que celui 
hoi de la vie future. 11 leur inspirait plu- 
odf tôt de l’intrépidité que de la vertu, 
uo De là ce mépris de la mort, qu’ils 

^^ portaient jusqu’à des excès étranges, 
iro }usqu’à se tuer mutuellement pour 
1 y ne pas survivre à une défaite. Leurs 
ïisi idées sur l’avenir était si grossières, 
t>“ qu’on enterrait avec les morts leurs 
abi effets les plus précieux, dans fespé- 
dai rance de leur rendre l’autre vie plus 
• 5 agréable. Ainsi, le dogme de Fim- 
u« mortalité, qui doit produire tant de 
1 in bien en réprimant le vice et excitant 
s’e au devoir, n’a produit souvent que 

uni du mal, quand le préjugé et la su- 
leu perstition l’ont mis en œuvre.
me On vante l’habileté des druides 
héi en astronomie, en philosophie, en 
Ltra médecine. Ils avaient sans doute 
3ai quelques connaissances ; mais ce 
liée n’est pas chez un peuple barbare et

igmf' de ta 
k future.

ciencea des 
druides.

MCD 2022-L5



30 INTRODÜCTIOX.
agreste, qu’on peut en trouver de 
remarquables. Peut-être profitèrent- 
ils de celles des Marseillais, colonie 
grecque, distinguée parses lumières- 

I.rsBsrdc8 Les Bardes étaient les poètes des 
poètes des Gaulois, Subordonnés aux druides 

qui- dirigeaient tout. Ils chantaient 
les louanges des héros, ils accompa
gnaient les armées, y répandaient 
Tenthousiasme et fortifiaient le mé
pris de la mort. Leurs poésies, com
me celles de presque tous les autres 
jæuples, avaient pour but de perpé
tuer le souvenir des faits ; elles im
mortalisaient la gloire ou la honte. 
Aussi la présence des poètes insjii- 
rait-elle les plus grands efforts de 
courage.

Xc peuple Dans toute la Gaule, selon César,
était près- ¡¡ n’y avait que les chevaliers ou les 

gens de guerre, et les druides (avec 
leurs subalternes) qui jouissaient de 
quelque considération. Le petit peu
ple était presque regardé comme 
esclave. Plusieurs même de ces mal
heureux , accablés de dettes ou d’im- 

^.. pots, gémissant sous l’oppression, se 
dévouaient volontairement à la ser
vitude. Ense faisant esclaves de quel-
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j que grand, ils trouvaient du moins 
^■^ la subsistance et la sûreté. Cejiendant

• la nation en général préférait la li- 
berté à la vie. Les femmes combatti- 
rent plus d’une fois en héroïnes, et 

[ se donnèrent la mort, pour n etre pas 
J réduites en esclavage.

Cet amour de la liberté paraissait Gouverne 
®¡ jusque dans le gouvernement. Quel- ç^^JS^a 

. ques chefs avaient le litre de rois, üou. 
mais avec si peu d’empire, qu’Am- 
biorix, l’un d’eux, disait ingénue- 

? ment à César : Le peu/y/e n^a pas 
moins d^autoriié sur moi, ^ue/eu 
nisnr lui. Tout le pays était alors 

^‘ divisé en petites républiques, ou 
4’ l’esprit national était à-peu-près le 
æ même. On tenait quelquefois une 

assemblée générale pour décider les 
’ * affaires les plus importantes. Il sem- 
^® ble donc qu’une espèce de ligue unis- 
'^ sait tous les Gaulois, comme lesan- 
^® ciens Grecs. Heureux si les discor- 

des intestines n’avaient rompu cette 
æ union! C’est en semant la jalousie 

et la haine, en fomentant les partis, 
^’ en gagnant les uns pour vaincre les 
’® autres, que les Romains vinrent à 
'J" bout de lessubjuguer. D’ailleurs, au*
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13 T N TKo û üC'n 0 ?r.
tant ils étaient prompts et ardens à p 
entreprendre la guerre, autant se n 
montraient-ils faibleset abattus dans v 
les revers (i). Et quelle supériorité f 
la constance et la discipline romaines 
ne devaient-elles pas prendre sur c 
eux? s

Quand Rome eut détruit Car- í 
thage, Numance et Corinthe; quand ( 
elle eut imposé le joug à l’Espagne 1 
et à l’Asie, elle tourna son ambition 
sur la Gaule. En fondant les colü- ¡ 
nies d'Aix en Provence et de Nar« 
bonne, elle s’ouvrit un chemin pour 
la conquête de tout le pays. Jules- 
César, autant par sa politique adroite 
que par ses armes victorieuses, le 
soumit entièrement à la domination 
romaine. Plus les Gaulois avaient 
toujours été redoutables, plus on 
s’efforça de les opprimer. Ils perdi
rent leurs lois et leurs coutumes ; ils 
lurent accablés d’impôts arbitraires! 
de vexations de toute espèce. Les 
arts et la littérature les rendirent

(i) Ut ad belia suscipienda Gallonun alcer 
ac promptus est animus, sic mollis ac miaimè re
sistens ad calamitates pc^erendas mens eorum est' 
Caes. 1. 3. c. ig.
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I N T R o D U C T r o N. 13 
là plus souples, en adoucissant leurs 
se mœurs. Ün les vit néanmoins se re

ms voiler par intervalle, et le joug de 
ité Rome leur parut toujours odieux. 
,e, Le christianisme pénétra dans celle ,«;'»>“•«
iur contrée vers le milieu du deuxieme j^ Gaule, 

siècle. Ses progrès y furent très-ra- 
ar- pides, dès cjue Constantin eut ac- 
nd cordé, en 3ia , l’exercice publie de 
ne la vraie religion. Un concile d Ar
on les, convoqué par l’empereur, pu
lo- blia en 814 les premiers canons de 
ir. l’Eglise gallicane. Bientôtles dispu* 
,ur testhéologiquesagitèrentlesesprits.
.g- Saint Hllaii e de Poitiers déploya son 
¡te zèle véhément contre Parianisme. Il 
le attaqua même l’empereur Constan- 

on tin, qui favorisait l’hérésie; il se 
mt fît reléguer dans son diocèse par 
on Valentinien, ami de la paix, et sil 
Ij. passa quelquefois les bornes de la 
Üs modération, il donna les plus grands 
gg exemples de courage aux défenseurs 
æs de la catholicité. Saint Martin de 
.()[ Tours ne se rendit pas moins céle

bre, en s’opposant, sous le règne de 
l’usurpateur Maxime, à U persécu- 

/«- don violente que deux évêques exci- 
'*^' lèrent contre les priscillianistes; mais
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il ne put empêcher que l’Eglise ne 
fût pour la première fois souillée de 
sang par le faux zèle. Plusieurs au
tres saints personnages illustrèreot 
dans les Gaules l’épiscopat et la doc
trine chrétienne. L’histoire ecclé
siastique fait connaître leurs vertus 
et leurs travaux.

Autorité Ce qu’il importe ¿’observer ici, 
MÎ’iÇSjîe ^'^^^ qu’avant l’établissement de la 

gallicane, monarchie, les papes commencèrent 
à étendre leur autorité sur l’Eglise 
gallicane, et le clergé en général à 
étendre ses droits et sa puissance sur 
Je civil. Jusqu’au cinquième siècle, 
on s’était rarement adressé à Rome 
dans les affaires. La primauté du 
saint-siège, quoique reconnue, lais
sait le gouvernement libre aux évê
ques^ Pleins de respect pour le sou
verain pontife, ils le consultèrent 
d’abord, ils reçurent enfin ses ordres. 
Ainsi Innocent I, consulté par un 
évêque de Rouen, lui envoya treize 
articles, pour servir de règle à tous 
les prélats. Le plus remarquable de 
ces articles porte, que les différends 
entre les clercs soient jugéspar lesév^ 
ques de la province, selon le concile

de 
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INTRODUCTION. I^^
J® de Niece, sans prejudice néanmoins 

de l’Eglise romaine, et du respect 
qui lui est tlû ¿^ans ionics les causes.^

. Ainsi Saint Léon, après avoir cassé 
quelques jugemens de Saint Hilaire 
d’Arles, le trouvant peu soumis à 
sesvoloniés,obtintdeValentinienUI 
une constitution parlaquelle cet em-

1* pereur ordonne : « Que les évêques 
j «des Gaules, ni ceux des autres pro- 

«vinces,ne puissent rieninnovercon- 
« tre l’ancienne coutume, sans l’auto- 
« ritédu pape de Rome ^i); maisque 
« tout ce que le saint-siège a décerné

"^ «ou décernera , soit une loi pour
1 «eux tous; en sorte que, si un eve- 

«que de Rome refuse de compa- 
A * raître àson tribunal, il y soitcon- 

« traint par le gouverneur delapro- 
«vince. «

J^ Plusieurs années auparavant, Gra- Bomrsdeia 
^' tien, empereursage et pieux, avait jj“¡i¿sí;.!,i[l 

au contraire fixé les bornes de là ju- que.
^® ridiction ecclesiastique, soit pour le 

pape, soit pour les évêques, enor- 
Jg donnant que les évêques des Gaules
^  -------------------------— - —- •
Iç (t) norade pape , qui signifie péri, était com* 

man à tous les évêques.
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seraient juges au tribunal du métro
politain, et Je métropolitain seule
ment à Rome, ou par les juges que 
l’évêque de Rome lui aurait donnés, 
ou par un concile de quinze évêques 
voisins; il renvoya les causes crimi
nelles des clercs aux tribunaux laï
ques.

Valentinien IH, qui avait dé- 
tes clercs claré qu'o/z ne peui sonmeifre a¿¿ 

soumis • j
aux tribu- J^fgemenl des puissances séculières 

n^ui^’ ¿¿es hommes re^êlus ¿¿’un minis
tère ¿¿ipin^ sentît lui- même les in
conveniens d’un privilege incompa
tible avec l’ordre de la société, dont 
les lois civiles font la base. "En 462, 
il défendit aux évêques de se mêler 
d’aucune cause, à moins que les 
parties ne les prissent volontaire
ment pour arbitres ; déclarant de 
plus qu’un demandeur laïque, dans 
une cause civile ou criminelle, avait 
droit de poursuivre un clerc devant 
les tribunaux séculiers. Loi impie, 
au jugement du cardinal Baronius; 
comme si l’Eglise, reçue dans l’état, 
Îiouvait soustraire ses membres aux 
ois de l’état.
Les prélats des Gaules ne laisse-
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rg. rent pas, dans un concile d’Arles, 
le. d’excommunier les clercs qui, ayant 
ne ^es procès entre eux, les porteraient 
es, malgré I evêq ue à des tribunaux lai
tes q^esjuncqnciled’Angers fit la même 
^;. chose. Déjà se formait un nouveau 
JP plan de juridiction, un nouveau sys- 

tèmedegouvernement. La puissance 
¿. temporelle s’affaiblissait de jour en 
z¿í pur dans les mains des empereurs : 
es 1^ puissance spirituelle croissait à 
x- proportion dans celle du clergé, 
11. D’une part, l’empire tombait en rui- 
a- nés, par les atteintes de barbares; 
nt de 1 autre, les peuples écrasés de 
i j maux cherchaient un refuge au sein 
gf de la religion, et s’abandonnaient à 
eg ses ministres. Ceux-ci étaient hom- 
e„ mes ; ils acquéraient des richesses; 
Je ns augmentaient leur crédit; les lu- 
gg mières se dissipaient, les préjugés 
lit naissaient en foule, et les passions, 
nt jointes à l’ignorance, altéraient le 
ij christianisme. 11 fallait, ou que les 
j. évoques fussent des saints et les pi in- 
[j ces des grands hommes, ou que l’au- 
,x tqrité ecclésiastique produisît uns 

revolution dans la société civile. Les 
^. piemiers siècles de la monarchie

Toot com
mence à se 
confondre 

aucinq, Mér 
de.
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18 INTRODUCTION.

française offriront un mélange bi
zarre du sacré avec ie profane, qui 
ne. peut s’expliquer que par la force 
des erreurs superstitieuses, dont la 
nation entière fut infectée, sans que ] 
le clergé put lui-même s’en garan- ' 
tir. La religion fit toujours de très- 
grands biens ; mais les abus qu’on y 
glissa firent de très-grands maux; et 
c’est malheureusement un des prin- 
cipaux objets de Phistoire. j 

] 

i

C 
( 

c 
Í

1
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^ LA PREMIÈRE RACE. 
qui

f^ CLOVIS.
i^® La Gaule, comprenant tout le pays Les Francs 
®“‘ entre le Rhin, les deux mers, les pénètrent 
^^ Alpes et les Pyrénées, était devenue, ^‘'"^/^ 
“Î depuis la conquête de Jules-César, 
’/ uneprovincedel’empireromain.sub- 
’“' divisée en plusieurs provinces. Deux 

peuples barbares, les Visigoths et les 
Bourguignons, enavaientdéja enle
vé une partie considérable aux empe
reurs , lorsque les Francs, autres 
barbares sortis de la Germanie, leur 
enlevèrent le reste, ety fondèrent le 
royaume de France sous Clovis. On 
ne connaît guère que de nom les pré
décesseurs de ce prince, Pharamond, 
Clodion, Mérovée et Childéric. Ils 
avaient un établissement fixeen-deçà 
du Rhin ; ils possédaient Cambrai 
avec le pays voisin jusqu’à la Somme; 
mais leur histoire est trop incertaine 
pour mériter qu’on s’y arrête.

Comme tous les autres Germains, 
les Francs étaient belliqueux , intré
pides , ardens au pillage , avides de
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480.
Clovis 

chasse les 
Domains.

3 G ír Ó^V'I g. ' 
conquêtes, féroces dans les combats. 
Ils avàiént cependant un fonds parti- 
cniierd’humanité, auquel il ne man
quait que la culturfe pour faire une 
nation aussi polie que formidable; 
mais cette culture ne devait venir 
qu’après une longue^ barbarie.

' Clovis monta sur lé trône en 481, 
Son courage et son ambition chan
gèrent la face des Gaules. A l’âge 
de dix-neuf ans, il entreprit d’en 
chasser les Romains, et de former 
de leurs débris un puissant royaume. 
11 attaqua près de SoissonsUeur gé
néral Syagrius, remporta mie-gran
de victoire, étendit rapidement ses 
conquêtes. Les Gaulois souffraient 
impatiemment la domination ro
maine. On présume avec raison qu’il 
employa, pour les gagner, lés res
sorts de la politique, se présentant 
à eux comme un conquérant libé
rateur ; laissant aux vaincus une par
tie de leurs terres, avec la liberté de 
suivre leurs anciennes lois ; et les 
mettant à couvert, autant qu’il était 
possible, de la fureur et de Pâvidité 
des soldats, Selon quelques ^4ùtéurs, 
Clovis^ en partageant les - terres»
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C b o V i s.' 3
suivit une proportion exacte. Il y a 
plus d’apparence, comme le prétend 
Montesquieu, que les conquérans 
prirent pour eux ce qu’ils voulurent, 
et laissèrent le reste aux Gaulois. 
Ceux-ci furent sans doute contensde 
leur sort ^puisqu’ils aimèrent la nou
velle domination. Elle s’était formée 
par les armes, elle s’affermit par la 
prudence.

Quelques soldats ayant pillé le-s^Sj' ' 
glise de Reims, saint Rémi, évêque politique 
de cette vil le, regrettait sur-tout un ^“ ‘■®^' 
grand vase dont ils s’étalent empa
rés. A sa prière, le roi promit de le 
rendre; car il ménageait les églises, 
pour gagner et les évêtmes et le 
peuple. On allait faire à Soissons le 
partage du butin. Les lots devaient 
se tirer au sort, même celui du 
prince, qui n’avait guère que l’auto
rité de général. Clovis témoigne que 
le vase lui ferait plaisir. Chacun s’em
presse à le lui céder. Un soldat seul 
porte l’inrsolence jusqu’à décharger 
sur ce vase précieuxuncoup de^r^/i- 
cisí^ue (hache d’amies^, èn s’écriant 
que la part du roi dépendait du sort.
Clovis dissimule sa colère, prend le
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Clovis.

49^< 
Îl épouse 
CJoiildc.

vase, et renvoie à saint Rémi. Quel
ques mois après, faisant la revue de 
ses troupes, il reconnaît le brutal 
dont faction l’avait offensé. Sons 
prétexte que son armure n’est point 
en état, il lui arrache sa francisque 
et la jette à terre. Au moment que 
ce malheureux se baisse pour la re
lever : Soupîens-ioij dit-il, z/zz rase 
e¿c Soissons y et il lui fend la tête 
d’uncoup. Selon Grégoire de Tours, 
il ne fit par-là qu’augmenter le res
pect et la soumission des troupès. 
Ces barbares avaient peut-être be
soin de pareils exemples; mais 
l’exemple même tenait de la barba
rie des mœurs germaniques.

Pour se ménager une ai fiance utile 
à ses intérêts, Clovis demanda en
mariage Clotilde, nièce de Gonde- 
baud, roi de Bourgogne. Elle saisit 
volontiers l’occasion de s’éloigner 
d’un oncle cruel, meurtrier du père 
même de Clotilde, et usurpateur de 
son trôné. Le Bourguignon crai
gnait les suites de ce mariage ; la 

leiOauiois crainte d’une guerre arracha soit augurent •
hiende cette consentement.

^oce, B.ien ne pouvait être plus agréai
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C L 0 V Ï s. s
ble aux Gaulois. La princesse était 
chrétienne: ils espérèrent que le roi 
des Francs, idolâtre comme tout son 
peuple, respecterait de plus en plus 
et embrasserait même leur religion. 
Ils ne se tronmerent point. Le zèle 
insinuant de Clotilde fit des impres
sions profondes sur le cœur de son 
époux. Elle lui inspira sans peine du 
mépris pour les idoles. La politique 
seule aurait pu l’en détacher. Un 
prince ambitieux perd rarement de 
vue son intérêt, et Clovis voulant 
soumettre des chrétiens et leur faire 
aimer ses lois, avait besoin de la re
ligion chrétienne. Quoi qu’il en soit 
de ses sentimens , dont on ne peut 
juger que par sa conduite, il pen
chait déjà pour la vérité, lorsque 
le ciel décida sa conversion par un 
événement que la plupart des histo
riens racontent comme un miracle.

Les Allemands, nation belliqueu-— 
se, qui depuis a donné son nom àla 49^* 
Germanie, venaient fondre sur la ¿g''¿f“¡”“ 
Gaule , où ils desiraient de s’établir 
comme tant d’autres barbares. Clovis 
craignit pour son trône encore chan
celant; il prévint forage et marcha
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6 Glotis.
contre eux. Les deux armées se ren- 
conirèrentà Tolbiac, proche de Co
logne. Le roi se voyant au moment 
de perdre une bataille décisive, in
voqua le vrai Dieu, promit d’embras
ser le christianisme s’il remportait la 
victoire, puis, ayant rallié ses trou
pes, il mit les Allemands en fuite. 
31 se fit bientôt baptiser par saint 
Mé.mi (i), et son exemple entraîna 
une grande partie de l’armée. On ne 
voit point que les Francs aient eu du 
zèle pour leurs dieux. Sans princi
pes, sans dogmes, ne pensant qu’à 
vaincre et à conquérir, ils respec
taient assez leur prince pour faire 
de ses sentimens la règle de leur 
croyance,

L’Eglise en- L’Eglise gagna d’autantplusà cette 
triomphe, conversion , quede tous les rois chré

tiens , Clovis était presque le seul qui 
ne professât point l’arianisme.-Les 
évêques, dont il avait déjà tiré de

(i)Hin€rtiar, archevêque de Reims, an neuvième 
siècie, est le premier qui a il parlé de la sainte Am
poule, ou de cette huile qu’un «mee , disait-on , 
avait apportée du ciel pour le baptême de Clovis. 
Il faudr.ail assurément de meilleures preuves pour 
constater un fait sur lequel le témoignage même 
des contemporains pourrait laisser queque doute.
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grandssecours, travaillèrent dès-lors 
plus que jamais à lui concilier les 
peuples. De-là ce pouvoir excessif 
qu’ils conservèrent long-temps dans 
le royaume, et l’influence qu’ils eu* 
rent dans les affaires de l’état.

Clovis reçut une lettre du pape lettre da 
Anastase, conçue en ces termes: «La r“i"^’ 
« cbaire de saint PieiTe pourrait-elle 
« nepas tressaillirde joie, quand le fi
ce let dé ce pêcheur d’hommes, dece 
« portier du ciel, se remplit d’une 
« pêche si abondante? Glorieux et il- 
« lustre fils, soyez la consolation de 
« votre mère ; soyez pour la soutenir 
«une colonne deafer. Nous louons 
« Dieu de ce qu’il vous a tiré de la 
« puissance des ténebresi pour don
ee ner à son Eglise un protecteurca- 
«pable de la défendre contre tous 
« ses ennemis. « On pouvait compter 
sur les armes plus que sur les lumiè
res du nouveau chrétien. Saint Rémi 
lisant unjonr la passion du Sauveur : 
Que n-'étuiS-Je là auec mes Francs 
pour le ricfon¿¿re ! s’écria le roi ; tant
U, connaissait peu l’esprit des mys- ^^ 5^^^. 
lères. gogne alla-

Sont grand objetétait des’emparer ‘ï“®*’
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S Glotis.
de toute la Gaule. Il ambitionnait 
d une part leroyaumedeBourg'egne, 
qui s’étendait depuis Lanares jus
qu aux villes de Genève et d’Avi- 
Ç/y?” ’ f^ ^® l’autre, le royaume des 
Visigoths entre les Pyrénées et la 
roire. Il attaqua et battit le cruel 
Gondebaud, oncle de sa femme; 
mais il profita peu de sa victoire, et 
se contenta d’un tribut.

éSr™;,, '•' •‘’ Armoriques, aujourd’hui la 
conquêtes, ^’’etagne, venaient de se soumettre 

à la domination de Clovis. C’était 
sur-tout contre Alaric, roi des Visi
goths, qu’il se proposait depuis long, 
temps de tourner ses armes. Quel- 
qués mécontentemens frivoles four
nissaient un prétexte de guerre. Il 
suty mêler l’intérêt de la religion. 
■Le souvenir de ces persecutions, 
jyo’qu’mterroippues, prévenait les 
Gaulois de ce; pays en faveur du 
conquérant. Il excita leur zèle, en 
publiant qu’il allait détruire l’aria
nisme ; assez politique pour donner 
toutes les couleurs d’une guerre 

Dévotion une entreprise projetée 
politique de ^vant son baptême.
Ci prince. Toutessesactionsfurent marquées
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Clovis. 9
par des apparences de dévotion. En 
rhonneur de saint Martin de Tours, 
il défendit à ses soldats de prendre la 
moindre chose dans la Touraine, ex
cepté de l’eau et de l’herbe. Un soldat 
prit du foin, alléguantque c’était de 
l’herbe. Clovis le sut. Et ousera, dit- 
il, l’espérance ¿/e la 'plc/olrej sinous^ 
offensons saint Martin.^ Aussitôt il 
ht exécuter le soldat. Imbu de la cré
dulité populaire, ou habile à en pro
fiter, il envoya de riches présens an 
tombeau du saint, pour obtenir quel
que présage favorable. Quand ses dé
putés entrèrent dans l’église , on en
tonnait celte antienne ; Seigneur y 
vous m’ayez repétu ¿¿efforcé pour la 
guerre , et vous apez abattu sous 
mes pleins ceux ¿^uis^eleva/ent con^ 
tre /noi- Personne ne douta que la 
victoire ne fût assurée.

Alaric vivait tranquille dans ses Alaric,roi 
états, appliqué au soin du gouver- ^loXl^^' 
nement, digne de l’amour de son ” 
peuple et de l’e-stime des étrangers.
Loin d’être persécuteur, quoique 
arien, il avait permis depuis peu le 
concile d’Agde, dont l’ouverture se 
fit par des prières pour lui sobteuir
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30 Clovis.
un long règne, et dont les actes lui 
donnent le titre de très-pieux. Mais 
sa moderation ne couvrait point la ta
che de l’hérésie. Quelques évêques 
furent soupçonnés de trahison, e( exi
lés. Les catholiques n’obéissaient que 
malgré eux à un hérétique ; et ce 
grand prince ne pouvait compter 
sur le secours des Gaulois de son 
royaume.

“^7 ■ , Aussi courageux peut-être mie son 
rival, il fut moins heureux. La ba- 

Vouinc^'^ taille de Vouilié, près de Poitiers ,- 
mit le comble à la fortune et à la 
gloire de Clovis. Alaric fut tué de sa 
juain, les Visigoths furent taillés en 
pièces. La Touraine , le Poitou, le 
Limousin, le Périgord, la Saintonge,

' fAngoumois, Bordeaux, Toulouse, 
câjîitale du royaume, subirent la loi 
du vainqueur. Il ne lui restait à con- 
quérirqu’uhepart iedu Languedoc et 
de la Provence. Mais le célèbre Théo- 
doric , roi des Ostrogoths , qui ré
gnait glorieusement en Italie, moins 
jaloux; des progrès du conquérant, 
d on t i 1 é ( a i tb èa u- frère, q n e z él é po u r 
la nation gothique, envoya aux Visé 
goths un puissapt; secours. La for-
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tune de Clovis' se démentît pour la 
première fois ; son armée fut déi aite 
devant Arles. Il ne laissa pas de con
server presque tousles fruits de sa 
dernière victoire..

On ignore par quel motif Fempe- t,'^'*!æ ^® 
reur Anastase lui donna le title ae j^yj^ç. 
Patrice, deConsul et d’Auguste. Ce 
titre n’ajoutait rien à sa puissance : 
c’était un simple honneur qui flat
tait encore la vanité.

Les passions s’irritent souvent par ^JJ’^* 
les succès. Tant de provinces subju
guées,- loin de satisfaire l’ambition de 
Clovis', la rendirent cruelle et atroce. 
Plusieurs princes, ses parens, avaient 
de petits états et le nom de rois. Soit 
(pfi! craignît quelque entreprise de 
leur part, soit qu’il voulût seulement 
envahir leurs terres, il les fit tous pé
rir par des trahisons et par des meur
tres. Celte barbarie révolte la reli* 
gion.Cependantonvoit Clovis, à-peu- 
près dans le même temps, bâtir des 
églises et des monastères. Depuis soil 
baptême, il avait toujours montré ce 
zèle religieux auquel on ne pourrait 
donner trop.d’éloges, s’il eût étécon- 
forme aux règles de la sagesse; mais
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la Clovis. 
ses usurpations et ses violences prou
vent assez, ou qu’il connaissait peu 
la loi chrétienne, ou qu’il n’était 
guère exact à la pratiquer.

e====! Avantsamorijilassemblauncon* 
5ii. cileàOrléans, ety envoyalesartides 

iS^^SiS' ^^' '^®9^æ*®^^ devait faire lescanons 
dii concile M. Hénault prétend trouver dans ce 
^’Orléans, concile l’origine du droit de repaie, 

en vertu duquel les fruits des évêchés 
rentrent à chaque vacance dans les 
mains du roi.Son opinion paraît dou- 
leuse,et n’est sûrement pas nécessaire 
pour confirmer un ancien droit de la 
couronne. On peut remarquer d’au
tres objets intéressans. Le concile or- 
donneque les mal faiteurs, les adultè
res et les esclaves, qui se réfugient 
dans l’église ou dans la maison de l’é
vêque, ne seront livrés que sons le 
serment qu’il ne leur sera fait aucun 
’^.^’ Q^^P^'® long-temps l’abus des 
asilesétait consacré.) Qu’on ne rece
vra aucun laïque dans le clergé que 
par ordre du roi, ou avec la permis
sion du juge, excepté les enfans ou 
descendans des clercs ( sans iloute 
pour que la cléricature, en devenant 
irop commune, n’enlevât pas trop de
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Glotis. 13*

sujets à l’état). Qu ou n exoonimu- 
niera point ceux ^ui poursuivent 
leurs droits contre Pévequeou contre 
l’Eglise, à moins qu’ils ne le fassent 
d’une manière outrageante et calom
nieuse (les censures servaient dép 
quelquefois d’instrumens à lintérêt 
ou à la vengeance.)

Clovis mourut la même année à 
Paris, sa capitale, âgé de quarante- 
cinq ans, prince digne, par son zèle 
et ses bienfaits, de la reconnaissance 
de l’Eglise*, mais trop loué par les au
teurs ecclésiastiques, dont quelques- 
uns ont porté la flatterie jusqu’àlui 
donner le nom de saint.

Le gouvernement, les mœurs et le 
caractère des Francs ont tant de rap
port avec ceux des anciens Gaulois , 
qu’on les prendraitvolontierspourle 
même peuple; etvraisemblablement 
ils avaient la même origine. La plu- 
partdestraitsquenous avons recueil
lis sur les uns, peuvent s’appliquer 
auxautres.il suffit d’observerqueces 
deux peuples avaient pris insensible

Mort de 
Clovis.

Les Francs 
peu diffe
rens des an
ciens Gau

lois.
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^4 Glotis.
roení plusieurs usages des Romain ti. 
Mais comme les fondateurs de la dm lu 
liai chie étaient des barbares ; coinnx 
tout contribuait alors à entretenir à 
leur barbarie , ou verra une longue te 
suite d horreurs, avant de parvenir; éi 
des tem ps dignes .de l’humanité. Le ti 
troths, les Lombards régnèrent avec n 
plus de gloire et de sagesse ; sans t? 
doute parce qu’ilsy trouvèrent pki «y 
de moyens de s’instruire. S

± Cloyis rédigea la loiSalique, aini ‘ 
cfovisJ appelée du nom desSaliens, les phi> p 

illustres des Francs. Elle fixait h n 
peine des crimes, et plusieurs points 5' 
de police. C’est un préjugé de croirt n 
que le diyiit de succession à la cou- e 
ronney fût expressément réglé. Elle r 
porte seulement f^^^eparra/j^ori ala ( 
ferre sa/¿í-/i¿ej ¿esfimmes n’onf ni¿¡/e < 
/?a/l a rher/ia^e: ce qui ne regarde ç 
point lamaison royale en particulier; 1 
car on appelait généralement terres 1 
iyz/zyz/ei^tüutescellesqu’on tenait du 1 
droitdecoaquête.H est facile de con- 

, cévoir qu un peuple de soldats, dont 
Je roi était le général, ne voulait pas 
obéir a une femme. Un long usage, 
soutenu par les principes de la na-
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Clovis; i»?
ínfnon, se changea avec le temps en 
me loi du royaume. ,
W Lalégislation desTranesse bornait 
?oii à fixer certaines sommes pour rache- 
ÎW. ter les crimes. Le vol, l’homicide, 
iri étaient taxés. On se purgeait en jus- 
he tice par les preuves absurdes dont 
vo nous parleronsailleurs^Q.Lüutsen- 
aui tait la barbarie, même cette mdul- 
hii geuce à l’égard des crimes, si pro

pre à les multiplier. Bizarreries 
nsi Une preuve suffisante de la bizai- dès lois sa- 
Iw rerie de ces lois, c’est qu’elles pu- ü<ioes. 

h Hissaient moins sévèrement la bles- 
nh sure faite à la tête d’un bomn^, 
ire que l’injure faite à un cadavre. On 
Ju» en était quitte, dans le premiercas, 
lie pour une amende de i5 sous d or 

■la fie sou d’or valait environ i5 livres 
//e de notre monnaie); tandis quon 
de était condamné à 62-sous damende 
ïr; pouf avoir dépouillé le corps d un 
es Homme tué. Les homicides se mui
da tipliant tous les jours, la peinecapi- 
'0* taie fut enfin prononcée contre ce 
nt crime ; mais si les parens du moi t y 
as consentaient, le meurtrier pouvait

U (OVoye^à la fin du règne de Louis-k-Dehon- 
a* nairé.
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’<5 Clovis. 
toujours racheter sa vie pour ut 

somme. rc 
?SL ^‘''^'’i 9^^ 3^3'f serré la main d’wle 
mœurs, femme libre , était condamné ® 

Cjuinze sousd’or ; et s’il lui avait serf *^‘ 
Je bras, à trente sous. On verra bie ^' 
tôt que les mœurs n’en étaient p ^ 
plus respectées, du moins parmi ji P' 
grands, dons l’exemple est si conh ii 
gieux pour Je peuple.

Si«d?. Let-onquérantavâitiaisséauxvaii ^ 
<'outumes. eus la liberté de suivre leurs lois ^' 

De là vient cette diversité de coûta *^' 
mes, qui augmenta encore sous !i 
gouvernement féodal. Les Franc ^‘ 
avaientnéanmoinsdesprivilégespai ? 
ticuJiers. L’amende pour le meurtri f 
de quelqu’un deux, était double df ' 
celle qu'on exigeait pour le meurtre “ 
d’un Romain ou d’un Gaulois (ce P 
deuxmotss’emplqyaîentindifférem " 
ment.) Un Franc ne pouvait être 
frappé; et l’ona>8ureque leroiCbib ^ 
penc s’attira la haine de la nation- 
pour avoir violé un privilège si flat- 
teur. c

d™™S„-| °‘; ™mhattaità))iedavec l’arc et ¿ 
tes, les fleches,1 epee,lejavelotet la fan’ 

cisque, hache à deux tranchans. Le J
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G L o V 1 s. ’7 
roí commandait l’armée. Les âiics et 

’uj les comtes avaient le commande- 
lé mentsous lui. C’étaient les gouver- 
£„ neurs des provinces et des villes qui 
jjçj étaient chargés de conduire à la 

p. guerre les hommes libres de leur dé- 
i*J partement. Les comtes et ieursyzc/zZ- 
,p[j ?-e5 rendaient la justice : tous les

Francs étant soldats, le pouvoir ci- 
,æ[ vil se trouva par-tout réuni au pou- 
[y¡, voir militaire; réunion qui dura pen- 
jj^. daut plusieurs siècles.
g II faut néanmoins observer quejes 
j^P causes ordinaires se jugeaient par des

ce72teniers y des décenniers y qui 
Ljp étaient chefs de petits districts, et 

I^ les principaux parmi le peuple de 
'tri ^^^^'’^ cantons. En général, on avait 

pour juges ses /za/w^'c’est-à-dire, 
des hommes de sa condition ; mais le 

;™ comte était un juge supérieur, qui
4 prononçait en dernier ressort. Du 

reste, il serait impossible d’éclaircir 
I^j^ parfaitement les anciennes règles à 

cet égard.
Le maire du palais commandait 

dans le palais du roi ; le comte du 
l” palais en jugeait les officiers; le ré- 
^^ jérendaire signait les chartes roya-

uges parmi 
le peuple.

Principales 
thargee.

MCD 2022-L5



i8 Successeurs

les, et les scellait avec Panneau 
roi ; le connétable (comte de l’à 
ble) avait seulement Pintendancec ^' 
récul ie. Ces charges existaient dit 
les Romains.

Revenu de Durant plusieurs, siècles, la coi 
heouronae. pQ^ne n’eut d’autres revenus queipn 

produit de ses domaines, les amei lai 
des, quelques droits, quelques jmtic 
sens d’usage. Mais elle n’avait peu soi 
de troupes à payer, les séigneœqu 
devaient fournir et entretenir, ele

‘ cas de guerre, un certain nombrrei 
de soldats, et servir plus ou mohsui 

de jours. Co
Longueche- Une longue chevelure distinguaiob 

îSs.^”’ Ie'S rois francs et les princes de leuse 
race. Ainsi, raser un prince, étaitiqu 
réduire à la classe des sujets : il de dû 
venait inhabile à régner. Rien n’eî soi 
plus commun dans les commence so 
mens de notre histoire ; Clovis ei et 
offre un exemple. Il avait fait cpupei de 
les cheveux à un petit roi et à son fils di 
Le^fils ayant dit que c’étaient dei 
branches vertes qui repousseraient P 
un jour , puisque le tronc n’étaitpas il 
^oupé, Clovis, informé de ce discouA 1^* 
donna ordre de leur couper la tête, êt

MCD 2022-L5



DE Clovis. 19

3 SUCCESSEURS DE CLOVIS,

-i'* jusgu^à l'an Ô62.

Mt’ D ruis Clovis jusqu’à la fin de la L’iiistoi» 
lei première rate, l’histoire est un me- j-i^^yg. 
aa lange confus de noms barbares, cl ac- 
piilions cruelles, de crimes, de tralii- 
œ80114, d’intérêts obscurs et compli- 
»wqué8, d’invasions et de guerres, dont 
“ele détail fatigue l’esprit sans l’éclai- 
ibrrer utilement. Les savans aiment à 
obsuivre les détours de ce labyrinthe.

Contentons-nous de remarquer les 
uaî objets les plus frappans. A quoi bon 
euse charger de choses qu il est pres- 
¡tl:que aussi inutile d’apprendre , que 
de difficile de retenir ? Je donnerai de- 
’ej sormais le nom de France aux Gaules 
ice soumises à la domination des Francs, 

et et le nom de Français à ce peuple, 
pet dont les mœurs furent long-temps si 
His. différentes des nôtres. _______  
de Clovis avait laissé quatre fils, qui ^^^^ 
eui partagèrent entre eux son royaume, ^i^.^^^/j- 
pa; Il a fallu éprouver bien des mal- p„¡ ¿’Aus- 
Ji^' heurs, avant que de prévenir fin- i.asic. 
e. convenient de ces funestes partages.
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Thierri l’aîné, Hlsd’uneconcubînier 
eut une grande partie de l’Aquitaiita^ 
conquise sur les Visigoths, et tatih 
le pays entre le Rhin et la Meus lai 
appelé dcs'lors le royaume d’Austr 1er 
sic, dont Metz était la capitale. Ci véi 
domir fut roi d’Orléans, Childeh Le 
de Paris, et Clolaire de Soissons. de

Les premières années de leur régi çai 
ne présentent aucun événements pr 
marquable. Après ce temps de paii ch 
peu conforme au génie de la natioi tu 
les trois cadets, excités par la ren aii 
Clotilde, portèrent la guerre dadé 
le royaume des Bourguignons. Cec ré 
princesse avait des droits à réclame Cl 
et voulait venger la mort de son pè aîi 
sur Sigismonâ, roi de Bourgogm co 
fils et successeur de Gondebaud. Cl Sa 
domir, aussi barbare que GooA afl 
baud, se souilla du sang de Sigii pa 
mond, de celui de sa femme etc di 
sesenfans qu’ilavait faiisprisonnier et 
31 poussa la guerre avec fureur, f 
fut tué dans une bataille. h

Scsenfanséprouvèrentbientôttoi 6( 
ce que l’ambition et l’avarice insp ai 
rent de rage à des parens dénaturé à 
Childebert et Clotaire forment ci n
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imiemble le dessein de ravir leur héri- 
airtage. Ce premier avait engagé Clo- 
to. tilde à les amener à Paris, où il vou- 
«alait, disait-il, leur donner solennel- 
str lement le titre de rois. A peine arri» 
CI vés dans cette ville , on les arrête, 
îfx Les deux oncles envoient à Clotilde 
s. des ciseaux et une épée, lui annon- 

çant ainsi qu’il n’y a d’autre parti à 
tB prendre pour leurs neveux, que le 
tail cloître ou la mort. La reine-mère 
ioi transportée de douleur, dit qu’elle 
en aimerait mieux les voir morts que 
dat dépouillés de leurs couronnes. Cette 
>li réponse devient le motif d’un crime, 
me Clotaire égorge de sa main les deux 
pèf aînés. Le cadet fut caché dans un 
iç« couvent : on l’honoré sons le nom de 
di Saint-Cloud. Des frères unis pour un 
ntk affreux attentat, ne pouvaient l’être 
igi par une solide amitié. L’intérêt les 
■tc divisa dans la suite, et les arma Pun 
ier contre l’autre.
r, ( Thierri, avec de plus grandes qua- ^^rfiaie 

lltésque Clotaire et Childeberl, ne“^
tôt se montra pas plus vertueux. Il avait 
isp aidé le roi de Thuringe, Hermanfroi, 
iré à dépouiller son frère Baldéric. Her- 

eî manfroi refusa de lui faire part de
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cette dépouille, comme il en éb 
convenu, et fut la victime de soni *’ 
fidélité. Tbierri l’ayant vaincu av “ 
le secours de Clotaire, le fit périrp' 
trahison. On l’accuse d’avoir ensul ^^ 
tendudesêmbûchesàClotairémêir 
qui eut le bonheur de lui échapp j 
Il mourût en 534, ^^ laissa VAustrai 
à Théodebert son fils, l’un des pl ï” 
grands princes de son siècle. ’^

===^ Les rois de Paris et de Soissoœ,^ 
^^4- qui se jouaient des droits du sang f

S^dS-^^^® ^® nature, voulurent s’empar f 
trasic, des états de Théodebert. Celui-t t 

déjà redoutablepar ses exploits, p j 
vint leurs desseins. N’ayant plus rii “ 
à craindre de ses oncles, il s’unit f
eux pour détrôner Gondemar, roic 

cais^'k’mp"-®OV*’S?S°®* ^”e bataille renditli 
rent de hi trois princes maîtres de toutceroya 

our^.ione. ^^^^ établi depuis environ cent an
Jis en firent le partage, et Ia ñafie 
française devint alors si consider: 
ble, que les empereurs commenct 
rent à la respecter.

jLuÜchS /”^*^*“’«0, moins fameux parse 
avec les Os-islens que par les exploits de Bel 
irogoths. saire son général, envoya des a® 

bassadeurs aux rois de France, poi

a 
n 
d 
d

t,
Ï

C
C
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^|, les engager à une ligue contre les Os- 
j^i trbgoihs, dont Théodoric. avait ci- 
^^^ mente la puissance en Italie. Le traité 
... fut conclu. Viligès, l’un des succès- 
^jj?seurs de Théodoric, gagna cepen- 
*jj dcint les- Françaisren leur, cedant la 

' Provence et tout ce qu’il avait dans 
j.j la Gaule. La fol des traités n’est rien 
□. pour les arnbitieux* Théodebert fit

marcher en italienne armée de Bour-

Violalion 
des traités.

^jj guignons, prétendant qu’il ne violait 
point la parole donnée à l’empereur, 

If parce que*des Bourguignons ^n’é- 
p laient pas des Française Avec ce ren- 

fortjViligèss’empare deMilan.Tbéo* 
rif ^^^^*'*^ arrive ensuite à la tête de 
jj' cent mille hommes; Iltailleen pièces 
j- les Ostrogoths qui le croyaient leur 

allié ; il attaque aussitôt l’armée ro- 
1 mairie, la met en déroute^ etrevient 

^ dans ses états, triomphant de cette 
fP double per fidie.
/p Justinien s’efforça néanmoins en- • 
jj core de gagner les Français, en leur ^47* 

cédant aussi la Provence sur laquelle „?i‘'7u***.
^ Il avait des prétentions; Mais i neo- 

Ji deber t affect ait de le braver ; et s’é- 
^^ tant allié av-ed le célèbre Totila, il se 
oï P^’éparaità porter la guerre jusques à
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Constantinople, quand il mourt 
avant l’âge de cinquan te ans. Les hi 
toriens le comblent d’éloges. Si lan 
putation des princes doit avoir poi 
fondement la droiture et l’équité, s 
mémoire, comme on l’a vu, n’e 
point exempte de grands reproche 
On cite un trait qui lui fait honneu 
L’évêque Didier, lui rapportait ut 

' grosse somme prêtée aux habitans f 
Verdun ; ils ne voulut point la repre 
dre : TVomî sommes trop heureux 
dit-il au prélat, -rous /¿e m^ao-oirpr 
cure' l’occasion ¿lejaire ¿lu hien^ 
inoi ¿le ne l’avoir pas laissé écha/ 
per.

Théoaebai-. Théodebalde ou Thibaud, iils n 
de ou Thi- (gj^gj et successeur de Théodeber 
d’Austrasie. envoya en Italie une armeequi, apr 

y avoir commis des excès affi eu: 
fut détruite par les troupes de Fec 
pereur.

BrouiHerics Avantla mort de Théodebert, s
*'dXerF'it”^®^’^ ’^^^^^^ avaient commencé ui 

Clotairl nouvelle guerre civile. Le moind 
intérêties faisait courir aux armes : 
superstition lesdesarma. Au morne 
que Childebert allait attaquer 
camp de Clotaire, il s’élevaun or^j

s
1
s

C

(
I
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D E c L 0 T r s. a T 
si violent, qu’on crut y voir du mi
racle. Il n’en fallut pas davantage , 
selon les historiens, pour réconci
lier les deux frères.

La succession de Théodebalde qui Succession 
mourut bientôt, futun nouveau sujet * ^^¿"°” 
de discorde. Agatinas, auteur grec de 
ce temps-là, ditquela loi du paysap- 
pelait àlacouronne d’Austrasie Chil- 
debert et Clotaire, comme les plus 
proches parens. « Childebert^ajoute- 
«t-il, n’avait point d’enfans mâles 
« qui pussent succéder à sa couronne 
«après sa mort; mais Clotaire en 
« avaitquatre.» C’est une preuve que 
le droit de succession était dans la fa
mille de Clovis, et que les seuls mâles 
pouvaienty prétendre. La loi, quoi
que non écrite, par laquelle les fem- 
messont exclues de la couronne,était 
gravée dans les cœurs français. La 
nation ne voulait point de maître 
étranger: une femme, héritière de 
la couronne, aurait pu lui en donner 
un. Tel est le principal fondement de 
cette loi. On aurait dû en faire une 
pour empêcher le démembrement 
du royaume, source de tant de guer
res et de malheurs,

L a
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Toote la 
moiiarcliie 

puisse à Clo- 
lajfc.

Childebert se trouvait dangeren 
sement malade; l’ambitieux Ùlotain 
profita de la conjoncture, et engage 
les Austrasiens à le reconnaître pou 
unique héritier de Tbéodebalde. L 
malade fit malgré lui une cession di 
ses droits ; mais en recouvrant sa sac 
té, il forma fies projets de vengeance 
Clotaire avait passé en Germans 
pour réprimer les Saxons. Un de ses 

^SXue fils naturels, nomméChramne, jeunt
«un père, prince corrompu par la flatterie ei 

plonge dans la débauche, étaitchargé 
du gouvernement d’une partie de sei 
états. Childebert le sollicite à la ré
volte. Le fils prend les armes contre 

====== le père.Dans le même temps,Childe 
558. bei t meurt, et Clotaire, qui n’avait

rn n ^i“ commencement que le royaume 
ciouire’^’ "® Soissons, devient possesseur de 
seul roi. toute la monarchie française. Alors 

Chramne demande gr^Lceet l’obtient, 
bon repentir force fut suivi d’une se
conde révolte. Il s’était ligué avec le 
comte de Bretagne. Ce nouvel Absa- 
p” Î”^ vaincu, et brûlé avec toute sa 
famille dans une chaumière dans la
quelle il s’était réfugié pour se ca*

;
Z

(
1
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Clotaire mourut l’année suivante -.--------- -
562. Sur le point d’expirer, il s’écria, Ô62. 
dit-on, en gémissant: Quelle est la Mort de 
puissance de ce roi du ciel ^uijaù Cioutse. 
ainsi mourir les plus grands rois de 
la/erre .C’étai t reconnaître trop tard 
le vengeur des crimes.

Dans l’intervalle que nous venons Progrès de 
de parcourir depuis Clovis, on voit^^ barbarie, 
tous les crimes sur le trône ; les pas
sions étouffent cruellement la natu
re; la religion dégénère en supersti
tion insensée, les lumières de l’Eglise 
gallicane disparaissent, les abus suc
cèdent aux devoirs, et il se forme un 
déluge de maux prêt à inonder la mo
narchie. Nous entrerons ici dans 
quelques détails, nécessaires pour la 
connaissance des moeurs et pour l’ex
plication des événemens.

La politique des rois consistait à violence 
envahir les états de leurs frères et®'^i^‘’J^'® 
de leurs parens ; elle y employait la 
violence et la trahison. C’était une 
suite de la barbarie dominante,aussi 
bien que du funeste partage de la 
couronne. Quand la loi du plus fort
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est une règle de conduite, il reste! ^ 
peine quelques traces des lois natu. ? 
relies. ®

t^*SS« Certainement, rien n’étakplijspro , 
crimes, pie quels vraiereügion à éclairer 6 

adoucir ces barbares inhumains '' 
Mais n’ayant que des idées fausses du *Î 
christianisme, ils en abusaient, at » 
point dese rassurer dans le crime pa r 
Îes pratiques d’une piété supersti । 
tieuse, quifomentaiflespassionsei Ï 
appaisant les remords. Fonder sar ' 
cesse de riches monastères, donne 
aux moines et au clergé de vastes do 
marnes, les exempter de tout impôt, 
étendre ces exemptions aux villes en n 
tieres en l’honneur de quelques 
^ints ( comme on le 6t à l’égard de 7 
Tours), chercher par-tout des reli
ques, attacher le salut éternel à un

Superstî- éxterieur de dévotion : ce sont les 1 
‘^ff “■ ’®''‘"® T’® célèbrent le plus souvent ' 

nos anciens annalistes ; c’est ce qui f 
leur fait prodiguer tant d’éloges à ( 
Childebert, prince incestueux, usur- 
pateur, mais dont le zèle était sem- 
blable à celui de Clovis. Dans une 
expedition contre l’Espagne, il leva 
i,e siège de Saragosse par crainte des
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f j reliques de saint Vincent : il obtint
^j^ sa tunique, et se crut heureux de 

finir la guerre à ce prix, 
Il assembla des conciles avec peu Le der-g# 

(Futilité. On ne touchait point à hÎSé^Î^ 
.^^ racine du mal, on n’éclairait point la temporel. 
^^J nation, on renouvelait, onmultipliait 

des statuts qui ne s’exécutaientpoint.
Les Francs, admis enfin comme les 

r^j Gaulois à l’épiscopat * y portèrent 
leur caractère martial et leur pro- 

’ ‘ fonde ignorance^ Les évêques deve
naient plus ardens pour Iç temporel

jg, 9”^ P^'^^' *® spirituel. Clotaire ayant 
^ assemblé ceux de son royaume pour

' en tirer de l’argent, Injuriosus de 
Toursne craignit pas de lui dire: 5¿-

j 'TOUS enlevez ce ^ni esi à Dieuÿ 
Dieu 'pouy en/epera bieniôi TOtre

• ' rojaufne. Le roi, frappé commed’un 
H” coup de foudre, se crut menacé de 
J‘ la vengeance de saint Martin, fit des 

, présens à l’évêque pour l’engager à 
Fi le fléchir, et se désista de sa demande- 
JP ^^é|çoire de Tours, en rapportant 

ce faitcomme un exemple du zèle 
épiscopal, nous apprend qu’Injurio- 

” sus avait amassé un trésor. Nomina-
V3 T , bonau.xevé-
1^5 i^es prélats pouvant tout alors par ebee.
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Ja religion seule, possédant de pluî [ 
beaucoup de terres qu’ils tenaient de ] 
la couronne, il importait de s’assure c 
de leur soumission, et de choisir pont 
l’épiscopat des sujets fidèles. Les voit r 
prirent donc la coutume de nomme d 
aux évêchés, ou, ce qui revient ai g 
même, d’ordonner la nomination d( ii 
personnesqu’ils jugeraient propres! q 
les remplir. Les temps, les usages, la c 
conduite des clercs, les mœurs des c 
laïques, tout était changé; et l’an- < 
cienne discipline des élections, quoi- 1 
que préférable en soi, était devenue ! 
sujette à milleabus scandaleux. L’in- t 
trigue, en manœuvrant auprès du i 
trône, déshonorait moins l’Eglise i 
qu’en achetant ou en extorquant, ] 
commeon l’avait vu plus d’une fois, s 
les suffrages du clergé et du peuple, i 

Règlement Cependant le cinquième concile 1 
sürcepSÎiL d’Orléans, sous Childebert, s’effor- ] 

ça de rétablir la liberté des élections. * 
Que cehiî<^7/i a été élu f?ar le clergé i 
cl le f^euplcj dit-il, soit orrlonné 
aoec ly^rémenl du roi. On recon
naissait du moins que le consente
ment du souverain était nécessaire 
pour entrer en placez Un concile de
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’luf Paris, enSSy, défendit d’entrer dans 
t l’épiscopat,parfautonieduprincey 
TCI contre la volonté des évêques. 
oui Soit qu’il faille attribuer à une vé-^^JJ^J^J» 
’oii ritable ferveur, ou aux malheurs monastique, 
ne dontle monde était accablé, les pro
al grès de la vie monastique, ils méri- 

f de tent l’attention du cito^’en autant 
est que celle.du chrétien. Ün canon du 
i,lî concile de Saragosse, sur la fin du 
de quatrième siècle , avait défendu de 
an- donner le voile aux vierges avant 
oi- l’âge de quarante ans. Mais dans le 
Aie siècle où nous sommes parvenus» 
in- saint Césaire d’Arles, fondateur 
du d’un monastère de filles, permit d’y 
ise recevoir des enfans de six à sept ans 
il, pour être religieuses; et la règle de 
is, saint Benoît, née enitalie, nouvelle- 
ie. ment établie en France, permettait 
ile la même chose pour les moines. Un 
n- père pouvait offrir un fils en bas âge, 
as. et faisait pour lui une promesse par 
^é écrit, regardée comme unengage- 
né ment.On voitdu premiercoup d’œil 
n- combien ces nouveaux regiemens 
e- devaient peupler les monastères, en 
re même temps que la prodigalité, 
le l’exemple même des princes, y atti-
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raient une infinite de sujets. CIo. 
tilde, femme de Clovis, Radegonde, 
remmede Clotaire, toutes deux ca 
nonisées, moururent dans des coa 
vens, après avoir consacré leurs lié 
sors à faire des fondations.

Cbiidcbert Quoique les éludes tombassent à 
ÎXZ i?^ï' «“ jour, l’Eglise de Fiance 
<it; loi du S occupa de la fameuse querelle de; 

t P®* tiois^C/^^z^z/rc-v^ quefinipiiiclencede 
Justinien avait excitée. Comme le 
senlîmensdu pape Pelage inspiraiem 
de l’inquiétude, Childebert, à force 
de le presser par des ambassades, lui 
ut donner sa profession de foi ; tan: 
Je pontife Respectait ou craignait 
ce prince! Les ouvrages désignés 
sous le nom des trois Ü/ia^itres eu
rent beaucoup de partisans dans le 
royaume, malgré la décision du 
concile général de Constantinople, 
qui les condamnait. Mais les mis 
n étant pas théologienscomme l’em
pereur, ni les Français amoureux 
de subtilités comme les Grecs, cette 
affaire ne produisit aucun trouble en 
France. Il s’agissait de savoir si trois 
auteurs, rnorts depuis environ un 
siècle, avaient écrit dans le sens que
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^Iq. Justinien leur attribuait. Question
^jjg futile, qui divisa l’Orient : comme. 
(.g, on a vu dans le dix-septième siècle 

.Qy cinq propositions, attribuées,à un 
jj^ auteur mort, troubler l’Eglise et,

■ laFrance, déshonorer l’une par son 
jjj fanatisme, et l’autre par ses persé- 

j^pç cutions.
jg Telle était l’ignorance des Fran- Restesdet 
^^j cais, qu’on voyait encore des restes ®“ion»*' 
”jp àe superstitions païennes. Les uns païennes; 

jetaient de grands cris pendant les 
.çj éclipses de lune, pour effrayer un 
I^ dragon qu’ilscroyaientattaquercet  te 

1 planète; les autres faisaient des voeux 
jl aux fontaines et aux arbres; d’autres 

^^ chômaient le jeudi en l’honneur de 
Jupiter; d’autres recouraient aux de- 

Ij vins dans les maladies, ou portaient 
'jjj descaractères magiques poursegué- 
jç rir. Les iorZi ¿¿es saints avaient rem- Son des

•’ placé les augures. Voulait-on con- ®“^”^’' 
naître l’avenir et décider une affaire? 

^^ on entrait dans une église pendant 
jjg l’office, ou l’on ouvrait au hasard 

l’Ecriture : le premier verset qu’on 
^¡^ entendait chanter, ou la première 

ligne qui se présentait, passaitpour 
“ une prédiction infaillible. Nous avons
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vu CIovis en donner l’exemple*  Celle 
superstition fut condamnée par Je 
premier concile d’Orléans, ce qui 
n’empêcha point que les sorts ne fus
sent quelquefois consultés par le 
clergé même , et sur l’autel.

• Clotaire I avait laissé quatre fils. 
062.. Chilpéric, le plus ambitieux, vou- 

Caribert, lait régner à Paris, et s’en mit d’a- 
»01 de Paris, bord en possession. Ses trois frères 
®7omÎ ’ yî^ï’^nt Vy assiéger. On tira au sort 

Xdirgogne. æs partages. Paris échut à Caribert; 
Si^ebfpii, Orléans et la Bourgogne à Gontranj 
roid’Aus- 1 Austrasie à Sigebert, et Soissonsà 

irasie. Chilpérlc. Caribert régna peu d’an- 
rS?’ ^®^®' J^ épousé les deux sœurs, 

Suifsons, «ont lune était religieuse ; il avait
pris une terre de l’Eglise; il avait 
maintenu vigoureusement un évê- - 
que nomme par son père, et déposé

Pour peu qu’on réfléchisse sur l’in-: 
fluence des mœurs et des opinions, 
il est facile de prévoir une partie des 
malheurs de la monarchie.

SUCCESSEURS DE CLOTAIRE J, 

j¿¿s^i¿^á 2’an 6i3.
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par le cierge. Saint Germain de Pa
ris ^excommunia. Caribert mourut 
bientôt, ainsi que sa concubine : on 
crut que c’était une, vengeance cé- - 
leste. Après sa mort, les trois autres Traité bi- 

. X , ■ . •   • zarre au su- rois partagèrent la succession : mais j^j je Paris, 
comme ils prétendaient tous avoir 
Paris, on convint que chacun en au
rait une partie, et qu’aucun n’^ en
trerait sans le consentement de ses 
frères. Traité bizarre , plus propre 
à exciter des guerres qu’à entretenir 
iapaix.' " '

La piété de Contran et la sagesse Lescrime» 
dé Sigebert semblaient -annoncer’o^Îp’®™^^' 
des règnes tranquilles et glorieux. 
Cependant les trahisons, les assas
sinats, les discordes , firent de la 
France et dç la mai^son royale un 
théâtre toujours inondé de sang et 
touillé de crimes..Les vices de Chil- 
péric, les excès de deux femmes am
bitieuses produisirent ces horribles 
scènes dont le souvenir ne peut s’ef
facer. Le génie de la nation y con
courut sans doute. Les Français, 
conservant la barbarie de leurs an* 

' ciennes moeurs, inquiets, violons, 
avides-, respiraient la guerre et le
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36 SÜCCESSEÜR8 
brigandage. Leurs vertus grossières 
étaient mêlées de grands vices. Et 
qu’est-ce que des vertus sans huma
nité!

Sigebert avait épousé Brunehaut, 
fille du roi visigoth d’Espagne. Çhil- 
péric, déjci trop fameux par ses,dé
bauches, demanda en mariage la 
fille aînée de ce roi, nommée Cial- 
suinde. L’ayant obtenue avec peine, 
il lui fit d’abord en apparence le sa
crifice de sa passion pour Frédé- 
gonde, femme intrigante, pleine 
d’esprit, de méchanceté et de cou
rage, pour laquelle il s’était séparé 
d’Audouere, sa première épouse. 
Frédégonde l’avait engagé à ce di
vorce par une ruse digne d’elle et 
de son siècle, en lui faisant tenir un 
enfant sur les fonts de baptême avec 
la reine. Epouser sa commère était 
réputé un crime digne de mort. On 
persuada aisément au roi que la 
reine étant devenue sa commère, 
ne pouvait plus être sa femme : ainsi 
U religion servit de prétexte à un 
divorce inspiré par le libertinage. 
Les exemples de cette nature deve
naient alors très-communs, Pour ret
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venir à Galsuinde, elle ne jouit pas 
long-temps de son bonheur. On la 
trouva morte dans son lit.

Chitnéric affecta de la pleurer, et 
remit bientôt sur le trône Frédé- 
gonde, avec laquelle on soupçon
na, non sans beaucoup de vraisem
blance, qu’il avait résolu sa mort. 
Brunehaut en fut si persuadée, 
qu’elle excita Sigebert et Contran à 
venger ce crime, ils attaquèrent 
Chilpéric, et lui firent acheter la 
paix au prix de quelques places. Ces 
deux princes, armés ensuite l’un 
contre l’autre, semblaient lui offi’ir 
eux-mêmes l’occasion de se venger 
à son tour. Comme Frédégonde lui 
inspirait pour Sigeberttoute la haine 
qu’elle portait à Brunehaut, il ne 
manqua pas de se liguer avec Con
tran, Le succès ne.répondit jamais 
à ses vœux.

Le roi d’Austrasie, prêt à le forcer 
dans son camp, eut la générosité de 
lui accorder la paix. Mais incapable 
de reconnaissance, Chilpéric reprit 
les armes; il perdit une bataille et 
presque tous ses états; il se retira 
enfin à Tournai. Brunehaut, mal-.

508.
Les trois 

frères . 
en guerre.

Sigebert, 
•vainqueur 
de Chilpé

ric.
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gré tes instances de saint Germain/, < 
qui, en vrai pasteur, s’efforcait dè j 
l’adoucir, excite Sigebert à ne point J 
^I^argner un frère cruel et parjdre. <

’ dnlpériçy assiégé dans Tournai, 86 ’^
• voit sans jessüui’ce ; mais Fiédé-' 

fau7sÏÏiÎKo*’^e i^ sauve par un crime : elle 
aer Sige- envoie deuxscélciaisqui assassinent i 

*^^* .Sigebert au milieu de son armée.
Ce prince mérite une place parmi 1 
les grands rois. La pureté de ses 
mœurs était alors un prodige. An ‘ 
commencement de son règne, il s’é
tait signalé contre les Huns, sous le ’ 
nom d’Abares , peuple féroce qui ra- ‘ 
vageait la Thuringe. D’abord vain- 1 
queur, ensuite battu et pris, il leur < 
imposa tellement par sa grandeur ‘ 
d’ame., qu’on lui rendit la liberté. 1 
La reconnaissance lui fit set ourir ces ’ 
mêmqs Abares dans une disette. II 1 
fut malheureux d’avoir pour frère 
Chilpcric;il l’eût moins été avec une 
femme moins vindicative que Bru* 
nehaut.

,Qi’îp^’'æ *^^ Frédégonde, échap- 
d’AusiraBie. pés du plus grand péril, se hâtèrent 

de profiter de la mort de Sigebert, 
La couronne d’Austrasie était digne
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de leur ambition. Tout moyen de
, l’usurper leur paraissait légitime:

ils firent arrêter Brunehaut et ses 
enfans ; mais un seigneur austrasien, 
nommé Gondebaud, tira de prison

‘ le jeune Childebert, 6Is du roi assas
siné, et l’ayant conduit heureuse
ment à Metz, il le mit en possession 
du royaume. Brunehaut fut relé
guée à Rouen, où elle donna bien
tôt de nouvelles inquiétudes à ses 
ennemis.

Mérovée, un des enfans du pre- 
mier lit de Chilpéric, était devenufiffdevehit-* 
amoureux de celte princesse. Chit- p^-ric. 
péric l’avait envoyé faire la conquête 
du Poitou. Le jeune prince, plus 
occupé de sa passion quede la guerre, 
passa secrètement à Rouen, vit sa 
tante, objet de son amour, et l’é
pousa : l’évêque Prétextât bénit lui- 
même ce mariage. Chilpéric furieux chiipíno 
voie à Rouen. Les deux amans se ré-i^p'»'»"»»** 
fugient dans une église. C’était un 
asile inviolable. Le rqi n’ose les y 
forcer, lui qui foulait aux pieds les 
lois divines et humaines. Ils n’en sor
tent qu’après qu’il a promis avec 
serment de ne leur fait e aucun mal.
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Brunehaut, renvoyée en Austrasie, 
rallyma bientôt la guerre. Cbilpé 
ne perdit une bataille, s’en prit à 
Mérovée, le fit mettre en prison, et; 
ordonner prêtre, malgré sa résis
tance. Mérovée s’évada enfin , et se 
réfugia dans l’église de'saint Martin 
de Tours.

Ghiipenc Son pere voulant l’arracber de cet crnintlc i •
tomteau de asue, était retenu par la persuasion 
MiniMartincommune que de pareils sacrileges 

ne manquaient jamais d’être mira
culeusement punis. Une crainte su
perstitieuse lui suggéra l’expédieot 
le plus singulier. 11 s’avisa de con
sulter le saint mort, dont il redou
tait la vengeance; il lui écrivit; la 
lettre fut portée sur le tombeau, 
avec un papier blanc, sur lequel 
saint Martin devait faire la réponse,, 
Cette réponse ne vint point, et le

A^ssmat monarque se retira. Mérovée étant 
trovee.gQj.(j ^j^ Tours, des traîtres vendus 

à f rédégonde le trompèrent par des 
offres de services, et l’investirent 
dans une maison où il prenait du 
repos. Chilpéric l’y trouva mort d’un 
^,?'’R Ce bruit courut qu’il 
s était fait tuer par un ami; mais
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le coup était digne de Frédégonde? 
L’évêque de Rouen avait montré Cfaiipérîc 

trop d’affection envers Mérovée, accuse l’evè- 
pourecnapper alanainedun roi bar- tai. 
bare et d’une reine homicide. Chif- 
péric, voulant le faire juger cano
niquement , assemble un concile, y 
paraît lui-même comme accusateur^ 
reproche à Prétextât d’avoir marié le 
jeune prince avec sa tante, d’avoir 
excité la révolte et conspiré contre 
sa vie: il adresseensuite aux évêques 
ces paroles remarquables : Quoif/^ie 
lû-puissance royale ail droit de^on» 
da/nner suipanl les lois un crimi- 
nel de lèse-majesiéy ce/yendanly 
pour ne rieri entreprendre contre 
les saints ca/ions y y^ai Jait com
paraître decant ■vous cet ece^nCy 
auteur d\ine conspiration contre 
moi. D’abord l’accusé nie tout; mais 
des prélats courtisans lui persuadent 
que le seul moyen de fléchir le roi 
est de s’avouer coupable ; il le fait 
par lâcheté. Une chose encore plus 
étrange, c’est de voir Chilpéric se 
jeter aux pieds des évêques pour leur 
demander la punition de Prétextât. 
Il voulait qu’on déchirât sa robe,
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qu’on prononçât des imprecationi a 
sur sa tête, ou du moins qu’on l’ex- g 
communiât pour toujours. II l’exila, i 
sans que le concile l’eût déposé. Frô « 
dégonde Je fît poignarder dans la «, 

 suite au pied de l’autel. « 
58i___Cette femme si accoutumée au cri «

Scéiérat^c™®’ ^^^o^^æ d’assurer la couronner « 
de seseufans, ne desirait rien tant que «

Fredegonde j^ mort des enfans du premier lit de « 
Cbilpéric. Mérovée, en cette qualité, « 
indépendamment de son mariage r 
avec Brunehaut, avait été sa victime, c 
îlnerestaitpIusqu’àimmolerClovis. V 
Elle en cherchait l’occasion , lors- f 
qu’une maladie épidémique lui en- c 
leva à elle-même ses trois fils. Uft r 
calomniateur qui voulait sans doute 
faire sa cour, accusa Clovis de leí li 
avoir empoisonnés. Frédégonde Je h 
persuadaaisémentauroi.EÎIefitpoi- q 
gnarderle jeune prince; ellefit mou- t 
rir, comme complice, la reine Au- u 
douette, sa mère, confinée dans un ( 
cloître depuis long-temps. Jusqu’où t 
peut aller la fureur d’une méchante J 
femme qui gouverne un méchant i

Elle paraît plince ! «

péniteute. Pendant la maladie de ses fils, elle ‘
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30? avait cependant donné quelques si- 
ex- gnesdepénitence.GrégoiredeTours 
la, lui fait dire au roi:* Voilà que nous 
ré- * perdons nos enfans; ce sont les lar- 

1 la « mes des pauvres, les gémissemens
« de la veuve et de l’orphelin qui les 

?ri- « tuent. Croyez-moi, brûlons tous 
e.à « les édits injustes que nous avons 
pie « rendus pour lever les taxes ; et 
de « contentons-nous des revenus qui 

ité, « ontsuffi à votre père. » Les édits fu
lge rent effectivement jetés au feu. Mais 
ne cet acte d’humanité, accompagné de 
iris, vœux à saint Médard, n’était que le 
irs- fruit d’une superstition timide. Le 
en- cœur ne changea point, et les crimes 
Un redoublèrent.
utc F rédégonfle, en butte aux discours Grégoire de 
les lesplusoutrag-eans.étaitaccuséepar ,1 1 1* - n 115 y A accuseparie ! le le bruitpubhcd adultereavecuneve- roi.

>oi- que. Grégoire de Tours, prélat ver- 
ou- lueux et historien crédule, est dé- 
Vv nonce comme répandant ce bruit, 
un Chilpéric l’ayant fait citer devant 
'où un concile, il proteste qu’il c’est 
nte point l’auteur des propos contre la 
ant reine, mais qu’il les a entendu tenir

à d’autres personnes. Le roi produit 
?IIe des témoins , clercs de l’église de
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Siipcrsti- 
lion de

Chilpéric.

Guerres 
civiles.

Tours. On s’écrie que le témoignage 
d’un inférieur ne doit pas être rea' 1' 
contre un évêque. On cfécide qu’lise 
purgera par le serment. Le sermenl 
prêté, Grégoire est absous. On vo» ^ 
lait excommunier Chilpéric, comme 
injuste accusateur. Moi, dit-il,/ 
n’aijaii ^ue répéter ce ^ue m’a dit 
ie comie de Tours. Ce seigneur fui 
seul excommunié.

Quelque temps après, Chilpéric 
ayant eu un fils, voulait le faire bap
tiser à Paris, et assisterait baptême. 
Mais, selon le traité de partage, il 
ne pouvait y entrer sans le consente
ment des deux autres rois, sous peine 
delà malédiction de saintPolieucte^ 

a
1 
d

C 
n 
Ci

de saint Martin et de saint Hilaire,i æ 
garans du traité. Ce prince, impie . 
avec scandale, et superstitieux avec ®* 
démence 5 imagina un moyen d’é* ^1 
chapper à leur courroux. II entra P 
dans la ville, faisant porter devant 
lui les reliques de plusieurs autres-------------------- J^IUOiCUJO ctUlICS rr 
saints, persuadé que ceux - ci le dé-
fendraient de la vengeance des pre- 
m iers.

La guerre civile déchirait depuisi 
plusieurs années toute la France. Le
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eçj jeune Childebert, roi d’Austrasie, 
jgç d’abordliéavecGont!’an,roideBour- 
lenl S°S”®j contre Chilpéric, s’était lié 
oy, depuis avecChilpéric contre le roi de 
uni Bourgogne. Desprétentionssurune 

ville faisaient oublier tous les senti- 
^¡i mensde la nature. On pillait, on ra- 
fui vageait, on livrait des batailles ; et le 

malheur des peuples ne produisait 
éré ^^^^c avantage réel pour les princes, 
ap y^iepaix générale lesréunit. Elle ne 
n,e. dura pas un an. Contran et Childe- 

j^ bert venaient de se déclarer contre 
lie- Cbilpéric, lorsqu’il fut assassiné en 
ànfi ^^venant de la chasse. Les uns soup- 
:te< ^o>^f^cnt Brunehaut de ce crime ; les 
re,: J^'"’es_ en accusent Frédégonde et 
p¿ ^ndri, seigneur de la cour, qu’elle 
^çj Aimait. La dernière accusation, quei
pa que dénuée de preuves, doit paraître 
tra P^® vraisemblable. Elle tombe sur 
gjjj un monstre souillé d’horreurs.
res rp^^ peut dire, avec Grégoire de 
j¿. lours, queChilpéricfutle Néron de 
j-g. son siècle. Toujours acharné contre 

es princes de son sang, il était encore 
uis; J,^?3'ran de ses sujets. Il les accabla 
Le J *”^P^^8si durs, que plusieursaban- 

donnèrent leurs possessions. Cepen-

584.
Chilpéric 
assassiné

Son 
caractère,
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lise piquait dant il se piquait d’esprit, et même df c 
de littéra- [¡^érature. Il ordonna qu’on se servii ° 
iSogic! dans l’écriture des lettres doubles^: *

Grecs. Cette loi bizarre fut sans ene 
après sa mort. Il voulut défendre,at F 
sujet des disputes de l’arianisme, ut 9 
se servir, en parlant de Dieu, de 
noms de iriniié et de personne, b ®' 
résistance de quelques évêques lu 9 
fit abandonner cette entreprise. ‘ 

Ses plaintes Les donations de Clovis, de de
(entre ^æ^ç gt de leurs enfens, avaient pro 
ectrgt. ¿¡gîgyggmentenrichileséglisesetk “ 

monastères. Chilpéric s’en plai^® / 
hautement, disant que le fisc éta 
épuisé, et qu’il n’y avait plus d’au 
très rois que les évêques. 11 cassait! ^^ 
plupart des testamens faits en faveu 
des moines et du clergé ; il se pl» 
sait à tourner les prélats en l idiculf • 
CependantlepoèteFortunat, évequ 
de Poitiers, mit l’éloge de ce prino ^^ 
dans des pièces qu’il lui adresse. 1^^ 
serait difficile de citer un plus graii 
abus de la poésie. Mais I^éron h^^^ 
même a eu des panégyristes- , ^^ 

Clowire, De tousle.s enfans de Chilpéric» ^j
/?' ne restait qu’un fils de quatre wofc 
.oissons. £.[^j^jjæ ji, Fiædégonde avait tout f
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;dí c^aîncIrepoiirluietpourelIe.Songé^ 
rvîi nie ne ¡’abandonna point. Elle in té- 
de ^8sa en sa faveur Contran, roi de 
fí^ Bourgogne, prince faible et facile à 
,» prevenir, quj jura d’exterminer jus- 
, à qu à la neuvième génération la race 
de a un seigneur que Frédégonde accu
lé sait du meurtre de son époux. Quel- 
111 ques efforts que fît Childebert, roi 

dAustrasie, soit pour dépouiller le 
31o ni8, soit pour tirer vengeance de la 
no “ere, Contran lui ôta toute espe
tó ’■anee de succès. Contran déclara 
gâ cependant Childebert son héritier, 
bai faute de postérité ; ce qui ne laisse 
’au, aucun doute sur les motifs de sa con- 
uti june à l’égard de Clotaire et de Fré- 
/611 oegonde. Il avait formé un conseil 
pU ®“ jeune roi de Soissons. Frédégonde 
■ule restait sans autorité : elle ne lui par- 
iqj donna point, et lui suscita des enne- 
jac nus. Le roi de Bourgogne, irrité

1 eontre elle, éleva des doutes sur la 
pan naissance de Clotaire. Alors Frédé- u 
immonde jura, et fit jurer par trois cents g-îw/du 

témoins, pêir trois évêques en parti-
*^’-fiV 1 r?'^® était vraiment 
’°%n«, r - P®'’/®- ^^“® P»æ«ve suffît 
)ul F^^J dissiper les soupçons.
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Le règne de Contran fut long & 
sans gloire. Ce roi, trop bon quant 
il fal ait être ferme, trop vif quant 
il fa iait être bon, indulgent peu 
une furie telle que Frédégonde, f 
quelquefois cruel pour ses sujets, O; 
s’attirait le respect que par son zèl 
pour la religion et l’Eglise. Il avai 
épousé successi vernent deux femme 
indignes du trône ; la dernière étai 
malade, il lui jura de faire moiw 
tous ses médecins s’ils ne la guéri: 
salent point, et il tint parole. Uavâi 
ordonné de mettre Îe feu à la mais» 
d’un évêque, chez qui s’était réb 
gié le duc Boson, condamnéà mort, 
l’évêque se sauva à travers les flac 
mes.Voici un trait encoreplus prop 
à peindre le caractère de ce print 
et les mœurs de la nation.

On avait tué un buffle dans un 
forêt royale. Chuadon, chambelh 
du roi, est accusé d’avoir fait lecoui 
.Contran ordonne la preuve du due 
établiepar les lois barbares. Le chan 
bellan nomme son neveu pour: 
battre contre l’accusateur. Aprèst 
combat inutile, qui coûte la vie aï 
deux champions, il .court se réfugia
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DE CLOTAIRE I. 49 
dans line église. On rarrêle en che
min, et le roi le fait inhumainement 
lapider. Si les contemporains van
tent la douceur de Contran, quelle 
devait être la férocité des Français ? 

Mais il assembla plusieurs conci
les; il les consultait sur les aiFaires 
d’état, et paraissait, selon un ancien 
annaliste, comme un évêque avecles 
évêques. 11 enrichit un nombre de 
monastères; et de peur que ses do
nations ne perdissent leur effet après 
sa mort, il s’avisa de les faire confir
mer par un concile de Valence. 5/ 
f/uelÿii^im ^ dit le concile, ose/sorter 
ai/einie à a^ciiiie i¿e ces ¿¿onations^ 
fan’ll soit, /?ar ie/f/gement ¿¿e Dieu, 
fia/^pé ¿i'anat/ième, C07?zme sacri^ 
iege et zneurtrier ^es pauvres, et 
conâamzié au sztpp/ice éternel. Un 
concile de Lyon avait ordonné, peu 

auparavant, sons peine d’excommu- 
nicahon, au sujet des biens donnés 
a l’Eglise, que quand même il man
querait à la donation ou au testa
ment de qui que ce fût, quelqu'une 
des formalités prescrites par les lois, 
on exécuterait toujours la volonté 
du testateur. Ce canon fut renouvelé 

r 3

Donations ' 
aux églises* 

Canons 
pour les 
assurer.
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par le cinquième concile de Paris, 
en 614. ll est triste de voir l’auto
rité spirituelle profanée par l’inté
rêt; il serait encore plus étonnant 
de la voir employée avec sagesse 
dans un siècle d’ignorance et de dé
sordre.

'Autretraît Telle était U force des préjugés; 
deGontrau. que ]e roi de Bourgogne ayant fait 

punir de mort les complices d’un scé
lérat, convaincu d’avoir voulu l’as
sassiner, épargna cet assassin, parce 
qu’on l’avait arrêté dans une église. 

r== Après la mort de Contran, que sa 
693. piété avait fait mettre au nombre 

CbîWebert des saints (17, Childebert prit j)08-. ¡ 
lui succédé, gçjgion de ses états, et, selon legénie

des princes d'alors, s’abandonna an 
désir d’opprimer le jeune Clotaire) 
roi deSoissons. Le courage deFréde- ■ 
gonde augmen te avec le danger. Elle 
assemble des troupes, se met à leur 
tête, accompagnée de son fils, trom
pe l’ennemi par un stratagème, rem
porte une victoire à Droissi, laisse

(1) On doit observer que toutes les église 
avaient droit de canoniser les saints. Les cnno- 
nisations étaient alors très-nombreuses. Alexan
dre ill (au deuxième siècle ) en fit une des cau5t 
majeures réservées au saint siégé.
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DE CLOTAIRE r. 5t 
par-tout des ti’aces de sa fureur, et 
revient à Soissons chargée de butin. 
Childebert étant mort peu d’années 
après, elle s'empara de Paris et de 
)Iusieurs autres villes, et battit en 
lersonne une année de Brunehaut. 
ÎHe mourut enfin en 597, laissant 

à la postérité un exemple mémora
ble de tout ce que les passions peu
vent enfanter de plus noir, et de 
tout ce que le génie, l’adresse, l’in
trépidité, peuvent avoir de force 
dans les conjonctures les plus cri
tiques. Elle ne sembla démentir son 
caractère que lorsque la maladie de 
ses entans lui inspira, non de vrais 
sentimens de religion, mais des 
craintes superstitieuses.

Brunehaut, devenue plus puîs-^^^== 
saute que jamais par la mort de son ^9^* 
fils Childebert, gouvernait les états^^’J^^jP’ 
de ses petits-fils. Thierri avait eu en Bourgogne, 
partage la Bourgogne, etThéode-T|,<,4^ 
bert PAustrasie. Les premières an- 11, roi 
nées furent tranquilles sous la ré- 
gence de cette princesse impérieuse, 
qui immolait ceux dont elle avait 
quelque défiance. Les grands d’Aus- 
trasie se lassèrent enfin de la domi-
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horreurs.

Ja S'UCCESSEURS 
nation despotique d’une femme. S’é
tant rendus maîtres de la personne 
et de l’esprit du jeune roi, ils vin
rent à bout de la faire exiler. Elle 
se réfugia auprès de Thierri. Pour 
le gouverner avec moins de peine, 
6n assure qu’elle n’eut pas honte de 
corrompre ses moeurs et de fomen
ter son libertinage. Bientôt ellelui fit 
prendre les armes contre son frère: 
car il fallait encore se venger de l’af
front qu’elle avait reçu en Austrasie. 
Toutes les horreurs de la guerre ci
vile , tous les crimes dont nousavonî 
vu tant d’exemples, renaissent dans 
le royaume. Théodebert-, vaincu à. 
Tolbiac, est massacré par les ordres 
de Brunehaut. Thierri, qui avait 
engagé Clotaire à demeurer iieutre, 
refuse de remplir les conditions (h 
traité, va l’attaquer lui-même, et 
meurt de dyssénteriè à Metz. Clo
taire, à son tour, devient usurpa
teur et meurtrier. Le maire de Bour
gogne , nommé Garnier, lui ayant 
livré les fils de Thierri, il en fait 
égorger deux, fait raser le troisième' 
Le quatrième échappa et ne reparut 
jamais,
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La fin tragique de Brunehaut./ut ===: 
le comble de l’atrocité. Clotaire, 6i3. 
plein des sentimens de sa mère Fré- Supplice de 
dégonde, après avoir accusé Bru- ¿nXti, 
nebaut des plusgrandscnmes, après 
lui avoirreproché la mort de dix rois 
ou fils de rois , la livra aux insultes 
de la soldatesque, à la cruauté des 
bourreaux, et pour dernier supplice, 
la fit traîner sur les ronces et les 
cailloux par un cheval indomté. Un 
auteur du temps, Frédégaire, en 
finissant ce récit, ose dire que Clo
taire était le meilleur et le plus doux 
des princes.

Quelques modernes, et même 0nnepeut 
l’abbé Vély, ont entrepris l’apologie ^ i^sufien 
de Brunehaut. Mais si elle fut accu- 
séede plusieurs crimes dont elle était 
innocente, il paraît certain qu’au 
moins depuis la mort de Childebert, 
l’ambition et la vengeance lui en 
firent commettre plusieurs. Le pape Eloges don- 
saint Grégoire-le-Grand, dans lesnespiusaim 
lettres qu’il lui a écrites, loue sa 
piété, sa charité, son gouverne
ment. Sans le soupçonner de flatte
rie, on peut dire qu’il y a quelque
fois beaucoup d’exagération dans ses
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éloges. II écrivait à Childebert IL 
Votre rojraume est aillant au-Jes- 
sus âes autres /?eu/y/es ^ çue les rois 
sont au-ries sus des autres hommes. 
II employait volontiers Fadulation 
pour concilie!’ à l’Eglise la faveur 
des princes. Témoin sa lettre à Pu* 
surpateur Phocas, meurtrier de 
l’empereur Maurice, qu’il félicite 
de son avènement au trône, comme 
dkm coup de la providence. D’ail
leurs, Brunehaut survécut plusieurs 
années à saint Grégoire- 11 se peut 
que de son temps elle fut moins 
digne de blâme, et il avait besoin 
d’elle : peut-être loua-t-il ses bonnes 
œuvres, en dissimulant ses vices, 

lasupersti- Bien n’était plus commun alors 
non jointe q^’un extérieur de piété îomt à des 

excès enormes, rredegonde meme 
parut quelquefois dévote. Chilpéric 
fut le plus méchant et le plus su-, 
perstitieux des princes. Autant la 
religion est propre à réprimer le 
crime, dont elle Fait sentir l’horreur 
et craindre les suites, autant la su
perstition peut encourager à le com
mettre par les moyens faciles qu’elle 
fournit de l’expier*
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Clotaire II se trouva, comme son Clotaire 
~ i . T regneseul.âieul Clotaire!, unique roi de la m0«- 

narchie française j dont il ne passés 
dait d’abord que le royaume de Sois- 
sons. Il effaça, par des traits de mo
dération et de justice, les barbaries 
que nous venons de rapporter. On •'ContiUa 
remarque, dansle reste de son règne, ç/dHe?* 
un concile de Paris» composé d’é- gneurs.Ca- 
vêques et de seigneurs, tel qu’on en P‘‘ 
vit depuis un grand nombre. Les 
affaires ecclésiastiques et les affaires 
civiles y étaient également décidées. 
C’est là que se faisaient les capiiu- 
iaires ) ces ordonnances qui servi
rent de lois à la nation. Quelques 
canons du concile de Paris ne s’ac
cordant point assez avec les droits 
de la couronne, Clotaire les modi
fia par une constitution dressée de 
concert avec les évêques ; car on ne 
pouvait presque plus agir sans eux.
Les parlemens ambulatoires, appe* Parlement 
lés Placita ( Plaids), devinrent fré- 
quens.Onydélibéraitencommunsur 
lesaffàirespubliques; on y proposait 
ensuite au roi les avis; on lui faisait 
les demandes que l’on jugeait con* 
venables, et il décidait en souverain.
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Clotaire aíFaiblit son autorité en 
faveur des grands. lI laissa les maires 
commander en Austrasie et en Bour
gogne. Son règne en fut plus tran
quille ; mais cette tranquillité coûta 
cher à ses successeurs, qui eurent 
bientôt des maîtres parmi leurs 
sujets.

~ s’était associé son fils Dagobert, 
en lui cédant l’Austi asie avec le titre 

a2ui?“. mourut regretté des peu
ples, et respecté des seigneurs dont 
il avait trop augmenté le pouvoir.

l^SS Nousn’avonsrienditd’unegoerre 
dont il se- «6 Contran avec l’Espagne, et d’une 
ïpSr'' ®“^*’® ®^®^ Waroc, comte de Bre- 

tagne, qu’il obligea de rendre hom
mage; ni d’un certain Gondebaud 
qui, se donnant pour fils de Clo
taire!, fut couronné et bientôt assas- 
sinépardesséditieux; nidequelques 
expéditionscontre lesVarnes, peuple 
de Germanie; contre les Wascons 
ou Gascons, barbares qui avaient 
franchi les Pyrénées ; contre les Bre
tons, les Lombards et les Saxons, etc. 
Ces sortes de guerres n’étaient que
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ilesexcursionsauxqueUeson nepour- 
raits’arrêter, sans perdre Je fil des 
principaux événemens. Il faut évi
ter la confusion et les détails super
flus, pour graver dans la mémoire 
des choses utiles. ’

Le deuxième concile de Mâcon, C^faede 
sons Contran, en 585, fournit à “®°“’ 
rhistoire des objets plus remarqua
bles. Quoique les subtilités scolas
tiques ne fussent pas encore à la 
mode, un évêque y soutint grave
ment que la femme ne pouvait pas 
être appelée homme. Cette question 
agita les esprits; et, pour la déci
der, on eut recours à l’Ecriture, qui 
dit que Dieu créa l’homme mâleet 
fimelle. Le concile ordonna, sous Canon pour 
)eine d’excommunication, de payer ^^^^“^' 
a dîme aux prêtres, parce que les 
ois divines l’ont établie pour leur 

servir £l’hériiag;e. 11 n’y avait point 
encore eu de loi pénale sur ce point, 
qui devint dé si grande conséquence ; 
et l’on ne peut s’empêcher de recon
naître que les églises, en général, 
étant dotées et tort riches, l’appli
cation des lois mosaïques était forcée 
ou arbitraire,

3.
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(^’e^*^eîe “Q^i'^nfl Un laïque rencontre un 
^cSgé. «clerc qui est dans les ordres sacrés 

«(ajoute Je concile), il doit lui faire 
« une profonde révérence ; si le clerc 
«est à pied et le laïque à cheval, ce- 

• «lui-ci mettra pied à terre pour 
« rendre à l’autre les honneurs qu’il 
« lui doit. » De pareils canons pei
gnent l’état déplorable de l’Eglise. 
Contran en ordonna l’exécution.

Ijnorance. Un concile de Narbonne, en S89, 
défendit aux évêques d’admettre au 
nombre des prêtres ou des diacres 
quelqu’un qui ne sût pas lire. La dé
fense prouve le fait. Quelle était 
donc rignorance?

^^’ Avec les immunités, les richesses, 
ô«Re?mg. ^® pouvoir5 l’ignorance, crois.-aient 

nécessairement Jesscandales. Gilles, 
évêque de Reims, sous Childebert il, 
convaincu d’avoir fabriqué de fausses 
chartes du roi en sa faveur, d’avoir 
conclu au nom du roi de faux traités 
avec Chilpéric pour détrôner Con
tran, après d’inutiles efforts pour 
éluder les preuves de ses crimes, s’a
voua criminel de lêse-majesté, et 
digne de mort. A la prière des évê
ques d’un concile de Metz, ses juges,,

MCD 2022-L5



DE CLOTAIRE I. J9

m Childebert lui accorda la vie, et se 
es contenta de le reléguer, 
re On vit deux religieuses de Poitiers, Révolte des 
rc malheureusement princesses, don-¿^^¿^^ 
s- oer un scandale plus affreux, se.ré- 
ir volter contre l’abbesse, sortir à la 
il tête de quarante religieuses, les en- 
i- traîner à toutes sortes d’excès, pren- 
g. dreà leur solde une troupe de satel

lites, s’emparer du monastère, le 
), mettre au pillage, menacer publi- 
u quement de faire assassiner lesévê’ 
*8 ques par qui elles devaient être ju- 
»- gées, excommuniées enfin, et bien- 
¡t tôt déchargées dé toute censure, à 

la sollicitation des rois, leurs parens,
y Onvii l’intrépideColoinban, moine Menaces de 
it irlandais, fonaateur d’un nouvel or- bin^SiloL 
, dreàLuxeu, se roidir avec hauteur 
, contre Thierri, roi de Bourgogne; 
s lui reprocher en face ses débauches ; 
r lui faire des menaces terribles; de-
s meurer à Luxeu, malgré ses ordres 

d’en sortir; et étant chassé, direà
P un seigneur (s’il en faut croire le 

moine auteur de sa vie, et panégy-
: risie de ses actions ) : f^otre Thierri j

ce chien me chasse; mais annon^
, cez-lui çu6 dans trois ans lui
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et ses encans seront exterminés. 
l’autorité L^ pape Saint Grégoire s’efforcait 

<hipapc remédier aux maux publics’; il ÿaugmvule. , . . , . , * n- . . 
étendait de tous cotes sa sollicitude 
pastorale; mais son mépris et son 
aversion pour les lettres étaient, se* 
Ion la pensée du sage Fleury, trop 
favorables aux préjugés de l’igno
rance; et peu s’en fallut, comme 
J’observe Pasquier, que sa grande 
familiarité y c’est-à-dire, sa relation 
avec les Français, ne coûtât quel
que chose aux libertés nationales. 
Les prélats briguaient auprès de lui, 
non-seulement le pallium , orne
ment dont ils devinrent fort jaloux, 
mais fies titres et une autorité con
traires au droit commun. II établit 
Virgile d’Arles son vicaire dans la 
Gaule, pour y maintenir l’intégrité 
de la foi, et pour terminer b) cause 
des évêques. D’autres évêques d’Ar
les avaient obtenu de pareils pou
voirs. Si la France s’y était soumise 
( ce qu’elle ne ht jamais) , un évêque 
particulier aurait été comme pape, 
en vertu de la commi.<sion du pape. 

îwoîdS’ , ^“ sollicitait à Rome des juivi- 
parie pape, léges, des exemptions dangereuses,
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et on les obtenait. Brunehaut en ob
tint pour Autun, où elle avait fondé 
un hôpital et deux monastères. La 
lettre de saint Grégoire porte : Si 
f/uelqu^un des rois et d^ai/tres /7er- 
son/ies sécu/i'èresy ayant con/iaLS- 
sanee de ce/te constittitio/i^ ose y 
donner afteinte ^ ¿/uil soit/j/iré de 
sa dignité. Ce n’était sans doute 
qu’une espèce de formule commina
toire , dans le sens qu’y attachait l’il
lustre pontife; mais quelles consé
quences ne pouvait-on pas en tirer 
un jour, lorsque l’on s’arrogerait le 
droit de déposer les souverains ? Pour 
qui aurait su prévoir l’influence des 
causes morales, tout annonçait de 
loin ces temps malheureux.

L’Eglise romaine possédait en 
France des fonds très-considérables, 
puisqu’elle en tira 400 écus d’or en 
693. Grégoire écrivit à Childebert 
pour lui recommander ces biens et 
un prêtre chargé de l’administration. 
Sa lettre est pleine des éloges les plus 
flatteurs. '

Cependant les donations immenses 
faites au clergé et aux monastères, 
appauvrissaient tellement l’état, que

Biens de 
l’Eglise de 

Aoine 
en France.

Les prérai- 
res établis.
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'Usurpalioi 
des biens 

ecclesiasti* 
ques.

les gens de guerre, les seigneurs , 
mêmes avaient peine à subsister, 
Pour remédier au mal qu’il était im
possible de souffrir, on imagina l’u
sage desj7rec¿zírc5. C’était une ces
sion que VEgiise faisait de quelques 
terres à des laïques, pour en jouir 
moyennant une redevance annuelle,. 
Les précaires imposaient l’obliga
tion de servir dans les armées; ibi 
passaient quelquefois jusqu’au cin
quième héritier. ünconciledeReinis, 
en 625, les confirma, et voulut en 
prévenir l’abus. Qiiei^ueiemjySj dit- J 
il, ¿/u’on ail possédé des biens ec- \ 
c/ésiasii^hcs pizr droit de précaire^ ' 
on ne pourra >6 les app/oprier ni ' 
en frustrer lE^hse. Mais tandis que 
l’Eglise absorbait les fonds du royau- i 
me par la dévotion des princes et du 
peuple, ses richesses et le besoin in
vitaient les gens de guerre à la dé
pouiller; et comme ils avaient la 
force en main , les usurpations de
vinrent aussi communes que les 
moyens d’obtenir des donations. 
C’est ce qui augmenta les troubles 
de la monarchie,
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SUCCESSEURS DE CLOTAIRE II, 

jusçii^à Van 692.

Dagobert, déjà roi du temps de ~- 
Clotaire, qui se l’était associé, ne °^°- 
pouvaitse résoudre à partager Ïaeou- ®^^7u ’ 
ronne avec son f rère Aribert ou Cari- 
ribert. L’intrigue et la force lui assu
rèrent presque tous les suHrages. 
Reconnu pour unique roi, il accorda 
cependant à Aribert une partie de 
l’Aquitaine,- comme une espèce d’a
panage , dont ce prince ne jouit que 
deux ans. L’Aquitaine est restée long
temps dans sa maison à titre de duché 
héréditaire, jusqu’à Louis d’Arma
gnac , duc de Nemours, mort en 
i5o3.

Si Dagobert ne s’était pas laissé ^’^"^”„ 
corrompt e par les passions, il eût été par les pas-- 
un modèle dans l’art de régner. Ac- “«“s- 
tif, laborieux, visitant les principa
les villes, rendant justice à tout le 
monde, déférant aux conseils de sa
ges ministres, il lit dans les commem 
cernens fleurir les lois et le bon or- 
tire. Mais l’amour l’entraîna bientôt
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aux derniers excès. Trois femmes à- 
la-fois décorées du titre de reines, et 
une foule de maîtresses, absorbaient^ 
ses revenus. L’augmentation des im
pôts, les confiscations, les usurpa
tions des biens de l’Eglise, ressources 
funestes en pareilles circonstances, 
lui enlevèrent l’estime et l’amour 
des peuples.

Il eut à soutenir une guerre dontj 
on trouvé peu d’exemples. Samon,' 
négociant français, étant allé trafi
quer chez les Esclavons V inides vers 
le Danube, avait si bien servi dans 
l’armée de ces barbares, qu’ils lui 
décernèrent la royauté. Quelques 
autres marchands français furent in
sultés par ce peuple. Dagobert de
manda justice. Son envo^^é le prit sur 
un ton hautain qui choqua Samon, 
Il y répondit par des bravades. La 
guerre s’alluma; les Esclavons fu- 
renfvainqueurs, et venaient ravager 
le royaume. Comme on attribuait 
leur victoire aux AuPtrasiens, dont 
les chefs, irrités des vexations du 
roi, s’étalent mal comportés dans le 
combat, Dagobert, pour les animer à 
la défense des frontières, leur donna
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3 à. unroi indépendant. Ce fut Sigebert, 
eti son fils aîné. L’expédient réussit. Les 

ent Esclavons, ou n’osèrent rien en

pa
ces 
es, 
)ur

)nij 
jnr 
ifi-
ers
JW 
lui 
les 
iu
le- 
un
M..
La 
^u- 
er 
ait 
nt 
du 
le 

r à 
ça

treprendre, ou furent toujours re
poussés.

Malgré les scandales de Dagobert, 
il y avait à sa cour des hommes ver
tueux; Pépin de Landen, maire du pa
lais, saintethabile ministre; Dadon, 
connu sous le nom de saint Ouen, ré
férendaire ; saint Eloi, parvenu par 
sestalens pour l’orfévrerieà la charge 
de monétaire ou de trésorier, qui, 
après avoir porté long-temps des 
ceintures d’or garnies de pierres pré
cieuses, se dépouilla de tout en fa
veur des pauvres et de l’Eglise. II 
inspira au roi le goût des fondations. 
Mon prince y lui dit-il un jour, ¿¿on- 
nez-moi la terre de SoIi^naCy t^n 
(¡lie fen Jasse une échelle par la
quelle vous et moi nous méritions 
de monter au ciel. Cette échelle fut 
un grand monastère où il établit cent 
cinquante moines.

Dagobert, en se livrant à la débau
che, en accablant son peuple d’im
pôts, ne mit pointde borne à sa pieuse 
pi’odigalité. Ily joignit un zèle digne

633.
SigcbcrtTI, 
roi d’Aus- 

trasie.

Saiut Eloi 
à la cour.

Profusions 
de

Dagobert.
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de ce siècle, et ordonna par un édit, 
à tous les Juifs de recevoir le bap 
tême. Il mourut en 638. C’est le pre
mier de nos rois qui ait été enterrél 
Saint-Denis. Les moinesl’ont comblé 
d’éloges; Fauteur de sa vie racontî 
qu’on vit les démons conduire son 
ame en enfer dans une barque; mais 
que sain tDeniS) saint Maurice et saict 
Mar tin, vinrent au secours, l’arrachè
rent de leurs mains, et la portèrentan 
sein d’Abraham. Ce qui le rend plus 
digne d'éloges, c’est d’avoir faitre 
cueillir et réviser toutes les lois des
peuples soumis à la monarchic.

Ritii&ssfs Les récits, sans douteexagérés,de 
«a France, j^^ magnificence de la cour, le trôM 

d’or massifqu’qn dit avoir été fait pa’ 
saint Eloi à Dagobert, plusieurs au
tres ouvrages de cette espèce , sem
blent prouver que le commerce eth 
pillage avaient procuré de grani 
trésors. LesFrancais étaientrevenus 
chargés de butin de leurs excuj’sioW 

,. eu Italie. Ils commerçaient dans h 
638. Levant ; mais leur commence, était 

Clovis II, trop peu de chose pour enrichir 1’ 
’o 00^t de "®
^S^uií. ^ Apr es la mort de Dagobert, la w®'
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îdil narchie s’affaiblît de jour en jour par 
ap la Faiblesse du gouvernement. Sige- 
>«•[ bei't conserva PAustrasie. Clovis II, 
réa son frère, eut la Neustrie (i) et la 
iblé Bourgogne: l’un et l’autre presque 
mte sans autorité, les maires du palais 
soi commençant à être plus puissansque 
aais les rois mêmes. Ces officiers ne com- 
diit mandaient d’abord que dans les pa- 
’hq lais des rois ; ils devinrent leurs mi
tai' nistres cl leurs généraux, et rendi- 
duJ rent enfin héréditaire une place si 
re importante. Nous touchons presque 
dfi au temps où les maires furent tout, 

et les monarques rien.
■,à Sigebert se laissa tellement domi- 
ôiv ner pai le maire Grîmoald, qu’il lui 
pat promit d’adopter son fils en cas qu’il 
aU’ n’eût pointd’enfans-Ce prince, moins 
em fait pour le trône quepour lecloitre, 
;tli passa ses jours à fonder et à régler 
oA desmonaefères. Le règne deCIovisII 
nui fut aussi obscur. La manière dont en 
ODS parlent les écrivains de son temps, 
sfc presque tous moines, prouve assez 
tait combien leur témoignage est sus- 
rh-----—.......... .——

WLa Keuslric compren.ait les pays entre la 
Meuse et la Loire. C’était propremeat le royaume 

ma ¿efrance.

Les ra.siras 
du palais 

s’emparent 
de l’autorilé

Témoigna
ges contra

dictoires 
des anciens 

moines.
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peut. «Selon les uns, c’était un piince 
« abandonné à toutes sortes de dé- 
« bauches, brutal et sans cœur. Se-i 
« Ion d’autres, il avait de la sagesse,! 
« de belles inclinations, du courage, 
« de l’équité et de la piété. » ( Da
niel. ) La contradiction peut s’expli
quer aisément. Clovis II avait enrichi 
])lusieurs monastères ; mais dans un 
temps de famine , il avait enlevé, 
pour nourrir les pauvres, des laines : 
d’or et d’argent, que Dagobert avait! 
misesau tombeau de saint Denis. Un 
moine de l’abbaye l’a peint des plus' 
noires couleurs. '

î5=s5=H==; Clovis étant mort, deux de ses!
656. fils partagèrent là succession. Clo« 

^^^r^'d™’^^^"*æ ^"^^ ^“^ ^^^ ^^ Neustrie et de 
Keiisiric. Bourgogne; Childéric, d’Austrasie.¡

Le maire Grimoald avait donné cei Cluldenc, 1 , pii roi d’Aus- dernier royaume a son propre nls; 
“■«**«• mais l’usurpateur fut aussitôt dé- 

Regenre trôné. Batilde, mère de Clotaire 
de Batilde, enfant ^ gouverna quelque temps 

avec beaucoup de sagesse. La dévo
tion, qui aurait dû lui faire préférer 
le bien public à son repos, lui ini-' 
pira malheureusement le goût de la 
retraite. Trop sensible peut-être à
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quelques chagrins, inévitables dans 
une cour orageuse, elle aima mieux 
vivreen paix au fond d’un couvent(i), 
que de se dévouer au service de la 
patrie.

En se retirant, elle laissaune libre Le maire 
carrière à Ebroin, maire du palais, 
homme arrogant, fougeux, insatia
ble, que les grands et le peuple dé
testèrent comme un tyran. Clotaire 
mourut jeune, sansenfans mâles. Son 
frère Tbierri, qui n’avait point eu 
de part à la succession de Clovis, fut 
proclamé roi, sans qu’Ebroin dai
gnât consulter .ni assembler les sei
gneurs. Ceux-ci se révoltent de con-^^==^= 
cert. On relègue le maire à Luxeu ; ^7^^* 
Thierri, quoique innocent, est en- ^«’«i^<^* 
veloppé dans sa disgrace, et Childé- 
ric reconnu pour unique souverain.
y Ce princeavait donné sa confiance Chiidëric 
à Léger, évêque d’Autun, dont iesP®*'}^" ®* 
sages conseils lui procurèrent d’a
bord une réputation glorieuse. Mais 
les flatteurs ne tardèrent point à le

(i) Elle sc retira dans Le monastère de Chelles, 
qu’elle avait fondé, ainsi que celui de Corbie. 
L’acte de fondation assigne an dernier dix terres 
considérables , avec défense aux juges royaux d’r 
exercer leur juridiction. *
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corrompre. La confiance se changea 
en soupçons et en fureur contre l’é
vêque, Éhildérîc le fit enfermer, et 
ne mit plus de frein à ses désirs. Un 
seigneur, nomméBodillon, luia^’ant 
fait un jour quelques remontrances 
vives au sujet d’un nouvel impôt, fut 
battu de verges parses ordres. C’était 
un outrage à la noblesse. Les sei-¡ 
gneurs conspirèrent. Bodillon fut. 
vengé d’une manière affreuse. On 
assassina le roi, la reine etleurfils, 
dans une maison de plaisance.

«=^ Thierri remonte alors sur le trône. 
^'7‘^’ Les Austrasiens l’avaient rasé ; et 

Thierri «1.^^^^^^^ ]^ longue chevelure était 
toujours une marque distinctive des 
princes, il n’est pas inutile d obser
ver que ses cheveux avaient eu le 
temps de revenir.

L’ambitieux Ebroin, sorti de sonEbroín
XumÎ monastère , reparaît encore pour 

troubler la France. 11 fait proclamer 
un faux Clovis, prétendu fils de Clo
taire 111, et s’avance avec ses troupes 
jusqu’à Paris. Le roi, trop faiblepour 
lui résister, est contraint de le creer 
maire du palais. Ebroin ne cherchait 
que la fortune : il s’acrifia sans peine
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son Clovis. Mais ce maire était si 
odieux, et sa domination si dure, que 
l’Austrasie secoua le joug. Elle se 
(lonnti des ducs ou des gouverneurs 
indépendans (i). Les grandes (quali
tés de Pépin Héristel ou d’Héristal, 
paviH’cnt dignes de cette place. Son 
ambition le fit parvenir bientôt à une 
plus vaste puissance.

Cependant Ebroin continuait à se ^ ^ 
signaler par des fureurs. Lorsqu’il .7“; 
était enfermé à Lexeu, sous l’habit¿¿’"‘¿^^ 
de moine, il avait paru ami de Léger un conçût. 
d’Autun, alors disgracié comme lui. 
Il devint son ennemi mortel, parce 
que le vertueux prélat avait conseillé 
f echoisirunautre maire. 11 le iîtciter 
dans un concile en présence du roi, 
commecoupable du meurtre de Chil- 
déric. Les réponses fermes de l’ac
cusé et le défaut de preuves n’arrê
tent point l injustice. Les évêques le 
déposent : on déchire sa robe en si
gne de dégradation, et Ebroin le

. Ci)Une partie du pays reconnut Dagobert II, 
bis de Sigebert, qu’on avait fait conduire en 
Ecosse. Mais ce roi a été long-temps inconnu dan* 
^os annales, et les savans modernes qui l’ont 
découvert, n’ont fait qu’une découverte d’éru- 
diüon.
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livre aux bourreaux, ainsi que le 
comte Guérin, son frère. _ 

Ebroin Sous un tel ministre, toujourscon- 
assassiné. j^¡^ ^^ ^.pi^æ ^ d’autres crimes, 

la religion et la patrie éprouvaient 
sans cesse de nouveaux malheurs. 
Les plus saints personnages furent 
cruellement persécutés.Dagobert H, 
qui régnait en Austrasie, périt assas
siné par des rebelles, dont Ebroin 
avait formé le complot. Ennn, un 
seigneur, qu’il voulait joindre à tant 
de victimes, l’assassina lui-même, et 
délivra la France d’un tyran.

Les mécon- Après la mortd’Ebroin, plusieuu 
teiwanía ^»11’08 Un succédèrent. Le gouver- 
de Pépin, nement de Thierri n en fut pas mei ■ 

leur. Une foule de mécontens se re
tiraient en Austrasie. Pépin leur ten 
dit les bras, s’intéressa pour eux avec 
une apparence de zèle ; et sur U 
refus que fit le roi de les traiter^hu 
mainement, refus accompagne de 
menaces contre Pépin, il déteimms 
les Austrasiens à prendre les armes 
Résolu de profiter de l’occasion pow 
se rendre maitre du royaume ,^ n ne, 
manqua pas de mettre Federgé dan- 
son parti ; c’était le plus sûr moye!
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de gagner les peuples.. Pour mieux 
coloier son entreprise, il envoya 
meme offrir la paix à Thierri, pré
voyant queson ministre, homme fier 
et inflexible,- l’engagerait à .la re-

La bataille de TestrI en PicartIiè, ==^ 
anéantit iesrestesderantoritéroyale. 690. 
A «pin, maître de Paris, des finances n devient 
ne la personne du roi, le fut de la 
monarchie entière, sons le simple 
.nom de maire du ¡jaláis. La sagesse 
de son gouvernement changea la 
ace des affaires. II gagna les coeurs 
le la nation, et soumit au-dehors 
ous les rebelles. Ses victoires en 

Lermame, sa justice et sa bonté en- 
veis les Français, aiTermirent son 
autorité en couvrant ce que {’usur
pation avait d’odieux.

f°“voquer, au mois de mars, une assemblée aé-
3|’Pei“'> le Champ de 

«, avait été presque abolie pat
ies derniers maires, qui afféctaient le

cS™ * «J^ ^ ?^tí" ’ ®" 1?* «PPel. le' 

pour ks fourrages’ ‘®“P® P*’®r«

4
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despotisme. Il la rétablît. 11 admit les 
évêquesdans ces assemblées, où l’on 
croît que le clergé n’avait point eu 
séance jusqu’alors: nouvelle adresse, 
selon l’observation du P. Daniel, 
pour s’attacher le coi'ps ecclésiasti
que, dont le crédit étaitd’autant plus 
grand, que le reste de la nation était 

' comme abruti par l’ignorance. Pé
pin, dans ces occasions, faisait pa
raître Thierri sur le trôné. Le mo
narque n’existait qu’alors, si l’on 
peut le dire. Il était méprisé et ou
blié, au point que sa mort ne fit aucun 

..bruit.

Formules Du temps de Clovis II, le moini 
duMarcuife. Marculfe publia un recueil de for

mules usitées dans les actes} ouvraÇ 
très-propre à éclaircir les antiquités 

Nomina- de la nation. Il contient la formult 
éyéchés^ ù’un brevet de nomination royale* 

un évêché (les rois y nommaieo: 
donc malgré la défense des conciles 
et la nomination tombait souventsu: 

. . des laïques, ce qui était sur-tou 
^ïTntr?p”^ défendu par les canons) ; celle d’un 
danslecier-permission, donnée par le roi à w 
^^ tíoSr^ homme libre, d’entrer dans le clergé
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OU dans le cloître ; celle d’une exe mp- 
tion de taxes et de juridiction laï
que, accordée aux terres de l’Eglise 
(qui sans doute ne se prétendait pas 
exempte de droit divin) ; celle d’un 
acte de divorce, portant que comme 
les parties ne peuvent vivre en paix, 
il leur est permis de se séparer, ou 
pour embrasser l’état monastique, ou 
pour se remarier à d’autres (les lois 
civiles autorisaient encore les maria
ges après le divorce : le concile de 
Verberie, en 753, et celui de Com
pïègne, en 767, ce dernier présidé 
par deux légats, paraissaient les au
toriser de même, tant les anciens 
principes étaient obscurcis.) On y 
trouve aussi plusieurs formules de 
donations à l’Eglise pour rache/er 
ses péchés et pour mériter ¡e ciel. 
Dans la prem ière, le donateur dévoue 
au plus terrible anathème quiconque 
oseray contrevenir ; et sounaîte qu’il 
n’obtienne miséricorde que f/uand 
le diahle rohtieuiira.

Divorce.

Donalioa?.
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des vois IjEs derniers rois de la race de CIo- 
iamcans. yjg, excepté «0 scui, ne méritent pas 

d’être nommés. Ce furent dés fàolô* 
mes de rois, conHnés dans une.mai- 
sonde plaisance' qui^ leur servant de 
prison, ayant dès gai’des moins'^pyr 
leur sûreté, que pour les tenir en 
servitude ^ ne pensant qu’à jouir delà 
vie ; ne paraissant en public que cer
tains Jours de l’année, sur Un charal- 
telé de bœufs ; voiture auparavant 
destinée aux reines ; comparables à 
desenfans héritiers d’une couronne, 
qui ne font rien , et au nom cÎesquek 
tout se fait. La politique des maires 
leur procurait une education con
forme au genre de vie qu’ils devaieut 
mener. Les peuples regardaient sans 
doute comme sacré lé droit de suc
cession à la couronne, puisque Pépin 
n’osa entreprendre de la mettre sursa 
tête, après la mort de Tinerri HL

Cbvisur, 11 continua de régner sous CL- 
ci.ikkbert vis 10 ChildebertIlfetDagobertIh 

but JL toujours arme contre les frisons.et 
les Allemands, et tou jours victorieux. 
Son excessive puissance excita l’en-
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væ OU le zele de quelques seigneurs. 
Le voyant dangereusement malade, 
lis assassinèrent son fils GrimoaÎd, 

> duc de Bourgogne , pour rétablir 
3S avec moins de peine l’ancienne forme 
P- de gouvernement. Pépin guérit,-et 
y* condamna les factieux au dernier 
ije supplice. Théodald son petit-fils, 
ut quoique^ enfant, fut nommé maire 
ÇB du palais. C’était en qtieîque sorte 
la rendre la suprême puissance héré-

^r- ditaire dans sa famille. Quelques^ 
at- mois après, une maladie enleva Pe
ut pin. Il avaitgouvemé vingt-sept ans. 
í a Leroi Dagobert Use vit alors sous 
■e. laliUelled’unenfantetd’uiiefemme. 
eb Plectrude, veuve de Pépin, exerça 
■•es les fonctions de maire. 'Charles-Mar- 
w tel, fds de ce grand homme et d’Al- 
;ut paule , sa concubine ou femme du 
tus second ordre, futarrêté. Les peuples 
ic- se révoltèrent contre un gouverne- 
JW ment si bizarre. On élut pour maire 
sa un palais Rainfroi, qui entreprit de
• subjuguer l’Austrasie. Charies-Mar- 
û- tel,échappé de sa prison, se réfugia 

! ? ^-^V^I Austrasiens ses compatrio- 
et tes. Ils le reçurent comme un héros 

ux. digne de son père. Leroi mourut- et

7’4- 
Mort ■ e 
Pépi».

Soutèv - 
inctit.
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laissa un fils. Les Neustriens lui don
nèrent pour successeur Chilpéne\ 
né de l’ancien roi Childéric.

Cbiiptricll. Ce prince, âgé de 4Ôans, était ca
pable de soutenir sa couronne. Rain- 
froi le mità la tête de l’armée. Deux 
fois ils attaquèrent Charles-Martel, 
et furent deux fois vaincus-. Ils avaient 
demandé du secours aux Gascons, 
récemment établis dans l’Aquitaine.

Charles- Cliilpéric se réfugia chez eux: Char- 
nïdÆËtaiJ^s se le fit livrer, le traita d’une 

sons manière respectueuse, mais se ren- 
Thiem iv. jj^ maître de l’état comme son père.

Thierri Í V, qui succéda vers l’an 721 
à Chilpéric, est à peine connu de 
nom, malgré les fameux événemens 
de son règne.

roUtiquede La politique de Charles -Martel, 
ce farros, ggmhlable à celle de Pépin, consis

tait sur-tout à ne pas laisser en repos 
la vivacité guerrière de la nation, et 
à l’exercer sans cesse an-dehors, de 
peur qu’elle n’excitât des troublesau- 
dedans. Sans parler de ses fréquentes 
incursions en Germanie, où il faisait 
prêcher la religion à ceux qu’il sub
juguait par ses armes, la défaite des 
Sarrasins rendit son nom immortel.
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Dès le commencement dn sepliè* 
me siècle, le fanatique Mahomet 
avait prêché aux Arabes ou Sarrasins 
sa religion, dont le plan est attribué 
à deschrétiens infidèles, parce qu’elle 
tient beaucoup du christianisme. Si 
l’on met à part les absurdes rêveries 
de l’Alcoran , elle se réduit, pour le 
dogme, a l’uoilé de Dieu et à la 
croyance de la vie future. Comme 
l’ambition de Mahomet était de fon
der un empire, il trouva le secret 
d’inspirer un fanatisme invincible; 
colorant la guerre de.prétextes reli
gieux, assurant le paradis à quicon
que mourrait dans les combats, et 
menaçant de l’enfer ceux qui ne pren
draient pas les armes, ou qui ne con
tribueraient pas de leur argent aux 
saintes expéditions.Telle fut lasource 
des prodigieux succès du mahomé
tisme. La séduction lui attira des 
partisans ; la force lui soumit des 
états. Peu s’en fallut qu’il ne subjugat 
l’Ehrope, comme l’Asie et l’Afrique.

On trouve dans l’histoire que Ro
deric, roi visigoth d’Espagne, ayant 
déshonoré la fille du comte Julien, 
ce seigneur implacable appela, en 715,

Mithomé- 
tisoie.

Sarrasins en 
Espagne et 
«n France.
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les Sarrasins établis en Afrique, et 
lesinti oduisit ci tins sa patrie, ¿^a pas
sion ciitnineile du roi entraîna la 
ruine entière du royaume. Exemple 
terrib le pour les princes ! Après ayoir 
conquis 1 Espagne, lesSarrasinsvou- 
iment envahir la Ge-tule. Le premier 
orage fondit sur Eudes, duc d’Aqui
taine, battu quelques années aupa- 
^^^^^^ P®*’ Charles-Martel. 11 avait 
dabord traité avec eux contre la 
rrance, et sétait attiré leur ven
geante en manquant à ses promesses. 
L ennr Abdérame tailla son armée 
en pièces. Eudes vint se jeter entre

________ bras de Charles-Martel,
“^“ Celui-ci. déjà résolu de s’opposer 
cCii Sarrasins, qu’il voyait inonder le 

^.irtei dé- ’’oyaurae, marcha contre eux , les 
failles Sar- attaqua entre Poitiers etTours rem-
— portaune victoire complète. lÎsper- 

duent, selon un de nos anciens an
nalistes , près de quatre cent mille 
hommes, avec leur général Abdé
rame. Sans cette victoire, la Fi ance 
serait peut- être devenue un pays 
mahométan. Les Frisons, deux fois 
battus, Aquitaine subjuguée et ren- ’ 
due au fils d’Eudes, comme à pn
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simple vassal, une révolte en Pro
vence réprimée, les Sarrasins encore 
défaits près de Narbonne,et chassés 
du royaume ; ce fut l’ouvrage de 
peu d’années pour Charles-Martel. =■•-—tj=:. 
Hiierri étant mort, il continua de 738. 

régner sous le titre de duc ou prince 
des Français, sans se mettre en peine 
de nommer un autre roi.

Peu s’en fallut que des ciicons- Projet de 
tances singulières ne l’élevassent en- jn‘''^onhe 
core. L’empereur Léon l’Isaurien ,Vcmpcrc«c. 
plus propre à disputer dansu ne école, 
qu’à gouverner un état, voulant pros
crire le culte des images, comme 
contraire au christianisme, mettait 
1 empire en combustion pour établir 
cette nouveauté. Le zèle du pape 
Grégoire liï ne se borna point à 
condamner ses erreurs. Les pontifes, 
qui ne. lurent jamais si respectables , 
que quand ils bornèrent leur ambi
tion a leurs devoir.^, déjà riches et 
puissans, faisaient un dangereux mé
lange du spirituel et du temporel. (Je 
pape souffriiit impatiemment la do- 
nu nation de 1 empereurde Constami- 
nopJe. D’un autre côté, les Lombards 
établis en Italie menacaierst Borne.;
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Les offres Grégoire implora le secours deChar- 
M*'^Î'' ^^^'^^"■^^’ ^^’ offrant de le faire 

*^^^* * proclamer consul de Rome pour l’en
gager à le soustraire entièrement à la 
puissance d’un empereur hérétique. ‘ 
11 ne pouvait mieux flatter l’ambition 
du Français. Charles, qui avaiirésisté 
à des offres moins avantageuses, ne 
résista plus, et promit tout. La mort

.J l’enleva la même année, ainsi cjue le 
Mort du P^P® ®^ l’empereur. L’exécution de 

p.-»pe et de ce grand projet était réservée à un 
Charles, ¿ç sesfils. H en avait deux de sa pre

mière femme. Carloman et Pépin, 
entre lesquels, du consentement des 
seigneurs, il partagea le royaume 
dans sa dernière maladie , pour le - 
gouverner en qualité de ducs ou de 
maires.

Bienseccie- Charles-Martel s’était emparé de 
donnés aux plusieurs biens ecclesiastiques, soit 

gens de pourioumiraux dépensesde la guer
re, soit pour récompenser les sei
gneurs qui le servaient. De-Ià, ces 
prétendues révélations qui le met
tent en enfer. On raconta, on publia 
qu’on avait trouvé son tombeau noir
ci par le feu, et un horrible dragon 
àia place de son cadavre. Fables in-
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ventées par l’intérêt et la vengeance ; 
mais qui prirent tellement faveur, 
qu’elles se trouvent dans une lettre 
d'Hinemar, célèbre évêque du neu
vième siocle» quoiquenul auteur con
temporain ne les eût écrites. L’usage 
des précaires, comme nous l’avons 
déjà vu , autorisait à reprendre pour- 
lés besoins de l’Etat la jouissance de 
plusieurs terres aliénées en faveur 
des églises : il était également diffi
cile, et de ne pas abuser de ce pou
voir , et de l’exercer, même avec
sagesse, sans exciter beaucoup de 
plaintes. Charles-Martel méprisa les 
murmures des ecclésiastiques et des 
moines. Son fils Pépin, ayant plus 
d’intérêt à les ménager, mit une par
tie de sa politique à les satisfaire.

La France était sans roi depuis la ==- 
mortdeThieirilV, eicetinterrègne 743» 
excitait apparemment des murmu-Chndérîcn. 
res. Pépin, aussi ambitieux et non 
moins habile que son père, fit pro
clamer roi dans le pays qu’on lui avait 
donné en partage, Childéric, fils de 
Chilpéric 11, prince dont les histo
riens de ce temps-là n’ont pas même 
parlé.

MCD 2022-L5



§4 ROIS FAINÉANS.
Conciles 

convoqués 
Î>ar
Oman.

Preraires 
«onfirinés.

Carloman fut seul maître en Aus- * 
trasie ; sa domination s’étendait sur l 
i’AlIemagne et sur la Thuringe. 11 t 
convoqua un fameuxconcilede Ger- ] 
manie, dont les actes fuient publiés ' 
en son propre nom (i). Jl en couve- f 
qua un autre l’année suivante (743) ^ 
à Leptines ou Lestines dans le Cam- 
brésis, où les précaires furent con- 
firmésencestermes: «Poursubvenir 'v 

aux frais de la guerre, nous avons 
«résolu, de favis des serviteurs de 
« Dieueidupeuplecbrétien,détenir 1

9”^]æ’®^^«M’®^”®P^*’tiedesbiens P 
« de ¡’Église à'tens,pour l’entretien ^' 
« de notre armée, à condition que « 
« chaque année, par chaque famille 
« d’esclaves, on payera à l’Eglise ou I^ 
« au monastèreun soude redevance, ’^
* et queces biens retourneront àl’E- 
« glise après la mort de celui à qui ils 
« auront été donnés, à moins que la 
« nécessité n’oblige le prince de les 
« donneràunautre.Maisqu’encela, f' 
« on ait toujours soin que l’Eglise et *^ 
« le monastère ne manquent pas du P

______ ;_______ ' t
• (1) C’est le premier acte publie daté de l’inrar-' 

matioo; Avant on ne datait que du régne actuel. p
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« nécessaire. » Le père Zacharie, 
loin de désapprouver ces conciles,, 
dont les actesse publiaient au nom du 
prince,écrivit une lettre de félicita
tion à tousles évêques, abbés, ducset 
comtes de l’empire français, sur leur 
zèle pour le rétablissement de la 
discipline.

Les deux frères, étroitement unis, == 
vainquirent plusieurs peuples de 747* 

| Germanie. Mais Carloman, au mi-Cariomanse 
¡ lieu de ses victoires, résolut de se 

fairemoine; dévotion déjacommu ne 
parmi les princes et les grands.-Il 
communiqua son projet à Pépin, qui 
n’eut garde de l’en dissuader. Il ¿illa 
en pèlerinage à Rome, fut rasé par 
les mains du pape, s’enferma dans le 
monastère du mont Cassin, laissant 
à son frère toute la monarchie.

Celui-ci ajoutait au courage et aux pépin veut 
taie ns de Charles- M artel, l’am bit ion ®® ^=' ' '’5Z'’‘ - 
d’avoir le titre ainsi que l’autorité de ^ 
roi. Jamais usurpateur ne conduisit 
mieux un pareil dessein. Adoré du 
peuple, respecté des grands, chéri du 
clergé et des moines, à qui il faisait 
rendre une partie des biens que son 
père leur avait pris, il né voyait plus
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Cas de cons
cience pro
pose au pape

751.
Le roi dé

trône.

d’autre barrière jusqu’au trône que 
la difficulté de paraît rey monter sans 
injustice. Sa politique sut lever cet 
obstacle. Ayant mis dans ses intérêts 
saint Boniface, évêque de Mayence, 
grand missionnaire, dont il appuyait 
le zèleapostolique, il l’engagea vrai
semblablement à sonder le pape Za
charie, qui, de son côté, suivait le 
plan de Grégoire 111. Quand Pépin 
lutsûr des dispositions favorables du 
pontife, il lui envoya proposer, en 
forme de cas de conscience, s’il était 
à propos, dans la situation présente 
de l’Europe, qu’un homme incapable 
de régner eût en France la qualité 
de roi, tandis que la puissance royale 
était exercée par un autre qui en fai
sait un bon usage. Le pape répondit 
qu’il convenait de donner le litre de 
roi à celui qui en avait l’autorité. 
Une décision si contraire aux di oits 
de la justice, aux intérêts de l’héritier 
légitime, fut reçue comme un oracle. 
On rasa Childéric, et ou l’enferma 
avec son fils dans un monastère.

Ainsi finit, après deux cent soixante- 
dix ans de règne, depuis Clovis, la { 
race des Mérovingiens, qui, selon
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plusieurs savans, tire son nom de 
Mérovée, aïeul de ce prince.

Suivons légèrement la trace des Désordres 
erreurs et des abus, car on ne voit ^“?® ***,%*. , , , et dans l E- 
gnere autre chose dans ces siècles giise. 
de ténèbres. Toutes les idéesse con
fondaient tellement, qu’il ne restait 
presque aucune règle ni aucun prin
cipe. Si d’une part les laïques ne se 
faisaient pas scrupule d’usurper les 
biens de l’Eglise ; de l’autre, les évê
ques et les abbés ne s’en faisaient pas 
de posséder plusieurs grands béné
fices, comme on possède plusieurs 
terres. Hugues, neveu de Charles- 
Martel , réunissait les évêchés de 
Rouen, de Paris et de Bay eux, avec 
les abbayes de Fontenelle et de Ju- 
miège. 11 était cependant pieux, et 
on le compte parmi les saints. Des 
la iques faisaient les fonctions d’archi- 
piêlres, gouvernaient les églises. Un 
concile de Chalons-sur-Saône le dé
fendit vers l’an 65o ; mais les défenses 
n’arrêtaient point le cours des abus, tepape

D’un autre cote, les papes empié- renverse i» 
taient sans cesse sur le droit commun, “^¿V^
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Doctrine 
des antipo
des condam

nee.

Liaison 
des préjugés 

avec les 
grandes af

faires.

Zacharie nomma le, missionnaire des 
Germains, saint Boniface, légat ou 
vicaire dusaint siège, pour assembler 
en France des conciles, pou r déposer 
des évêques, etc. Le même pontife ' 
soumit à.sa juridiction immédiate le 
fameux monastère de Fuide, defen
dant à tout évêque, sous peine d’ex
communication, d’y célébrer même 
la messe, à moins que l’abbé ne l’y in
vitât. C’est le premier exempleconnu 
de cette espèce; exemple qui devait' 
infailliblement avoir des suites. La 
cour de Rome ne cessa de-mulriplier, 
en quelquesorte,ses agens dans tous 
les royaumes.

Virgile, missionnaire de Germa- 
nie, reganlécomme un saintévêque, 
fut dénoncé par Boniface, comme 
enseignant qu’zV jy apûit. fin nutre 
mon^e ^ ^^autres /lommes sur /a 
terre., un autre so/eil et une autre 
¡une. Il s’agissait des antipodes, dont 
üdée était mal rendue. Zacharie or
donne à Boniface d’excommunier et 
de dégrader Virgile, en cas qu’il soit 
convaincu de soutenir cette mau vaise 
doctrine. 1

L’ancienne histoire est sur-tcui
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intéressante par l’enchaînement des 
préjugés avec les affaires politiques. 
Je m’estimerais heureux de faire sen
tir combien il importe aux hommes 
de cultiver leur raison, pour éviter 
les maux que l’ignorance a produits 
etiong temps perpétués parmi nos an
cêtres. La religion n’y est pas moins 
intéressée qire la patrie. On ne l’ac
cusera plus des excès commis en son 
nom, quand on sera convaincu qu’ils 
n’ont pu l’être qu’en méconnaissant 
ou en violant ses maximes.
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751. 
Pépin se 

fait sacrer.

Sacre des 
rois.

Pépin sert 
À’£glise.

SECONDE RACE.

PÉPIN.
Les ambitieux ont eVordinaire era* 
ployé la religion pour s’attacher le 
peuple, dont l’inconstance n’est pas 
toujours fixée par la sagesse du gou
vernement. Pépin, proclamé roi, ci
menta sa puissance comme ii l’avait 
établie. Il se fit sacrer à Soissons par 
saint Boniface,cérémonie jusqu’alors 
inconnue dans le royaume. Aupara
vant,, on inaugurait les rois en les 
élevantsurun bouclier. Lesacreétait 
propre à inspirer une sorte de véné
ration religieuse. Cette coutume se 
perpétua, non comme une chose es
sentielle à la royauté , puisqu’elle 
était de nouvelle institution, mais 
comme un hommage que les rois 
font à la divinité de leur couronne, 
et comme un moyen de rendre leur 
personne plus respectable.

Pépin n’eut rien plus à cœur que 
de s’adermir sur le trône, en servant 
l’Eglise. Il signala son zèle par la • 
restitution d’une partie des biens
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ecclesiastiques, et promit de les res
tituer en entier, dès que les besoins de 
l’état le permettraient; il chassa les 
Sarrasins des provinces méridionales 
où ils s’étalent maintenus; il battit 
les Saxons qui avaient chasse les mis
sionnaires. On vit des évêques l’ac
compagner en guerriers à cette ex-: 
pédition, et celui de Cologne y tuf 
tué. Les papes eurent tout Heu de 
s’applaudir de leur attachement à 
son égard, C’est ici l’époque de cette 
puissance temporelle qui leur a fait 
jouer un si grand rôle parmi les têtes 
couronnées.

Astolphe, roi des Lombards, avait. 
envahi l’exarcat de Ravenne, espèce 
de gouvernement dépendant des em
pereurs de Constantinople. L’auto
rité des exarques de Ravennes’éten- 
dait sur la ville de Rome. Il voulut la 
soumettre aussi à sa domination. Les 
Romains et le pape, voulants’affran- 
chir de celle de l’empereur, étaient 
bien éloignés de souHrir pour maître 
un Lombard. Mais il se trouvait le 
plus fort. Etienne III, après plusieurs 
uégocialions inutiles, prend le parti 
de venir en France chercher du se-

Origine de 
ta grandeur 
temporette 
des papes.

753. 
EtiennelII 
en Frante.
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cours. Pépin saisit J occasion d'aiFcr- 
mir encore son autorité, ensc laisant 
tle-xiouveau sacrer par un pape (i). 
Bientôt il'l’accompagne en Italie, à ' 
1a tête d’une armée, défait les Lom
bards, leur imposedes conditionsde 
paix , et donne au saint siège Texar- ' 
cat avec la pentapole : ce qui com
prenait Ravenne, Feirare, Rimini, ■ 
-Ancône et plusieurs autres villes. Le ' 
vainqueur n’est pas plus tôt éloigné,

________que le traité est rompu.
' 55^ , ■^’^lulplieassiégeaitRoine.Le pape

T J écrit une lettre à Pépin, au nom de 
paj^eSu roi. saintPierre,dans laquelle il fait par

ler les anges et les saints pour Tinterd 
temporel du pontibeat ; lettre impor
tante, selon le savant et judiciem 
abbé dè Fleury j en ce qu’elle fait 
connaître le. génie du siècle, et jus
qu’où les hommes les plus graves 
savaient porter la fiction,■quand ils 
la croyaient utile. Les motifs les plus 
saints y sont employés pour une ah 
faire d’état. Saint Pierre promet, eu

.Q).^ncniie, dans la cérémonie, divendit ée
• ipibir jaiB.ijs aucun roi qui ne fût de la rare de J 
<c prince, r/rbé sur ¿e trône pour la drfeme 
■saint siege apostoiit/ue. "^
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r- cas d’obéissance; la vicloire, la pros- 
nl périté et uné longue vie ici-bas, 
). avec la vie éternelle; en cas de re- 
à fus, il menace de la damnation, 

u- Pépin, apparemment moins touché 
de de ces paroles ,tjué .de là perfidie 
b des' Lombards, repasse en Italie, 
n- contraint Astólphe à remettre tout 
li, au pape,‘ et se reserve les droits de 
Le “souveraineté.
é, On a soutenu long - temps que Conation 

Constantin avait fait au saint siège^® l’exerçât. 
pe une pareille donation. Péï’sonnèau- 
de jourd’hui n’ajoute foi’ à cette fable, 
n- quelques-uns même révoquent en 
d doute la donation de Pépin. Mais on 
IP nepeutdouterquela grandeur tem- 
u porelle des papes n’ait commencé 
ut dès-lors à s’établir. Nous eu verrons 
s- les effets , malhèureusement trop 
es liés avec notre histoire.
fs SelonleprésidentHainault,ilétaît Réflexion 
is nécessaire ,^ozzr/e repos général ¿¿e ®“^ ^^ puis- 
|. la rhntienté-, que le saint siégé “SeX 
'11 acquit une puissance temporelle, papes- 

« Depuis que l’Eglise s’est répandue 
le « dans l’univers, il a, dit Ce respec- 
'J 1 '' table auteur, à répondre à tous

* ceux, qui commandent , et , par
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« conséquent, aucun ne doit lui 
« commander, etc. «

On peut faire mille réflexionssm. 
ce paradoxe; et nous doutons for 
que le rep-osgénéralde la chrétieniî 
paraisse te fruit du mélange des dem 
puissances. L’histoire ne le prouve 
point jusqu’à nos jours.

Politique Paul L***, successeur d’Etienne, 
dePauxi. g^jy^j^jy hériter de sa politique. Oi 

avait comblé d’éloges Didier, roi de 
Lombards, après Astolpbe , parti 
qu’il s’était montré favorable am 
intérêts de la papauté ; mais ce print! 
ayant fait des excursions sur l’exar 
cat, Paul écrivit à Pépin des lettre 
qui décèlentfambition la plusadroite 
Ses louanges respirent la flatterie.í 
l’en croire. Pépin est un nouveat 
Moïse, un nouveau David, dooth 
zèle exalte l’Eglise de Dieu; sesfâ 
ont été sanc/îfie's dans le ‘yen¿re ¿‘ 
leur mère, pour être élevés au trônai 
les Francais sont une nationsainie,iii 
sacerdoce royal ; et les Lombards (0 
tholiques depuis cent cinquante ans,, 
sont les ennemis mortels de 1’Egi'S^ 
et de la loi, parce qu’ils attaquent'-! 
domination temporelle du pontife
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Le roi se contenía de négocier en Guerre d’A- 
faveur de Paul. Une autre guerre Huitaine, 
l’occupait pour l’intérêt même de 
l’Eglise. Ayant sommé Vaïfre, duc 
d’Aquitaine, de restituer les biens 
ecclésiastiques dont il s’était emparé, 
et de les décharger de tout impôt; 
sur son refus, il tourna contre lui 
ses armes toujours victorieuses. Les 
fréquentes révoltes de Vaïfre occa
sionnèrent plusieurs expéditions. La 
guerre ne nnit que par sa mort, en 
768. II fut assassiné par ceux qui l’ac
compagnaient dans sa fuite, et Pépin 
réunit l’Aquitaine à la couronne.

Ce nouveau Moïse , comme le Abbaye 
pape l’appelait, avait étésur le point ^jonn”? 
de répudier la reine Bertrade, pour une femme, 
épouser une maîtresse. Les sages 
conseils d’Etienne II1 l’en dissuadè
rent ; mais il donna un autre scan
dale, en récompensant l’amour de 
sa maîtresse par l’abbaye de Bèzc, 
monastère d’hommes. Un fait si 
étrange pourrait suppléer à la pein
ture des mœurs. On vit plusieurs 
temmes abbesses de moines.

La guerre remplit presque tout le 
Xeste du règne de Pépin. Il força les

768.
Mort de 

Pépin. Son 
mérite.
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iiante de ce 

priucc.

96 PEPIN.

Saxons et les Esclavons à payer tri* 
but, elle duc de Bavière à lui prêter 
serment de fidélité; il mourut âgé 
de cinquante-trois ans. Son mérite lit 
oublier qu'il n’était pas né pour k 
trône. Loin de prétendre au despo
tisme , il communiquait toutes les 
affaires importantes aux assemblées 
de la nation, où se faisaient les lois, 
selon l’ancienne coutume des Francs. 
Sa volonté y servait de règle, parce 
qu’il régnait sur les esprits et sur les 
cœurs. Les seigneurs qu’il consul
tait, les évêques qu’il favorisait, k 
peuple dontil excitait Padmiration, = 
ui demeurèrent constamment fidè ] 
es: exemple rare d’une revolution I 

sans troubles. Grifón, fils du secood 
lit de Charles - Martel, lui suscita 
en Vélin quelques ennemis hors du 
royaume. JI n’y eut an-dedans ni ré
volte ni cabale. Aussi disait-on, 
pour donner la plus haute idée d’un 
homme : Il esi prudent: comfíii 
Pépin. ■

Ce prince était petit de taille, « 
qui le fit surnommer le Bref, ma’’ 
d’une force extraordinaire. On ræl 
conte que des seigneurs ayant un jour
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plaisanté sur sa petitesse, il imagina 
un moj en presque incroyable de leur 
imprimer le respect. Il donna le di
vertissement du combat d’un lion 
avec un taureau. Voyant le taureau 
terrassé par le lion : Qui de vous , 
(lit-il, osera les séparer ou les tuer? 
Chacun d’eux resta muet. Alors il 
s’élance, le sabre à la main, coupe 
^® K^rg® ^^ ^æ”, ^^ ^’^” autre coup 
abat la tête du taureau. Des hommes 
livrés tout entiers aux exercices du 
corps, étaient beaucoup plus robus
tes que ceux de nos jours. La chasse 
faisait le principal amusement des 
princes. Les tempéramens, qui dé
génèrent par la mollesse, se forti
fiaient alors par la fatigue.

Avant le règne de ce prince, on Uniaïqae 
vit ce que pouvait inspirer l’ambition ®*“ P®P®« 
d’être pape et prince tout à-la-fois. 
Paul I«r expirait. Sans attendre sa 
mort, le duc Toton ht élire, à main 
armée, son frère Constantin, encore 
laïque, Mais le peuple de Rome se 
révolta contre le faux pape. On lui 
creva lesyeux, et fonélutEtiennelV,

I. 5
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diarlema- 
gne grand 
hummc.

Il épouse la 
fille du roi 

des 
Lombards.

- <.‘ CHARLES^ T,

DIT CHARLEMAGNE OU LE GRAND.

Soit que la nature produise très* 
peu d’âmes Fortes, soit que la gloire 
et la fortune des pères corrompent 
et amollissent les en fa os, il est rarede 
voir dans la mêmé maison une suite 
non interrompue degrands hommes. 
Cependant, après Pépin d’Héristal, 
Charles-Martel et le dernier roi, 
aussi grands politiques qu’illustres 
guerriers, nous allons voir Charle- 
magne surpasser les actions de ses 
ancêtres, et donner a la couronnede 
France un éclat dont ils ne l’auraient 
pas crue susceptible. Le ro_yaum6 
fut partagé par les seigneurs entre 
les deux fils de Pépin, Charles et 
Carloman. Le dernier mourut en 77'1 
et laissa son frère, qu’il inquiétait, 
tranquille possesseur du ; royaume. 
La veuve du mort se réfugia en Italie 
avec ses enfans, dans la crainte sans 
doute que leur oncle n’usât de vio 
lence à leur égard. '

Didier, roi des Lombards, pouf 
s’attacher un jeune héros dont il re*! 
doutait r^mbition , offrit sa hile pe
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mariage à Charlemagne. Des inté
rêts politiques faisaient désirer de 
partetd’autrecette alliance. Le Fran
çais était déjà marié, mais on se fai- 
sait à peine scrupule d’un divorce. 
Le pape Etienne IV, sentant corn- Oppositid» 
bien l’union des Lombards avec laP®btiqu«.d.» 
Bïance serait dangereuse pour lui, 
traversa tant (fu’il put la négociation.
11 représenta en vain les Lombards 
comme une nation maudite, dont 
les enfans naissaient avec la lèpre; 
supposant que l’alliance projetée de
vait paraître infâme à quiconque 
avait une lueur de raison ; traitant 
avec le dernier mépris une maison 
royale, dont les droits avaient été 
reconnus par les pontifes, et décla
rant que si quelqu’un osait contreve
nir à sa lettre, il était anathématisé 
par S. Pierre, et seraitdamné avec 
les démons. Le mariage n’en fut pas 
moins conclu. Pour adoucir le cha
grin du pape, on lui restitua quel
ques places dont les Lombards s’é
taient emparés.

Un an après, Charlemagne répu- Diriirpcd» 
dia sa nouvelle femme', sujette à des ’’’^ 
infirmités secrètes. Didier, extrê-
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mement sensible à cet affront, n’ou
blia rien pour s’en venger- Adrien I, 
successeur d’Etienne, n’ayant pas 
voulu entrer dans ses vues^ ni cou
ronner le dis de Carloman, la guerre

- recommença entre les Romainset les 
i==’=^Lombards. On appelle Charlemagne 

774* au secours de Rome. II passe les 
Conquête fronts . {} se rend m^tre de Pavie, ou royaume, i i - » 
d’Italie, la capitale des ennemis, apres un 

siégé de dix mois; il détrône le roi des 
Lombards, confirme les donations 
de Pépin en faveur des souverains 
pontues, et se contente d’avoir le 
pape pour vassal. Adrien le recon
naît pour patrice des Romains et roi 
d’Italie. Ce royaumeappartenaitaux 
Lombards depuis deux cent six ans. 
Ils ont donné leur nom à la Lom
bardie. On vante la douceur et la 
sagesse de leurs lois ; rien ne doit 
rendre une nation plus recomman
dable.

Souveraine- Ce qu’on appela le royaume d’Ita- 
tedeRome.jjg ^ comprenait presque Pltalieen

tière, Rome, et tout ce qu’on avait 
cédé au saint siégé. Une preuve 
certaine que le conquérant conserva 
U souveraineté dans Rome, ainsi
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quaillenrs, c’est que la monnaie s’y 
frappait à son coin , ijue les actes 
publies s’y dataient des années de 
son règne, et qu’on appelait à ses 
officiel s des jugemens rendus par Je 
pape. Adrien lui accorda, dit-on. Je 
droit d’ordonner l’élection des sou
verains pontifes, et de la confirmer: 
c’était une prérogative des empe
reurs. Les papes, devenus plus puis- 
sans, s’arrogèrent insensiblement le 
droit de nommer eux-mêmes à l’em
pire.

Les Saxons, souvent assujettis au 
tribut, toujours disposés à la révolte, 
ouvraient une autre carrière aux ex
ploits de Charlemagne. Ce peuple 
païen occupait la Germanie septen
trionale. Infiniment jaloux de leur 
liberté, ils ne se soumettaient qu’à 
u ne force supérieure ; dès que le péril 
s éloignai t d’eux*, ils brisaient le joug 
et violaient sans scrupule leurs ser- 
mens. Charlemagne, n’espérant flé
chir que par le christianisme cette 
mdomtabîe férocité, avait grand 
soin de leur faire prêcher la religion ; 
sage politique, s’il n’avait pas ern- 
plojé la violence avec Je zèle des

Saxons 
SUbjllgÜCF,
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Do 1rs Tail missionnaires. Plusieurs de ces bar- 
paíSc baresseîaissaientbapiiserpouréviter  
^ ' la mort ou l’esclavage; De paietls

chrétiens devenaient bientôt parju
res et rebelles. ll iaHait continuelle* 
ment les poursuivre les armes à la 
main. En 782 Jls laillèrent en pièces 
les Français. Le roi se vengea cruel
lement par le massacre de Veiden. 
On en égorgea plus de quatre nulle 
qui demandaient grace. Ge terrible 

, exemple ne servit qu’à augmenter 
ht révolte. Leur fameùx général 

Witiiud Witikind ranimait sans cesse le cou- 
kurgénerai.^^^ ^,^^^ peuple désespéré. Après 

de sanglantes défaites, il céda cn6n 
aux inyitations de Charlemagne; il 
reçut le baptême, etretint quelque? 
années la nation dans le devoir. Mais 
les Saxons n’imitèrent point la fidé
lité de Witikind. Le vainqueur, pour 
les dorater entièrement, fut con- 
îraint de les arracher de leur pays, 
et de les disperser en Suisse et en 
Flandre, où ils portèrent leur esprit 
de rebellion. Durant les troubles de 

. Flandre sous Philippe de Valois, 
c'était un proverbe, que Charlema
gne ^ en m élàni les Saxon s anx Fh'
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mandsy /¿^un iiia/^ie en apaiijaù 
deuce. '

Un aiicren écrivain , après avoir ibsont 
dit qu^ Charles résolut de ne laisser 
aucun repos à cesbarbares jusqu’à ce 
qu’ils sé fissent chrétiens, ou qu’ils 
fussent exterminés, s’écrie : 0âéni- 
^nité eie Dien ÿui leur a^ait donrié 
pour ¿¿oefeur et pour maître ¿’il
lustre Charles^ le(^uel Jorçait les 
armes' à la main ceux r/u’il ne 
pouvait Cornier par la raison^ et 
les contraii'nait ainsi à se sauver 
malgré' eux! Les capitulaires pour 
lesSaxons paraissent aussi inhumains 
que ce langage fanatique. Ils con
damnent à mort celui qui veut persé
vérer dans l’idolâtrie, et qui se cache 
pour éviter le baptême; celui qui 
mange de la chair en carême sans 
une raison de nécessité, dont le prêtre 
jugera, etc. Le héros législateur par
ticipait aux préjugés de son siècle.

Ses guerres contre les Saxons du- Expéditions 
rèrent trente-trois ans. Il ne laissa d'Espagne, 
pas, dans cet intervalle, de faire plu
sieurs autres expéditions glorieuses. 
Celle d’Espagne, en 778, est moins 
célèbre par ses conquêtes, que parla
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guerre.

304 CHARLBMAGNB.

défaite de son arrière-garde à Ron- 
cevaux. Il perdit Rolan, son neveu, 
ce héi os des fables de l’archevêque 
Turpin et de FAnosie. L’Espagne 
était déchirée par les guerres civiles 
des Maures. Abdérame voulut sub
juguer les autres émirs: ceux-ci vou
laient être indépendans. Celui de 
Saragosse et quelques autres avaient 
invoqué le secours de Charles. Tel 
fut le motif de cetteguerre, ou plutôt 
de cette campagne, où il reçut l’hom
mage de ceux qu’il était venu pro
téger.

Les guerres d’alors ne ressem
blaient point à celles d’aujourd’hui. 
On ne connaissait ni troupes réglées, 
ni suite d’opérations militaires. Le 
prince convoquait scs vassaux ; il 
marehaîtaux ennemis, revenait bien
tôt dans ses Etats, faute de subsistan
ce,et congédiait les troupes. Rare
ment de telles excursions pouvaient 
produire des efiets durables ; sans 
cesse il fallait recommencer. Celte 
méthodedura plusieurs siècles. Nous 
ne la verrons entièrement changée 
que sous Charles .Vil, qui établit 
des compagnies d’ordonnance.
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En voyant Charlemagne passer Gouverne- 
rapidement d’un bout de l’Europe 
à l’autre, toujours armé pour sou
mettre les rebelles, ou pour agran
dir ses Etats, on s’imagine qu’il ne 
pouvait vaquer aux soins du gou
vernement. Mais son génie s’éten
dait à tout ; il ne se délassait des fa
tigues de la guerre, qu’en s’occu
pant des moyens de faire fleurir le 
royaume. Les expéditions, les voya
ges, se faisaient pendant l’été et 
l’automne; Phiver et le printemps il 
demeurait presque toujours à Aix- 
la-Chapelle , dont il avait fait sa ré
sidence , sans doute pour être plus 
à portée de l’Allemagne. Deux fois 
l’an il tenait Rassemblée générale de 
la nation. Là, en bon prince, il 
laissait délibérer sur les affaires, il 
prenait les avis, il conciliait les in
térêts différens, il réglait les affaires 
de l’Eglise et du royaume par des 
lois approuvées.de tous les ordres.

Un de ses plus fameux établisse- Ecoles; 
mens est celui des écoles pour ensei- acadtmics. 
gner la grammaire, l’arithmétique, 
et le chant ecclésiastique. Chaque 
monastère, chaque maison épisco-

MCD 2022-L5



Iû6 CHARLEMAGNE.
paie en devait avoir une. L’ignorance 
était alors si prodigieuse, qu’on exi
geait des prêtres, comme une chose 
peu commune, qu’ils pussent enten
dre l’oraison dominicale. Le goût du 
prince pour les sciences aurait éclairé 
la nation dans un siècle moins rem- 

4icKin. pli d’erreurs. Alcuin , célèbre moine 
anglais, qu’il attira et qu’il enrichit, 
serait aujourd’hui peu estimé 5 il était 
alors un prodige. Charlemagne, par 
son conseil, forma une espèce d’aca
démie, dont il voulut être membre 
sous le nom de David. Les acadé
miciens portaient tous un nom em
prunté, run de l’Ecriture, l’autre de 
la F'able, Cet établissement informe 
était plus admirable, peut-être, que 
celui de l’académie française sous le 
ministère de Richelieu, si l’on en 
juge par la difficulté de sentir les 
avantages de l’étude au sein de la 
barbarie. Un projet de joindre l’O
céan au pont Euxin , par un canal de 
communication entre le Rhin et le 
Danube, prouve la grandeur du gé
nie (le C hari em a g ne. Ce t te c n t reprise 
échoua, parce qu’on ignorait bien 
desfiiOscs nécessaires à l’exécution»
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Le concile de Francfort fournit- ' = 
au roi une occasion singulière de 774* 
prendre part aux disputes ecclesias- Chariema- 
ti(jue8. ll y parut sur le trône avec^^eUe¿c"’ 
uneautoriléd’autanlplusétonnante, Francfort 
qu’il s’agissait de prononcer sur la 
doctrine d Elipand et de Félix d’Ur- 
gel, évêques espagnols, accusés de 
nestorianisme. P^ous /ne conjuriez 
de juger pur moi-memeécrivit-il 
aux églises d’Espagne; je ruifai/: 
j'ai j^ris place parmi les éuéji/es 
comme auditeuref comme arbitre: 
nous au'ons 'pu^ ety par la grace 
de Dieu ^ nous abons arrêté ce jidd 
fanait croire fermement.

Cette assemblée, de plus ^^®’^’’®’®j°"n25“3, 
cents évêques, rejeta la décision du ^^ Séu 
second concile de Nicée, reconnu de
puis pour œcuménique, en faveur du 
culte des images. On crut, sur de 
faux actes, que la décision confon
dait un culte de respect avec celui 
qu’un doit à Dieu seul. Le terme 
d’adoration effaroucha les esprits; 
et une équivoque , comme il est ar
rivé souvent, produisit une dange
reuse querelle. D’ailleurs, quoiqu’il 
y eut îles images dans la mouarchie.
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prudence 
du pape.

on ne leur rendait point de culte. 
Charlemagne, soit zèle pour une 
doctrine qu’il approuvait, soit am
bition de se distinguer dans un nou
veau genre, soit envie d’attaquer 
les Gjecs et de les rendre odieux, se 
déclara l’auteur d’un qpvrage théo- 
logique plein d’invectives contre 
les Pères de Nicée. Il envoya au 
pape Adrien cet ouvrage, connu sous 
Je nom de U^res carolins y dont on 
peut juger par le titre seul : conire 
le concile r/ni a été tenu secrète- 
ment et arro^iamment en Grèce) 
pourjaire ailorer les images (1).

Adrien ne démentit point sa pru
dence. En soutenant la foi de l’E
glise, il sut ménager avec douceur 
et Charlemagneet les Français. Sans 
rien exiger d’eux, ni lancer aucun

(r) Parmi les canons de Francfort, ceux-ci me
ritent sur-tout d’etre rtmartpie^ Défense aux 
abbés de mutiter leurs moines, ou de leur faire 
crever les jeux. Défense d’honorer de nouveaux 
saiuls, de faire prêter serment aux enfans (cou- 
tume absurde, tilablic par la loi des Bourgui
gnons), d’ordonner les prêtres avant l’âge de 
trente ans, et de donner le voile aux vierges av.-int 
celui de vingt-cinq. 11 ne faut pas croire, dit le 
concile, qu’. n ne puisse prier Dieu qu’en trois 
langues (apparemment l’hébreu, le grec et 1« 
latin , qu’on supposait des langues saintes), .
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anathème, il parut content tle ce 
; que» dans le royaume de France, 
• ainsi qu’ailîeurs, on croyait que les 
* images doivent être honorées seule

ment par rapport aux objets qu’elles 
J représentent. La politique eut peut- 

être trop de part à une conduite si 
î mesurée; car l’esprit d’intérêt perce 
J dans la conduite de ce pape, Charle- 
s magne le pressant d’excommunier 
1 l’empereur, il promit de le déclarer 
s hérétique, s’il refusait de restituer 

des terres appartenantes au saint 
> siège. Aurait-on cru que le crime 

d’hérésie pût dépendre de choses 
étrangères à la religion ?

Déjà maître d’une partie de Tau- 
r torité impériale, le roi pouvait as- 
s pirer à un titre que les Greessoute- 
1 naient avec faiblesse. Il eut le bon

heur d^y parvenir , sans paraître 
le rechercher. Comnie patrice de 

e Rome, il avait reçu du nouveau pape 
Léon ni , une ’lettre d’hommage 
telle qu’un vassal devait l’écrire. 

J Quelque temps après, Léon, mal- 
e traité par des soldats qui en vou- 
’ laient à sa vie, se réfugia dans le 
^ : royaume, Charles, non content d’a-

799- 
Léon in, 

fugitif pro
tégé par le 

roi.
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voir pourvu à sa sûreté et à son re- 1 
tour, le suit en Italie. Léon lui en- ' 
voie les étendards de Rome, fait l 
chanter sur les chemins des canii- < 
<|ues en son honneur, l’attend avec 1 
son clergé à la porte de l’église, et ’ 
le reçoit comme son protecteur et ' 
le souverain. Ils restèrent plusieurs 
jours ensemble, occupés sans d^ute < 
à concerter leurs mesures. Ensuite 
Léon se purgea, par un serment pu- 1 
blîc, des accusations dont le char- < 

________ geaient ses ennemis. ‘
^^^^^ Le jour de Noël, Charles se rend ' 

n 1 ’ à l’église de Saint-Pierre, revêtu de ' 
gne, empe- SOU manteau de patrice.Tout-à-coup 1 

^eur- le pape, qui allait dire la messe, s’ap- * 
proche et lui met une couronne sur ’ 
J¿i tête. Le peuple s’écrie en même 
temps : f^i^e Charles ^ au^us/e et ’ 
pacififjue empereur ¿les Romains, • 
eouroané ¿le la main de Dieu ! Pen
dant cesacclamations redoublées, le i 
prince s’assied sur une espèce de 
trône; Léon se prosterne, lui dé» 
clare qu’il n’est plus patrice, mais 
empércur; et le peuple confirme par 
ses acclamations le choix du pontife. 
Selon Eginhard, secrétaire de Char-
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kraagne, loin de s'attendre à une 
scène si glorieuse, il en témoigna 
beaucoup de chagrin. Ce chagrin 
était-il sincère ? On le croira d’au
tant moins facilement, que le nou
vel empereur se montra plus jaloux 
de soutenir sa dignité.

Il pensa aussitôt à s’emparer de ce 
que lesempereurs de Constantinople ’ 
conservaient en Italie. L’impéra
trice Irène, politiquement dévote, 
qui, après avoir proscrit l’hérésie 
des Iconoclastes, avait fait mourir 
cruellement son dis pour régner 
seule, craignant des périls inévîta- 
bles, envoy a proposera Charlemagne 
de l’épouser. Il y trouvait son avan
tage ; toutaHait être conclu, lorsque 
Irène fut détrônée par Nicéphore. 
Celui-ci sentait de même la néces
sité de s’accommoder avec ce ter
rible rival, et lui fit des propositions 
de paix. On convint par un traité que 
le titre d’empereur d’Orient reste
rait à Nicéphore, et celui d’empe
reur d’Occident à Charlemagne; on 
régla les limites de leurs possessions 
enltalie, où les Grecs conservèrent 
une partie de ce qui fait le royaume.

Négoria- 
:iuns avec la 

four de 
Constanti

nople.
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de Naples. Ainsi se forma un nouvel 
empire encore subsistant, mais dé- 
taché, depuis plusieurs siècles, de 
la monarchie française.

La réputation de Charlemagne 
pénétra jusqu’au calife Aaron Alid 
Raschid, célèbre comme lui par ses 
victoires et par son amour pour les 
sciences. Deux ambassades que lui 
envoya ce calife, maître delà Perse, 
devaient paraître plus honorables 
que les tributs des peuples subju
gués. On admira sur-tout,parmi les 
présens qu’il fit à l’empereur, une 
espèce d’horloge sonnante, qui pa
rut une merveille (0 : tant les Ara
bes étaient supérieurs en industrie 
aux Français! Ils cultivaient l’astro
nomie , la médecine, la chimie, lors
qu’à |ieine nous savions lire. Egin- 
hard rapporte quelques observations 
astronomiques faites devant ces am
bassadeurs, dont la fausseté prouve 
qu’on cherchait la science, et qu’ofl 
ne la connaissait point encore.

Après avoir vaincu les Sarrasins,

(i) C’était un clepsydre. De petites boules, 
tombant sur un tambour d’airain, en faisaient 
là sonuerit et annonçaient Us heures,
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domté les Saxons, conquis l’Italie 
sur tes Lombards, la Bavière sur Tas- 
sillon, son dernier duc, PAulricheet 
la Hongrie sur les Arabes et les Huns, 
oui s’étaient enrichis par le pillage 
de Rome; après avoir obtenu le titre 
superbe d’empereur, il ne manquait 
au bonheur de Charlemagne que 
d'assurer le sort desesenfans. Depuis 
long-temps il avait fait Pépin roi 
d’Italie, Louis roi ¿’Aquitaine, Char
les, l’aîné des trois, duc du Maine ; ■ 
Pépin-le-Bossu, l’aîné de tous, fils 
d’une concubine, avait été rasé en 
punition d’une révolte. Pour étouffer 
toute semence de division entre eux, 
il ht son testament et le communi
qua aux seigneurs. En cas que ces 
princes eussent des contestations qui 
ne pussent être décidées par juge
ment, il voulait qu’on eût recours, 
non à la bataille ou au duel, maisau 
jugement: de la croix : c’était une 
des épreuves judiciaires , en vertu 
de laquelle il ne fallait, pour gagner 
sa cause, que tenir le pi us long-temps 
les bras étendus immobiles devant 
l’autel.

Charles et Pépin étant morts, il

806.
I partage le 
royaume 
ses enfaus.

Jugement 
de la croix.

8i3.
Association 
de Louis à 
Fempirç.
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Normands 
marine de 
Charlema

gne.

associa Louis à l’empire. Cette céré- Si 
moniese fil avec beaucoup de pompe, pi 
Entre autres conseils qu’il donna pu- si 
bliqueraent à son fils : lÎonorez les p. 
épée/iies comme vos pères, hû áil-ú', il 
aimez vos peuples comme vos en- p 
Jans, ^ l’égard des médians ef des S 
mu/inSy contraignez lesparlafoicc n 
à rentrer dans le devoir, Choisissei n 
des Juges et des gouverneurs e/uc k fi 
crainte de Dieu rende üicapables b 
de se laisser corrompre. Et vous- c 
memey rendez vous irrépréhensible^ d 
devant Dieu et devant les hotnmes. c 
Après ce discours, il lui ordonna de p 
prendre de sa propre main la cou- r 
ronne qu’on avait mise sur l’autek c 
peut-être voulait-il lui faire entendre 
qu’il la tenait de Dieu seul, et que 1 
les pontifes n’avaient aucun droit ¿ 
d’en disposer. Bernard, fils naturel i 
de Pépin, et petit-fils de Charlcnia- 1 
gne, fut en même temps proclamé i 
roi d’Italie.' 5

; L’empereur, sur la fin de sa vie, i 
eut le chagrin de prévoir les ravages < 
des Danois ou Normands (hommes ] 
du dVordJ On appela ainsi les peu- ' 
pies qui habitaient le Danemarck, h
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é- Suede et la Noi wège, pirates intré- 
)e, pides, qui Faisaient déjà des courses 
u- sur les Frontières..5/^/7/¿^re Zozz/e ma 
lej puissance, disait-il en soupirant , 
il; ils insultent les côtes £¿e mon cm- 
■n- jnre^ tjiie sera- ce apures nia mort 
les Sa prudence lui inspira toutes^ les 
"ce mesures possibles pour la surete du 
w royaume. 11 visita les ports lui-même,. 
id fit construire des vaissaeux sans nom- 
ks bre, sur lesquels les seigneurs, en 
iS’ casde besoin, devaient servir comme 
bk' dans les armées de terre. Quoique 
es. ces vaisseaux ne Fussentrien en com
de paraison des nôtres, une pareille ma
ní- rine annonçait autant de puissance 
d: que de sagesse. .
ire Après huit jours de maladie, Char-
lie lemagne expira en héros chrétien, i^i4* 
oit âgé de 70 ans , dont il en avait Mon de 
rd régné 4Ó. Une haute taille , une pue. Son 
13- force extraordinaire, des victoires porirait 
né innombrables , devaient inspirer à

son aspect l’admiration et la crainte ;
ie, mais il se Faisait aimer par la dou
ées ceur, l’affabilité, la bienfaisance; 
les pleurant la perte de ses amis, par- 
Mi- donnant plus volontiers qu’il ne pu
bi nissait, s’intéressant aux afíairespri-
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Ses roncu- 
hiues.

vees de ses officiers, répandant les 
graces de manière à faire beaucoup 
d’heureux, au lieu de les accumuler 
sur les mêmes têtes ; s’appliquant aux 
détails du gouvernement, comme s’il 
n’avait point eu de guerre à soutenirj 
veillant lui-même à l’éducation de 
sa famille ; simplement vêtu, frugal, 
économe, poli, éloquent, pieux, cha* 
ritable, quoique trop peu modéré 
dans son ambition et dans son zèle. 
Plusieurs des capitulaires ou ordon
nances qu’il fit à Aix-la-Chapelle, 
avedeconcours deses parlemens (i), 
ont été renouvelés par Louis XIV. 
La science fut toujours un titre pour 
obtenir sa faveur et les dignités ecclé
siastiques. Il haïssait la médecine, 
et se la rendait inutile par l’exercice 
et la sobriété.

On a jeté des soupçons sur ses 
mœurs. Cinq femmes et quatre con
cubines que rhistoire lui donne’, pa-

(i) Un capitulaire de 801 porte cvm omnium 
consensu ( du consentement de tous). IL paraît 
que sons la premiere et la seconde race , les lois 
n’étaient pniiliées que du consentement de la na- 
Uon. On lit dans les Ccipitulaires de Charles-1«- 
Chauve : Lex populi consensujii et constitulions

Mais on ne voit pas que la nation en fùl 
plus heureuse. 
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raissent les autoriser. Mats ce qui se 
nommait alors concubinage, était 
une sorte de mariage moins solen
nel, quoique légitime; les concu
bines portaient le nom de femmes 
du second ordre. Des conciles avaient 
décidé qu’un homme ne devait avoir 
qu’une femme ou une concubine à 
son choix. Pour justifier Charlema
gne sur ce point, il faut supposer 
qu’il n’eut à-la- fois qu’une seule 
femme ; chose très-difficile à conce
voir. II est honoré comme saint dans 
quelques églises. Cependant on fait 
tous les ans à Metz un service pour 
le repos de son ame.

«11 fut peut-être, dit un célèbre 
« écrivain, trop sensible au plaisir 
« des femmes ; mais un prince qui 
« gouverna toujours par lukmeme, 
* et qui passa sa vie dans les travaux, 
« peut mériter plus d’excuses. 11 mit 
« une règle admirable dan.s sa dé- 
« pense ; il fit valoir ses domaines 
* avec sagesse, avec attention, avec 
« économie.. .On voit dans ses ca- 
* pitulaires la source pure et sacrée 
« d’où il tira ses richesses. Je ne dirai 
« qu’un mot : il ordonnait qu’on ven*

Jugement 
de Montes

quieu.
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« dît les œufs de ses basses-cours et 
« les produits de ses jardins ; et il 
« avait distribuée ses peuples tonta 
« les riebesses des Lombards, et les 
«immenses trésors de ces Huni 
« qui avaient dépouillé l’univers.' 
( Esprit^es Lois )»

Tes evoques Depuis que Pépin d’Henstal eut 
“rviL‘^“ introduit les évêques en qualité d’é 

iüililaire. vêque8 dans les assemblées généré, 
les de la nation, leur autorité.s’étaitj 
accrue, et paraissaitdéja dangereuse. 
Charlemagne, craignant peut-être 
qu’elle ne s’étendît dans les arméfit 
les empêcha de faire en personne k 
service militaire, auquel ils étaieni 
tenus comme les autres possesseun 

Etablisse- de fiefs. Des auteurs respectaba 
^"dií*^ ^^ü établit la dîme^ pow 

suppléer aux biens ecclesiastique 
dont le clergé ne jouissait plus, « 
qu^on ne voulait pas lui faire rend» 
par les gens de guerre ; opinion re 
jetée par M. l’abbé de Mabli. « Chaf' 
« lemagne , dit-il , put favorisé 
« cette dévotion ; mais on ne trouvé 
«dans aucun de nos monumeaSi
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5 et « qu’elle ait été convertie en tribut 
t il) « nécessaire. » Cependant un capi- 
itest luiaire d’Héristal, de l’an 779,porte 
let que chacun payera la dînie, et qu’on 

uni en fera l’usage prescrit par l’évêque, 
s.» tes peuplessupportèrentimpalieni’ 

ment ce joug. Ün employa quelque
fois l’artifice pour les y soumettre. 
Le concile même de Francfort parle 

eut de démons qui avaient dévoré les 
dV' épis et causé une famine, en puni- 
ira^ tion de la négligence à -payer .U 
iai| dîme. Les démons :Semblent trans- 
jse. formés en apôtres, zélés pour le sa- 
hri lut des ames. Tout passe d^ns les 
éfâ siècles de crédulité.
e k Charles envoya dans les provinces 
iefl desofficîerschargésd’éclairerla con- 
;uii diiite des gens en place, de veillera 
ble l’adminisirationdelajustice,derece- 
lOiH voir les plaintes des peuples, et de 
|Ufi les porter jusqu’au trône; ces ofii- 
, 0 ciers s'appelaient enpoj'éi royatix 
idft (missi dominici). Ils avaient cha
re cun leur département, et devaient 

liai sy rendre quatre fois l’année. Ainsi 
180 le souverain avait l’œil sur la vaste 
iiY« étendue de son empire. Ses repré- 
08r. Sentais lui rendaient compte de

^/isti 
domiriM,
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tout, parce qu’il voulait tout con« 
naître. Un chef unique dirigeait les 
membres de ce grand corps, et pou
vait seul y maintenir l’ordre et l’har- » 
monie.

Zèle de La discipline ecclésiastique était 
¿e’pouTiasur-tout l’objet de ses soins; objet 
réfoi tne du d’autant plus important, que la con- 

cerye. j|j^¡jg j^çg peuples dépendait de cellei 
du clergé et des moines. Deux mé-: 
moiresqu’ilcomposaenSi i pourl’as-i 
semblée nationale, sont une preuve 
frappante de son zèle à réformer les 
abus. Il y attaque principalement 
cette avidité de richesse qui désho
norait l’Eglise dans une partie de ses 
membres. « On demandera aux ec- 
« clésiastiques, dit-il, si c’est avoir 
« renoncé au monde, que d’aug- 
* menter chaque jour ses biens par 
« toutes sortes d’artifices, en pro 
« mettant le paradis et menaçant de 
« l’enfer, en se servant du nom de 
« Dieu ou de celuîdequelque saint, 
« pour dépouiller le riche et le pau- 
« vre, qui ont la simplicité de se 
« laisser surprendre, et pour priver 
« de leurs biens les héritiers Îégih’ 
« mes, qui parJà se voyant réduits^
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CHARLEMAGNE. 121 
«■la mendicité, deviennent néces- 
«sairement voleurs , parce qu’on 
« leuraenlevéleurpatrimoine,etc.»

Attentif à tous les objets du bien Divers 
publie, il restreignit le droit d’asile regkroens 
dont les abus tendaient à l’impunité VEgiie^ 
des crimes : en défendant de faire ^®® moiotts. 
violence à ceux qui se réfugient dans 
l’église, il ordonna que des gens de 
bien iraient prendre les coupables-, 
et les conduiraient aux juges. II fixa 
l’âge de vingt-cinq ans pour la pro
fession religieuse, à l’égard des filles: 
les hommes ne pouvaient la faire sa ns 
permission du prince. Il défendit de 
toucher de Fargent pour la réception 
des moines, d’enterrer dans les égli
ses,, d’exercer aucune divination ,• et 
même les sorts des saints, de fetire 
l’aumône aux mendians qui peuvent 
travailler : chaque canton devait 
nourrir ses pauvres ; et la mendiciié, 
l’opprobre des nations polies, fut sa
gement interdite. Que de lois sages 
négligées depuis !

Par un capitulaire de Thionville, Capíttiíiire 
Charlemagne ordonne à tous ses su- ®“^g®“r 
jets l’obéissance aux supérieurs ec
clesiastiques, tant du premier que du

h 6
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Fécond ordre, ¿/ans les choses spirit ' 
tiicl/cs concernant le bien ¿¿e l’E'^ ' 
giise- Les limites des deux puissances 
paraissaient déterminées. Mais un 
autre capitulaire du même prince 
porte en substance: « Quiconque, 
« ayant un procès, en quelque état 
« de cause que ce soit, aura choisi le 
« jugement de l’évêque, lui sera aus- 
« sitôt renvoyé , nonobstant l’op-; 
« position <le la partie adverse; et lei 
« jugement de l’évêque sera exécuté! 
« sans appel. Le témoignage d’un 
« seul évêque sera reçu par tous les 
« juges , et l’on n’en recevra point _ 
« d’autre dans la même affaire. » 11' 
tira cette loi du code Théodosien, 
où les meilleurs critiques la croient 
supposée. Que Charlemagne ait misi 
des évêques à la tête de ses envoyés, 
royaux, qu’il les ait associés aux 
comtes pour faire rendre la justice; 
on ne doit pas s’en étonner , puis* 
qu’en général ils étaient plus éclai
rés et plus intègres que les seigneurs: 
mais d’étendre si loin le pouvoir 
épiscopal, et de lui soumettre les ju* 
gemens, c’était exposer les évêques, 
à se croire les maîtres de la monar*
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elúe, et les juges de leur propre sou* 
verain. On les verra bientôt agir 
comme tels.

Les fausses décrétales qui corn- Fausses 
mençaient à se répandre, et qu’on a dêcrcuies. 
regardées jusqu’au 17® siècle comme 
des règles inviolables, préparaient 
sourdement la plus funeste révolu
tion. C’est un recueil de décrets au
paravant inconnus, attribués à une 
foule d’anciens papes, jusqu’à Since 
mort en 898. Le but du faussaire 
était d’accroître l’autorité du pontife 
romain, en l’établissant juge par ap
pel de presque toutes les causes, en 
défendant même tout concile pro
vincial sans sa permission, etc.; et 
d’assurer l’impunité aux évêques 
coupables, en rendant les accusations 
contre eux également difficiles et 
inutiles. Imposture grossière et sa
crilege , dont l’auteur, quel qu’il 
soit, empoisonna toutes les sources • 
de la législation.

Chartemagne , pour inspirer au Amonté da 
clergé l’amour de l’étude, invita les *^d^nstes » A , Z • i i • i atlaires ec-
eveques a écrire sur les devoirs duciésiastiqucs 
christianisme.' En &i3, il assembla 
cinq conciles à-ta-fois pour réformer
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les abus. Dans les actesde celui d’Ar
les , on litces paroles remarquables: ' 
f^oHà /es arlic/es ¿¿e reforme (^u^on ■ 
iioii:f?>ésen£er à l^em/yereur: noi¿s 
le prions.J si ^uel^ue c/îose^ 772an~ 
^ue y âe l’ajouter j si i^neli/iie chose 

' ne cofioient pas t de le corriger j et 
s^il y a des reglemens sa^es, de les 
Jdire eicecuter,

^bdira?'^ ^*^ ^^® canons des conciles or- 
donneà chaque évêque de faire tous 
les ans la visite de son diocèse ; unau- 
tre canon ordonne de payer la dîme, 
même de so?ipropre travail. Le con
cile de Trosh, dans le diocèse de Sois- 
sons, y obligea , en 909, le soldat et 
Partisan. L^industrie c/ui 'vonsfoit 
'pipre appartient à Dieu ^ dit - il; 
^ous lui en deoez donc la dime. 
C’était la manière de raisonner.

lois 6omp- On remarque sous ce règne les pre- 
Ceiomercc, Hueres lois somptuaires, pour regier 
loues, eic. le prix des étoffés, et l'habillement 

convenable aux particuliers selon 
leur état. Ces lois parurent nécessai
res, autêint par le défaut de com
merce, que par la confusion que le 
luxe introduit dans la société. Tout| 
Iç négoce se faisait presque dans ks
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marchés publics. L’établissement des 
foires attirait en certains temps des 
marchandises étrangères; mais ce 
grand commerce qui enrichit une 
nation, ne pouvait être connu. Il 
suppose un peuple nombreux ras
semblé au sein des grandes villes. 
Tout était dispersé. La noblesse, on 
suivait la cour, ou se tenait dans ses 
terres : lesserfs, dont nous parlerons 
bientôt, ne pouvaient quitter la-mai
son de leurs maîtres, ou le lieu dç 
leur naissance ; la campagne était le 
séjour des moines; les ecclésiastiques 
et les ouvriers étaient presque les 
seuls habitans des villes. Ce n’est 
Que par des progrès lents et diffici
les que les arts et le commerce pou
vaient parvenir à un état florissant.

Charlemagne établit Pusage de Monnaies; 
compter par livres, sous et deniers, 
à-peu-près comme nous comptons 
aujourd’hui, avec cette différence 
que la livre était non-seulement nu
méraire, mais réelle; c’est-à-dire 
qu’une livre de compte était réputée 
le poids d’une livre d’argent, de 
douze onces. La valeur des mon
naies est si prodigieusement chan-
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Duel en
-justice.

gée, que la livre, valant alors douze 
onces d’argent, ne vaut plus en 
France que vingt sous de cuivre. 
Ainsi, comme le remarque Voltaire, 
«ne communauté qui, du temps de 
Charlemagne, aurait dû cent vingt 
livres, s’acquitterait aujourd’hui par 
un écu de six francs. L’évaluation des 
monnaies, même des siècles posté
rieurs , est extrêmement difficile. 
Des écrivains célèbres y sont quel
quefois trompés. J’observerai seule
ment que la quantité d’espèces cir-; 
eulaires était, selon Je même histo
rien , environ huit fois moindre 
qu’aujourd’hui, f V. Leblanc sur les 
mo7inaies y et le Joni'nal îles Sa- 
panSy février lyS^.)

Les lois barbares avaient permisle 
duel pour suppléer aux preuves judi
ciaires. La coutume des Bourgui
gnons était devenue générale. Non- 
seulement les plaideurs, mais les té
moins , les juges même se voyaient ; 
forcés de soutenir , les armes à la 
main, leur droit, leur témoignage j 
et leur jugement. Des pratiques reli
gieuses précédaient le combat; on' 
prenait des précautions infinies pour
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que les armes ne fussent pas enchan
tées; on comptait ensuite sur un mi
racle, qui devait empêcher l’injus- 
lice d’avoir le dessus. Cette manière 
d’accuser, ou de se défendre en jus
tice, s’étendait aux ecclésiastiques 
même et aux moines. Ils donnaient 
un homme qui se battait à leur place. 
Une constitution de Charlemagne 
ordonne que, dans ces combats, on 
se serve de bâtons, sans doute pour 
épargner le sang. Louis-le-Débon- 
naire laissa le choix du bâton ou des 
armes. Dans la suite, il n’_y eut que 
les serfs qui combattissent avec le 
bâton f Voyez VEsprif des Luis J.

Le latin, qui était devenu la lan- Langue 
gne vulgaire, depuis que les Ro- roman.c. 
mains avaient subjugué la Gaule,Mémoire de 
cessa de l’être au neuvième siècle,M-Socami. 
La langue ro/nû^celui succéda, jar
gon formé du latin, comme l’italien 
et l’espagnol, et où l’on apercevait 
à peine quelque mélange de mots 
celtiques ou tudesques. Ce roman 
estla langue française. Combien n’a- 
t'il pas fallu de siècles pour la rendre 
supportable? Mais il n’a fallu qu’un 
petit nombre d’excellens écrivains
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SOUS Lon is XIV, pour en faire la prin
cipale langue de l’Europe.

LOUIS I,

SurnoTTimé i>s dJ^bonn^ius ,
^--------- ; ^g règne nous offre un tableau 

817. frappant des malheurs auxquels est 
^7?‘'?" exposé un prince faible, scrupuleux, 
de ¿oub. 9^11 négligé les devoirs du trône pour 

Jes pratiques du cloître, et qui ne 
sait pas distinguer les véritables droits 
de. l’Eglise, d’avec les injustes pré
tentions de quelques-uns de ses mi
nistres. Louis, étant roi d’Aquitaine 
sous Charlemagne son père , s’était 
montré vaillant, généreux, plein de 
zèle et de clémence. Mais sa molle 
douceur l’avait rendu le jouet des 
courtisans, et sa dévotion trop peu 
éclairée lui avait inspiré l’envie de 
se faire moine, comme tant d’autres 
princes de ces temps-là. Les conseils 
de Charlemagne lui apprirent à ré
gner. Dès qu’il fut privé de ce guide, 
il s’égara. Sa première faute fut de 
disgracier deux frères qui avaient la 
confiance de son prédécesseur, Ade-
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lard, abbé de Corbie, et le fameux 
comte Vala, qui devint son ennemi 
sous l’habit de moine. Il en fit bien
tôt une plus grande, en partageant 
le royaume à ses Hîs, et s’associant 
un collègue à l’empire,

Charlemagne avait donné l’exem- II partage 
pie d’une pareille démarche, peu^ènUa^moi 
dangereuse alors, parce qu’il savait narchie. 
se faire obéir. Encore n’avait-il nom* 
me un ses enfans empereur, qu’â
pres la mort des deux autres, dans 
un.temps où la jalousie n’était plus 
à craindre. L’événement justifia sa 
conduite. Celle de Louis, au con- 
traire, eut les suites malheureuses 
qu’on devait en attendre, il assem
bla un parlement à Aix-la-Chapelle, 
et déclara qu’il associait à l’empire 
Lothaire son fils aîné, qu’il faisait 
roi d’Aquitaine ; Pépin, son second 
fils, et Louis, cadet des deux autres, 
roi de Bavière. L’empereur, en aiiài- 
bllssant son autorité, ne faisait que 
des ingrats : il s’attirait de plus un 
ennemi, dont la révolte, punie ri-====e 
goureusement, fut le germe de tous 
lès malheurs. slrnaîd®
îhBeruard, roi d’Italie, avait des roi aduiie.
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prétentions à l’empire, parce que 
son père était l’aîné de Louis-le-Dé- 
bonnaire. Irrité d’une association 
contraire à ses vues, excité par quel
ques évêques mécontens, il leva une 
armée contre sou oncle. Celui-ci, 
marchant aussitôt contre le rebelle, 
déconcerta ses projets. Ceux même 
qui l’avaient poussé à la révolte, le 
trahirent; ses troupes l’abandonnè
rent sans combat ; il vint se jeter aux 
pieds de Louis, et implora sa clé
mence. Il fut jugé, condamné à 
mort. L’empereur, pour toute grace, 
lui fit crever les yeux, aussi-bien qu’à 
ses complices, excepté les évêques 
dont il respecta le caractère. Le mal- i 
heureux Bernard en mourut, et le 
royaume d’Italie se trouva réuni à 
la couronne.

Serupulcset Quoique Louis n’eût pasvoulu lui- 
faibiessede æenje inger les coupables, quoiqu’il 
Icmpereur. * ' 1eut commue la peine de mort décer

née contre son neveu, évidemment 
criminel, les moines et les prélats, par 
lesquels il se gouvernait, lui inspi
rèrent de violens remords. Ils seip 
talent combien la religion pouvait : 
leur donner d’empire sur un esprit !
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faible qui n’en connaissait pas l’es
prit. Sa consciencelroublée se livrait 
à leurs suggestions. Tout occupé 
cluebant des psaumes et des pieuses 
lectures, il nourrissait un scrupule 
rongeur qui lui fit oublier enfin ce 
qu’il devait à son rang et aux intérêts 
de la couronne. 11 convoque une as
semblée générale à Attigni. Là il 
s’accuse non-seulement de la mort 
de Bernard, mais de la disgrace de 
quelques particuliers, et de la re
traite Forcée de trois fils naturels de 
Charlemagne, qu’il avait relégués 
dans un cloître. 11 envoie demander 
pardon à ces derniers; il prie les évê
ques de l’admettre à la pénitence pu
blique. Une démarche si hasardeuse 
ne parut ne produire alors que de 
bons effets. Le peuple en Fut édifié, 
les évêques y applaudirent. Le zèle 
de Louis pour la réforme du clergé 
avait excité leur haine; mais ils 
triomphaient de voir leur autorité 
s’accroître par la faiblesse du prince.

Les papes s’en étaient déjà préva
lus. Etienne Vs’était mis en posses
sion du pontificat sans attendre son 
agrément. Après lui avoir fait prêter

Les pipes 
abusent de 
sa faiblesse.
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182 LOUIS

Ï»ai’ les Romains le serment de fidé- 
ité, il était venu en France, et avait 

vu l’empereur se prosterner hum
blement à ses pieds; au Heu qu’A- 
drien s’était mis à ceux de Charle
magne. Pascal!, successeur d’Etien
ne, n’avait pas respecté davantage 
le droit de l’empereur de confirmer 
son élection. Eugène II aj^ant suivi 
cet exemple , Lolhaire , associé à 
l’empire, s’en plaignit hautement, 
et rétablit l’ancienne coutume d’en
voyer à Rome des officiers ( missi 
¿¿omini')i chargés de ¡’inspection 
sur les affaires publiques. Du reste, 
Eugène se conduisit, à l’égard de 
la France, dans une circonstance 
fort délicate, avec les mêmes tem- 
péramens qu’Adrien Î. La dispute 
des images se réveilla; les évêques 
assemblés a Paris, condamnèrent le 
culte que leur rendaient les autres 
églises. Eugène ne condamna ni ces 
évêques ni leurs écrits injurieux ; il 
n’ordonna point de recevoir le con
cile de Nicée ; il étouffa la querelle 
par sa modération et sa prudence, 
unique moyen peut-être d’éviter un 
schisme.
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Cependant Louis courait aveuglé- =^= 
ment à sa perte. Judith de Bavière, ^^^* 
sa seconde femme, princesse intrî-^®''®^®®?'''* 
gante, ambitieuse, et d une reputa- ic-Déboa- 
lion équivomie, lui avait donné un 
fils nommé Charles, que le partage 
entre les en fans du premier lit sem
blait exclure de la succession. Elle 
persuada à l’empereur d’assurer à 
ce fils un sort digne de sa naissance. 
Elle vient à bout d’y faire consentir 
Lothaire, le seul qui eût grand in
térêt à s’y opposer. L’empire est dé
membré en faveur de Charles, dans 
les conjonctures les plus critiques. 
Une foule de mécontens saisissent 
cette occasion pour cabalen

Le célèbre Vala, devenu abbé de 
Corbie, autrefois puissant à la cour 
de Charlemagne, révéré.comme un 
saint, et ca labié de tout entrepren
dre, fait publiquement à l’empereur 
des reproches amers et offensans. 
Louis les reçoit avec l’humilité que 
Vala devait avoir. Comme pour s’a
vilir davantage, il assemble quatre 
conciles, et soumet à leur examen 

L’abbé 
VaJa, chef 
des rebelles.

tout ce qu’il pourrait y avoir à re
former dans son gouvernement, et
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134 LOUIS

même dans sa personne. L’audace 
des sujets ainsi excitée ne connaît 
plus de bornes. Vala, dont le crédit 
égalait la réputation trop imposante, 
se déclare, sons prétexte de zèle, 
pour le parti des mécontens ; pin- ; 
sieurs évêques distingués se joignent 
à lui; on échaudé les peuples par i 
des récits de prodiges incroyables, 
par des invectives contre Judith, 
accusée d’avoir un mauvais com
merce avec Bernard, comte de Bar
celone, ministre de son époux ; on 
porte enfin les trois princes que le ¡ 
nouveau partage avait lésés, à se ré- ; 
voiler contre leur père.

Ne se sentant point assez fort con
tre tant d’ennemis, il s’abaisse de ' 
nouveau jusqu’à consentir que sa 
femme soit enfermée ; jusqu’à pro
mettre que, si on lui laisse la cou- ; 
ronne, il se gouvernera par les con- ' 
seils de ses sujets. Sa faiblesse le ren- ' 
dit plus méprisable, ll fut obligé de 
se mettre à la merci des rebelles, 
qui l’auraient détrôné solennelle
ment, si, par le moyen d’un moine 
adroit, il n’eût pas détaché le roi . 
d’Aquitaine et de Bavière du parti ,
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de Lolbaîre. Celui-ci, s’étant soumis 
à son ^ur, obtint sa grace comme 
les autres ; mais le mépris de l’auto
rité était devenu un mal incurable.

Louis, en rappelant à la cour Tim- ; 
pératrice Judith, qui Eu (déclarée in
nocente par une assemblée d’Aix- 
la- Chapelle, s’imposa en quelque 
sorte la nécessité de servir sa haine 
et sa vengeance. Les troubles recom
mencèrent bientôt. Lothaire se vit 
dépouillé du litre d’empereur. Pépin, 
après une nouvelle révolte, le fut 
de son royaume d’Aquitaine, qui 
passa au nis de Judith. Ces coups 
d’éclat ne pouvaient que soulever les 
esprits contre un prince méprisé. 
Les trois frères se liguèrent de nou
veau. Lothaire persuada au pape 
Grégoire IV de se déclarer pour 
eux , dans une cause où ils outra
geaient la nature. Ce pontife se ren
dit au camp des rebelles , publiant 
qu’il allait rétablir la paix. En vain 
rempereur ordonna au fameux Ago- 
hard , archevêque de Lyon, de venir 
l’aider de ^es conseils: Agobard n’o
béit point, sous prétexte qu’il devait 
¿^ir au pape.

832.
Nouvelle 
révolte.

Le pape au 
camp des re 

belles.
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Des prélats D’autres prélats plus fidèles écri- 
fidéies me- à Grégoire une lettrejDleine 
”^¿. de force : ils lui rappelèrent le ser

ment qu’il avait prêté à l’empereur, 
et lui déclarèrent que s’il venait dans 
le dessein de l’excommunier, il s’en 
retournerait excommunié lui-même. 
La réponse du pape respire un ton 
de hauteur inconnu dans la primi
tive Eglise. Il se plaint que les pré
lats lui donnent le nom ^^frère au 
lieu de celui de pape ; il dit expres
sément que ses ordres doivent rem- ; 
porter sur ceux de l’empereur. Vala ' 
et les autres l’avaient convaincu, par 
une compilation de passages, qu’il 
avait droit de^juger de tout, sans 
pouvoir être jugé par personne. 11 
ne restait à Louis que la voie des
armes.

Les deux armées étaient en Alsace,
- '^‘ prêles à en venir aux mains. Les re- 

S? rt^¿belles consentent que Grégoire aille 
posé, traiter avec l’empereur. Pendant les 

conférences, qui probablement n’é
taient qu’un piège, on débauche les 
troupes de ce.prince. Abandonné et 
trahi, il va se livrer à ses enfan^l 
Danó rélai où m’a reùuii mofi m^h
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heurj leur dii-il avec assez de fer
meté, y'e crains ^eu pour moi- Mais 
piûs-je espérer r/ue 'vous Jerez pour 
l’impératrice et pour 'votre Jf èrey 
ce que vous m’auez tant ¿ie fuis pro^ 
mis .^ Souvenez-vous ¿/¿i moins de 
ce que vous devez à leur rang et à 
leur naissance. Les promesses ne 
coûtent rien aux parjlires. Ils prodi- 
guèrent de belles paroles, et finirent 
par exiler l’impératrice, par déposer 
l’empereur, et par donner l’empire à 
Lolhaire. Le pape, qui ne prévôjait 
pas sans doute que les choses pus
sent aller si loin, reprit le chemin de 
Rome, honteux d’avoir servi d’ins
trument à la perfidie.

Voici le premier exemple, dans 
notre histoire, d’une entreprise écla
tante du clergé contre les droits de 
la couronne, et contre la personne 
des souverains. En accordant aux 
prélats trop de pouvoir et trop de 
richesses, souffrant qu’ils devinssent 
arbitres du gouvernement, et en 
quelque sorte les maîtres du peuple, 
les princes leur avaient fourni des 
armes contre eux. Cet inconvénient 
tenait à la nature des choses humai-

Canses de 
la révolte 
du clergé.
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nes. On a vu, chins presque toutes 
les nations, le corps sacerdotal faire 
la loi aux souverains et aux états, 
quand une législation éclairée ne lui 
a pas fixé les limites : on l’a vu em- 
ployer son crédit, tantôt au main
tien des mœurs, ce qui le rendait 
vraiment respectable ; tantôt à l’ac
croissement de son pouvoir, ce qui 
le rendait alors dangereux. Leshom* 
mes vertueux sont rares, et souvent 
cachés : les autres, moins occupés 
de leurs devoirs que de l’envie de 
s’agrandir, ne négligent guère les 
occasions d’étendre leur autorité et 
leur fortune. Une hardiesse heureuse 
conduit à une plus grande ; rien n’est 
si facile ci ne de trouver des prétextes 
pour colorer l’injustice, dans les 
temps où l’ignorance obscurcit toute ! 
vérité. Enfin, la religion même sep > 
vit de voile à des attentats qu’elle 
réprouve. C’est ce que l’on verra trop 
souvent dans la suite de l’histoire. 
I<e scandale ne peut se dissimuler: 
il faut en tirer dû-moins des leçons

L’empereur ^^p g
soumisnla . iTi I
pénitence La puissance de Lothaire ne pa-! 
publique, paissaitpasencore bien affermie. Des
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évêques proposèrent un parti digne 
de leur audace et de son ambition. 
Ce fut de soumettre l’empereur à la 
pénitence publique pour toute savie : 
moyen infaillible, selon eux, pour ne 
lui laisser aucuneespérance de retour, 
parce que les canons défendaient aux 
pénitens de porter les armes et de se 
mêler d’affaires civiles. On oubliait, 
ou l’on ignorait que Théodose péni
tent n’avait pas cesséd’être empereur. 
Ce projet fut suivi. Dans une assem- Aecusaei«ns 
blée de prélats et de seigneurs tenue ®°“*^*^"‘ 
à Compiègne , Ebbon, évêque de 
Reims, homme sans mœurs et sans 
naissance, que Louis avait élevé au 
plus haut rang, déclame en furieux 
contre lui : il présente un mémoire 
d’accusations,où,entre autres choses, 
on lui reprochait d’avoir exilé des 
gens d’église, d’avoir fait marcher 
des troupes pendant le carême, et 
d’avoir engagé les peuples à combat
tre contresesfi Is; c’est-à-dire, d’avoir 
voulu réprimer des enfans rebelles. 
Sur ces accusations , l’empereur, 
sans être entendu, est condamné à la 
pénitence publique pour le reste de 
ses jours.
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Humilia- On valui notifier lasentence. On luí i 
^Tubit '^ fæ^ confesser ses prétendus crimes, i 

ll se soumet^ embrasse Lothaire, se \ 
Prosterne sur un cilice aux pieds de t 

autel,jettesonbaudneretsonépée, : i 
prend un sac de pénitent, et se laisse s 
conduire en cérémonie dans une : 
petite cellule qu’on lui donne pour 1 
demeu re. Tel fut le fruit de l’aveugle t 
soumission qu’il avait toujours con- ( 
servée envers des hommes qui abu- 1 
saientde leur ministère. Les évêques ( 
seraient demeuréssujets,s’il avaitsu ( 

 être prince. j
¿;Tj____ L’inconstance du peuple, toujours {

Revolution ïJ’'^*^P®®®®*‘^®^af“ï'®'^^‘ûu repentir, t 
e/safaveur. *’^^^’S^^^'oiï <^^’un grand nombre de } 

seigneurs irrités de l’avilissement du 1 
souverain, lesremords et l’intérêt des ( 
rois d’Aquitaine et de Bavière, aussi i 
jaloux de leur frère que choqués de f 
sahauleurindiscrète; loutconcoumt i 
àunerapiderévoIution.Lesdeuxrois ] 
prirent les armes contre Lothaire. ) 
Les évêques remirent Louis sur le 
trône, après l’avoir solennellement i 
réconciliéàl’Eglise. Lothairesoutint , 1 
quelque temps sa révolte; mais, sur 1 ( 
Jepointd’etre accabléjJserenditaux 1
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invitations de l’emperew’, qui n’avait 
rien perdu de sa bonté naturelle. Il 
vint lui demander grace. Louis, non 
coûtent de pardonner, lui rendit le 
royaume d’Italie, avec défense d’en 
sortir sans permission.

Dans uneasseinbléedeTIiionville, 
l’empereur porte sa plain tecontre les 
évêques les plus coupables ; ils sont 
cités. Agobard refuse jusqu’à trois 
K)is de comparaître. On le dépose, 
et il se retire en Italie, où la plupart 
des autres avaient déjà cherché un 
asile. Ebbon, qui était prisonnier, 
ayant fait une confession secrète à 
trois prélats, leur donna sa démission 
par écrit,/?04zr /e sahit de son ame. 
L’acte fut i-eçu, et le concile prononça 
en ces termes : Selon -rotre confos- 
sion, i^iiiUez le min/slère. Ainsi un 
scélérat, que le caractère épiscop^al 
rendait encore plus odieux, ne subit 
pas même la honte d’une procédure 
juridique.

L’ambitieuse Judith, rétablie com
ble auparavant, sacrifiant toujours à 
la fortune de son fils les intérêts d’un 
époux crédule, fit déclarer roi de 
Neustrie le jeune Charles, au préju»

Pro«ès de» 
evéquus.

Nouvelle 
guerre ci

vile.
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r4^ LOUIS
dice des aînés. Pépin, roi d’Aquitai ne, 
mourutalors. Elle obtint un nouveau 
partage entre Charles et Lolhaire. Le 
dernier eut d’autant moins de peine à 
s’y prêter, qu’il avait moins d’espé
rance depuis sa révolte. Par-là, on 
provoquait le roi de Bavière, pourqui 
l’autorité paternelle n’était rien au 
prix de lit grandeur. Il ne balança 
point à recommencer laguerrecivile. 
L’empereur marcha contre lui, et 
dissi pales rebelles. Mais la fatigue, le 
chagrin, la frayeur que lui causa une 
éclipse de solei 1,1e firent tomber dans 
une maladie de langueur, dont il 
mourut à l’âge de soixante-deux ans, 
après avoir désigné Lothaire poufj 
son successeur à l’empire. 11 s’écria; 
en mourant : Je pardonne à Louis; i 
mais i/ndi sache çndl m^a donnée 
ia morf.

Avec une valeur éprouvée , un 
■ naturel bienfaisant, une douceur ex
trême, qui ne se démentit qu’une 
seule fois, une capacité même peu 
commune alors, car il enlen<lait le 
grec et parlait latin, Louîs-le-Débon- : 
naire fut le jouet de tout le monde.f 
C’est que ses meilleures qualités de-
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vinrent mauvaises par excès, çt qu’il 
n’eu t point assez de force d’espri t pour 
connaître ses droits, ceux de l’Eglise, 
les véritables devoirs du chrétien, 
et la façon de les allier à ceux du 
monarque. « Le zèle apparent de 
« Charlemagne pour la religion, dit 
« le président Renault, avait fortifié 
« sa puissance; la dévotion mal-en- 
« tendue de Louisde-Débonnaire le 
* dégrada. » Ses malheurs appren
nent qu’il doit y avoir des bornes en 
tout, et dans l’exercice de la piété, et 
dans l’attachement pour une épouse, 
et dans la tendresse pour des enfans, 
et dans la bonté pour des sujets. Pas
ser les bornes n’est pas vertu, mais 
extravagance ou faiblesse.

Au commencement de son règne, 
Louis avait rétabli la liberté des élec
tions canoniques; mais il avaitdéfen- 
duauxclercsd’accepter des donations 
aupréjudicedesenfansetdesproches 
parens.il fit composer une règle pour 
les chanoines et les chanoinesses, 
dont rétablissement était nouveau, 
fl ajouta quelques observances à la

Réglemeng 
ecclésiasti

ques.
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144. tOUIS |
règle de saint Benoît, que Charle-1 ^ 
magne avait rendue communeà tous । 
les monastères d’hommes. Enfin il ^ 
entreprit la réforme des moines et j 
du clergé; entreprise au-dessus de j 
ses forces, et qui fut une des causes ^ 
de ses malheurs. On reprochait au: ^ 
moine Alcuin d'avoir lui seul plus , 
de vingt mille serfs. En effet. Charle- ^ 
magne lui avait donné quatre riches ^ 
abhajíes. Les évêques étaient pour la ^ 
plupart de grands seigneurs, pos- j 
sédant de vastes domaines, ayant ^ 
des vassaux, gouvernant l’esprit des 
peuples; employés a la cour dont ils ^ 
contractaient les mœurs, trop riches 
et trop puissans pour se garantir, ^ 
sans une vertu extraordinaire, des g 
faiblessesderhumanité.Usportaient ^ 
des étoffes précieuses, un baudrier^ j. 
et des éperons comme les gens de, ^ 
guerre, des coutelas garnis de pier* ^ 
reries, pendans à des ceintures do
rées. Plusieursquittèrent malgréeut 
cette parure, mais ne pardonnèrent 
pas au prince réformateur. g

- Agobard,honorécommesaintdapS ^ 
son Eglise, Vala et quelques autres, jj 
donton loue les mœurs exemplaires,, g,
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®' ! en étaient plus propres à inspirer les 
'Hj ' iauxsentimensqu’onérigeaitenprin- 

'} cipes. Ils croyaient user des droits de 
l’Eglise , quand ils outrageaient la 

, majesté royale. Un principe erroné, 
’^^i en matière de religion, entraîne des 
^^ conséquences infinies. La soumission 
“® aux princes était_ un des premiers 

devoirs du christianisme; mais dès 
’p qu’on eut imaginé que l’autorité 

ecclésiastique s’étendait sur le tem- 
^^' porel des princes, plusieurs se firent 
^^^i un devoir de soutenir cette chimère;

et le zèle aveugle devint une source
’ derévoltes,
. y 11 ne faut que jeter un coup d’œil Expressio» 
les ^^^ ‘^^ actes du concile de Paris, eiij“°J“^®“. 
°nt ^2^.’ P°^*^ ''°''’ combien l’opinion ^episcopale 
ier ^'^^’^ changé en peu de temps les 
j f maximes. On y trouve une compila- 
^^J don informe de passages sur les de
do. ^°î^ *^^^® princes. Le concile insiste 
nu F^’^^'P^le^ï^ent sur la dignité et la 
g^j: missance épiscopales; il met dans la

bouche de Constantin ces paroles 
aps ^^^^^^^^-^ ^^^ évêques, et recom- 

mande, à l’empereur d’inspirer les
’ mêmessentimensusesenfansef aux 

seigneurs ; Üi^u ^ous a i/on^é le

1 "
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poL¿í>oir ¿Ze nous juger^ mais rom te 
nepoupez éi/ e/ugesparles homme-: di 
Dieu vous a éiahlis sur tous commi sc 

Confusion 
des deux 

paissances.

Epreuves 
j uaiciairea.

lies elieux ; il ne conpient pas ^m 
P/hommejuge ties ¿lieux j cela n^'ap 
partient ^¿¿^à cehii ¿iont il est écrit: 
Dieu s^est assis ¿ians la 'Sj'nr^gogut 
¿les ¿lieux ^ il lés/uge.

Malgré cet étrange discours, le 
concile fait une réflexion très-sage, 
oui aurait dû empêcher la confusioe 
du spirituel avec le temporel. Un ¿le: 
principauxohstacles au bien, dit-il, 
estçue ¿lepáis long- temps les prince 
s^ingèrent plus t^u^Hs ne ¿lepraieni 
^ans les aj^aires ecclésiasiiçues, et 
çue le clergé^ soit par cupielité ou 
par ignorancef s'occupe plus ^uli, 
ne conpient ¿les affairés séculières:, 
Mais puisqu’aujourd’hui même il est- 
aisé de confondre des affaires si diS' 
parate.s, trop souvent unies par quel-! 
que point,comment aurait-onsu alors 
éviter cet inconvénient ?

Parmi les coutumes bizarres et 
superstitieuses de ce temps-là, les 
épreupeSj(:[n’onaippeia'ïtlè/ugemeni 
¿le Dieuméritent une attentionpar< 
liculière. introduites depuis long-

F

Ci
)] 
e 
a

Ci 
Ùl 

di 

et 

Î' 
¿ 

di

b 
A
éi 
ai 
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JUS', temps par les barbares, elles seten-. 
r«.f daient à toute affaire, à toute per
ra sonne. L’impératrice Judith, pour se 
jui justifier des crimes dont ses ennemis 
ap- l’accusaient, jura qu’elle était inno- 
ic cente, et offrit meme de subir l’é
^Ut

, le 

ge.- 
ioi 
âei 
t-ï 
CG 
enl

ou

'és^ 
est 
fis-; 
lel’ 
on

ei 
les 

ini 
ar-, 
ng-

preuve du feu. Tels étaient, dans tous 
es états modernes, les moyens de se 
aver d’une accusation. On commen

çait par le serment. Si les juges n’y 
déféraient point, ils ordonnaient le 
duel. Restaient l’épreuve du feu et 
celle de l’eau : la première consistait 
quekfuefois à marcher sur des socs 
de charrue rougis au feu ; mais or
dinairement à manier un fer brûlant, 
Qui se gardait avec soin dans l’Eglise. 
On enveloppait ensuite la main de 
l’accusé dans un sac. On scel lait le sac. 
Au bout de trois jours, si le patient 
était sans brûlure, on le renvoyait 
absous ; sinon, il était condamné 
comme coupable. L’épreuve de l’eau 
servait ordinairement pou rie peuple, 
fi fallait ou plonger la main sans se 
brûler dans de l’eau bouillante, ou 
s’enfoncer dans une cuve d’eau froi
de, ayant les pieds et les mains liés; 
ce qui n’était pas si difficile. Nous
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avons vu l’épreuve de la croix. Char- . 
lemagne l’avait ordonnée pour ses 
enfans : Louis la supprima par un 
motif de dévotion. L’épreuve de 
l’Eucharistie était sur-tout en usage 
pour les prêtres et les évêques, un 
concile de Worms , du neuvième 
siècle, veut qu’un prêtre accusé 
d’homicide, d’adultère, etc.,célèbre 
la messe pour se justifier ; et quesi un 
vol a été commis dans une abbaye, 
l’abbé donne la communion à tous les 
moines, afin de connaître le cou
pable; tant les idées superstitieuses

• peuvent avilir ieschosessaintes ! Ces 
épreuves étaient accompagnées de 
cérémonies, de prières ; et l’on croyait 
fermement que Dieu ferait un mi
racle plutôt que de permettre une 
injustice. Plusieurs faits réputés alors 
miracles, qui seraient aujourd’hui 
de simples tours de charlatans, con
firmaient cette opinion absurde. La 
justice était donc, en quelque sorte, 
une injustice perpétuelle. Les cou
pables, ordinairement plus hardis, 
plus industrieux que les innoceps, 
avaient presque tout l’avantage. Un 
tel abus dans les lois, dans les choses
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les plus essentielles à la société, les 
plus à la portée du sens commun, 
ne laisse aucun doute sur les maux 
affreux que devait produire la supers* 
tition jointea une stupide ignorance. 
Les épreuves ne furent proscrites 
qu’au treizième siècle.

CHARLES II, 

surnommé le chauve.

Trois fils armés contre leur pfere,^^ 
venaient de déchirer le vasteempire ^4O‘ 
de Charlemagne : trois frères divisés P'^'sions 
entr’eux achevèrent de l’affaiblir. Les 
dissensions domestiques, en faisant 
immoler à l’intérêt les sentimens de 
la nature, mettent de trouble et la 
haine dans les families particulières; 
mais entre les princes, elles causent 
souvent la désolation et la ruine des 
états.

Charles-le-Chauve,cefilsde l’im- Gaenecî- 
pératrice Judith, si favorisé sous le”^®"rM?” 
dernier règne, avait eu en partage 
la Neustrie et l’Aquitaine; Louis de 
Bavière possédait la Germanie; l’un 
et l’autre exposés aux entreprises de
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841.

Bataille de 
Eootenai.

l’ambitieux Lotbaire, aussi mauvais 
frère que fils dénaturé. Résolu d’en
vahir leurs domaines, il commença 
par l’intrigue, et employa bientôt la 
force. Les deux rois s’unirent contre 

•l’empereur. La sanglante bataille de 
Fontenai en Bourgogne , prouve : 
rachamement des partis. Cent raille 
hommes, dit-on,y furent tués. Lo- 
thaire vaincu trouva des ressources 
dans sa polhicpie. Les Saxons, du 
temps de Charlemagne, ne s’étaient 
pas convertis sincèrement ; car la 
violence peut faire des hypocrites, 
et non des chrétiens. Pour s’attacher ' 
les restes de cette nation, il leur offiit

Ïjiberlé de 
tonscimeé 

pour
ifsSarMsim y^jg entière liberté de conscience. La 

plupart retournèrent avec joie au 
paganisme, etvinrent en foule gros- 
sir son armée. Cependant ses armes i 
n’en furent pas plus heureuses. Il ' 
fuit encore devant les deux rois. 
Ceux-ci profitent adroitement de la 
conjoncture, et renouvellent les ma
nœuvres qu’il avaitpratiquées contre

— gQj^ père.
^42* Ayant assemblé plusieurs évêques 

dSpStde^ '1® ^^® prient de
la couronne. déclarer Lotbaire indigne de régner. 1
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Les prélats, après avoir déposé d’un 
mot le dernier empereur, ne dou
taient plus qu’ils ne fussent arbitres 
des couronnes. La décision fut una
nime. On demanda aux deux princes 
s’ils voulaient gouverner plus sage
ment que Lothaire; ils le promirent 
sans peine. Recelez í¿onc lerojraume 
parrautorité ¿le Dieu ^dirent les évê
ques, et gouvernez selon sa ■volonté. 
Nous rousj- exhortons^ nous vous 
leco/nmamlûns.Lothaire, qui savait 
se plier aux événeinens, desira enfin 
la paix, que ses frères lui avaient inu
tilement oiTerte. Ilsfirentun nouveau 
partage. L’Aquitaine et la Neustrie Nonreau 
restèrent à Charlesde-Chauye; Louis ^in^^eWeT 
eut toute la Germanie, d’où lui vint 
le surnom de Germanique; Lothaire, 
outre l’Italie, Rome et le titre d’em
pereur, eut la Provence, la Franche- 
Comté, le Lyonnais, et les pays en
clavés entre le Rhône, le Rhin, la 
Saône, la Meuse et l’Escaut.

Ces guerres civiles livraient la na- irruptions 
tion aux insultes de ses ennemis et jj^^^Jn^,, 
aux entreprises des séditieux. Les 
Aquitains et les Bretons, souvent re
belles, les Sarrasins, toujours avides

MCD 2022-L5



T S 2 CHARLES

de conquêtes, en profitèrent. Nome- 
noé, duc de Bretagne, usurpa le titre 
de roi. Les Normands, ces pirates; 
féroces que Charlemagne avait en 
peine à contenir, firent plusieurs 
courses dans l’intérieur du royaume, 
brûlant, saccageant, pillant et les 
campagnes et les villes. Ils n’épar
gnaient que les enfans pour en faire- 
des pirates. Chargés d’un butin ira-: 
raense, ils allaient le vendre sur les! 
cotes, et revenaient bientôtavecune 
nouvelle fureur. Rouen, Paris, ne 

«=y~= purent leur échapper. Charîes-le- 
^4'^’ Chauve leur donna sept mille livres 

æeux aïw'P®®®"^ *^’^*’^e”*^» à condition qu’ils 
ses pirates. Sortiraient au royaume. Ils jurèrent 

sur leurs dieux et par leurs armes 
de n’y rentrer jamais que pour le 
défendre. Mais un serment était trop 
faible contre l’appât du butin. Les 
incursions des Normands se multi
plièrent. Leurs flottes remontaient la 
Seine et la Loire. On n’avait aucune 
précaution contre ce torrent des
tructeur. Il fallut encore, en 8641 
acheter, au prix dequatre mille livres 
d’argent, une paix honteuse, qu’ils, 
violèrent avec un égal succès.
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Charles publia, en 877, un capi- lâchetéd» 
tulaire pour régler les contributions 
qu’on payerait aux brigands. 11 ne sa
vait qu’assembler des conciles , et 
que former des projets d’usurpation 
contre ses proches. La nation fran
çaise était la même que sous Char
lemagne ; le gouvernement n’était 
plus le même, et c’est ce qui décide 
principalement de la prospérité d’un 
Etat.

Les trois princes réunis par un== 
traité, s’occupèrent de leurs vérita- 847« 
bles intérêts. Dans une assemblée Règlement 
tenue à Mersen sur la Meuse, ils^^Sondw 
régîèrentque les enfans hériteraient rois français 
de la couronne de leurs pères,pourvu 
qu’ils eussent pour leurs oncles le 
respect et la soumission convenables. 
Ce point n’avaitpas encoreété décidé. 
Quand i l se trouvait à-la-foisplusieurs 
rois dans la monarchie, un de ces rois 
venant à mourir, ses enfans ne lui 
succédaient pas toujours. La nation 
regardait son trône comme vacant, 
et demandait seulement qu’il fût 
rempli par un prinCe de la maison 
royale.Du moins le plus fort l’avaitdl 
toujours emporté. Ainsi, Charlema-
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jJ4 CHARLES !
gne avait frustré les eufans de Carlo- 
man, son frère, de toute succession à ' 
la couronne. Le nouveau règlement, 
propre à prévenir des guerres civiles, 
eut lieu pour leseufansde Lothaire.

Cetempereur, le fléau de sa patrie 
et de sa maison, mourut en 855, sous 
un habit de moine, dont il s’était revê
tu depuis quelques jours: ou croj^ait 
gagner le ciel par cette métamor-1 
phose. Il avait réglé le partage de ses i 
trois fils: Louis eut l’empire d’Italie; ' 
Lothaire,leroyaumed’Austrasieau- ■ 
quel il a donné son nom (^Ldaringe 
ou lorraine); et Charles, la Bour
gogne et la Provence. Leurs oncles 
n’y formèrent aucune opposition. Ce 
nouveau démembrement afifeiblit 
encore la monarchie, déjà entamée 
de toutes parts.

Le traité de Mersen était d’ailleurs 
très-nuisible à l’autorité royale. On 
avait réglé qu’aucun vassal du roi ne 
serait plus obligé de le suivre que 
dans les guerres générales, quand il 
faudrait défendre l'état contre une 
invasion étrangère. Le but de cet ar
ticle était de maintenir l’union entre 
lestroispriocesj mais ils s’exposaient .
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LE CHAUVE. iJJ 
à la désobéissance de leurs vassaux. 
On avait réglé aussi que tout homme 
libre pourrait choisir, du roi ou de 
ses vassaux, qui il voudrait pour sei- ' 
gneur : règlement funeste par ses 
conséquences, La plupart aimèrent 
mieux dépendre immédiatement des 
seigneurs que du souverain; et Içs 
vassaux du roi, acquérant une foule 
de sujets, devinrent très-redoutables 
à leur maître. Le gouvernement féo
dal , comme nous le verrons , en
gloutit bientôt le pouvoir suprême.

Charles-le-Chauve n’était ni plus Divisions 
heureux,ni plus prndentque Louis-lé- ’îeurieUciî 
Débonnaire. Depuis long-temps les évêques, 
évêques et les seigneurs lui causaient 
de vives inquiétudes. Ils se dispu
taient mutuellement une puissance 
qui tendaità ruiner lasienne. Ceux- 
là demamlaient avec chaleur la res
titution des biens ecclésiastiques ; 
ceux-ci voulaient dominer sur les évê
ques, qu’ib représentaient comme 
les ennemis de la patrie et de la cou
ronne ; ils voulaient sur-tout conser
ver des biens qu’ils prétendaient né
cessaires à leur subsistance. Le roi, parlement 
dans l’assemblée générale d’Epernai-d’Epemau.
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(en 846}, favorisa les seigneurs, qui ( 
n’en furent pas moinsentreprenans, ' : 
et rejeta les demandes des évêques, ¡ 
qui n’en devinrent que plus hardis, j 

Ceiieassem- L’objet de cette assemblée était 
bieecon- d’examiner les canons des derniers traireau 1 1 » i* 
clergé, conciles, dont le cierge demandait 

Ja confirmation. Les évêques prirent 
un si haut ton, que le roi les chassa, 
On délibéra sans eux. On réduisit à 
un petit nombre d’articles tant de 
réglemensqu’on méprisait : on laissa 
suosister ceux qui réprimaient les i 
clercs et les moines ; on rejeta ceux ! 

^qui pouvaient gêner le prince et les i 
grands ; on protesta de n’observer 
que les articles reçus. Jamais, selon 
un auteur du temps, les évêques n’é 
prouvèrent un tel affront sous des i 
princes chrétiens.

^^Î®S*''' ^^^ ™' ^^^ réglemens d’Epemai, 
manicaSoa’ celui-ci est digne d’attention. Dé

fense d’excommunier aucun pé
cheur, sans l’avoir averti, selon l’é
vangile , de faire pénitence : s’il n’o
béit pas, l’évêque doit s’adresser au 
roi et à ses officiers pour contraindre 
le coupable ; et, s’il refuse encore, il 
le retranchera de l’Eglise. Cette loi»
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LE CHAUVE. 1S7 
I propre à restreindre l’abus qu’on fai

sait des censures, fut renouvelée à 
Coblentz en 860, mais avec peu de 
fruit.

Des impôts excessifs, des vexations 
de toute espèce, jointes aux révoltes 
de l’Aquitaine et aux incursions des 
Normands, rendirent le gouverne
ment si odieux, qu’il se forma une 
conspiration presque générale pour 
détrônerCharles-Îe-Chauve.On  invite 
le roi de Germanie à venir s’emparer 
de la couronne. II arrive avec une 
armée nombreuse. H-est reçu par 
Vénilon, archevêque de Sens, l’un 
des principaux conjurés. En vain 
Hincmar de Reims et d’autres pré- 
latss’opposentà cette usurpation : la 
cabale l’emporte. U ne assemblée d’é
vêques, présidée par Vénilon, délie 
les sujets du serment de fidélité, et 
donneia Franceà l’usurpateur. Char
les, qui étaitalors éloigné, revientsur 
ses pas ; on débauche ses troupes ; 
on le réduit à prendre la fuite. Heu
reusement le roi de Germanie eut 
l’imprudence de renvoyer une partie 
de son armée. Son frère profita de 
cette faute, U se montra, l’ennemi 
disparut.

858.
Le roi 

détrôné.
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le roí se Maîs l’autorité une fois avilie sei s 
relève difficilement. Au lieu de par-! ( ticiuDiedu, . i *clergé. Ier en souverain, le raíble monar-¡ ( 
que, dans un manifeste publié contrej ( 
FaFchewque de Sens , s’exprima! t 
ainsi : Je ne devais /?as etre dé/yosé t 
apant //ne d^éfre Jngé ^ar ¡es éuê- < 
/jfues t^ui m^on/: donne ronct/on 1 
royn/e : ils soni les troncs de Dieu; 
et/’ai ion/onrs été sonmis ^ coinme € 
jesnis prêt encore à me sonmetreà f 
ieur correction- Se reconnaître jus- i 
ticiable du clergé, n’était-ce pas le s 
rendre maître de la couronne? i

Entreprises Le succès d’une entreprise auda-i 1 
^deFriSr?cieuse anime à de nouveaux excès/ r 
contre le roi Les évêques de France, après ce i 
’^¿““‘ triomphesur leur souverain, gagnési f 

par ses humiliantes soumissions, sel f 
crurent tout permis contre son frèrei t 
JeGermanique.AssemblésàMetzeni 
concile, ils lui envoyèrent dire qu’il, ^ 
était^^excommunié, et qu’il eût àse: ; 
soumettre, pour être absous, aux ^ 
conditions qu’on lui prescrivait; ^ 
comme si leur juridiction avait pu 
s’étendre sur un roi de Germanie.
Louis se contenta de répondre fai*: *j 
blement, qu’il ne pouvait prendre! ^ 
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Í LE CHAUVE. iS^
sel son parti sans consulter les prélats 

ah! de son royaume. Ainsi, de degré en 
ar* degré on était parvenu au système 
de d’une autorité sans bornes; effet ña
ma 
osé 
pê-

turel de l’ambition, qui, dans les 
états même les plus saints, cherche 
à franchir toutes les barrières, si les 

ion 
^) 
ms 
eà 
us- 
i le

da- 
ès<
ce 

nés '
, se 
ère
, en

lois n’ont ])as la force de la contenir.
Telles étaient alors les idées des 

évêques sur les droits de l’épiscopat, 
qu’en se reconnaissant sujets du roi, 
ils ne croyaient pas lui devoir le 
serment de fidélité. Dans une assem
blée des provinces de Rouen et de 
Keims, ils avaient écrit en ces ter
mes à Louis-le-Germanique : Nous 
aufres épé<:/ues, ?jous ne sommes 
pas des sécuUers i/uipuissions nous 
rendre 'passauXy et prefer sermeni 
contre /a defense ae rEcriture et 
¿es canons. Ce serait une abomî- 

Préjugé des 
évêques 

conlre le 
serment de 

fidélité.

u’il nation ipue des mains consacrées 
ise par le saint cltrénre.,. servissent à 
lUX ^n serment y et de meme lu langue 
it: de réver/ue f ^ui pur lu grace de 
pu l^ieu est la dej du ciel. La science 
ne. a banni ces vaines erreurs; et la sou
dai- mission du clergé n’est plus suspecte, 
Ire depuis qu’il connaît les droits iégi-
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times du sacerdoce, et qu’il est le 
premier à en condamner les abus.

Taiblesse Judith, fille de Charles-le-Chauve, 
de Charles, yg^ve d’un loi d’Angleterre, enlevée 

par Baudouin, seigneur de la cour 
de France ; ce Baudouin excommu* 
nié avec la princesse; le roi consen
tant ensuite à leur mariage et don
nant le comté de Flandre au ravis»

860.

seur : c’est un événement digne de 
ceux qui ont précédé. Mais le divorce 
du roi de Lorraine ou d’Austrasie

¿^"'"fTde off'^sionna des scènes plus singuliè» 
¿othaire. res encore et plus mémorables. Lü- 

thaire répudia sa femme Teutberge, 
pour épouser Valdrade sa maîtresse; 
Teutberge , accusée d’inceste, se 
justifia par l’épreuve de l’eau bouil
lante , qu’un homme subit pour elle, 
et se laissa ensuite intimider jusque 
confesser le crime. Sur cet aveu læ 
volontaire, les évêques, selon l’in
tention du roi, décidèrent qu’il ne 

_______ devait plus vivre avec la reine ; ils 
g^g décidèrent, dans un concile d’Aix-h- 

Te a e Ni- Chapelle, qu’il pouvait épouser une 
colas 1 en- autre femme. 
voîejugerie p^ mariage de Lothaire et de Vaf 
^^'raile.”^ drade excite le zèle du pape Nicœ
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Îas I, dont la vertu se ressentait de 
son caractère impérieux et inflexi
ble. Effrayé de ses menaces, le roi 
de Lorraine promet de se soumettre 
à son jugement. On voit arriver à 
Metz deux légats pour juger un mo« 
nargue français ; chose mouie jus- 
(ju’alors. L’argent corrompt ces lé* 
sais; ils ajiprouvent tout ; le pape 
les excommunie et les dépose. Une 
excommunication allait livrer les 
états de Lothaire aux rois de France 
et de Germanie, oncles, bien réso
lus d’en profiter. Alors il rappelle 
Teutberge, et fait semblant de quit
ter Valdrade. Mais bientôt la reine 
est obligée de s’enfuir ; la concu
bine remonte sur le trône. Ce qu’il 
y a de plus étonnant, c’est que Lo- 
ihaire prie Nicolas de lui permettre 
d’aller à Rome se justifier, et que le 
pape le refuse, à moins que Val
drade ne s’y rende la première.

Adrien 11, plus indulgent que Ni- 
colas, dont la mort prévint de nou- °°9- 
veaux orages, consentit à entendre^A^p^JgJJ 
ce prince. Il le reçut à la commu
nion, après lui avoir fait jurer qu’il 
li avait point eu de commerce avec
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162 CHARLES
sa maîtresse depuis les dernières dé
fenses. Lothaire s’estimait heures 
d'avoir acheté la paix pai’ mi fan 
serment. Il mourut la même année,) 
ne laissant point d’entans légitimes,! 

Lepapeveut Charles-le-Chauve s’empara delà 
^^a[^’'^^3‘^ succession, et la partagea ensuite 

pour le avec le roi de Germanie. Elle sem- 
temporel, j^j^j^ appartenir, en vertu du régie 

ment de Mersen, à l’empereur l/M 
frère de Lothaire. Alors en güera 
avec les Sarrasins, il ne pouvait soU' 
tenir ses droits. Adrien le regardant 
comme le rempart de l’Eglise, cnil 
devoir épouser sa cause; défendit, 
sons peine d’excommunication, aui 
princes, aux évêques et aux sei
gneurs, de rien faire au préjudicf 
de Louis; déclara même dans uni 
lettre que si Charle8-le-(>hauve « 
changeait pas de conduite , il vien
drait lui-même en France, et quil 
y ferait sentir ce que pouvait l’auto 
rité pontificale.

Hinemar Elle commençait à devenir trop 
lui écrit pedoutable aux couronnes. CepeU' 

lorLement. . , i notfiant les menaces du pontife ne ser 
virent qu’à irriter la nation. HioC' 
mar, archevêque de Reims, y répoo

d 
!’ 
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dé. 
îUl 
3U( 
ée, 
la 
e h 
lits 
sra- 
5*?
1 là 
;rr{ 
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la ni 
:riit 
.dit, 
âüi 
sei- 
dite 
une 
! ne 
ieü' 
pï 
uto

trop, 
peo 
ser
ine 

DOD*

dit avec force, représentant au pape 
¡’indécence de sa conduite, les égards 
qu’avaient eus ses prédécesseurs , 
mêmepour les princes païens; la ma
nière respectueuse dont ils avaient 
traité Pépin et Charlemagne ; que 
les vois tiennent leur puissance de 
Dieu seul ; que les papes doivent 
s’occuper du gouvernement de l’E
glise, et non de celui des états; qu’ils 
ne peuvent être en même temps rois 
et évêques, etc. « Convient-il à un 
* évêque, ajoute Hincmar, de dire 
«qu’il doit metttre avec le diable un 
«chrétien qui n’est point incorrigi- 
« ble, et de le faire, non pour punir 
«des crimes, mais pour ôter ou 
« donner un royaume? Le pape ne 
« nous persuadera jamais que nous 
«ne puissions arriver au royaume 
« descieux, qu’en recevant le roi qu’il 
«nous veut donner sur la terre. »

Insensible à ces sages remontran- Conduite 
Pes, Adrien envoie des légats qui dé- a^ldSk 
fendent au roi d’entreprendre sur 
le royaume de Lorraine. Le roi se 
^oque de la défense. Son fils Carlo- 
^an, diacre, moine, abbé de plu
sieurs monastères, général d’armée
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164 CHARLES
et mauvais sujet, s’étant révolte cOû- 
tre lui , implore la protection du * 
pape, et le pape se déclare pour ce 
fils rebelle. Dans une lettre à Charl» 
le-Chauve, il le traite de pere déna
turé , plus cruel que les Îjêtes fero
ces ; il lui pardonne de rendre à Cap 
loman son amitié et de le rétablit 
dans ses charges ; car ce n’était plus 
des exhortations, mais des ordres

R 
tr 
111 
pi

menacans qui venaient de la cour 
de Rome. Il défend même aux sei-

m 
n' 
ti( 
1« 
te 
ce

gneurs, sous peine d’excommunica
tion , de prendre les armes contre 
le jeune prince. Cette démarche lut 
aussi vaine que les précédentes. Bæu- 
tôt Adrien changea de ton, paces 
qu’il prévit que Charles pourrait de
venir empereur. Pour gagner ses 
bonnes graces, il lui écrivit des let
tres pleines de louanges ; il abaj' 
donna Carloman qu’il n’aurait pasdu 
protéger. Celui-ci fut mis en prison' j" 

_____ __et dépouillé de ses abbayes.
' 0 Jean VUl, successeur d’Adrien^ 

/nu \ persuadé que Charles- le -Chauve' 
Chanvi',em-e(ait, de tous les princes rrançaisd'i 
peveur j«r pluscapablede leservîr, favorisaitses 

pape, prétentions alempire, quiallait eue

gi
P<

P^ 
re
fil

us 
b 
ar 
ei 
Ie
VC
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LE CHAUVE. l6,; 
vacant. L’empereur Louis lï mourait 
d’une maladie de langueur, et n’avait 
point d’enfans mâles. Dès qu’il eutex- 
pire, Charles passa.^n Italie avec des 
troupes; il fut couronné empereur; 
mais le pape affecta de donner l’em
pire de sa propre autorité, et 1 e prince 
parut le recevoir comme un clon du 
pape. Jusqu’alors, ni le consente
ment, ni la consécration dés pontifes, 
n’avait paru nécessaires pour l’élec
tion des empereurs. Ce malheureux 
penchant qu’ont les hommes à empié
ter sur les droits d’autrui, les entraîna 
comme les autres à des entreprises 
d’autant plus funestes, que la reli
gion rendait leur autorité plus res
pectable,

Louis-le-Germanique devait dis
puter l’empire à son frère, et mou- 
™ en s’y préparant. 11 laissa trois 
ms, entre lesquels il avait partagé 
la succession. L’empereur voulut en 
usurper une partie du côté de la 
horraine. Louis, un de ses neveux, 
3pre6 des négociations inutiles, mit 
eu déroute l’armée française. Char- 
les-le-Chauve survécut peu à ce re
vers. il mourut à l’âge de cinquante-

11 veut dé
pouiller 

s£s neveux-'

877.
Mort de ce 

prince.
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j66 CHARLES
quatre ans, empoisonné, dit-on,par 
un juifson médecin. Ce prince arti
ficieux, fourbe, méchant, haï des 
grands et du peuple, généralement 
méprisé; qui ne sut jamais défendre 
sesétatscuntrelesNormands, et qui 
voulut tou joursconquérir ceux deses 
neveux; qui se montra petit dans le 
bien même qu’il, taisait , et dénature 
dans le mal que l’ambition lui faisait 
commettre, trouva, par ses largesses 
et par sa soumission au clergé, des 
écrivains assez vils pour lui donner 
Je surnom de grand.

Principes Sa mauvaise politique causa i 
de l’anar- décadence de la monarchie. Il voulu 

chieféodate. leg évêques , et s’avoua
comptable envers eux de ses action?' 
11 voulut s’attacher les grands, et les 
mit en état de contre balancer la son- 

r>f dpvp- veraine puissance. Outre les régie- 
nos hérédi" glemensde Mersen, dont nous avons 

*•***’• déjà parlé, un de ses capitulaires de 
877 porte que les comtés et les fiels 
pourront passer aux enfans de ceux 
qui les possèdent. Il ne nrétendai 
sans doute que favoriser les posses* 
seurs actuels, sans faire de ce reg € 
ment une loi perpétuelle et absolue-

m
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mais l’ambition abuse des avantages 
qu’on lui accorde. Ces comtés, œs 
fiefs,amovibles de leurnaturé,furent 
soustraits au domaine et à la disposi
tion des roisiDe là naquit un nouveau 
genre de gouvernement, qui n’était 
qu’une déplorable anarchie.

Le règne de Charles-îe-Chauve est Systèmes dn ': 
très-fécond en afFairestrès-importan- ^'‘‘«‘^ ®“‘^®' 
tes pour l’Eglise, dont le détail serait nwT”* 
déplacé dans cet ouvrage.Uo système 
dedomination absolue, formé peu-à- 
peu et par les papes et parles évêques, 
(ju on avait vu si soumis à CharJema- 
jne, naquit des circonstances, contre 
a nature même des choses. De tous 
,^.grands efíets de Topinion, c’est 
évidemment le plus absurde, quoi- 
^qel’un dès plus durables. II ne por- 
*”4 que sur les fausses décrétales et 
^'if de frivoles sophismes^ On prou- 
Î^Ç, par exemple, que les évêques 
étaient au-dessusdu roi, parce qu’ils 
sacraient le roi, et que le roi ne 
pouvait sacrer les évêques. Mais la 
jrainie de .l’excommunication et de 
^déposition était la plus forte des
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preuves : elle faisait trembler les 
souverains-

Réclama- La cour de Rome, en s’efforçant 
SwSipVS d’asservir les égliseset Ie8couronn0, 
ses du papc-en élevant un tribunal despotique 

où toutes les affaires devaient se por 
ter, en déposant ou rétablissant qui 
bon lui semblait, en commandantee 
quelle jugeait à propos, excita de 
vives réclamations dans le cierge 
Les évêques de Trêves et de Colo
gne, déposés par Nicolas L ans» 
jet du divorce de Lotbaire, écrivi
rent contre lui en termes injurieux. 
« Le seigneur Nicolas, qu’on noaune 
« pape, qui se met au rang des apo- 
« très, qui se fait empereur de tout 

Hinemar « le monde ,etc.« Hincmar de Reinj 
deReims, ^u Sujet de l’affaire de l’évêque je 

Laon, son neveu, qui était brounK 
avec lui, rebelle au roi, et souteon 
parle pape, écrivit, pour Charles-If 
Chauve, à Adrien 11, unelettrevi- 
goureuse, où jl.dit. ;, « Les rois » 
« France ont passé jusqu'à présent, 
<( non pour les vidâmes (i) des eve- 
« ques, mais pour les seigneurs df 

(i) tes vidaTnei et les avoués étaient chl^ 
de defcodre le temporel des églises.
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LE CHAUVE. 1^2 
«la terre. Ne permettez plus qu’on 
«nous envoie de votre part des or- 
«dres, des menaces d’anathème, 
«contraires à l’Ecriture, à la tradi- 
«tion et aux canons. Tout ce qui est 
« opposé à ces règles est sans force. » 
Mais ce prélat, aussi fier que savant, 
aussi prévenu sur bien des objets 
qu éclairé sur d’autres, montre clai
rement dans ses ouvrages, qu’eu 
soutenant les libertés de l’Eglise, 
d lui supposait des droits incompa
tibles avec ceux de la couronne. Le 
raisonnement sur le sacre, que j’ai 
rapporté, est de lui ; il serait facile 
den citer d’autres de même nature. 

Tandis que les Normands rava- 
gaienc tout,, que les factions et 
1 anarchie faisaient encore de plus 
grands maux^ les évêques se divisè
rent, et une guerre théologiques’al- 
l«ma. Hincmar fit cruellement fus- 
îigcr dans un concile, en présence 
tnêmedu roi. le moine Gothescale, 
théologien entêté, qui croyait sou- 
teQir la doctrine de saint Augustin 
sur la prédestination, etquieu t beau 
désavouer les conséquences que lui 
attribuaient ses accusateurs. La ma- 

i’ 8

SiiLiiIitps 
théologie 

ques. 
Gothescale 

fustige.
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J^O SVCCESSEURS^
nie de creuser les dogmes, si funeste 
à l’empire de Consiantmople, se ré
pandait parmi les Français. Le moine 
tascase Ratbert ayant exprime la 
présence réelle en termes p us loits 
qu’on n’avait coutume de le taire, 
deux autres moines, Raban et na- 
tram, combattirent ses assertions 
d’une manière à exciter des doujes^ 
sur le fond du dogme. On disputa , 
et l’on ne s’entendit point ; on a^rta 
des questions aussi indécentes qu inu
tiles ; on voulait savoir ce que deve
nait le corps de Jésus-Christ aptes 
avoir été mangé, et il se l^æ^ 
secte de sterooranistes. lous ces 
délires de l’esprit humain, dont je ne 
donne qu’une idée superficielle, s ae 
cordaient avec la grossièreté du siè
cle ; ils y ajoutaient une nouvellî 
démence»

SUCCESSEURS DE CHARLES 
LE-CHAUVE,

jusqu’à Îafin de la seconde raç&^

Di^fadenre COMME nous ne cherchons daf 
moïarcbiç. l’histoire que les faits intéressans,
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DE- CHARLES-LE-CHAüVS. ^7r 
senlai'ticlesiiffira pour la fin de cette 
race. La maison de Charlemairne 
tomba, sur-tout en France, à-peu- 
près dans le même état que celle de 
Uovi8, 8008 les derniers Mérovin
giens. Tout était confusion et désor
dre. Les grands fiefs absorbaient, en 
quelque manière, la royauté. Jus- 
f « alors les titres de ¿¿ucj de comte, 
^’L^^^^^^^ f «avaient désigné des 
oHiCiers nommés par les roislbur 
commander dans les provinces : ils 
ne désignèrent bientôt que les maî- 

7^8 provinces. Ces seigneurs 
profitèrent de la faiblesse du gou- 
vernement pour s’approprier les du
des, les comtés et les marquisats, 
qui devinrent des états presque in- 
dependans au sein de la monarchie, 
rlnsieurs évêques s’emparèrent de 
meme des villes épiscopales et de 
eurs territoires. L’harmonie, la su- 
Dordmaiion, disparurent. Lesmem- 
ures déchirèrent le corps en se déta
chant du chef. Parcourons rapide- 
®ent des règnes peu mémorables, 

boms Ie-Bègue, fils de Charles-Ie- ~^-- -
’^^'^5» ^^’^ proclamé roi après beau- . ”^' 

oup d intrigues pour contenir lesduieB^ik
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lya SUCCESSEURS
esprits. Jean VIH, pressé par les Sar
rasins, eut recours à sa protection, 
et vint tenir à Troyes un concile, où 
l’on publia ce canon digne de l’esprit 
du siècle ; Les puissances liu- monde 
iraiferont /es épéi/ues a^ec tonie 
sorte de respect;, et n’au/^ntjamais 
la haidiesse de s'asseoirdepantenx, 
s^i/s ne /'ordonnent. Le roi se fit sa
crer de la main du pape ; il n’eut 
paÂtitre d’empereur, parce qu’on 
ne^uvait attendre aucun secours; 
de sa faiblesse. Du moins eut-il la 
force de rejeter un faux acte par 
lequel on prétendait que Cbarles-le- 
Chauve aval t donné l’abbaye de Saint 
Denis à l’Eglise romaine. Il mou rut, 
laissant deux fils qui lui succédèrent. 

=== Comme ht mère de ces deux priiy 
^79' cesavait étérépudiée,etqueleuriai* 

Louîsin, blesse était connue, l’ambition pro* 
Carloman. Uj^ des circonstances. Les seigneur

français d’une part, de l’autre, Lom^ 
de Germanie, s’agrandirent sur 1« 
débris du royaume. Celui-ci se n' 
céder une partie de la Lorraine, et 
Boson établit le royaume d’Arb 
ou de Provence. C’était un seigneml 
jilein d’ambition et d’adresse, qub
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étant venu à boijt de marier sa sœur 
à Charles-Je-Chauve, et.d’épouser 
lui-même la fille de l’empereur 
Louis.li, aspirait depuis long-temps 
à une couronne. Il avait contribué 
plus que personne au couronnement 
des deux rois; il était beau-père de 
Carloman ; . mais sa propre fortune 
était le premier objet de ses vœux. 
Il gagna les évêques, qu’il croyait Un seigneur 
capables de se prêter au démembre- ^«’‘«nt roi 
ment de la monarchie. Le concile de ' 
Mantes au territoire de Vienne, as^ 
semblé au nom ale notre seigneur, 
et par rinspiration dipine (ce sont 
les termes d’une lettre de ce con
cile ), l’élut et le couronna roi de 
Provence. L’artificieux Boson affec
tant de se reconnaître indigne de la . 
couronne: «Jen’ose, répondit-il, ré- 
« sister à vos ordres, persuadé qu’il 
« Faut obéir aux évêques inspirés ¿¿e 
« Dieu y et aux seigneurs /¿époués à 
«mes intérêts. » Ainsi les lois de 
l’état furent violées impunément, et 
le sang de Charlemagne frustré de 
ses droits incontestables. On juge 
par les vingt-trois évêques qui com
posaient le concile, que le royaume
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d’Arles comprenait .la Provence, le 
Dauphiné, le Lyonnais, la Ï ranche- 
Comté, etc. Les deux rois firent la 
guerre à l’usurpa leur, tandis que 
leurs étals démembrés essuyaient tes

88'2.
Mort de 

CarlumaOi

Dispute 
d’Híncmar

ravages des Normands. Leur règne 
fut aussi court que malheureux. Une 
maladie emporta Louis. Carloman 
périt deux ans après, blessé à la 
chasse, du par un sanglier, ou par 
un de ses gardes qui crut frapper le 
sanglier. Ün raconte qu’afin de sau
ver cet homme, il attribua sa bles
sure à la bete : trait de générosité 
remarquable au milieu des crimes 
et des misères publiques.

Hincmar de Reims, qui mourut 
’ en ce temps-là , génie rolde ou pliant, 

ai™ k‘™¡. suivant que l’exigeait les ■eonjooclu- 
res, avait eu une vive dispute avec; 
Louis, au sujet d’Odoacre, que ce, 
prince fit élire évêque de Beauvais, 
et qu’il mit en possession des biens 
de révêché, malgré l’opposition de 
l’archevêque métropolitain. Le roi 
ayant écrit à Hinemar une lettre ou 
les menaces étaient jointes aux priè
res, en reçut une réponse dont b: 
hardiesse paraît Incroyable, Le pré|
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Ut tourne sa lettre en ridicule, donne 
un démenti au secrétaire qui Fa 
faite , et ajoute : « Ce n’est pas vous 
« qui m’avez choisi pour gouverner 
« l’Eglise ; c’est moi, avec mes col- 
« lègues et les fidèles, qui vous ai 
« élu pour gouverner le royaume, 
« à condition d’observer les lois..., 
•iSi vous ne changez pas de con- 
« cluite, pieu y pourvoira. Vous
« passerez promptement ; l’Eglise 
« avec ses pasteurs, sous Jésus-Christ 
«leur chef, subsistera éternelle*
« ment, selon sa promesse. » Hinc- 
mar excommunia Odoacre, et le roi 
mourut bientôt après cet affronté

Il ne restait pour remplir le trône ' •- 
quun enfant de cinq ans, nommé 884. 
Charles, fits de Louis le-Bègue. La Charles ni¿ 
France avait besoin d’un roi qui put 
la défendre contre les Normands.
Cn offrit la couronne à l’empereur 
Charles-Ie-Gros , fils de Louis-Ie- 
Cermanique. Tant d’états réunis 
sur sa tête devaient le rendre très- 
puissant. Il futaccablé du fardeau, ne 
pouvant le soutenir en roi. Les Nor
mands avaient juré la paix à Louis
e-Bègue; mais, sous prétexte qu’i.'s
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ne s’étaient point engagés avec ses 
successeurs, ils prétendaient la faire 
acheter au même prix qu’aupara- 

Trabison vaut. Comme la trahison est la res- 
P“‘' source des faibles , on remploya 

pour se défaire de Goderroi, duc de 
Frise, un des chefs de ces barbares. 
On l’invite à une conférence. Un sei
gneur le provoque à dessein par des 
paroles injurieuses : Godetroi lui 
3 épond avec hauteur, elle traite d’in
solent; aussitôt le seigneur le tue 
d’un coup de sabre. Cet assassinat 
donnait aux Normands le droit de 
recommencer leurs ravages. Ils as
siégèrent Paris, qui se réduisait alors 
à ce qu’on nomme aujourd’hui la

■ Siégé de Toutesles machines de guerre des 
««¿udî‘®“^æ"®’ b^^îstes, béliers, brûlots, 

tours, furent employées dans ce 
siège mémorable. De part et d’autre 
même courage et même opiniâtreté. 
Eudes, comte de Paris, que nous 
verrons bientôt sur le trône, défen
dait la ville en grand capitaine : l’é
vêque Goslin le secondait par .ses 
exhortations et sa valeur. L’abbé 
Eble , neveu du prélat, chevalier
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distingué , se signala par des pro
diges de bravoure. Après un an et - 
demi de siégé, Charles-le-Gros vint 886, 
au secours. La contenance des Nor
mands I’intiraida ; au lieu de les at
taquer, il demanda la paix, 'et ne 
l’obtint qu’au prix de sept cents li
vres pesant d’argent.

Chargé de mépris, détrôné parles Mort de 
Germains, réduit à la misère, n’ayant GrX^' 
que ce qu’on voulait bien lui donner 
pour vivre, il mourut de chagrin , 
malheureux d’avoir eu un rang trop 
au-dessus de son mérite. Dans sa jeu
nesse, il s etaitrévoltécontreson père. 
Les évêques, pour lui inspirer l’hor
reur de son crime, lui ayant fait croire 
qu’il était possédé, il voulut qu’on 
l’exorcisât. On y consentit. Depuis 
cette cérémonie, la crainte dt^diable 
Avait troublé son imagination ; et il 
lui en resta toujours un fonds de 
mélancolie et de faiblesse. Nous trou- . 
vons à chaque pas des traces honteu
ses de l’ignorance.

Le défenseur de Paris, Eudes, fils ==;=: 
de Robert-le-Fort, duc de France, 888. 
t^ui, sous le règne de Charles-le- Eudes. 
Chauve, était mort en combattant

8.
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les Normands, fut proclamé roi par 
les évêques et les seigneurs. Il eut 
la sagesse de protester qu’étant tu
teur du jeune Charles, fils de Louis- 
le-Bègue, il n’acceptait la couronne 
que pour la lui rendre. Cependanton 
forma bientôt une faction en faveur 
de ce prince , que l’archevêque de 
Reims couronna. Eudes, après avoir 
vaincu ses ennemis, pouvait s’assurer 
de toute la monarchie. Les incur
sions des Normands, la situation des 
affaires, peut-être aussi des senti- 

"TOens de moderation, le déterminè
rent à un accommodement, II garda 
les pays entre la Seine et les Pyré
nées, et laissa le reste à Charles, en 
le reconnaissant pour souverain. Il 
mourut quelque temps après, sans 
avoir pu, avec de grandes qualités, 
remédier aux maux delà France.

- Charles, trop digne du nom de
^9®' _ Simple, ne manquait pas de cou- 
au ^^'’ ^^^^ ’ mais il n’avait ni prudence ni 

k Simple, génie. On ne devait donc s’attendre 
qua des malheurs. Ce règne est 
fameux par l’établissement fixe des 
Normands dans le royaume. Le duc 
Rollon 3 un de leurs princes, était
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digne de fonder un état. Deux fois * — 
vainqueur en Angleterre, il se jeta 911. 
sur la France, prit Rouen et le for- Normands 
tifia, étendit sesconquêtes, et devînt ®^***‘’ 
si redoutable, (^ueCharles-Ie-SimpIe 
lui envoya offrir sa fille Gisèle, avec 
le pays qu’on a depuis appelé la Nor
mandie. Il demandait seulement que 
Rollon se fît chrétien. Les Nor
mands n’étaient pas difficiles en fait 
de religion : l’intérêt leur tenait lieu 
de tout. Rollon exigea encore la Bre-îtoUon, due 
tagne pour un temps, et il fallut la Normandie 
lui céder. Ce traité conclu, il vint 
rendre au roi son premier hommage, 
moins en vassal qu’en vainqueur. 
L’usage, en pareille circonstance, 
était de baiser le pied du monarque : 
le fier Normand refusa de s’y sou
mettre. Un de ses officiers, chargé 
de le faire pour lui, s’y prit de façon 
que Charles tomba presque à la ren
verse. Soit que ce fût étourderie ou 
insolence, les Français se contentè
rent de rire, trop faibles pour se 
venger. Rollon, maître d’un si beau 
^ays, en devint le législateur. On 
5eut le regarder comme un grand 
lomme/- puisqu’il abolit tout à-fait
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le vol parmi des brigands accoulu* 
niés à ne vivre que de pillage. La 
Normandie dépeuplée changea tout- 
à-coup de face, et devint aussi flo
rissante que lé royaume était mal
heureux.

La race de Charlemagne tombait 
dans l’anéantissement. Cinq ou six 
souverains, la plupart usurpateurs, 
partageaient son vaste empire. Enfin 
la couronne impériale sortit de la 
maison de France, ainsi que le scep
tre de Germanie. Les Germains élu
rent pour roi, après la mort Louis IV, 
Conrad, duede Franconie; Charles- 
le-Simple oublia les droits de sa nais
sance, ou n’osa les soutenir.

Incapable de régner par lui-même, 
il se donnéi un ministre, ou plutôt 
un maître qui gouvernait sons son 
nom. C’était Haganon, homme d’une 
origine obscure, mais habile et cou
rageux. Le roi ne le quittait point; 
les seigneurs ne pouvaient plus faire 
leur cour ; on ne cessait de leur dire 
que le monarque était avec le minis
tre. Celte réponse, répétée plusieurs 
joui sde suite, choqua leduc de Saxe, 
qui était arrivé en France depuis peu.
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«De deux choses l’une , dit-il; ou 
«Haganon sera bientôt roi avec 
« Charles, ou Charles sera bientôt 
«simple g^tilhomme comme Ha- 
«ganen ; » et aussitôt il partit. La 
prédiction se vérifia. Les seigneurs 
irrités contre le ministre, se ré
voltèrent contre Charles. Robert, 
frère du dernier roi Eudes, excita 
le soulèvement, et fut couronné par 
Hervé, archevêque de Reims; mais 
il périt dans une bataille, tué, selon 
quelque.s historiens^ de la main du 
roi. Hugues-le-Grand, son fils, ven
tea sa mort. Le roi vaincu se réfugia 
chez le comte de Vermandois, qui 
le retint prisonnier.

Hugues refusa la couronne. Son 
beau-frère Raoul ou Rodolphe, duc 
de Bourgogne, l’accepta ; et pour 
s’attacher les grands, il leur céda de 
nouveaux domaines. Tout son règne 
fut rempli de séditions et de révoltes. 
Les Normands continuèrent leurs 
incursions; la Lorraine se donna au 
loi de Germanie: il se forma un parti 
pour rétablir Charles-le-SimpIe,mais 
inutilement : ce prince mourut en 
prison. Raoul lui survécut peu d’an-

922.
Charles-le- 
SimpIe dé

trôné.

9M- 
Raoul,
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nées. Sesexploilsnechangèrent point 
la face du royaume.

Archevéqxie Sous le règne de Raoulcommença 
une guerre étrange, mmns remar
quable par sa durée que par le scan
dale qjui la fit naître. Après la mort 
d’un archevêque de Reims empoi
sonné, Herbert, comte de Verman- 
dois, soupçonné d’être Fauteur de ce 
crime, avait fait él ire à ce grand siège 
son fils, enfant de cinq ans, et le pape 
Jean X avait approuvé ce monstrueux 
brigandage. Le roi s’étant brouillé 
avec le comte, qui possédait l’arche-, 
veebé au nom de son fils, ordonna 
une autre élection. Sur le refus du 
clergé et du peuple de Reims, il as
siège la ville,y entre après trois mois 
de résistance , assemble quelques 
prélats, et fait éliré le moine Artaud, 
dont la famille puissante paraissait

Guerre à ce capable de le soutenir. La guerre
*^^^^' s’alluma, et dura dix-huit ans. Ni les 

conciles, ni les excommunications, 
ne purent la terminer. Une armée 
que levèrent des évêques lorrains, 
assiégea dans Mouzon l’archevêque 
Hugues, prit et rasa la place; mais 
Artaud ne fut paisible possesseur du
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bénéfice, qu’après que le pape Aga- 
pet,en 949,eut confirmé la déposition 
de son rival,et l’excommunication de 
Hugues-le-Grand qui le protégeait. 
Lecomte de Vermandois, beau-frère 
de ce redoutable seigneur, était un 
des chefs de la révol te contre Charles- 
le-Simple. Factieux et turbulent jus
qu’à la fin de ses jours, il mourut 
déchiré de remords, en s’écriant : 
Hélas ! nous étions douze ^ui tra^ 
himcs le roi.

Hugues-le-Grand, comiede Paris, === 
duc de France et de Bourgogne, en 9^6. 
état de se faire couronner, fit donner .W,*^ 
la couronne à Louis, fils de Gharles-^‘^ mery^' 
le-Simple, surnommé d'Outremer, 
parce que sa mère l’avait emmené 
en Angleterre pendant les troubles. 
La reconnaissance obligea d’abord 
ce jeune roi à se mettre en quelque 
sorte sous la tutelle de Hugues. II Révolté de 
voulut bientôt reprendre l’autorité. ^SudÎ*^ 
Hugues, qui ne s’était montré gé
néreux que par ambition, se montra 
tout-à coup son ennemi. La guerre 
civile, commencée par le comte de 
Vermandois , devint plus violente, 
tes rebelles appelèrent l’empereur
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Olton de Saxe , et voulurent lui 
donner Je royaume. Il était assez 
puissant pour.l’envahir; mais, soit 
générosité , soit politique Çcar sa 
présence était nécessaire en Germa
nie), il se déclara en faveur du roi : 
la révolte fut dissipée.

Uneombrede paix occasionna une
9v’. grande entreprise. Guillaume, duc 

aonSde deNormandje, fils du fameux Rollon, 
Hugues, mourut en 948, et ne laissa qu un hls 

en bas-âge. Louis d’Outremer, se 
flattant de réunir la Normandie a la 
couronne, employa d’abord la trahi
son , mais inutilement, pour s’assurer 
de la personne du jeune prince ; il prit 
ensuite les armes avec Hugues-le- 
Grand pour s’emparer du pays. Hu
gues, suivant les conditions faites 
entre eux, devaiten avoir une partie. 
Le roi lui ayant manqué de parole, il 
fit prisonnier le roi même, l’obligea 
de lui céder le comté de Laon, auquel 
se réduisait presque tout le domaine, 
et de restituer la Normandie au duc 
Richard qu’ils avaient dépouillé. Les 
hostilités continuèrent entre le mo
narque et le seigneur. Celui-ci tou
chait au trône. Louis eut recours aux
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foudres de l’Eglise, plus redoutables 
que ses armes- Deux conciles, eten- 
suite le pape Agapet, excommuniè
rent Hugues-le-Grand, s’il ne venait 
en personne justifier sa conduite. Il 
ne comparut point ; on se battit avec 
plus de fureur. L’empereur Otton 
ménagea enfin la paix. Louis d’Ou
tremer n’en jouit pas long-temps;il 
mourut d’une chute de cheval.

On peut observer ici que, dans une 
diète tenue par Otton Í«‘‘, il fut agité 
si la représentation aurait lieu en 
ligne directe , de manière que le 
petit-fils, parexemple, dût succéder 
préférablement à ses oncles. Cette 
questionexigeait toute l’habileté des 
jurisconsultes. L’empereur voulut 
qu’elle se décidât par le duel. Deux 
champions entrèrent en lice ^ l’un 
pour la représentation, l’autre con
trete premier ayant été vainqueur, 
l’assembléesecléclara en faveur de la 
cause qu’il soutenait. La représen
tation a toujours eu lieu depuis. C’est 
ainsi que les plus grandes affaires 
étaient alors terminées-

L’esprit humain semblait enseveli 
dans les ténèbres. On peut en juger 

Grande 
question dé
cidée parte 

duel.

Profonde 
igoorance.
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encore par ce Irait. Foulques, comte 
d’Anjou, aimait à chanter au lutrin. 
Ayant su que Louis d’Outremer en 
plaisantait, il lui écrivit très-sérieu
sement: Sachez, sire^u^unprince 
non iett/ é esl i¿n àne coiironné. Les 
malheurs, soit publics, soit particu
liers, contribuaient à l’abrutissement 
des hommes. On croyait que la fin 
du monde était proche; on en tirait 
la preuve de l’Apocalypse, et cette 
idée multipliait les extravagances, 
en inspirant le fanatisme.

Louis avait eu la précaution d’as
socier à la couronne Lothaire, son 
fils aîné. Hugues paraissait y aspirer 
depuis long-temps; mais, soit qu’il 
prévît de trop grands obstacles à scs 
desseins, soit qu’il fût content de la 
réalité sans le titre, il protégea le 
1’eune prince et régna sous son nom. 

l ne jouit que deux ans de celte 
augmentation de pouvoir. Outre les 
duchés de France, de Bourgogne et 
d’Aquitaine, il possédait plusieurs 
grandes abbayes que son père lui 
avait laissées en héritage , et qu’il 
transmita Hugues Capetson fils. De 
là le surnom d'ahhé, qu’on lui donne
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quelquefois. La mort d’un vassal si 
dangereux ne releva point l’auto
rité du monarque. Les seigneurs 
avaient tout envahi. Chaque duc, 
chaque comte, se regardait comme 
indépendant. Ils se liguaient entr’eux 
contre le roi; ou s’ils avaient guerre 
les uns contre les autres, le roi ne 
pouvait en tirer des troupes contre 
les ennemis de l’Etat. La France, 
déchirée par cette foule de petits 
tyrans, était un théâtre de confusion 
et de massacres. La rétablir dans son 
ancienne splendeur, eût été l’ouvrage 
d’un Charlemagne. Lothaire avait 
des qualités au-dessus du médiocre ; 
mais il en fallait de sublimes, qu’il 
n’avait pas.

Après quelques années moins ora- - 
geuses , il résolut de faire valoir 
ses prétentions sur la Lorraine. Ce’, 
royaume, depuis cent ans, apparte
nait, tantôt auxrois de F rance, tantôt 
aux rois de Germanie. L’empereur 
Ütton II, ne pouvant s’opposer avec 
assez de forces à l’entreprise de Lo- 
diaire,eut la politique de lui opposer 
un antre compétiteur. Il offrit à 
Charles, frère du roi, laBassc-Lor-

974- 
Entreprise 

sur li 
Lorraine.
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raine, qui comprenait le Brabant et 
les provinces entre le Rhin et l’Escaut 
jusqu’à la mer, à condition qu’il la 
tiendrait comme un fief de la cou» 
ronne de Germanie. Charles n’avait 
point d’Etats; la proposition ne pou
vait manquer de lui plaire. Il prêta le 
serment de fidélité à l’empereur,et 
s’établit dans la ville deBruxelles. Le 
roi, irrité contre ces deux princes,ra
vage la Haute-Lorraine, qui estcelle 
¿’aujourd’hui : Otlon,àson tour, ra
vage la France,et vient assiéger Paris. 
Hugues Capet défendit la ville en 
héros. L’empereur fut repoussé, 
poursuivi jusque dans la forêt d’Ai» 
tienne; il conclut cependant une paix 
avantageuse. On lui laissa la Lor
raine, à charge d’en faire hommage 
à la couronne.

Lothaire avait su réunir les sei
gneurs, et reprendre sur eux une 
partie de l’autorité; il formait peut- 
être de plus grands desseins, lorsqu’il 

________mourut, âgé d’environquarante-cinq 
«x ans. Louis, son fils, lui succéda, et 

^^ , mourut un ans après. C’est le dernier 
“*’ ’ roidela maison de Charlemagne. On 

l’a surnommé le Faincanij parce
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qu’un règne si court ne lui laissa pas 
le temps de rien faire. Les Carlo- 
vingiens ainsi que les Mérovingiens 
tombèrent d’un trône que leurs vices 
ou leur faiblesse avaient dégradé. Ils 
le possédaient depuis environ 286 
ans. Une troisièmeracey monta, et 
s’y affermit malgré les plus violentes 
secousses. Elle l’occupe encore de
puis près de huit cents ans.

Un des plus grands objets,de l’his
toire, est d’observer les revolutions 
dans les moeurs et le gouvernement 
des peuples. On ne reconnaissait plus 
la nation, El le avaitété libre sous les 
premiers rois, n’ayant pour seigneur 
queje roi même, La servitude s’éta- 
blitinsensibîement,et devint presque 
générale. Plusieurs causes y contri
buèrent, entre autres le droit de ré
duire en servitude les rebelles et les 
débiteurs insolvables, lavente volon
taire ou le don qu’on faisait de soi- 
meme aux Eglises et aux seigneurs, 
soit par dévotion, soit en paiement, 
soit pour se procurer le moyen de 
vivre; sur-tout la violence des sei-

Etais de la 
nutioa.

Servitnde 
du peuple.
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gnenrs, qui necherchaientqu’à mul
ti plier le nombre de leurs esclaves(î). 
Au temps où nous sommes parvenus, 
tout était seigneur ou sert On distin
guait différentes servitudes. Les es
claves domestiques étaient attachés 
à la maison du seigneur; les autres, 
qu’on appelait proprement serfs, 
Tétaient à la glèbe ou à ses domaines. 
Ceux-ci ne pouvaient quitter la tene 
-du seigneur, ni se marier sans sa 
permission dans un autre endroit. 
Alors i 1 ne resta plus d’idée de patrie, 
plus desentimenspatriotiques. L es
clavage abrutit les ames.

D’un autre côté, chaque seigneur, 
uniquement occupé du soin de s’a
grandir ou de se défendre, comptait 
pour rien les intérêts de l’Etat oppo
sés à son intérêt personnel. Charfes- 
Je-Cbauve, par des concessions fu

to Les rnis sentirent le tort que leur faisait 
eet abus. Ils défendirent, par des capitulaires> 
qu’ai/cun homme sujet au tiibut pour sa ¿le « 
pour ses biens, n’élit à se donner aux églises d e 
qui que cefdt.i. Mais, dit M. l’abbé Garnier, lU 
fi ue voulurent pas, ou ils ne purent couper la ra- 
0 cine du mal. Il dut arriver un temps ou il n J 
0 eut plus en Trance que des esclaves, de grands 
« vassaux presque indépendans, «t un rüi pauvre
* et méprisé.»
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nestes, avait autorisé la licence, et 
en quelques sorte l’indépendance des 
feudataires ou des vassaux. La plu- 
paît n’étaient tenus envers le sou- 
'’e^ain qu’à quarante jours de service 
militaire; encore fallait-il que ce fût 
pouruneguerregénérale, et contre 
des ennemis étrangers. Dans le cas 
de vexation ou de déni de justice, ils 
pouvaient armer contre lui-même. 
Kien n’était plus facile, par consé
quent, que d’imaginer des prétextes 
de révolte. «Les arrière-vassaux de 
« la couronne, dit le président Hé- 
« naut, sujets à-la-fois du roi et de 
” son vassal immédiat, étaient tou- 
« jours dans une situation douteuse, 
« et ne savaient auquel entendre. »

Même sous la première race, les Les mis 
rois, pour s’attacher les grands ou les ®®“® 
hi/iieSy s’étalent accoutumés à leur 
donner des portions du domaine de 
couronne. C’est ce qu’on appelait ¿é- 
néficesj ils imposaient l’obligation 
du service militaire, et le roi pouvait 
les reprendre. Ces bénéfices, devenus 
enfin héréditaires, multipliés à l’in
fini par l’usurpation des seigneurs, 
laissèrent la couronne si pauvre, qu’il
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193 SUCCESSEURS' 
ne lui restait que Laon et quelques 
possessions. La propriété des fiefs 
était censée appartenir au si/seram 
dont ils relevaient : faible avantage 
contre la puissance des possesseurs.

Comme le gouvernement féodal, 
établi sous cette seconde race, n’obli
geai t pas moi ns leseigneur à déf endre 
les vassaux, que les vassaux à combat
tre pour le seigneur, on avait changé 
en nefs la plupart des terres libres un 
óe?francs-a¡ei¿Xy afin de se ménager 
une protection nécessaire. Les maî
tres desyrrz/zci-ûZczz.r s’en dépouil
laient entre les mains du prince, ou 
de quelque seigneur puissant, pour 
les recevoir de lui à titre de fiefs avec 
les obligations du service féodal. 
Nous avons déjà observé qu’on pré
férait les grands vassaux au monar
que. Ainsi le titre de baron qui les 
désignait, parut quelquefois préfé
rable à celui de prince, et les baron
nies renf ermèrent une infinité de fiefs 
inférieurs. Les biens ecclésiastiques 
étant plus respectés que les autres, 
l’Eglise vit augmenter de jour en 
jour le nombre de ses feudataires,

Tous lesgenres de maux fondirent
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à-la-fois sur la France, de même que 
sur le reste de rEuroj'e. Le trône et 
l’autel, les lois et la vérité, les devoirs 
et la religion s’abîmèrent dans le 
gouffre de l’anarchie. Les intérêts 
particuliers, heurtant avec violence 
contre l’intérêt général, formèrent 
un composé monstrueux des débris 
de l’ancien gouvernement et de l’an
cienne discipline. Plusieurs évêques 
ayant secoué le joug, à l’exemple 
des seigneurs, et s’étant fait ducs, 
comtes, etc., partagés entre les soins 
de l’ambition et la nécessité de se 
défendre par les armes, regardèrent 
souvent leurs troupeaux, non comme 
des ames dont ils doivent répondre à 
Dieu, mais comme des esclaves qu’ils 
pouvaient fouler en despotes.

La stupide ignorance du dixième Le clergé de- 
siècle met le comble aux malheurs nuisMuil’^ \ 
de la nation. On ne sait plus lire ni « faveur de 
écrire: on ne connaît plus les posses- ‘S“®Mûce. 
sions que par l’usage; les traités ne 
se conservent que dans la mémoire; 
le clergé seul a quelque teinture 
grossière des lettres : par ce moyen, 
il s’empare de toutes les affaires; 
règle les testamens, les mariages^

ï» 9
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les actes publies; tourne à son profil! di 
la stupidité des hommes; refuse la| n 
sépulture à quiconque meurt sam L 
testament ou sans legs pieux ; saf* C( 
franchitentièrementdelajuridiction n: 
séculière; établit une jurisprudence o 
destructive des lois civiles; enfin, qi 
se rend l’arbitre des causes les'plw Ç 
importantes, sous prétexte que la si! 
conscience y est intéressée. On voii 
le scandale régner sur le saint siégé, ht 
etdesfemmesimpudiquesgouvernff dt 
des papes , dont le nom souille:; et 
éternellement l’histoire. On voit Id pj 
pontifes s’arroger le droit de dispen rr 
ser de tout, et par ces dispenses lu ai 
cratives anéantir la foi des sermen?
et rompre les liens de la société. Q le 
voit le concubinage des prêtées 8 de 
couvrir du nom sacré du mariage va

Fonclatioa 
de Cluni.

La réforme de Cluni ^en 910) r^ 
tablit à la vérité la discipline mon?: 
tique, aussi méprisée que les canon; 
C’étaitunspectacleédifiantaumilifi c* 
de tant de désordres. Mais l’acte^ 

ce 
ci
m

fondation de Cluni, par Guillauni 
duc d’Aquitaine, est un monumei 
digne de ce siècle. Il porte que 1: 
moinesauront le pontife romain ptf-
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ofiti défenseur, ei ne serón/ soumis ni an 
; lal roiniàaucunepiiissance¿¿eiaierre. 
ans Le nouveau monastère devint tout-à- 
’af coup extrêmement riche. Les do- 
ion; nations furent si nombreuses, qu’il 
nce existe encore 188 chartes de celles 
Hn, que reçut Odon , le second abbé. 
)lw Comment la réforme aurait-elle sub- 
î lî sisté dans l’opulence? 
von Dans le neuvième siècle, les moines Laufén? 
ge, héritaient de leurs parens, et avaient 
’ne: desbiensen propre, au lieu quejes sé- 
lert cullers ne pouvaient hériter de leurs 
t lé parens moines. C’étaitune source de 
^en richesses, ajoutée aux profusions des 
i lu ames dévotes.
en$ La long-ne chevelure n’était plus ChaHRe- 
. Ü leclistinctif des princes. Ils portaient c“u"umes. 
;s ÿ descheveux courts. L’usage de la ca- 
agi valerie, inconnu dans les commen- 

) ri cernens, était devenu commun. Ce 
)nï changement d’opinions et de coutu- 
1011; ® es annonce du moinsqn’on pouvait 
ilié changer les abus.
;e i
mît'
^ef -------- -as*---------

elt 
pût.
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TROISIÈME RACE.

HUGUES CAPET.
9^7* "LbS mêmes causes, dans le moral 

dévolution ainsi que dans le physique, produi- 
deHugues ^^^^^ ^^® mêmes effets. Ce qui avait 

’ élevé Pépin sur le trône des descen- 
dans de Clovis, mit Hugues Capet 
à la place des descendatis de Pépin. 
Nous avons vu , sous les derniers 
rois de cette seconde race, Pau toril é 
anéantie comme sous les rois fai* 
néans. Une révolution inévitable, 
amenée de loin, devait faire passer 
le sceptre dans les mains où se trou
vait la puissance. Hugues Capet, 61s 
de Huguesde-Grand, petit-fils de 
Robert, quifutsacréroi, petit-neveu 
du roi Eudes, et arrière-petit-fils de 
Robert-le-Fort, dont l’origine se 
perd dans l’obscurité des siècles, n’é
tait pas moins illustre que Pépin du 

Moyens qui côté de SCS ancêtres. 11 était aussi 
lui procu- ambitieux, aussi brave, aussi poliii- 

tonne, que, et employa presque les memes 
moyens pour parvenir au même but ; . 
beaucoup d’affabilité et de douceur
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envers tout le monde, beaucoup d’é
gards pour le clergé et pour les moi
nes, qu’il remit en possession de 
grands bénéfices, renonçant aux ab
bayes de Saint-Denis et de Saint-Ger
main , dont il avait hérité de son 
père; enfin beaucoup d’extérieur de 
religion et de piété, jusqu’à porter 
sur ses épaules la châsse de saint Rî- 
quier, fort révéré en ce temps-là. 
Ce dangereux vassal s’était ainsi 
frayé la route du tione.

Charles, duc de la Basse-Lorraine, 
y avait le droit le plus légitimé, en deLQnain^. 
qualité de frère de Lothaire et d’on- ' ' 
de du dernier roi. On fit valoir con
tre lui l’hommage qu’il avait rendu à 
l’empereur pour son duché : on le 
peignit comme un lâche, commeun 
transfuge. Enfin, moitié par insinua
tion, moitié par force, HuguesCapet 
se fit sacrer et couronner à Reims, 
sans aucun obstacle ; et pour fixer 
la couronne dans sa maison, il s’as
socia son fils Robert, qui fut sacré 
l’année suivante.

Le duché de France qu’il avait hé-. dance des
rite de ses peres, comprenait, outre grands, 
la capitale du royaume, plusieurs
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19^. HUGUES CAPET. • 
provinces d’Orléanais, la Touraine,’ 
’Anjou, le Maine, etc. Un si grand; 
lef réuni à la couronne, la rendait; 

beaucoup plus respectable. On peut’ 
juger néanmoins par ce trait, de rind 
dépendance qu’affectaient les sei-j 
gneurs. Le comte de Périgord assied 
géant la ville de Tours, Hugues el| 
Kooert lui envoyèrent ordre de sei 
retirer. Sur son refus, l’envoyé lui! 
dit au nom des deux rois ; Ç/zi you) ! 
ajait co/72ie f Le fier vassal répon- 
dit simplement : ()zzz7e.î «/¿zZirozi? ' 
et continua son entreprise.

^"Xïïo^'*' ^^pendant le due de Lorraine, 
Lorraine, four soutenir les droits de sa nais* 

sauce, fit une invasion dans le royau-1 
me : il s’empara de Laon. Arnoui, i 
son neveu, qui avait reçu de Hugues i 
Capet 1 archevêché de Reims, lui ' 
livra cette importante ville. Mais i 
Lothaire perdit Laon par une sera- 
blahle trahison.. L’évêque Ascelin, 
son favori, en ouvrit les portes au

_______ï’^L Charles y fut fait prisonnier, et 
________mourut deux ans après.
T,^^/*. Hugues n’ayant plus de compéli- 

guede ^®^^ a ciaindre , et craignant peu ses 
Keim» jogé. vassaux , qu’il laissait se battre les
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unscontreles autres, regarda comme 
une affaire importante la déposition 
de cet archevêque de Reims qui 1a- 
vait trahi. Il assembla un concile. 
Quelques évêques voulaient ren
voyer le jugement à Rome. Arnoul 
d’Orléans soutint qu’un prélat devait 
être jugé sur les lieux, selon l’ancien 
usage ile l’Eglise, et s’éleva contre 
les prétentions de la cour romaine , 
dontil peignit très-vivement les scan
dales. « Si les papes , dit-d , sont re- 
« commandahles par la science et la 
« vertu, nous n’avonsnen à craindre 
«de leur part; nous devons encore 
« moins les craindre, s’ilssegarent
« ou par ignorance, ou par passion . >> 
On déposa l’archevêque. On lui 
donna pour successeur Gerbert , 
moine d’Aurillac, homme sans nais- 

Gcrlærl n'î 
à la place, 
depose cu- 

suite.

sanee, mais distingué par son esprit 
et son savoir. Le peuptele regardait 
comme un sorcier, parce qu’d savait 
les mathématiques. Jean XV cassa 
tout ce qu’avait fait le concile.^Son 
légat en assembla un autre à Reims, 
où Gerbert fut déposé, et le traître 
Arnoul reconnu pour légitime ar
chevêque. On ne laissa pas de le tenu
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en prison. Gerbert quitta la France, 
et se retira auprès de l’empereur' 
Otton 111, qui l’éleva dans la suite' 
a la papauté. On prétend que nous,' 
lui devons les chilires arabes et les 
^J^r^ogesà balancier. Dans un voyage 
d’Espagne, il s’était instruit à l’école 
des Arabes, les seuls qui cultivas
sent encore les sciences.

Hugues Capet mourut à Paris, où 
990’ les rois avaient cessé d’habiter depuis 

HngîÎw Ga-P^^® *^'^ ^^"’^ cents ans. S'il usurpa la 
peu couronne, il se montra toujours digne 

de la porter. La nation s’est glorifiée 
long-temps de la voir sur la tête de 
.ses descendans, dont le titre est le 
plus incontestable qu’on connaisse, 
et le mieux soutenu par l’amour 
comme par l’obéissance des sujets. 

Depuis la première race, les bâ
tards ne succédaient plus au trône. 
Gauzliu, fils naturel du roi, n’enta 
aucune jiart à sa succession. 11 fut 
abbé de Fleuri et archevêque de 
Bourges.

^®!’‘. ^® président Hénaut rapporte A 
et pallie, ce siècle le commencement de la 

patrie. Le nom de//<?//• était connu
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dès les premiers temps de la monar
chie : chacun avait pour juges ses 
pairs. La pairie devint une dignité 
après l’usurpation des fiefs. Sous 
quel règne? on l’ignore; etil paraît 
plus probable que ce fut long-temps 
après celui-ci. Les pairs du roi, dont 
le nombre fut fixé à douze, étaient 
les grands qui tenaient leurs fiefs 
immédiatement de la couronne. Les 
barons eurent aussi leurs pairs ; mais 
on ne voit pas qu’ils en aient eu d’ec
clesiastiques comme le roi.

ROBERT,

Robert, déjà formé au gouverne
ment, qu’il avait partagé avec .son ===- 
père, eut beaucoup plus d’inouiétu- 99^' 
des à essuyer de la cour de Rome, Le roí perse, 
qu’il n’en éprouva de la France. Son sonnianÎge. 
mariage avec Berthe, fille de Con
rad , roi de Bourgogne, lui attira une 
persecution sans exemple. Il était 
parent au quatrième degré de cette 
princesse ; il aval t tenu sur les fonts de 
naptêmeun de sesenfansdupremier 
lit. Plusieurs évêques, consultés sur

9’
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Excommu- 
niration de 
Robert el 
fits suites.

11- 0, B H: K T.
re double empêchcnicnt, donnèrent 
eux-mêmes ht dispense, ou uuicH- 
serent le mariage; mais le pape Gré
goire V secrut en droit île troubler! 
le royaume, pour uneaffaire qui ne, 
devait occasionner aucun éclat. II! 
ordonna, dans un concile d’évêques 
italiens, que le roi quittât incessam- 
ment son épouse ; que l’un et l’autre 
fissent sept ans de pénitence ; que! 
l’archevêque qui les avait mai iés, et 
tous les évêques qui avaient çonscDli 
au mariage , fussent ^suspendus del 
l’usage des sacremens, jusqu’à ce 
qu’ils eussent fait en pèrstmne satis- 
faction au souverain pontife.

Un décret si violent, si contraire ; 
à l’ancienne discipline, si capable de 
révolter les évêques et la nation, pro
duisit l’effet le plus étrange. Robert 
n’obéit point; la plupart de ses évê
ques l’excommunient, et vont se jeter 
aux pieds du pape ; les seigneurs (si 
l’on peut en croire Piere Damien) 
rompent tout commerce avec lui; à 
peine lui re.ste-t-il quelques flomcs- 
tiqxres, tellement frappés de terreur, 
qu’ils font passer par le feu tous les j 
restes de sa table; comme si la main '
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d’un excommunié y avait attaché la 
peste. On sait aujourd’hui que les cen
sures sont des peines spirituelles, qui 
ne doivent point s’étendre aux effets 
civils, surtout par rapport aux prin
ces et aux dépositaires de l’autorité. 
Ün pensait alors tout autrement. 
Un excommunié ne paraissait plus 
un roi, un citoyen, un homme: cé- 
tait un monst.re. Perdre la commu
nion des fidèles, et perdre la cou
ronne et les droits de rhumamté, 
devint une même chose dans 1 opi
nion commune : erreur très-capable 
de bouleverser le monde chrétien.

Nous avons une formule d ana- ï’™’‘’^^ 
thème de ces temps-la, fulminee a 
Reims, très-propre à faire connaître 
à <juel point on abusait dun minis
tère de paix etdc charité, pour épou
vanter ceux qu’il fallait. Elle est con
çue en ces termes : « Qu’ils soient 
« maudits à la ville, maudits à la 
« campagne! Que leursenfans, leurs 
« terres, leurs troupeaux soient mau- 
« dits avec eux ! Que leurs intestins 
« se répandent comme ceux de l’im- 
« pie Aldus ! Que toutes les malé- 
« dictions, prononcées par Moïse
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« contre les prévaricateurs, tombent 
« sur leur tête ! Qu’ils soient acca- 
« blés de toutes les horreurs de la 
« mort éternelle ! Qu’aucun chré- 
« tien nelessalue en les rencontrant! ; 
« Qu’aucun prêtre ne dise la messe 
« devant eux, ne les confesse, et ne 
« leur donne la communion, même 
« à l’article de la mort, s’ils ne vien- 
« lient à récipiscence Î. Qu’ils n’aient 
« d’autre sépulture que celle des 
« ânes, afin qu’ils soient aux géné- 
« lions présentes et futures un exem- 
« pie d’opprobre et de malédiction !» 
Ce n’est pas ce que le sauveur des 
hommes avait enseigné aux apôtres: 
mais ce fut un moyen, long-temps r 
efficace, de régner par la terreur.

Eirisdesu- Reprenons le fil de notre histoire, 
p ,utioQ. Ja^gjg ig superstition ne se monti’a 

plus contagieuse ni plus insensée. On 
publia, on crut que la reine était 
accouchée d’un monstre qui avait le 
cou d’une oie, et le Père Daniel 
n’ose rejeter celte fable absurde. 
Abandonné de ses sujets, le roi plia 
enfin, se sépara de la reine, et se 
soumit a la pénitence. Le pape Syl- i 
vestre il (Gerbert, premier pape \

fl 
1’ 
h 
d
C 
s

t
(
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français) l’obligea encore à rétablir 
l’archevêque de Reims, Amoul, dont 
la perfidie avait mérité le courroux 
de Hugues Capet. Si Robert avait eu 
de la fermeté, on ne 1 eut pas réduit 
sans doute à tant d’humiliation.

Quelques expéditions militaires - 
remplirent les années suivantes, et æ^^- 
tournèrent à son avantage. Il fut 
ensuite alarmé de la naissance d une à Orléans, 
secte, répandue dans le royaume par 
une femme italienne. Elle rejetait 
tous les mystères comme des fables. s 
Plusieurs personnes du peuple, plu
sieurs ecclésiastiques îles plus savans, 
on, pour mieux dire , des moins 
ignorans, avaient embrasse cette hé
résie. Un seigneur normand, après 
l’avoir dénoncée au roi, fut charge 
de découvrir le secret des novateurs ; 
et, pai’ le conseil d’un évêque , il 
affecta d’être leur disciple pour les 
mieux connaître. Sur sa déposition, 
on les arrêta. Robert assembla un 
concile à Orléans. Ils y disputèrent 
contre les prélats, et finirent par etre 
condamnésau feu. Lanouvelle reine, Cruamé 
Constance, fille du comte de Pro- dcl'ift-'" 

1 vence, voyant ces malheureux con-
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Robert 
refuse l’em

pire.

1020.
ÏÎ associe à 

la couronne 
l’aine de ses 

fils.

30à ROBERT. !

iluîtsausupplice, loin d’être touchée! $ 
de compassion, creva un œil à l'un 5 
des principaux, qui avaitélé son con- cj 
fesseur : tant les mœurs respiraient 1 c 
en tout la barbarie ! Pour cette fois, le t 
fanatisme parutéteint par un moyen 1 
propre à en irriter la violence. ' (

L’empereur Henri étant mort sans I 1 
• enfans, parce qu’une dévotion sin- ! i 
guliére l’avait engagéau vœu devil- 1 
ginité, de concert avec sainte Cuné- 1 
gondesa femme, les Italiens, fatigués 
de la dominationallemande,oHrireot 1 
à Robert le royaume d’Italie et la 
couronne impériale. Il eut la pru
dence de refuser. L’essentiel étaitde 
s’affermir dans ses Etals, plutôt que 
de s’exposer, pour les agrandir, aux 
dangers d’une guerre ruineuse, et 
aux caprices d’un peupleiucon?.ianf.

Il avait associé à la comonne, par 
le conseil de la reine Constance, 
Hugues leur fils aîné. Ce prince étant 
mort à la fleur de l’âge, il voulut 
mettre à sa place Henri, famé des 
autres enfans. (.onslance n’aimait 
pas Henri, et emph-^a toute sorte , 
d’artifices pour lui fai epréférer un 
cadet. Bobert persista dans son des*
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sein , et Henri fut sacré dans une as
semblée des grands. On doit observer 
que la couronne, toujourshéréditaire 
dansla famille royale, fut long-temps 
élective par rapport aux princes qui 
la composaient. Les six premiers rois 
Capétiens a^ant fait sacrer de leur 
vivant leurs aînés, cet ordre de suc
cession est devenu une loi loudamen- 
lalede l’état, dont on ne s’est jamais 
écarté depuis.

L’IiumeurdeConstance,aigrie par La reine 
cechoix,8edecnargeanon-seulement révolté 
sur son HIs aîné, mais sur le cadet,des pri.ic«. 
Robert , qu'elle s’était efforcée de 
faire choisir. Une amitié généreuse 
unisbait les deux frères. La. reine, à 
force de persécutions, les révolta. Ils 
oublièrent leurs devoirs, s’enfuirent 
de la cour, et commencèrent une 
guerre civile. Le roi lut contraint de 
prendre les ai mescontre deux enfans 
chéris, qu’une mauvaise mère avait 
rendus criminels. Leur prompt re
tour le consola. Il mourut en ip3i 
âgé de soixante ans, et lut univer- io3i.

' sellemenl regretté. Mondaroî.
C’était un prince element, pieux, ctsimptieXé 

' appliqué, aimant l’étude, mais dans deRobvrt.
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un siècle trop plein d’erreurs, pour: 
qu’il pût s’en garantir. On dit qu’afio 
de prévenir les faux sermens, très- 
connnunsalors, il faisait jurer sardes 
reliquaires, dont on avait eu la pre
caution d’ôter les reliques : comme 
si l’on ne pouvait se parjurer sans 
faire serment sur des reliques ! Ayant 
appris que des scélérats se prépa
raient à l’assassiner, il les Ht arrêter 
d’abord ; pendant l’instruction du 
procès, il eut soin de les faire com
munier; ensuite il voulut mangerj 
avec eux, et envoya dire aux juges 
qu’/Z /ze pouvait se ven^^er ¿/e ceux 
f/ue 5onmai/f e aedù reciis à sa talk. 
Le moine Helgaut, auteur de sa vie,i 
rapporte encore un trait qui montre 
beaucoup de charité et peu de pru
dence. Des filous suivaient Robert 
jusque dans son appartement, sons 
prétexte de lui demander l’aumône. 
Un d’eux, après lui avoir coupé la 
moitié d’une frange d’or, voulut en
core se saisir de l’autre moitié. Reli- 
rez-rous, lui ilit le bon roi, ')-’0us en 
at>ez assez; le reste pourra sentirá 
'P0S caa¿ara¿¿es. Il se cachait de la 
reine pour faire du bien, tant elle
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ROBERT. 309 
avait pris d’empire dans sa maison. 
Prenez partie ^zze Constance ne le 
sachey disait-il toujours en récom- 
jiensant ses domestiques. On lui at
tribue des miracles; on prétend qu’il 
est le premier roi de France qui 
eut le don de guérir les écrouelles. 
Son plus bel éloge est renfermé dans 
ce mot : lî^fut roi ¿¿e ses /passions 
comme rie ses peuples. Les traits 
que nous venons de citer, font assez 
connaître qu’il faut desiumières pour 
diriger J et vertu.

HX

ie,! 
ire 
'U’ 
îrt 
' ns 
le.

La fameuse dispute sur l’apostolat 
desaint Martial, fondateur de l’église 
de Limoges, occupa long-temps le 
roi, les seigneurs et toute l’Eglise de 
France, llsagissait desavoir si le saint 
devait être honoré comme apôtre, 
ou simplement comme confesseur, 

Dispute sur 
l’aposLolilt 

de saint 
Martial.

laLa plus haute ancienneté que la cri- 
!D-| dqueluidonne,nepassepaslemiîieu  
li- du troisième siècle. Mais on avait 
Wi 1 fabriqué depuis peu une vie de saint

la
Martial, qui le faisait contemporain 
et disciple de Jésus-Christ. Celle 
feble futregardée comme une vérité
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certaine. Jean XÍX, consulté sur ne 
point qu’on trouvait si important, 
écrivit une lettre au clergé de Fran
ce, par laquelle il déclare saint Mar
tial apôtre, et traite de fous cent 

' qui lui en disputent le titre, puis/ji/e, 
char/^eJf £¿e crir/îeSy ih osenl assi
gner /es rangs ¿/ans /e ciel. Un con
cile de Bourges décida que le saint 
serait mis entre les apôtres, commi 
/e siège z/e Rozne et ^/¿¿siezirs an- 
ci ezis Père^ /'ont ¿i^nif se/on /a vé
rité e/n Sai'zt-Es/zrit. Deux concib 
de Limoges prononcèrent le même 
jugement. Tels sont les tristes effèu 
de l’ignorance parmi ceux qui doi
vent éclairer les hommes.

Clianpe- Bien n’est plus remarquable daos 
nion suX” l’histoire que les changemens d’opi- 
bâtardise, nion SUT des objets iotéressans pour 

la société. En voici un exemple sin
gulier. Le roi ayant donné l’abbaye 
de Fleuri à son frère Ganzlin, les 
moines refusèrent de le recevoir! 
parce qu’il était bâtard de Hugues 
Capet. L’autorité royale eut peineà 
l’établir dans ce monastère. Nommé 
ensuite à l’archevêché de Bourges, 
Ganzlin trouva encore plus de résis
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tance de la part du peuple. Cinq ans 
s’écoulèrent avant qu’il pût en triom
pher avec le secours du roi, et il fallut 
que l’abbé de Cluni employât son cré
dit et sa puissance au succès de cette 
affaire. Les bâtards avaient long
temps succédé à la couronne; tout 
récemment on n’avait fait aucune 
difficulté de recevoir ArnouI, bâtard 
de Lothaire , pour archevêque de 
Reims.

Il V eut sous ce rè^ne une famine Famine 
desplus affreuses, et qui occasionna' 
autant de crimes que de calamités. 
Ün vit non-seulement les cadavres 
déterrés servir d’aiimens^; mais les 
hommes aller à la chasse des hommes 
pour les dévorer. Un boucher de 
Tournus mit en vente de la chair 
humaine. Chez un aubergiste, près 
de Maçon, furent trouvées quarante- 
huittêtesd’hümmes;les.corpsavai.ent 
servi de mets. Cet aubergiste et ce 
boucher subirent le supplice du feu. 
Un siècle d’horreurs était digne de 
produire des anthropophages.

sis-
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HENRI I.

=:=== Lj; premier soin de la reine Cons- 
lO’îi. tance, après la mort de son époux. 

Troubles p^jj. ^jg renouer ses intrigues contre
«.tuses parla . .O
Miae-mérc. son hls Henri. Les passions ne con

naissent plus de loisdèsqu’ellesétouf' 
fentles sentimens de la nature. Celte 
mère sans entrailles forma un parti 
au jeune Robert ; elle l’engagea 
lever l’étendard de la révolte contre 
ce même frère dont il avait été l’ami- 
Le roi, environné de périls, se retira 
auprès du/luc de Normandie. Avec 
les secoursqu’ilen reçut, il dissipales 
séditieux, força la reine à demander 
la paix, pardonna généreusement à 
son frère, et lui céda le duché de 
Bourgogne (i). Plusieurs autres ex*

Î 
d 
ti 
ri 
h 
§ 

a- 
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a 
& 
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d 
s’ 
C' 
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d

( i) Le second royaume de Bourgogne prit i’ 
«n io33 , par la mort de Rodolphe III, qui nom- R 
ma pour son héritier, faute d’enfan.s, l’emperem 
Conrad II. Ccl-si-ci n’en put recueinir que peu it 
chose. Les romlés de Bourgogne, de Viennois, li 
de Savoie , de Provence , furent les démi-mbrt- g, 
meus de cet état. On appelle encore qindquefti* , 
terres de l'empire, tout ce qui est ati-d«à ài d 
Rhône, comme ayant fait partie du royaume ¿J J 

-Bourgogne, dont l'empereur Conrad avait hériù’
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pédidons dans riniérîeur du royau
me, prouvèrent sa-fermeté et son 
courage.

L’intérêt lui fit bientôt oublier ce Pèlerinages 
qu’il devait de reconnaissance au duc ‘^ii???/^'® 
de Normandie. Robertde-Uiable (c e- 
tait son nom) voulut faire le pèle
rinage de la terre sainte, dévotion à 
la mode qu’on regardait comme la 
plus sûre pénitence, et qui attirait 
d’autant pluslesNormands,qu’ilsen 
avaient tiré du profit et de la gloire. 
Quarante de leurs compatriotes, au 
retour de ce pèlerinage, en ioo3, 
avaientsauvéSalerne, dont les Sarra- 
sinsétaient sur le point de s’emparer. 
D’autresNormands, fils deTaocrè de 
deHauteville, animés par cet exploit, 
s’étant jetés sur I’itaiie, y avaient 
conquis des états, qui turent les 
fondemens du royaume de Naples et 
de Sicile. De pareilles courses deve
naient fort intéressantes pour la Nor
mandie. D’ailleurs, il suffit souvent 
d’avoir commencé,pour qu’une cou
tume extraordinaire s’établisse. Les 
seigneurs s’efforcèrent néanmoins de 
dissuader Robert de cette entreprise 
dangereuse. Il n’avait qu’un fils na-
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1045.

Guillaume, 
due de

Normandie.

1049.
L’empetem 
veut refor
mer l’Eglise 
de Rome.

tnrel, Guillaume,surnommé d’abord 
le bâlard, et ensuite ie Cone/uéranl. n 
ll le dédarasonsuccesseur, lui assura, ji 
la protection du roi, lit le voyage de ci 
Jérusalem, et mourut en revenant (i 
dans ses étais. Henri ne se fit pas q 
scrupule d’attaquer le jeune Guil- I 
laiune,et sedéelara pour des rebelles II 
armés contre lui. Les Français rurent é 
plusieurs fois battus. On ht la pair C' 
Le princenormandairermit sa domi- n 
nation : il en était digne. d

Depuis long-temps on ne voyait n 
guères que scandales à la cour de n 
Rome.Lesdignitésecclésiastiquessi si 
vendaient, ditun historien du siècle, a 
comme des marchandisesétaléesen d 
plein marché; et il y avait à-la-fois t: 
trois papesqui devaient ce titre à leur k 
argent, lorsque FempereurHenriin d 
résolut de réprimer le désordre. 11 fe r 
éliresuccessivementdeux autres pont si 
lifes, dont le règne fut très-court; v 
Enfin, Brunon deToul,son parent, k 
évêque zélé et vertueux, remplit le « 
saint siège sous le nom de Léon IX- a 
Elu à Worms par les prélats et les li 
seigneurs allemands, il demanda et 
obtint sans peine les suffrages des 1. 
Romains.
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L’autorité pontificale s’ôtait ordi
nairement accrue entre les mains des 
papes d’un mérite supérieur, soit 
tju’ils eussent plus de fermeté ou plus 
d’application aux affaires. C’est ce 
qui arriva sur-tout au onzième siècle. 
Léon, invité par les moines de saint 
Remi à venir faire la dédicace de leur 
église, annonça qu’il tiendrait un 
concile à Reims: grand sujet d’alar
mes pour une foule de seigneurs, 
d’évêques et d’abbés, tremblans au 
nom de réforme. Ün représenta au 
roi cpie permettre au pape d’exercer 
son autorité dans le royaume, serait 
avilir la dignité et exposer les droits 
delà couronne; que des factions agi
tant l’état, il impoitait de domter 
les rebelles, plutôt que de s’occuper 
de conciles. Henri 1«^, frappé de ces 
raisons, manda au pape qu’il devait 
se mettre en campagne avec tousses 
vassaux ; que les abbés et les évêques 
lesuivraient comme les autres; que 
m lui ni eux ne pourraient se rendre 
peims,et qu’il le priait de renvoyer 
le concile à un autre temps.

Mais la puissance royale était trop 
bible pour empêcher un pape, non-

LonisIX 
veut tenir 
un concile 
en France.

Il '¡ent son 
concile à 

Reiras, mal
gré le roi.
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Êl6 HENRTL
seulement de paraître dans le royan*i 
me, mais d’y tenir une assemblée 
malgré le roi. Léon IX arrive ; Henri 
part brusquement avec son année; 
le pontife n’en reçoit pas moins d’hon
neurs à Reims, où la dévotion et la 
curiositéavaient attiré de toutes parts 
une infinité de personnes. Le concile 
s’assemble; on y déclare le pape chef 
de l’Eglise universelle; ou dépose 
quelques prélats; on excommunie 
ceux qui ne sont pas venus à ras
semblée et n’ont point envoyé d’ex
cuses, ceux qui ont suivi le roi àh 
guerre, etc. A près ce coup d’autorité) 
il fallait s’attendre que les souverains 
ne seraient plus maîtres chez eux, 
quand il plairait aux papes d’y venir 
ou d’y envoyer leurs ministres. Ce' 
sormais les légats de Rome exerce- 
ront en France une sorte de despo
tisme.

Malheureusement la licence dti, 
clergé en général fournissait alors 
des prétextes spécieux aux entre
prises des papes. Un archevêque de 
Rouen avait eu plusieurs fils aovj 
quels il donna des comtés, et f^^, 
exemples n’étaient que trop com-
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HENRI I. 2T7 
mnns. Quelquesannées après, quand 
Grégoire VIIordonna, dansun con
cile de Rome, que les clercs mariés ou 
concubinaire.s ne pourraientplusdire 
U messe, ils jetèrent des cris d’indi
gnation, Paccusant d’hérésie, et di
sant, selon les historiens du temps; 
« S’il persiste, nous aimons mieux 
«renoncer a la prêtrise qu’à nos 
«femmes; il pourra chercher des 
« anges pour gouverner les Églises- » 
Dans le royaume de Naples , les 
prêtres eurent depuis l’impudence 
de prétendre que leurs concubines 
fussent exemptes comme eux de ht 
juridiction laïque : Charles II d'An
jou n’y consentit pas; mais il accorda 
quelques privileges à ces femmes. 
Les canons subsistaient; des papes 
et des évêques zélés foudroyèrent les 
désordres : c’était du moins un témoi
gnage en faveur de la discipline mé- 
eonnue. :

La mauvaise santé du roi exigeait 
des précautions pour faire passer la 
couronne à Philippe, son aîné, qui 
n’avait que sept ans. Ayant assemblé 
les évêques, les abbés et les seigneurs, 
d les pria de le reconnaître pour son

1059. * 

Le roi fait 
sauver soft
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successeur, ctdelui prêter le serment 
de fidélité. Tous j consenti! ent avec 
joie. Comme l’assemblée se tenait à 
Reims, l’archevêque de cette ville 
profita de l’occasion pour cimenter 

Privilege ses privilèges. Il s’efforça de prouver 
^Vé\?^' ^^^® ^*^ ^““8 discours, que depuis le 

baptême etleizzcre de Clovis par saint 
Remi, le droit ^'éUre et de sacrer les 
rois appartenait incontestablementà 
son siège; que le pape Hormisdas 
avait donné ce droit à saint Remi, 
avec lasuprématiesur toute la Gaule; 
il conclut que, du consentement de 
Henri , il éiisail Philippe roi de 
France. Le fameux Hincmar avait 
tenu à-peu-près le même langage. 

Préieniions Une chose plus étrange encore, c’est 
es egats. j,^ prétention de deux légats, qui 

soutinrent qu’on ne pouvait cou
ronner le prince sans l’agrément du 
souverain pontife. L’assemblée jugea 
le contraire. On leur permit d’assis
ter à la cérémonie, et ilsy donnèrent 
les premiers leurs suffrages, comme 
dans une élection. L’archevêque fit 
signer à Philippe un acte par lequel 
il s’obligeait à conserver les biens et 
les droits de l’Eglise de Reims. Ip
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sacre de Clovis, sur lequel il fondait 
ses prétentions, étaitunesupposition- 
absurde. En remontant à la source 
deschoses, on trouverait ainsi la plu
part des prérogatives fondées plutôt 
sur d’anciens usages que sur d’an
ciens titres.

Henri mourn t peu après le courou- == 
nement, à i’êîge de cinquante-cinq 1060. 
ans. Il avait épousé en secondes noces Mort du roi 
la fille du duc ou czar de Russie. La 
crainte des querelles ecclésiastiques 
le détermina vraisemblablement à 
chercherai loin une femme. Alors il ^9®^®"®^“’ 
était défendu d’épouser sa parente j.j’u mariage, 
même au septième degré; ce qui 
multipliait à l’infini lesempêcheraens 
du mariage, et rendait souvent fra
giles lesengagemens qui doivent être 
le plus durables.

La irèpe Je Dieu fut établie sous Trêve de 
ce règne, en 1041. La France était 
hérissée de châteaux, où les moindres 
seigneurs vivaient en tyrans. Chacun 
prétendant avoir droit de se faire jus
tice à main armée, ce n’étaient par
tout que massacres et brigandages.
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Pour remédier au désordre, on con* 
vint d’abord que depuis le mercredi 
au soir, jusqu’au lundi matin', en mé
moire des derniers mystères de la 
vie de Jésus-Christ, on ne pourrait 
rien prendre par force, ni tirer ven
geance d’aucune injure. Il fallut dans 
lasuite restreindre ce réglement, else 
contenter d’un espace fort court, de
puis le samedi au soir jusqu’au lundi 
malin •, ensorte que tout le reste de la 
semaine fut abandonné aux excès de 
la barbarie. Plusieurs conci les avaient 
travaillé dans les provinces à dimi
nuer ainsi les maux publie.®. Cette loi 
fut appelée la irèt^e ¿le Dieu^ et pu
bliée comme une inspiration divine.

Quelques années auparavant, les 
évêques avaient ordonné ÏSipaix ¿le 
Die//: Ils exigeaient un serment de 
ne plus porter les armes, de ne pas 
répéter un bien usurpé, ni vengcr la 
mort de ses proches, de pardonner 
aux meurtriers, de jeûner le vendredi 
au pain et à l’eau, de s’abstenir de 
chair le samedi. Selon leur décret, 
cette pénitence devait suffire pour la 
rémission de tous les péchés; il était 
Piêmçdéfeuduti’enimpober d’autreir
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On faisait prêter le serment, sous 
peine d’excommunication. Comme il 
ne produisit biéntôt que des parjures, 
on y substitua la trépet qui ne valait 
guère mieux. Si la religion était im
puissante, en même temps que toutes 
les lois semblaient abolies; s’il était 
comme permis de piller, de tuer, cinq 
ou six jours dans la semaine, peut-on 
rien concevoir de plus affreux que 
l’état où se trouvait l’humanité?

Cependant l’esprit humain faisait Dialectique 
déjà quelque effort pour sortir de son à la mode, 
ignorance. Ce futen quelquemanière 
un nouveau malheur : il s’égara plus 
quejamais. On se livra auxsubtilités 
de la fausse dialectique, qui n’appre
nait qu’à déraisonner avec méthode. 
On se piqua de disputer sur les mots, 
au lieu de s’instruire des faits. On 
fut sophiste comme les Grecs, avec 
beaucoup moins de capacité qu’ils 
n’en avaient, et avec autant de pré
somption. De là vinrent les hérésies, 
les querelles de l’école, si contraires 
et au progrès des sciences et à la 
tranquillité des peuples. Bérenger, Bérenger, 
chanoine de Tours, se perdit en vou
lant expliquer les mystères de l’Eu-
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charistie : sans nier la présence réelle, 
il enseigna que la substance du pain 
et du vin demeurait après la consé
cration. Son rival, Lanfranc,moine 
du Bec, en Normandie, le poursuivit 
avec chaleur, le ht condamner plu
sieurs fois, et Put cause que l’erreur 
devint contagieuse en acquérant 
beaucoup de célébrité.

Accroisse- . Depuis kl réforme de Cluni, Pavi- 
meut du J , ■ , . ,

pouvoir des Iissementduclergeavaitprocureaux 
moues, moines un crédit extraordinaire. Ils 

parvinrent à gouverner l’Eglise. Les 
évêques et les papes les plus célèbres 

' lurent tirés de leur corps. Lanfranc 
monta sur le siège de Cantorbéry, 
après la conquête de l’Angleterre. 
Grégoire VU, qui va troubler tonte 
l’Europe, avait vécu dans le cloître. 
Il eut des moines pour successeurs. 
C’est ici une époque très-remarqua
ble. La régularité, l’étude, l’appli- 
cation aux affaires, donnaient aux 
moines une grandesupérionté. Mais 
outre que leur institut les consacrait 
à la solitude, il était à craindre qu’ils 
ne portassent dans le gouvernement, 
avec les idées et ie.s usages monas* 
tiques, cette âpreté de mœurs, celte
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HENRI !■ 223
inflexibilité d’opinion, cet esprit de 
corps, ce despotisme spirituel, cjui 
semblaient communément^ régner 
dans les cloîtres. Ils inventèrent et 
répandirent une foule de nouvelles 
pratiques, auxquelles on attacha trop 
de vertu ; des offices excessivement 
longs, des génuflexions innombra
bles, les flagellations volontaires, 
inconnues avant ce siècle, que Pierre 
Damien préconisa comme le mojen 
de racheter tous les crimes devant 
Dieu, même ceux d’autrui. Ils furent 
proprement les auteurs des préten
tions de U cour romaine sur le tem
porel des souverains; source de la 
guerre du sacerdoce avec 1 empire- 
Mais le préjugé y eut plus de part 
que les passions, et il faut avouer, 
après tout, que ces moines, parvenus 
au faite des dignités ecclésiastiques, 
avaient une capacité, des talons et 
des vertus dont il n’y avait presque 
plus d’exemple dans le clergé.
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*  ----- La conquête de l’Angleterre par le d 
1060. duc de Normandie, les entreprisesir 

^^Xnl^^ violentes des papes sur les couroa- n 
nés, la naissance des croisades, ont fait d 
du long règne de Philippe I une épo d 
que intéressante. Si ce prince avait 1’ 
été un grand roi, il aurait eu plusd« d 
part à ces grands événemens ; mais c 
il n’est fameux que par les choses f 
qu’il a vu faire. Son père avait donné b 
la régence à Baudouin V, comte de' I 
I landre, prince sage, qui gouverna r 
sous le nom de marquis de France t' 
/jusqu a sa mort,en loôy. La régence d 
finit alors, quoique le roi ne fût âgé' b 

Majorité que de quinze ans. Plusieurs autres d 
es «’«♦ exemples prouvent que la minorité: f 

n avait pas, comme on le suppose,! s 
un terme fixe. L’opinion commune f 
est que jusqu’à l’ordonnance de Char- 1 
les V, qui déclara les rois majeurs^; r 
quatorze ans, ils ne l’avaient été qu’à- 1 
vingt-un ou vingt-deux ans. Maisil 
paraît que l’usage variait à cet égard, 
et dépendait beaucoup des conjono. 
turcs.
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Saint Edouard, roi d’Angleterre, === 
marié à une des plus belles femmes 1066. 
de son temps, s’était fait un devoir Conquête 

r le de ne point user du mariage. Ce vœu Jè'^ar G^n" 
ses indiscret de virginité entraîna une laume, due 
^H-révolution. Avant sa mort, il avait^®^®¿™®“‘ 
"ait désigné pour son successeur le duc 
po de Normandie ; du moins Guillaume 
ait l’assura, et fonda ses droits sur les 
de: dispositions réelles ou supposées de 
ais ce prince. Il s’agissait de conquérir 
set l’Angleterre ; entreprise qui sem
ine blait bien au-dessus de ses forces, 
de L’ambitieux duc en vint à bout. Sa 
ne réputation lui attira des secours de

•es 
ite
«>. 
ne'
ir-
Sâ;

ice tous <;ôtés. II remporta une victoire 
1« décisive à Hastings, sur Harold que 
gé les -Anglais avaient élu. Il établit sa 

domination par les armes, et sutl’aF- 
fermir en opprimant ses nouveaux 
sujets. Le nom de législateur qu’il 
parut mériter d’abord, lui eût été 
plus honorable que celui de conqué
rant, substitué à son premier sur- 
nom de bâtard.

J iVKU
VU.1 o.

Grégoire VII, dont nous dévelop- ^réStT^ 
serons la politique, le comblait d’é- à Grégoire 
oges. Mais il le somma de lui rendre ^^^’ 
dommage et de lui paj^er le tribut,

.10.
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Premier dé
mêlé du roí 
avec Guil- 

Jaume.

1087.
Une raille

rie cause 
woe guerre.

c’est-à-dire, une taxe par maison, 
appelée le ¿¿enier'tle saint Pierre, 
que la dévotion d’un ancien roi avait 
établie en faveur des papes. Guil-; 
laume répondit à la sommation des 
légats, qu’il voulait bien accorder le 
denier, mais non le serment ; etaui 
lieu de l’hommage qu’on exigeait, il) 
fit défense à ses sujets d’aller à Rome.t

La France ne troubla point sa con«| 
quête. Dix ans après, le roi soutint 
la révolte de Robert, fils de Guil
laume, à qui le conquérant avait 
donné la Normandie. Le fils ayant; 
sommé son père de le mettre en 
possession de cette province, reçut, 
ces mots pour réponse : Je n'*aipoifíí\ 
eo7itnme Je me JéponiPer apant\ 
^ue Je -von/oir ?ne coucher. On prit! 
les armes, mais la réconciliation sel 
fit bientôt. 1

Une guerre plus vives’alluma entre¡ 
Philippe et Guillaume. Ce fut l’effet| 
d’une raillerie. Le roi d’Angleterre! 
était excessivement gros, incom-^ 
mode de son embonpoint, et obligé 
depuis quelque temps de garder le 
lit. Philippe, naturellement raiHeiH 
(qualité dangereuse, sur-tout dans
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PHILIPPEI. £27 
les princes ), dit un jour à ses cour
tisans : Quan¿¿esí ce donc ^idil ac
couchera .^ Guillaume l’apprit, et 
en lut outré. J^irai^ s’écria-1 - il, 
faire mes reiepai/ies à Notre-Dame 
de Paris y apee dix miPe /anees en 
guise de cierges. Rien n’était plus 
sérieux. 11 commença par assiéger 
Mantes, qu’il brûla. Y étant tombé 
malade, heureusement pour Phi- 
hppe, il se fit transporter à Rouen, 
où il mourut.

Nous voyons ici la source d’une 
longue et cruelle rivalité entre lès 
deux couronnés. Dès qu’un duc de 
Normandie devenait roi d’Angle
terre, il devenait le rival du roi de 
France , et devait sans cesse exciter sa 
jalousie. Delà, combien de manœu
vres pour se nuire mutuellement! 
combien de guerres, en des temps 
où l’on armait pour la moi nd re cause ! 
Et quelle animosité entre les deux 
nations, sur-tout quand il s’agira de 
les soumettre à une mêmecouronne ? 
Voici l’époque où la politique va 
revenir plus remuante et plus meur
trière. Les entreprises du pontificat 
ne contribueront que trop à cet elfet.

Rivalité de 
la France et 
de l’Angle

terre.
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Gn-gníre Dans l’intervalle que nous venons! d

Hildebrand, i *e fameux Hildebrand,i fi
homme de basse naissance, qui, de- ci 
1 obscurité d un cloître s’était élevée q 
au comble des honneurs, devenu v 
pape, en 1073, sous le nom de Gré- 11 
goire VII,austère dans ses mœursj 11 
dur et inflexible par son caractère! « 
autant que par ses principes, avait! * 
fbrméle dessein d’assujettir à sa do-1 * 
mination toutes les têtes couronnées. ; • 

aeMZe??“p V’*^®® ^^'’t <Î“® '^ P^P<^. au- Î ' 
VIL tierois sujet des empereurs, avait < 

droit de les déposer, et de délier les - 
peuples du serment de fidélité à l’é- ' 
gard d’un mauvais prince. Il pré- ¡ 
tendait que l’Empire, l’Espagne, 
l’Angleterre, la Pologne, la Kus- 
sie, etc., relevaient du pontife ro
main, et devaient lui rendre hom
mage. Par-tout il envoyait les ordres 
en souverain ; il les soutenait par 
les foudres de l’Eglise. L’empereur ' 
Henri IV voulut soutenir rusage ' 
®‘^^^' ®“ ^^^^^^ » en Normandie, , 

inveeUtures.en^Angleterre, et sur-tout en Allé- !
magne, de donner l’investiture des 
grands bénéfices par la crosse et par 
I anneau. Les princes exerçaient ce
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ns! droitcomme seigneurs suzerains des 
d,' fiefs. On supposa qu’ils prétendaient 
de' conférer la puissance spirituelle, et 
vei qu’ils se croyaient par-là autorisés^à 
m vendre les choses saintes. Ün leur ht 
é-i un crime abominable d’une céré- 
sj raonie indifférente. « Qu importe, 
rej «disait sagement Ives de Chartres, 
it| «célèbre évêque de ce temps-la, 
3. «que cette concession des bénén- 
s, «ces se fasse de la main , ou par un 
j- «signe de tête, ou par la bouche, 
it « ou par une crosse ; puisque les rois 
?s «ne prétendent donner rien de spi-

«rituel, maisseulement consentira 
. « l’élection, ou accorderai élu les tel-

«tes que les églises tiennent de leur 
> « libéralité.» On eût dit pourtant que
H lesinvestituresanéantissaient la reh- 
- ^ion, et que pour détruire ce scan- 
s dale, il fallait mettre le leu à toute 
r l’Europe. Les plus grands malheurs 
r naissent quelquefois d’une fausse 
3 ' idée. Grégoire excommunia et^ de- 
, . posal’empereunexcitacontre lui des 
- 1 révoltes et des guerres continuelles, 
5 i sousprétextequ’ilexercaitlasimonie.
• . La France ne fut point à couvert
! de ses entreprises. Ses légatsy exer*

Entreprises 
de Grégoire 

contre 
la France.
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çaientsurlesévêauestout&ondespo. g, 
tisnie. ils assemblaient à leur gré des y 
conciles; ils foudroyaient, ils dépo- 
saienides prélats. PhÜijipe les laissait c 
faire, uniquement occupé de pla¡.¡ y 
sirs, tandis que le pape gagnait plosi c 
d autorité. La nomination de quel-! t 
ques évêchés suspecte de simonie, ( 
et iesplaintesdequelquesmarchands 1 
italiens dépouillés dans une foire, fi* i 
rent éclater le zèle violent de Gré- i 
goire. Il écrivit aux évêques du ■ 
royaume : Foire roi est im ty/ anin-1 i 
¿77^/26 de porter /e sceptre- 1/passe i 
iû 'f/ie dans ¿^¿rifamie et Ze crirnCi : i 
Il leur ordonnait, en cas que Phi-1 
lippe ne voulût pas se corriger, de lui 
refuser la communion et l’obéissau* 
ce, de mettre même toute la France 
en interdit. Et s’il nese corrige point, 
ajoutait-il, nous emploierons tou/e 
sorte de moyens ponr dé/iprer la 
Ffance de sa domination. Il vou
lait que les.français payassent le 
tribut que l’Angleterre s’était im
posé Çi). On eut le courage de ré
sister à ses ordres à ce sujet; il n’en

(^ C’était environ un écu par maison.
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serait point demeuré là, si I empe
reur ne lui eût donné d’autressoucis, 
Laguerre excitée parGrégoireVll ¿ij^„„, 

contre Henri IV, la nécessité ou ce 
prince fut réduit de se jeter aux pieds 
de son oppresseur, la vengeance c|u il 
tira ensuite de cette persécution , 
étaient des suites trop naturelles de 
l’audace du pontife. On en trouve 
par-tout le détail, qui fait frémir la 
religion et l’humanité. ObservonsL^c« 
seulement que la comtesse Ma
thilde, souveraine d une grande pal
lie de l’Italie, parente de l’empereur, 
toute dévouée au pape qui la diri
geait, rendit la papauté beaucoup 
plus puissante par une donation de 
tous ses étais. Ce ne fut pas sans 
doute le moindre fruit de la politi
que de Grégoire. Le fameux Dicta- ^f^¡^^'^^^^ 
lus qu’on lui attribue avec vraisem- vu. 
blance , que le cardinal Baronius 
prétend même avoir été fait dans 
un concile, renferme ces étranges 
propositions: «Lepajæseul peut faire 
« de nouvelles lois. Il peut seul poi- 
« ter les ornemens impériaux. Il est 

| « le seul dont tous les princes bai- 
R sent les pieds, il est le seui tiotti
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* dans Punivers. Il peut déposer les ' 
* ®™P®J’®“’'s. Son jugement ne doit : 
« êtreréforméparpeisonne;etilpeut 
« réformer le jugement de tous les 
« autres. Il devient indubitablement 
«saint par les mérites de saint 
« Pierre, etc. « Tel fut le fonde
ment de la politique nouvelle dont 
nous serons forcés desuivre la trace. ' 
Si 1 opinion a pu consacrer ces maxi
mes, on n’a pas eu tort delà nommer 

b- mort. la reine ¿^ monde. Grégoire Vil, 
poursuivi a son tour par l’empereur, 
mourut en io85, et s’appliqua ces 
paroles de l’Ecriture : J’ai aimé la 
Justice et jiai l’iniquité j c’est pour
quoi Je meurs en exil. fi). Sa que- 
relleavec l’empereur sauva la France

________ maux dont il la menaçait.
' o ^^’S Philippe s’attira par sa faute 

persecution plus opiniâtre. Le 
roi* ^ ^’^^ ^ avait dégoûté de la reine Ber- 

^ ,?’ Î^^'^ *^*^ comte de Hollande. Rien 
n était si aisé ni si commun que le di-

^^etP^*^^'^'^ XIII le mit au nombre des saints 
en 1584, après avoir approuvé la Ligue. Le brc- 
Tiaire romain a canonisé sa conduite, même dans 
notre siccle, par une légende que les parlemeos 
et quelques évêques de France ont justement sup
primée , et qui i’a été en d’autres pays.
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vorce, dans un temps où le moindre 
degré d’affinité rendait nul le ma- 
riage. lI prouva par de fausses gé
néalogies qu’il était parent de Ber
the, et la répudia. Amoureux de 
Bertrade de Montfort, épouse du 
comte d’Anjou, il l’enlève à son 
mari, et en fait solennellement sa 
femme. Ce mariage scandaleux ex
cite les plaintes de plusieurs évê
ques, et sur-tout d’Ives de Chartres, 
inaccessible aux séductions delà cour. 
Urbain 11, autrefois moine deCluni, 
digne émule de Grégoire V1I, fait 
assembler un concile à Autun, où le 
roi est excommunié. Le pape vient 
en France tenir lui-même à Cler
mont le fameux concile qui donna 
naissanceauxeroisades. 11 fulmine de ^ e 
nouveaul’anathème, non-seulement, ' , Ilestexcom- 
contre rhuippe, mais contre ceux munie 
qui oseraient lui donner le nom de 
roi ou de seigneur, lui parler même, “® 
à moins que ce ne fût pour le con
vertir. C’était vouloir soulever tout 
le rovaume. Philippe craignant une 
révofution, promet de se séparer de 
Bertrade. A peine absous des censu
res, il la rappelle, et la fait couron-
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Emeiii/i au 

concile 
de Poitiers.

Trait du 
comte de 
Poitou.

2.34 PHÎLIPPET.
lier par deux évêcpies. La mort à 
Berthe, les proteslalions de Ber- 
trade, qui soutenait la nullité di 
son mariage avec le comte d’Anjou, 
de l’aveu même du comte , sem
blaient devoir écarter des foudre 
également funestes au souveraine! 
à l’état. Mais l’esprit de Grégoire Vit 
avait passé daus ses successeurs.

Pascal II, autre moine de Cluni 
envoie des légats en France qui coc- 
vaquent un concile à Poitiers. GiiÜ- 
,laume, comte de Poitou et dut 
d’Aquitaine, y déclare qu’il ne souf
frira point que le roi soit excommu
nié ensa présence. Voyant que ses re
présentations étaient inutiles, il sort 
en colère, suivi de quelques évêques, 
de plusieurs seipneurs et d’une mul
titude indignée. Les légats n’en son! 
point émus. On prononce la sentence 
d’excommunication. Le tumulte re
double. Une pierre lancée contre tu 
des légats, va fendre la tête à un ec
clesiastique. Le concile devient alors 
un champ de bataille ; mais la sen
tence était portée et le mal presque 
sans remède. '

Ce comte de Poitou avait un inté-
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PHILIPPE I. SSJ" 
ret person nel à ne pas sou íTrir les cen
sures. Ses mœurs et son ciiraclère 
l’y exposaient trop. Après un divorce 
qui le rendait très-condamnable . l’é
vêque de Poitiers , résolu de l’ex- 
fommunier, prononçait déjà la for
mule. ro7is allez moiiiir ¿le ma 
main, lui dit le prince, si T^oas ne 
me donnez rabsolufion. Le prélat 
feignit d’avoir peur, demanda un 
moment de loisir, et acheva les pa
pules fatales : Frappez main/enani 
ajouta-t-il, je suis prêt. Guillaume 
lui répondit froidement : Je ne 'pous 
aime pas assez pour pous envoyer 
e?i paradis; et il l’exila.

Le roi, tremblant sous l’excommu
nication, s’associa prudemment son 
fils Louis, âgé de près de vingt ans, 
prince d’un rare mérite, qui sut con
tenir les mutins et réprimer les re
belles. Son autorité et ses victoires 
excitèrent la haine de Bertrade. Elle 
avait deux fils de Philippe: elle voulut 
en élever un sur le trône- La perfidie 
et le poison furent employés pour se 
défaire de Louis.U n médecin le sauva 
des foreurs de cette marâtre. Sa mort 
eût entraîné la perte du roi ; mais la

Philippie 
s’associe 

Louis»
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Absolution 

du roi.

^^6^ PHILIPPE 1.
passion J avait tellement fasciné) 
qu’au lieu de rompre avec Bertrade, 
il ne pensa qu’a ménager une récon
ciliation entre elle et son fils. Ayant 
tofit à craindre d’un pape altier,il 
offrit de se soumettre à la pénitence, 
en Je priant de réhabiliter son ma-1 
riage.

- On vit alors les évêques qui, par 
un vrai zèle, s’étaient opposés aux 
désordres de ce prince, en particulier 
Ives de Chartres , prendre ouverte
ment le parti d’une sage modération, 
tandis que d’autres évêques, qui s’é
taient pliés aux intrigues de la cour, 
affectaient unesévéritéaussisuspecte 
que dangereuse. Les premiers firent 
entrer le pape dans leurs vues. 11 
consentit à l’absolution du roi, après 
que lui et Bertrade auraient juré de 
rompre leur mauvais commerce, ils 
étaient déterminés au serment. Phi
lippe vint le prêter, nu-pieds, au 
cœur de l’hiver, dans un concile de 
Paris. L’absolution leur fut accordée, 
et le mariage vraisemblablement ré
habilité : carils continuèrent à vivre 
ensemble, sans que l’Eglise les in- ' 
quiétât. Si le souverain pontife s’était

ti
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PHILIPHE Ï. a37 
âabord conduit en pasteur, ces 
tempêtes n’auraient point agité la
France. ”
,^^^{. <*«“« Je concile de Clermont Origin*, de. 

j ourhibppe fut excommunié par Ür- croisades 
1 bain II, que ce pape inspira l’ardeur

des croisades. Grégoire Vil avait for» 
ineJeprojet deconquérir en personne 
la terre sainte, projet digne de son gé
nie ardent et ambitieux. Ses guerres 
jvec 1 empereur ne lui permirent pas 
de ¡exécuter. Un simple ermite de 
Picardie en procura l’exécution, ou 
plutôt fut l’instrument dont on se ser
vit pour remplir l’Europe d’un en- 
tnousiasme insensé, qui la précipita 
dansun gouffre de malneurs.LesTur-
comans, destructeurs de l’empire des 
j^hfesjpossédaienlalorsla Palestine, 
^ûnemis des chrétiens, ils toléraient 
^PUFs pèlerinages dont ils tiraient 
beaucoup d’argent, sans ménager 
Dueur religion ni leurs personnes. 
J^ermite Pierre qu’on dit gentil- L’ermît# 
domine, joignant à une figure lu- ^*®^®®» 
^use tous les dehors de la pénitence, 

^‘i retour du voyage de Jérusalem , 
(Peignitsi éloquemment la protana- 

*‘on des lieux autrefois habités par
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Urbain II 
prêche la 
croisade.

le Sauveur, et les rigueurs dont les! 
pélerinsétaient accablés, dont il avait 
lui-même senti le poids, qtVUrbain 11 
le crut propre à mettre l’Europé en 
mouvement. Il lui ordonna daller 
dans les cours et dans les vi lies échauP 
fer le zèle des princes et des peuples. 
L'ardent missionnaire y réussit an-, 
delà des espérances. Son enthowl 
siasme embrasa les esprits moins cad 
pables de réflexion que de chaleur^ 
On ne parlait plus que de partir pour | 
la Palestine , que de délivrer le saint 
sépulcre, et de venger les chrétiens 
de la tyrannie des infidèles. Le pane 
saisit une occasion si favorable. Auj 
concile de Clermont, où l’influencé; 

n 
ci 
ci 
él 
Si 
le

e;

g'
Cl
re

n.
n

fut prodigieuse, lui-même haranguai 
dans la place publique; il déplora ksi 
malheurs de Jérusalem; il ht désirer 
une guerre qui intéressait, disainli 
la gloire de Dieu , et que Dieu « 
pouvait manquer de bénir. Dien^^ 
'Peuty Dieu le veut, s’écria-t-on «. 
toutes parts. Ce fut le cri de gueiK; 
des croisés. On donna ce nom à re"b 
qui s’enrôlèrent pour la terre 8aiû[;<' Oi 
paicequ’ils portaient une croix d^’l ni

ri 
ti 
ei 
si

Si 
ci

iofte rouge sur leurs habits?
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PHILIPPE T. 389

Princes,évêques,seigneurs,moi- Motifs des 
nes. femmes, enfans, vieillards, se 
croisèrent en foule; les uns, pour 
échapper à leurs créanciers; car il 
était défendu de poursuivre les croi
sés, sous quelque prétexte que ce fût; 
les autres, dans l’espérance de faire 
fortune, ou de se signaler par leurs 
exploits; plusieurs pour être quittes 
de toute autre pénitence , l’indul
gence plénière étant le prix de la 
croisade; la plupart enhn par des 
motifs de dévotion, joints au goût 
de la nouveauté et à l’éclat éblouis-

wf Eant de cette entreprise. Elle conve- 
Aü nait singulièrement au génie de la 
ttCi! nation. Le Français vif, inquiet et 
fin ¡belliqueux, ne pouvait souHrir le 

1^5 repos. Une apparence d’héroïsme le 
r^ transportait : la religion bien ou mal 
fil entendue, augmentait son impétuo- 

ni fille Fougueuse. On en vint au point 
tk. d’envoyer une quenouille et un fu- 

de seau à ceux qui ne prenaient pas la 
Tri: croix.
e‘®| Dansunsièclemoinssuperstiiieux, Réflexions 
ilf> on aurait pensé que cès longs péleri- surta guerre 
fé*! fagessontsujetsàune infiniiéd’abus; ®‘"'^^®*

^ue la vraie dévotion ne peut faire
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abandonner les devoirs du prince, 
d’évêque, de jwre ou de citoyen: 
qu’un Dieu de paix ne veut pas être 
servi sans nécessité par de sanglatiie 
guerres; que si le tombeau de Jésus 
Christ était profane par les Turcs, 
^essentiel pour les chrétiens éiaii 
¿’honorer Jésus-Christ par la sainte! 
des mœurs; que du moins il fallal 
prendre de sages mesures, et nef 
croire que des bandits, sans chela 
«ans discipline, seraient invincible 
avec une croix sur l’épaule. Mai 
l’enthousiasme ne raisonne point,f 
l'on n’était guère capable alors ' 

laisonner. !
Succès de L’Europe 86 dépeuple, des trou?: 
«spe ‘'^‘“’* j^nombrables de croisés prenne 

differens chemins ; les premiers,' 
nombre de quatre-vingt mille,ce? 
mandés par l’ermite et par un pS', 
vre gentilhomme , Gautier ^û^l 
^i^oir. Ces soldats dévots piM 
égorgen t les juifs et les chrétiens^ 
leur passage, et se font massacn 
comme des brigands. Ceux qui afl 
vent en Grèce inspirent à Tempera 
de justes alarmes. Des armées pj 
dignes de ce nom, condui tes par 1^
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PHILIPPE r. 24.1 
seigneurs, se réunissent enfin aux 
environs de Constantinople. Leurs 
expéditions n’appartiennent point à 
notre histoire. JI suffit de dire que 
Jérusalem fut emportée d’assaut en 
^°99’ qu’on lui donna pour souverain 
le fameux Godeiroi de Bouillon , 
dont le royaume ne fut presque rien ; 
que d’un million d’hommes qui 
étaient venus d’Europe, il ne restait, 
quand on fit le siégé , qu’environ 
vingt mille soldats effieclifs , et que 
cette conquête devint une source de 
malheurs. ,

Aucun roi n’était entré dans la pre- Le mî ne se 
mièrecroisade. JIsavaientseulenient®''“*®»P‘’‘“‘- 
permisà leursvassauxetàleurs’sujets 
desuivre le torrent. Hugues, frère du 
roi de Fl ance, le vieux Raimond IV, 
comte de Toulouse / Robert, duc de 
Normandie, Godefroi de Bouillon, 
due de la Basse-Lorraine, Etienne, 
comte de Chartrès, furent les prin
cipaux chefs. Philippe, méprisable 
parses désordres, le parut peut-être 
davantage pour n’avoir pas voulu 
prendre l¿i croix : c’était pourtant un ñ—
irait de sagesse. 11 resta tranquille 7,^°,’ 
dansson royaume. Agédecinquante- Philippe^

N 11
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six ans, après quarante-huit ans de 
règne sans gloire, il mourut, selon 
quelques auteurs, souS lhabit de 
moine. L’abbe de Cluni l avait solli
cité à le prendre; mais on a lieu de 
croirequ’il n’en Ht rien,quoiquecette 
dévotion , ti ès commune alors, ne 
coûtât qu’un changement d’habit. De 
là vient que les moines comptent dans 
leurs fastes tant de princes, de sei
gneurs, de femmes illustres-

A qnoî ser- Les croisades dont on respecte le 
îSdS motif, et dont on ne peut trop dé

plorer l’abus, servirent du moinsa 
rétablir en quelque chose l’autorité 
et le domaine des rois. La noblesse, 
pour avoir de quoi entreprendre de 
si longs voyages, leur vendit beau
coup de terres, qui turent par-là réu- 
niesàla couronne.

R™arq« ' 11 l ! «“^ ‘æ" 
importante expéditions, absorbant 1 argent ne 
J"LÎL la monarchie, furent la source des 

altérations de monnaie que nousver» 
rons si fréquentes depuis et siju- 
nestes. Philippe len donna peut-être 
Je premier exemple. Il fit frapper
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des monnaies d’argent avec un tiers 
d’alliage en cuivre. Alors la ¡¿pre et 
Je sou devinrent purement numé
raires. Dans Ja livre de douze onces, 
il n’entrait plus que huit onces d’ar
gent. Aussi substitua-t-on dès-lors à 
la livre le poids de marc de huit onces» 
Nous n’aurons que trop souvent lieu 
d’observer les conséquences de cette 
innovation.

On rapporte à ce tem ps l’invention Armoiries, 
des armoiries. Il fallait à une foule 
de seigneurs des bannières qui les 
fissent reconnaître de leurs vassaux ; 
et comme ils étaient tous couverts 
de fer, ils avaient besoin de se dis
tinguer par quelque emblème. Cha
cun en mit sur ses armes ; on con
serva ces symboles comme des titres 
d’honneur ; ils servaient aussi de 
marques distinctives dans les tour
nois, et la mode sen établit géné
ralement.

La cavalerie, presque inconnue Cavaieriei 
sous la première race, était deve
nue la principale force des armées. 
C’est ce qui avait mis en usage les 
casques, lès cuirasses, les brassards, 
les armures pesantes dont le cav^-
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lier et le cheval étaient surdigrgés, 
et dont on sentit plus d’une fois l’in
convénient.

Décretsin- Ce régné fournit une preuve sin- 
^ve" ïtÎ" gulière du progrès de Pau ton té des 

moines, in oí n CS , étroitement liée à celle des 
papes. Après le concile de Clermont, 
Urbain II en alla tenir un à Nîmes, 
où Pon fit ce canon, qui doit entrer 
dans” l’histoire de l’esprit humain: 
«Quelques insensés, par un zèle 
« amer, prétendent que les moines, 
« étant morts au monde pour vivre 
« à Dieu, sont indignes des fonctions 
* sacerdotales, comme dedonnerla 
« pénitence , l’absolution , le bap 
« terne. Mais ils se trompent... Saint 
« Benoît a seulement interdit aux 
«moines les affaires temporelles: 
« ce qüi est également défendu aux 
« chanoines. Les uns et les autres! 
« sont des anges, puisqu’ils annon- 
«cent les volontés de Dieu; maéi 
«l’ordre angélique est plus élevé, 
« selon qu’il contemple Dieu de plus 
« près. Les moines n’ont-ils pas six 
« ailes Comme les chérubins, deux 
« figurées par le capuce, deux par 
« les manches, et les deux autres
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«par le reste de l’habit? Voilà bien 
«certainement les six ailes. Nous 
«ordonnons donc que ceux qui s’é- 
« lèvent contre les moines à ce sujet, 
«soient privés des fonctions saccr- 
« dotales-»

Il ne faut plus s’étonner des de
voirs bizarres qu’un imposait alors, 
comme essentiels à la religion. On 
obligeait tout chrétien, princes et 
sujets, à se fairecouper les cheveux ; 
on excommuniait, on privait de la sé
pulture ceux qui les portaient longs. 
Un concile de Rouen l’ortfôbne ex
pressément , et ce même concile dé
fend aux prêtres de faire hommage 
à aucun laïque : « Car c’est une in- 
« dignité, dit-il, que des mains con- 
« sacrées par Ponction , soient mises 
«dans les mains profanes d’un homi- 
« eide, d’un adultère, d’un pécheur. » 
Saint Anselme, moine du Bec, ar
chevêque de Cantorbéry, se montra 
infiniment zélé pour ces deux objets. 
Les troubles qu’il occasionna en An
gleterre, furent le fruit des préju
gés répandus par-tout.

Préjugés sur 
k's cheveux 
longs, et sur 
l'huiuniage.
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* surnomme i>i: gros.
* ' q'~' ^^ croisade , en exerçant l’amhi- 

'^®^' tion et le courage des vassaux delà 
b^tourouÀ^ couronne, avait procuré au dernier 

roi quelques années de repos. Son 
domaine s’étaît un peu agrandi. Ce
pendant? il était encore très-borné, 
et lorsc ue Louis commença à régner 
seul, i se vit environné d’une mul
titude c’ennemis, sessujets, qui,ne 
possédant la plupart qu’une ou deux 
places, ne laissaient pas de se rendre 
redoutables, soit par leur union, 
soit par la position de leurs châteaux. 
Le château de Puiset, entre Or léans 
et Etampes, coûta seul plusieurs 
années de guerre. Louis-lé- G ros eut 
le bonheur <le réduire tous ces petits 
feudataires à l’obéissance. Mais la 
destinée de la nation française était 
de combattre les Anglaisdurant plu
sieurs siècles. C’est ici que commen
cent les guerres et la haine entre 
les deux nations.

•^«.r'pAT® Pendant que Robert, duc deNor- 
gleterre. mandje, commandait en Palestine,
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Henri, son cadet, s’était emparé du 
royaume d’Angleterre , après fa 
mort de leur père GuîUaume-le- 
Roux, en iioo. A son retour, Ro
bert voulut chasser l’usurpateur. Il 
fut lui-même attaqué en Norman
die , battu , pris et enfermé dans une' 
prison, où il mourut victime de son 
zèleindiscret pour la croisade. Louis- 
le-Gros, gouvernant alors sous Phi
lippe, avait excité Henri à la con- 
guête de la Normandie, au lieu de s’y 
opposer fortement, comme son père 
et la prudence le conseillaient.41 eut 
sujet de se repentir d’avoir voulu se 
donner un vassal trop redoutable.

La forteresse de Gisors, située == 
sur la frontière des deux états, fut iiio- 
la première occasion de rupture. Guerre at 
Henri s en étant empare, quoiqu elle 
fût en séipestre, le roi de France 
lui envoya un cartel. Il répondit 
qu’il n’avait pas besoin de se battre 
pour un fort dont il était en posses
sion. Au lieu d’un combat singulier, 
il y eut une bataille, et les Anglais 
furent vaincus. Ce futía comme une 
semence de guerres interminables, 
souvent interrompues par des trai-
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tés, mais bientôt ranimées par l’am
bition et la baine. Louis fut quel- 

Courage de quefois malheureux, mais toujours 
I-oxis. brave. On raconte que dans une mê

lée àBrenneville, un Anglais saisit 
la bride de son cheval en criant :¿e 
roi est jyris. Sans s-’étonner du péril: 
J^e sais lu pas lui dit-il, ¿/u^on ne 
preuii jamais ie roi aua^ e'c/iecs^ 
et à l’instant il le renversa mort d’un 

________ coup d’épée.
~ J jQ Cependant la guerre du sacerdoce 
VcmpXr ’Tt® l’empire continuait à troubler 
extommu- et a scandaliser l’Europe. Henri V, 

Pascal 1, autre pape sorti de 
Cluni, avait armé contre le dernier 
empereur son père, ne fut pas plus 
tôt affermi par la révolte sur le trône 
imperial, qu’il se fit un devoir ou 
un honneur, à l’exemple de son 
malheureux père, de soutenir les 
investitures. Un nouveau pape, Ca- 
lixte ÍÍ, vint l’excommunier dans 
un concile de Reims ; car les ponti
fes, sans épargner les rois de France, 
trouvaient le royaume toujours ou
vert, y obtenaient du secours, y 
exerçaient leur empire. On qualifia 
1 investiture d’hérésie, quoique Pas-
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Cal lui-même se fût récrié, dans un 
concile de Rome, contre cette qua
lification. Louis-Ie-Gros parut au Faiblessed« 
concile pour se plaindre du roi d’An- roi dans le 
gleterre, sur qui sans doute il vou- ®°“®‘ ^' 
lait attirer les foudres ecclésiasti
ques. Celui-ci, plus ferme et plus 
prudent, avait défendu àses évêques 
députés à Reims, de se plaindre de 
personne, parce qu’il saurait bien 
rendre justice lui-même dans ses 
étais. Saluez le pape ele mapatiy 
leur avait-il dit ; ecoutez-le auec hu- 
milité/ mai<t ae tne rapportez ici 
aucune ordonnance du concile. Le 
roi de France ne put le faire excom
munier. 11 ne put pas mêmeobtenir 
du pape, malgré les plus vives ins
tances , que la métropole de Sens fût 
affranchie de la primatie de Lvun, 
dont Grégoire VÎl était l’auteur.

Enfin la querelle atroce qui avait Fin de h 
causé tant de crimes, de soulève- ?”e”;l¡«, , , investilures.
mens, de massacres, sous deux ré
gnés, pour une simple céi*émonie, 
finit en 1122, par un accommode- 
ment aussi bizarre que le fond de la 
querelle. Henri V, contraint de plier, 
remit à Dieu et aux saints apôtres
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toute investiture, par 7a crosse ei 
l^annea/i. Calixíe 11 lui accorda que 
les électionsse fissent en sa présence, 
et que les élus fussent mis en pos
session des fiefs par le sceptre. II 
faut se transporter dans ce siècle, 
pour concevoir q^fun sceptre misa 
la place d’une crosse, faisait dispa
raître la simonie.

== L’empereur était gendre du roi 
11^4’ d’Angleterre- Dès qu’il se vit récon- 

L’empereupcilié avec l’Eglise, il entra d’autant 
itaqu'cUa plusvolontiers danssaquereÜe, qu’il 
France, brûlait de se venger de l’excommu

nication fulminée à Reims. Il se mit 
en campagne à la tête d’une armée 
nombieuse, résolu de réduire en 
cendres la ville d’où lui était venu cet 
affront. Ou vit alors que si les vassaux 
faisaient la guerre au souverain pour 
désintérêts particuliers, ilspouvaiert ! 
se réunir à lui contre l’ennemi com- ; 
mun. Louis, les ayant convoqués, eut 
bientôt une armée de deux cent mille 
hommes. L’empereur perdit courage ; 
et repassa promptement le Rhin ' 
L’armée française pouvait aisément j 
trionî).)her de l’Angleterre, et luieu- ■ 
lever la Normandie; mais les Vassaux
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n’y voulurent point consentir , de 
peur d’être subjugés à leur tour par 
l’autorité royale.

C’est ici, pour la première fois, 
qu’on fait mention de l’oriflamme,’ 
bannière de l’abbaye de Saint-Denis, 
àlaqueUe l’opinion vulgaire attachait 
uneverlu miraculense. Le roi l’avait 
prise avant son départ; il la rapporta 
solennellement à son retour. Il remit 
en même temps la couronne de son 
père, qu’il retenait injustemenldit 
Suger, abbé de Saint-Denis; car les 
couronnes ¿les rois, a/^rès Icm morfy 
a/^/^artienneni aux saints martyrs : 
voilà de ces droits dont l’origine se 
trouverait difficilement.

Louis, quoique pieux, quoique zélé 
pour l’Eglise, au point qu’il venait 
de rétablir par les armes un évêque 
chassé de son siège, ne put échapper 
aux censures ecclésiastiques. L’évê
que de Paris s’attira, par des plaintes 
séditieuses, une saisie de son tempo
rel. Pour s’en venger, il lança aussitôt 
l’interdit sur le diocèse, et même sur 
les terres du roi. Les autres évêques 
de la province fulminèrent de pareil
les censures. Yoy ant le roi fort irrité

L’oriflam-‘ 
m»;. Préten
tions des 
moines.

1127.
Le roi es- 

communié.
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2èle indis
cret.

ï iB?.
Mort île 
Louis-lc- 

Gros.

ils allèrent (démarche étonnante!) 
implorer le secours du nouvel ordre 
de Cîteaux. Le pape leva l’interdit. 
Sailli Bernard, (’éja célèbre, s’en plai
gnit comme d’une faiblesse propre à 
autoriser la licence. Il suivait les pré
jugés de son siècle, ainsi que les plus 
grands hommes ont lait souvent; et, 
par respect |iour la puissance ponti
ficale, il perdait de vue le.^ droits de 
Îa royauté. Dans une lettre écrite au 
pape, il traite le roi d'impie , de 
persécuteur,desecond Hérode.Tant 
il est difficile, même aux saints, de 
se tenir dans les justes bornes du zèle!

Ce prince, âgé d’environ soixante 
ans, mourut tresichrétiennement, 
après avoir fait sacrer Louis son fils 
et son successeur. Les dernières pa
roles qu’il lui adressa, ne peuvent 
être trop répétées : Soz/penez-^fous, 
777 0 77 f/sJ ç/zr fa roya/ifé n^estc/z/^/inc 
cha/^’epi/bfi^/ze, doni ro/is rezidrei 
77/7 com^fe très ■ n^oureu^r apis 
'POt/e a/ort. Louis-Ie-Gros, plusver- 
tuem (pie Henri I, roi d’AnglcleiTe, 
n’eut pas, comme bu, la réputation 
d’u gra idroi, parce qu’il mampiait 
de politique. Son ennemi le trompa-
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L’antori lé royale commença pou r- Affranchis- 
tant à se 1 elever «rascerègne, pa. des t;™"¿,. 
éiablis-semeus utiles, qu’un attribue 
sur-tout à l’abbé Suger» ministre du 
roi. Le principal fut celui des Com
munes. il n’y avait alors d homnies 
véritablement libres que les ecclé
siastiques et les seigneurs. Tous les 
auti es étaient pinson moins esclaves.
Ou permit aux habitans des villes 
d'acheter la iVancbise, de se choisir 
des maires et des échevins. Alors se 
forma le gouvernement municipal. 
Les villes, devenues de petites répu- 
bh(|ue8 sons le nom de Communes, 
devaient fournir au roi un nombre 
de gens de guerre; chaque paroisse 
devait marcher sous la baunièie de 
son saint. Les seigneurs n’avaient 
plus 'e même empire sur les nou
veaux affranchis, jaloux de leur li
bellé. Les droits (]u’on leur avait 
vendus, étaient garantis solidement. 
Cet exemple du motuirque lut imite 
par un nombre de seigneurs, qui 
yeudirent de même à .leurs sujets la 
libellé que la nature devait rerxlre 
jualiénabic. Quelques villes secouè
rent le joug, sans attendre les charles

MCD 2022-L5



2J4 LOUfS-LE-GROS
ties seigneurs. Enfin les bourgeois 
acquirent Je droit d’être gouvernés 
par des maireSj des consii/s ou des 
eckepins/ de changer de domicife 
et de disposer librement de leur for
tune; de s armer pour leur propre 
défense, avec l’obligation de payer 
certaines tailles au seigneur, et de 
combattre pour lui en-certains cas. 
^^^. ^5^^^^^^ souvent leur liberté; 
mais ils en connurent le prix , et la 
soutinrent. Nous verrons les Com
munes former dans la suite un troi
sième ordre de citoyens, qui eut une 
grande autorité dans les assemblées 
de la nation. Ilrestaencore beaucoup 
de serfs jusqu’au quatorzième siècle, 
epoquede 1 aiTranchissementgénéral 
sous Louis Hulin.

jugSiijai Un autre établissement non moins 
utile de Louis VI, fut le droit d’appe
ler en plusieurs cas aux juges royaux, 
dessen tences rendues parles oflïciers 
des seigneurs. Les justices seigneu
riales perdireutainsi unegrandè par- 
tiede leur autorité, au profit de celle 
du souverain. Celui-ci étant dès-lors 
le premier juge, ne pouvait manquer 
de devenir bientôt législateur.
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Les ordres monastiques se multi- Nouyeant 
plient. On voit naître les Chartreux, 
les Prémontrés; Fonievraud, ou les 
hommes doivent être gouvernés par 
une femme; Cîteaux , où la plus ri
gide pauvreté attire des prosélytes et 
des richesses; enfin, ces ordres mili
taires qui doivent unir les exercices 
du cloître à la profession des armes. 
L’opulence de Cluni avait produit 
l’effet ordinaire, le relâchement. Un 
murmure universel déposait contre 
ces religieux, trop jaloux de leuis 
privileges, trop fiers de leur fortune, 
et dont l’épiscopat redoutait les en
treprises. Dansle concile de Latran, U ^^ 
en 1122,00 défendit absolument aux moines, 
moines les fonctions du ministère, 
même de chanter des messes publi
ques- « ils possèdent les Eglises, les 
« terres, les châteaux, les dîmes, les 
« oblations des vivans et des morts, 
« disaient les évêques; il ne reste 
« plus que de nous ôter la crosse et 
« l’anneau, et de nous faire ordonner gj^.^j2 
« par eux. » nard,maître

Cependant, l’abbé de Q^vaux, to «frf*

MCD 2022-L5



Abilila rd 
urcusé.

Arnaud de 
Bresria ; iii- 
VrctiveS con- 
U'« ie clergé.

a0^5 LOü IS-LE-G Rbs, 
saint Bernard, la gloire du nouvel 
ordre de Cîteaux, acquit, par sa ré
putation et par ses talens, le plus 
grand pouvoir qu’un homme puisse 
exercer sur l’esprit des hommes. Il 
gouverna les pontifes, les rois et les 
peuples. Voué à la solitude, ettou- 
joui s entraîné aux aHài t es, son génie 
vil', ardent, infatigable, se mêla dé 
tout et décida tout. Sesdisputesavec 
Pierre, abbé de Cluni, sur la préémi
nence des deux ordres monastiques, 
furent le signal de celte dangereuse 
rivalité rpti se perpétua entre les 
moine s. 11 triompha du malheureux 
Abailanl, plus savant que lui, témé- 
raite théoli>gî('ii, maissi légèrement 
Soupcoiinéd'bé 1 ésie sur la lrinilé,que 
ses accusateurs se contredisaient, 
les uns prétendent «ju’il admettait 
trois dieux , les autres qu’il ne distiu- 
Îçuaii point risst z les trois personnes.
Bernard fit leconnaître Innocent II, 

è qui Anadet disputait la papauté. 
Nous le verrons se .signaler encore 
da\ antage son.' le règne suivant.

Le schisme , Ic'i désordres en tout 
genre, ht fermentation des esprits, 
donnèrent naissance aux sectes enne-
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mies du clergé, qui devaient un ¡our 
agiter toute l’Europe. Arnaud de 
Brescia, moine enthousiaste, rigide, 
éloquent, invectiva contre les clercs 
elles moines,sansépargner les papes 

; ni les évêques. Selon lui, un clerc 
ne pouvait rien avoir en propriété ; le 
princeétait maître de disposer de tous 
les biens ecclésiastiques, seulement 
en faveur des séculiers. Ces décla
mations échauffaient la multitude : 
on se souleva, la révolte devint con- 

i .tagieuse: Arnaud fut brûlé en ii5ô, 
par ordre d’Adrien IV; mais Je feu 

' qu’il avait allumé n’a pu s’éteindre. 
: Saint Bernard dit qu’à l’exemple du 
■ diable,il n’avait faim et soif que du 
¡ sang des ames,

LOUIS VU,

1 surnof7]mé le jeune.

Louis VU (i), par son mariage ===== 
i avec Eléonore, héritière du Poitou nS?» 

et de l’Aquitaine, avait réuni à la _ * du 101.
, (i) Il fut surnommé le Jeune ^ parce qu’il avait 
«te sacré roi du rivant de Louis Vl.
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1141.
Querelle 

avec le pape 
ausujeld’ua 

évêché.

couronne un pays considérable, cîe< 
puis la Loire jusqu’aux Pyrénées. Ib 
était tranquille du côté de l’Angle
terre, où la mort de Henri Í occaJ 
sionnait des guerres civiles. Mais 
rambition du pape et les intrigues de 
Thibaud, comte de Champagne, ne 
le laissèrent pas long-temps en repos.

Il s’était opposé à l’élection d’un 
archevêque de Bourges, faite sans 
son consentement. Le pape Inno-: 
cent II, quoique redevable à Louis 
de sa dignité, voulut soutenir cette 
élection, contraire aux droits de h 
couronne. Il sacra lui-même l’arche
vêque, et l’envoya en possession du 
siégé, disant avec insulte : « Que le 
« roi était un jeune homme qu’il fai- 
if lait instruÿ'e, et ne point accoutu- 
« mer àse mêler d’affaires d’Eglise,» 
Cependant les rois de la première 
race conféraient ordinairement 1«
évêchés, et depuis que les élections 
s’étalent rétablies dans le royaume! 
le droit de les confirmer appartenait 
incontestablement au monarque; 
droit fondé, et sur les concessions 
faites à l’Eglise par ses prédéces
seurs , et sur la raison d’état qui
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flüil exclure des grandes places tout 
homme suspect à son prince. Mais 
un funeste système d’indépendance 
avait renversé les premiers princi
pes. Louis tint ferme. C’en fut assez 
pour mettre son domaine en interdit.

Le Comte de Champagne avait eu Le corme de 
beaucoup de part à cette ^^^‘‘æ-^’ou¿^“|,¿^ 
Brouillon, méchant, mais dévot à ‘°“at * 
l’extérieur, zélé protecteur des moi
nes, qu’on disait être ses soldats, et 
appuyé de saint Bernard qui faisait 
publiquement son éloge , il saisit 
toutes les occasions de troubler l’état 
et de nuire au roi. Louis-le-Jeune, ==s 
vifetirrité, four! sur la Champagne, 1’42* 
saccage Vitrî, fait meltrele feuàl’é- SaedeVitri, 
glise , où péri rent plusdetreize cents 
personnes. Celle exécution cruelle 
fut suivie de violens remords. II ne 
crut pouvoir l’expier qu’en faisant 
vœu d’aller en personne à la terre 
sainte. 4b

Les fruits de la première croisade == 
se perdaient de jour en jour. On en 
demandaituneseconde.Le pape Eu- ^“"¿J® 
gène in, qui avait été le disciple de prèchée par 
saint Bernard, et qui le respectait ^*^^®''" 
encore comme son maître, le char-
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L^nis prend 
la croix.

Bernard en
traîne tout.

gea du soin de la prêcher. Ce pieux 
solitaire, l’oracle de la France, mais 
fort susceptible de |«’évention, était 
plus, propre à gouverner des reli» 
gieux qu’à diriger les affaires d’état, 
où il n’entrait (pic par «èle. II déter
mina le roi à celle entreprise, contre 
l’avis du fameux Suger, abbé de Saint- 
Denis , autre moine d’un mérite 
extraordinaire, vertueux, quoique 
homme de cour, ministre habile, et 
depuis long-temps exercé au gou
vernement. Les prédications du saint 
allumèrent par-tout l’enthousias
me; il représentait les mahométans 
comme des idolâtres, eux qui ne sont 
pas moins zélés contre l’idolâtrie que 
les chrétiens. Le monarque reçut la 
croix de. sa main à Vezelai, sur un 
échafaud dressé en pleine campa
gne ; la plupart des seigneurs, trois 
évêques, la reine Eléonore, se croi
sèrent aipec la même ardeur. Ber
nard coupa une partie de ses habits 
j)our faire des croix': les croix man
quaient encore ; il permit à chacun 
d’en faire.

Ou lui offrit le commandement 
de l’armée j mais il rejeta une’ offre

MCD 2022-L5



L o U rS-L E - J E Ü N B/ 261 
si extravagante. Le bruit de ses mi
racles et de ses j^rédictions ne lais
sant aucun doute sur le succès, tous 
voulaient partir ; des Femmes même 
)nrent les armes; il ne resta dans 
)lusieurs bourgs que les femmes et 
es enfans. Bernard écrit au pape: 
« Les villes et les châteaux devien- 
« nent déserts ; on voit par-tout des 
« veuves dont lesépoux sont vivans.» 
Triste sujet de félicitation 1 L’Alle
magne, où il alla prêcher, fut animée 
du même esprit, et l’empereur Con- 
rad-JII imita l’exemple du roi.

Louis-leJeune, aprèsavoirconfie 
la régence à l’abbé Suger et au comte 
de Vermandois, se miten marche à 
h tête de plus de deux cent mille 
hommes. Conrad en avait de son côté 
plus de cent mille. On alla par terre 
à Constantinople. C’éiait un mauvais 
parti : l’expérience de la première 
croisade en démontrait les inconvé- 
mens. La trahison des Grecs , ou 
plutôt leurantipathie pour ces étran- 
gers, qu’ils avaient raison de crain- 

1 dre ; le peu d’habileté des deuxprin- 
J'C8 ; l’indépendance de leurs vassaux, 
la mauvaise discipline des troupes.

1147-
Mauvais 

succès de la 
croisade.
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beaucoup de fautes et nuiles precau
tions ; tout concourut à la ruine des 
croisés. Au lieu des conquêtes qu’ils 
regardaient comme infaillibles, ils 
n’eurent que lavantage de visiter 
dévoiement lès lieux saints.

:===. De retour en France, le roi trouva 
1148. la monarchie florissante par le sage 

Retour du gouvernement de l’abbé Suger. Un 
avait tenté de perdrece ministredans 
son esprit, il n’eut pas de peine^àlui 
rendre justice ,.et il lui donna la re
compense la plus digne de son zèle, 
le nom de père e/e ¡a patrie. Tout re
tentissait de murmures contre saint 
Bernard. II se justifia commeil put, 
en rejetant adroitement sur lescrtines 
des croisés le malheur de la croisade.

Sugeret Ces deux moines célèbres offrent 
Mint Ber- ^^^^ contraste frappant. Ilsavaientl un 

‘ et l’autre beaucoup d’esprit ; mais 
l’un pensait et agissait en homme 
d’état, Vautre n’envisageait les affai
res qu’en homme dévot. L’abbé de 
Saint-Denis,sansêlreexemptdes pré
jugés de son siècle, n’en avait aucun 
qu’il ne fît céder à une raison supé
rieure ; l’abbé de Clairvaux se livrait 
^y.ec enthousiasme à.tout ce qu»
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imaginait pouvoir intéresser la gloire 
de Dieu, le bien de l’Eglise. 11 était 
né pour sanctifier les ames, et sor
tait de sa sphère, en se mêlant du 
gouvernement des peuples. L’ordre 
de la Providence est que la sagesse 
humaine dirige les entreprises hu
maines.

La reine Eléonore avait suivi le ” ^ ^ 
roien Palestine. Une antipathie mu- “.^/ 
tuelle, augmentée par les gaIante-^d¡eP¡,7*^“’ 
nesde celteprincesse, leur faisait de- itère d’A- 
sirerune séparation.Louissecro^yait 
desnohoré par Eléonore : celle-ci 
se plaignait d’avoir un moine plu
tôt qu’un roi pour époux. Suger, 
prévoyant les suites de ce divorce, 
^ui devait enlever à la couronne de 
grandes provinces, était venu à bout 
de suspendre le dessein de son maî- 
iæ. 11 mourut malheureusement 
pour l’état. Aussitôt Louis a recours 
au pretexte ordinaire de parenté con
tre Eléonore. Les flatteurs ne man
quent pas de lui faire un scrupule de 
son mariage. Il consulte lesévêques, 
et sur leur avis répudie la reine. Ellç 
avait de lui deux nUes, auxquelles il 
espérait qu^ sa succession pourrai
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revenir. Mais Eléonore ne tarda 
point à épouser le duc de Norman
die, en déshéritant ses filles.

L'Angle- Henri Plantagenet (c’est le nom 
¿7« rcdou- dû duc), à qui elie apportait pour dot 

table, la Guiénne et le Poitou, possédait 
déjà l’Anjou, le Maine et la Nor- 

' mandie; il devint dès-lors redoutable 
au roi de France. Il le fut bien davan
tage peu de temps après, le roi d’An
gleterre, Etienne, Payant déclaré 
son successeur. Cette couronne, 
jointe à une partie des plus belles 
provinces du royaume, formait une 
puissance qui annonçait d’étranges 
malheurs aux descendans de Louis- 
le-Jeune. Les deux rois eurent bien
tôt des démêlés, dont les suites lu
rent considérables.

D<wwdc Unfameuxzélateurdesimmunit^  
H^’^’h ecclésiastiques, Thomas Becket,ré- 
Becker^^ véré sous lenom de saintThomas de 

Cantorbéry, que le nouveau roi d’An
gleterre Henri II avait élevé à la di
gnité de chancelier, et ensuite à celle 
de primat, lui causa de plus vives 
inquiétudes que le roi de France. Up 
prêtre convaincu d’assassinat i^^*^' 
tait la mort ; et les immunités de
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l’Eglise ne devaient pas sauver des 
meurtriers. Henri voulait que le cou
pable fût jugé et puni par les magis
trats : l’archevêque ne voulut jamais 
y consentir. Tel fut le principal sujet 
d’une querelle qui mit en feu tout 
ce royaume, qui exposa Henri II à 
perdre sa couronne, et qui lui fit 
perdre réellement son autorité et sa 
gloire.

Becket, condamné par ses confre
res mêmes d’Angleterre, trouva un 
asile auprès de Louis-le-Jeune, dont 
l’intérêt était de fomenter ces brouil- 
ieries, et dont la piété favorisait un 
bommedéja regardé comme unsaint, 
Henri étant venu en France pour 
d’autres affaires, il fut question de 
le réconcilier avec l’archevêque de 
Cantorbéry. Le prélat vint se jeter à 
ses pieds, l’assurant qu’il se soumet
tait à ses volontés, sai/f l’honneur 
^e‘Dieu; car l’honneur de Dieu était 
confondu avec les intérêts imaginai- 
resdu clergé. Après s’être récrié sur 
celte restriction : Qu’il m’accorde 
"^eulement^ dit le monarque, ce <^uc 
ieplus saint de ses prédécesseurs a 
accordé au moindre des miens, Il

L 12

Bccket en 
France.
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voulait parler des coutumes d’An- 
gleterre, rejetées par l’archevêque 
comme incompat i bles avec les immu
nités de l’Eglise. Chacun applaudit 
à cette demande ; mais le prélat lut 
indexible.

Son accora- Le pape Alexandre III avait en- 
a^Æ-Voyé des légats pour finir l’affaire. 

Henri, craignant ses anathèmes, 
consentit axi rétablissement de Bec
ket, sauf rauionié roj^aJe. On se 
réconcilia en apparence. L’archeve- 
que, de retour en Angleterre, lança 
de nouvelles excommunications, et 
irrita plus que jamais un prince ter
rible dans ses emportemens. Est-il 
possible y s’écria un jour Henri, 
^u^aucun de 772es serpiie/irs 72e t^ 
‘re77^era d’i77i pré/re Í77g'rat et l'e- 
belle, (jiti trouble tot/t Tuon royau
me .^ Ces paroles n’eurent que trop 

== d’effet.* Becket Put bientôt assassins 
1170. dans son église. La pénitence hunn- 
Becket liante duroi, la révol te de ses engins 

assassine. ^^ ¿’une grande partie de la nationi 
la démarche qu’il fit de se soumettre 
au jugement du pape, sont des ob* 

eaiiTccs jets étrangers à notre histoire.
paux. : Cesviolentescontcstationssurl 3V'
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tonte pontificale etsur les ira munîtes 
ecclesiastiques, avaient leur source 
dans les fausses décrétales, et dans 
un chaos d’erreurs, produitespar l’in
térêt et consacrées par l’ignorance. 
On verra presqueitoujours les plus 
grands maux de la société naître de 
l'erreur autant que des passions. A 
quoi s’exposent ceux qui fuient la 
vérité !

Louis-le-Jeune soutînt les enfans Dernières 
de Henri contre leur père. Mais le 
monarque anglais, reprenant toute jeûner 
la vigueur de son ame, se montra 
dans cette guerre aussi prudent et 
aussi courageux que dans les autres. 
On fit un nouveau traité de paix. 
Louis fut en pèlerinage au tombeau 
de saint Thomas de Cantorbéry, déjà 
canonisé. Il mourut peu de temps —-' 
après, âgé de cinquante-neuf ans, 1180. 
avec la réputation de roi pieux et de Sa mort, 
mauvais politique. Ses vassaux lui 
furent toujours attachés, non par es
time pour sa personne, ou par crain te 
de sa puissance, mais parce qu’ils 
redoutaient l’ambition du roi d’An
gleterre.
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Burl permis On remarque sous ce règne une 
.P®“*‘ loi digne des siècles lesplus barbares. 

SIX sous. ^,¿j^^j^ ia défense du duel pour dette 
qui n’excéderait pas cinq sous. Une 
<lette de six sous était donc une ma
tière suffisante de duel. Plusieurs 
églises, celle de Parisen particulier, 
et quelques abbés, conservaient le 
droit d’ordonner le duel en certains 
cas. L’abbé de Saint-Denis demanda 
cette épreuve contre Etienne de 
Maci, qui avait fait emprisonner un 
serf de l’abbaye. Le champion de 
l’abbaye creva un œil à son adver
saire,et celui-ci reconnutalors quesa 
cause était mauvaise- Si Eugène 111, 
consulté sur cet usage, répondit, 
comme le disent quelques auteurs, 
siiii’ez ros coutumes^ rien ne prouve 
mieux combien des coutumes insen
sées peuvent paraître.respectables-

Trouba- Au sein de cette barbarie floris- 
saient depuis plus d’un siècle, dans 
nos provinces méridionales , les 
poètes provençaux, connus sous le 
nom de Trouoerres ou de TrouèO'’ 
âours. Ils allaient de château en châ-
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teau, la plupart en aventuriers, chan
tant l’amour, flattant les dames et les 
seigneurs, quelquefois répandant la 
satire. Desprinces, desgrands, Jesex- 
citaientpar leur exemple, comme par 
leurs bienfaits : le comte de Poitou, 
fameux sous le règne de PhilippeI, 
est mis à la tête des Troubadours. 
Ces premières étincelles du génie de 
la nation perçaient à peine la pro
fondeur des ténèbres dont elle était 
environnée.

De nombreuses écoles, établiessur- Ecole de 
tout dans les monastères, rendirent 
un service plus essentiel. Les moines 
s’occupaient à copier des livres, et 
donnaient des leçons aux jeunes gens. 
Sans eux , nous aurions peut-être 
perdu tous les trésors de l’antiquité, 
tes collèges firent tomber ces écoles.
On accourait déjà de toute l’Europe Collège es 
à Paris, pour étudier les sciences. 
C’est probablement alors que se for
ma Vnnipersifé, qui devint célèbre 
sousce nom, du temps de saint Louis.
Le nombre prodigieux d’étudians en 
fit un corps très-considérable dès son 
origine. ui.Xj . reHaevraw

Maisceqms appelait alorsscience, science.
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se réduisait presque à une vaine mé
taphysique, plus propre à exciter des 
disputes qu’à répandre des lumières. 
Etait-il dans l’ordre de la nature que 
l’esprit humain s’exerçât sur des inep
ties, avant de parvenir à de solides 
connaissances? et fallait-il passerpar 
les subtilités obscures de l’école, pour 
se frayer un chemin à l’étude et à 
'l’examen de la nature?

Fausse dia- Gette manie de sophistiquer s’ap- WCtlQUC 1* •
piiquée aux Piquait sur-tout aux mystères de la 

dogmes, religion. On s’efforcait de les analy
ser, de les expliquer par les termes 
inintelligibles d’Aristote ; on en fai
sait, pour ainsi dire, des thèses, de 
péripatétisme; et en dépouillant le 
dogme de sa majestueuse simplicité, 
on enveloppait aussi la raison de nou-

^a^or’e^ '’^^^^^ entraves. La doctrine de Git- 
bertde la Porée, évêque de Poitiers, 
que saint Bernard poursuivit avec 
toute la chaleur de son zèle, fera 
connaître la manière dont on envi
sageait les choses les plus profonde.s.
Il futaccusedesoutenir quel’cííf/íce 
divine n’est pas'P/ezzy que les pro- 
/yfiétésdes personnes divines ne sont 
pas Ïe^petsonnes j que les personnes
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divines ne peuvent être attribui dans 
aucune proposition, etc. On en con
cluait qu’il attaquait la trinité, et ses 
distinctions de dialectique furent 
taxées d’hérésie, ll se rétracta au con
cile de Reims, tenu par Eugène III.

Ce pape, disciple desaint bernard, Le pape en 
, ! France, était venu en h rance, comme plu
sieurs lie ses prédécesseurs, chercher 
un asile contre lessédi tieux de Rome. 
Alexandre 1115’ vintde même. Louis- 
le-Jeune et Henri H, roi d’Angle
terre, allèrent au-devant de lui; tous 
deux le conduisirent à pied, tenant 
les rênes de son cheval. Les papes 
étaient en quelque sorte plus maîtres 
en France qu’à Rome, où l’on se 
révoltait contre eux.

Le riécret de Gratien, publié en , Décret 
f 1111 deGratieHi 1101, mit lecomble a leur puissance.

Ce recueil de canons, fait par un 
moine d’Italie, confond les fausses 
décrétales avec les véritables lois de 
l’Eglise. L’auteur pose en principe 
que le pape n’est pas souçnis aux 
canons; il en fait un despoté^, dont l¿i 
volonté n’a point de règle. Il établit 
que les clercs ne peuvent être jugés 
en aucun cas par les séculiers. Peu-
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dant plus de trois siècles, cet ouvrage 
a servi de fondement au droit cano
nique; lesécoles, les tribunaux,n’ont 
point suivi d’autres maximes.Gratien, 
dans son genre, peut être comparé 
à Hildebrand. Quelques canonistes 
(dirai-je plusbardisou plus lâches?) 
l’ont surpassé, en représentant le 
pape comme le monarque du monde 
entier, comme un être même au- 
dessus de l’homme. Eton Ta cru sans 
doute, à en juger par les faits.

Wde?^. ^^ canon du concile de Latran, 
® 'tenu en i lyp.prouvecombienlehaut 

clergéétaitdinërent des anciens chefs 
de l’Église. Il porte que les archevê
ques auront tout au plus, dans leurs 
visites, quarante ou cinquante che
vaux, les cardinaux vingt-cinq , les 
évêques vingt ou trente, les archi
diacres sept ; il leur défend de mener 
avec eux des chiens et des oiseaux 
pour la chasse, d’imposer des contri
butions sur leurs inférieurs; il donne 
à entendre que les frais de visite ab
sorbaient quelquefois en un instant 
ce qui aurait suffi pour la subsistance 
annuelle d’un curé.
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surnommé auguste,

Philippe, que Louis - le-Jeune~77~ 
avait eu de sa troisième temme, 
Adélaïde de Champagne, monta sur 
le trône à l’âge de quinze ans. Sur- 
nommé d’abord le Dieu-Donné, il 
mérita par ses exploits les surnoms BanniMc- 
de Conquérant et d’Auguste. Le ment des 
premier trait mémorable de son i“*^^* 
règne fut un coup de rigueur, con
traire, selon le président Hénault, 
an droit naturel, et par conséquent 
à la religion; et, selon lePere Daniel, 
également avantageux à la religion 
et à l’état. Les juils possédaient une 
bonne partie des richesses du rojau- 
me. C’était le fruit de leur commerce, 
de leur industrie autant que de leurs 
usures. On les accusait de plusieurs 
profanations, dont apparemment ils 
ne se faisaient aucun scrupule; on 
leur imputait d’autres crimes peu 
vraisemblables, entre autres d’immo
ler, le jour de la cène, des euians, 
comme on le reprochait calomnieu
sement aux chrétiens des premiers 
siècles. Philippe, dès son enfance.

12.
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274 PHILIPPE ’ 

avait été frappé de te's récits, que la 
haine publique ne...manquait pas 
d’exagérer. Malgré les remontrances 
des seigneurs et des évêques, gagnés, 
dit-on, par les odres et les présens 
des juifs, il les bannit du royaume, 
connsqua leurs immeubles, déchar
gea ses sujets de toute déttë envers 
eux. Quelqiies-unsse firent baptiser 
pour se soustraire à la persécution. 
Presque tousaiméi ent mieux empor
ter ailleurs les talens qui les avaient 
enrichis. Le roi les rappela dans la 
suite, parcç qu’il eut besoin de leur 
argent. JJ crut alors qu'on pouvait 
les rendre utiles a l’état en mettant 
un fein à leqr avarice. '

Le comte de Flandre, en qualité 
' de parrain de Philippe-Auguste, avait 
la principaleautorité à la cour; cai le 
titre de parrain étai t alors de grande 
importance. La reine-mère, jalouse 
de son crédit, se relira, implora même 
le secours du roi d’Angleterre. Ces 
divisions n’eurent pas de suite- Mais 
Philippe se crut en droit de prendre 
les armes contré ce. tnême seigneur, 
dont il avait épousé lanièce. 111e força 
à lui céder Je'Vertnandois, Amiens
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Ct d’au tres domaines qui, parla mort 
de la comtesse de Flandre, devaient 
revenir à ht couronne. Tout annon
çait déjii dans le jeune roi le dessein 
de mainienirson autorité, et ht force 
nécessaire pour y réussir.

Le soin qu’il eut d’exterminer les BraUnenns 
Brabançons n’annonçait pas moins e-ucnnines. 
de zèle pour le bien publie- On appe
lait ainsi des bandits rassemblés en 
corps, dont les brigandages et les 
violences portaient la désolation,en 
tout lieu. Le roi envoya des troupes, 
qui en tuèrent plus de sept raille dan^ 
une bataille. Mais ce fléau ne lut pas 
détruit. La barbarie, les troubles, le 
défaut de police et d’autorité, firent 
souvent reparaître des Brabançons 
ou de semblables brigands ; et les rois 
en prirent souvent à leur solde; .

Cependant l’état deplorabitdesafr Ghrétiens 
faires d’Orient attirait l’attention-de ®“‘ ‘' 
l’Europe- Il s’en fallait bien que la 
conduite des croisés qui s’étaient éta
blis en Palestine, répondît à ce grand 
motifde religion qui semblait les y 
avoir entraînés. Le célèbre. Saladin > 
maître de l’Egypte, aussi sage quç 
courageux, profita de leurs di visions.
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Projet de 
croisade.

iic clergé de 
Beims re

fuse un sub
side.

376 PHILIPPS

et n’eut pas de peine à les détruire. 
Après la bataille de Tibériade, ga
gnée en 1187, sur les du ¿tiens, il 
avait repris Jérusalem, où Lusignan 
était roi presque sans pouvoir. Cette 
triste nouvelle ranima l’ardeur des 
croisades. Les rois de France et d’An
gleterre oublièrent un moment des 
querelles opiniâtres pour prendre la 
croix. On convint de faire pajer à 
quiconque ne se croiserait point, 
laïques ou ecclésiastiques, la dîmède 
tous leurs biens, une fois seulement, 
pour les Irais de l’expédition (i)- 
C’était au clergé à donner l’exemple. 
Plusieurs de ses membres se récriè
rent contre l’impôt ; mais le roi se fît 
obéir. Il n’j? avait point eu d’exemple 
jusqu’alors d’un subside général.

On rapporte à ce sujet, qu’étant 
obligé de lever des troupes dans une 
occasion pressan le, Phili ppc-Auguste 
demanda quelque subside au clergé 
de Reims. Ce corps le supplia de se 
contenter du secours de ses prières, 
disant que le re.sle pourrait tirer a 
conséquence. Peu de temps après,

(1) Celte taxe fut appelée lu Dims saladins,
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l’Eglise de Reims vit dévaster ses 
tenes par trois seigneurs. Elle eut 
recours au roi. Philippe répondit 
obligeamment qu’il prierait ces sei
gneurs de laisser l’Eglise en repos. 
Il les en pria, mais de manière que 
les vexations furent encore plus vio
lentes. Nouvelle deputation pour 
réclamer la justice du souverain. D& 
gifoi VOUS' f^/ai^nez-roi/s.^ dit-il ; Je 
voiis ai pro/égés de mes j/rières ^ 
comme vous m^avez servi des vô* 
1res. Les députés promirent plus de 
zèle; et le roi, après cette leçon frap
pante, Kt faire satisfaction à l’Eglise 
de Reims. Pouvait-on douter que 
l’intérêt de l’Eglise ne fût lié au ser
vice de l’état?

De nouvelles brouilleries entre 
Philippe-Auguste et Henri 11, roi 
d'Angleterre, suspendirent l’exécu
tion de la croisade. Le vieux Henri 
était amoureux , dit-on, d’Alix,sœur 
de Philippe, (jui devait épouser Ri
chardson Kls; il retardaiteemariage, 
conclu depuis long-temps; il refusait 
d’associer à la couronne le jeune 
pi ince, dont rainé était mort avec le 
titre de roi. Ltt querelle devint très-

Brou îllfrie 
entre Phi

lippe et 
Henri 11.
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vive ; on allait prendre les arme?. Un 
légat avait excommunié Richard, 
comme auteur des troubles qui em- 
iêchaient la guerre sainte. Un autre 
égal menace Philippe de mettre la 
F rance en interdit, s’il ne fait promp
tement la paix. Le roi, aussi peu mo
déré que le ministre du pape : «Je 
« me moque de votre interdit, re
ft pondit-il; je ne le crains, ni ne le 
« garderai, parce qu’il est injuste. 
« 11 n’appartient pointa Rome d’agir 
« par sentence ni en aucune autre 
« manièrecontre mon royaume,lors- 
« que je jugea propos de mettre à la 
« raison des vassaux rebelles. On voit 
« bien à votre conduite que vousavez 
« pris goût aux sterlings d’Angle- 
« terre. « Richard était présent. 11 
s’élance sur le légat l’épée à la main. 
On accourt, on prévient le coup. Le 
prince anglais se jette alors aux pieds 
de Philippe, et lui fait hommage de 
toutes les terres que sa maison pos
sède en France, disant qu’il les lient 
de lui comme son seigneur, et du 
roi d’Apgleterre comme de son père.

Les hostilités furent vives et cour
tes. Le malheureux Henri, trop fai-
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Me-contre PliiÜppe-Auguste, subit 
la loi du vainqueur, s’obligea de lui 
payer une somme de vingt mille 
marcs d’argent, et nesurvécut guères 
à sa disgrace. Síi femme Eléonore 
lui avait causé mille' clwgnns ;^ ses 
fils l’avaient trahi, queque bon père; 
le clergé l’avait réduit à rhumiUa- 
tion^j quoique grand prince. Outre 
le royaume d’Angleterre, ^auquel 
il joignit l’Irlande, il possédait la 
Guienne, le Poitou, la Saintonge j 
l’Auvergne , le Limousin , le Péri
gord , l’Angoumois, l’Anjou , le 
Maine, la Touraine, la Normandie; 
et il y ajouta encore la Bretagne par 
le mariage d’un de ses fils awc l’hé
ritière de ce duché (1). Cependant 
sa vie fut pleine d’afflictions amères, 
et il ne cessa d’éprouver combien 
il y a loin quelquefois dé la fortune 
au bonheur. ■ ■

Son fils Richard qui lui succéda, et 
le roi de France,se j urèrentune éter
nelle amitié. Ils firent de concert les 
dispositions de la croisade. Les let-

{1) ll avait hérité de son père Geoffroi Planta
genet, fotnle d’Anjou, cl de sa mère Mathilde, 
liéritière de Henri Í. '

Puissance 
de ce 

monarque.

Troisième 
croisade.
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tres-patentes portent : « Telles sont
* les conditions auxquelles nousnous 
« sommes engagés, moi Philippe, 
« roi des Français, envers Richard, 
« roi des Anglais, mon ami et mon 
« fidèle vassal ; moi Richard, roides 
« Anglais, envers Philippe, roi des 
« Français , mon seigneur et mon 
« ami, etc. « Cette amitié ne pou
vait durer long-temps entre deux 
monarques jeunes, vifs, ambitieux, 
vaillans, jaloux de leur puissance, 
et environnés de mille sujets de con-

Prise d’A- testation. Le caractère fougueux et 
CIC, smvie bizarre de l’Anglais était encore plus de malheurs. •, .il à craindre que la here vivacité du 

Français. Souvent divisés, souvent 
réunis en apparence, ils se signalèrent 
l’un et l’autre au siège d’Acre, place 
importante que l’on prit sur les in
fidèles. Ce fut tout le fruit de celte 
grande emigration. L’empereur Fré
déric Barberousse, fameux par son 
courage et par ses démêlés avec 

' Rome, était mort comme Alexandre 
pensa mourir autrefois, apt es s’être 
baigné imprudemment dans le Cyd
nus; son armée de cent rinquanie 
mille hommes avait été réduite à

MCD 2022-L5



AUGUSTE. 281 
rien par les maladies. Philippe-Au
guste tomba malade , et revint en 
France; Richard resté seul en Pales
tine, y fit des prodiges de valeur à 
pure perte. Jérusalem, le principal 
objet de la guerre, n’avait pas même 
été assiégée. Toutes les Forces de 
l’Europe ne passaient donc en Asie 
que pour s’y ensevelir.

Uiiechose digne de remarque, et 
qui caractérise les mœurs du temps, 
c'est que les chevaliers croisés n’é
taient pas moins galans que dévots. 
Le seigneur de Couci, blessé à mort 
au siégé d’Acre , se souvint de la 
dame de Fayel , pour qui il brûlait 
d’une flamme aussi pure, dit-on, 
que vive et constante. Il chargea son 
écuyer de porter son cœur à celte 
dame. Le mari jaloux rencontre l’é- 
cuyer, se saisit du présent. Il Fait 
assaisonner ce cœur commeun mets : 
11 ordonne qu’on le serve à sa femme. 
Après qu’elle en a mangé avec aj)- 
pétit, il lui révèle cruellement le 
secret. La malheureuse dame jura 
qu’elle ne prendrait jamais d’autre 
aliment, et mourut quelques jours 
^près d’inanition et de douleur.

1192.

G;ilant<’rie 
des croisés.
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’“=’ Philippe-Auguste, arrivé dans 
119^. son 1^3'aume , profila de l’absence 

hh h'no?' ^'^ Richard poor s’emparer d’une 
mandic. partie de la Normandie. La foi des 

anciens traités s’opposait à cette dé
marche, l’honneur même y semblait 
intéressé ; mais l’ambition aigrie par 
de violentes querelles est peu déli
cate sur les moyens de se satisfaire. 
Richard, en revenant de la terre 
sainte, fit naufrage, prit la route de 
l’Allemagne, y fut arrêté prison
nier. L’empereur Henri VI, son en
nemi , n’eut pas honte de retenir 
dans les fers le héros de la croisade, 
ni le roi de France de chercher des 
prétextes,d’invasion. Enfin Richard 
acheta la liberté au prix de cent cin
quante mille marcs d’argent. Son 
frère Jean avait tenté d’envahir le 
royaume. Prenez gar¿¿e à rons, lui 
écrivit Philippe , /e diable est dé- 
chaîné.

’^’^^ Le roi d’Angleterre finit ses jours
* ’97- dans l’infortune. Philippe remporta 
Vakula ^’ ®”^ ^“’ plusieurs avantages. 11 ne lui 

cédait point,en valeur. Allant un jour 
à Gisors ¿iveç trois cents hommes, ¡1 
rencontre l’armée anglaise. On pro*
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posa de rebrousser chemin. Moi, 
s’écria Philippe, c/uej&fiiie ¿lepant 
mon mssal ! Qni rent 'rirre 'et 
mourir arec le roi^ me suire ! il 
fondit aussitôt sur les ennemis, se^ 
lit passage l’épée à la main, et arriva 
presque sans perte à Gisors. _______ _

Ce fut l’avarice qui causa la mort “ 
de Richard. Il voulait s’emparer d’un J S'4- 
tresür qu on disait cache clans le cha- chard, 
teau de Chains, près de Limoges. Sur roi d’Angle, 
le refus du seigneur, il assiégea cette 
place, et fut blessé d’un coup de fle
che dont il mourut. Sa bravoure lui 
avait mérité le surnom de Ceuzzr ¿/e 
lion j ses vices font dégradé dans 
l’histoire. Un curé français osa lui 
dire publiquement qu'il avait trois 
filles qui seraient cause de sa perte, 
la superbe, l’avarice et l’impureté. 
f^é bien^ i/J^aut s^en dej^aire y ré
pondit Richard , aussi peu réservé 
dans ses propos que danssa condui te : 
je lionne ia superbe aux TempHerSy 
l’araricë aux moines tie Citeaux^ 
et i^impurete' aux pre'ia/s de mon 
roj-aume. Jean-Sans-Terre lui suc
céda. Nous le verrons bientôt dé-

i pouillé.
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Perle des 
papiers de la 
couronne.

Divorce 
de Philippe’ 

Auguste.

Dans 1a journée de Freteval, entre 
Châteaudun etVendôme, où Richard 
mît en déroute l’arrière-garde du roi 
de France (1194), on avait perdu 
tous les papiers de la couronne. L’An
glais refusait opiniâtrement de les 
rendre ; il espérait en profiter. Un 
garde des registres, nommé Gau
tier, qui avait une mémoire prodi
gieuse, eut ordre de suppléer à ce 
<|ue les recherches ne pouvaient 
fournir. Il s’acquitta de cette difficile 
commission. Mais quelque secours 
qu’il ait trouves dans les bibliothè
ques des moines et ailleurs, on n’i
magine pas que tous les vides aient 
pu se remplir. L’expérience apprit 
du moins à ne plus exposer des mo* 
numens si précieux, et le trésor des 
chartes fut établi pour leur conser
vation.

Par cet événement, on prétend, 
dit l’abbé Velli, que les droits du 
monarque furent plutôt augmentés 
que diminués. Cela paraît bien pro
bable.

Ily a presque dans tous les siècles 
un cercle d’événemens bizarres qui 
se renouvellent périodiquement. Pi«-
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lippe avait épousé en secondes noces 
lugeiburge ou Isemburge, sœur du 
roi de Danemarck. Le lendemain il 
résolut de la répudierjce qu’on attri- 
buasérieusement à un sortilège. Les 
prétextes de divorce ne manquaient 
jamais. Quand le roi ne voulut plus 
de sa femme, il pensa qu’elle était 
sa parente. Deux évêques, délégués 
par le pape Célestin III, et ensuite 
un pailement convoqué pour cette 
affaire, reconnurent la parenté. Le 
mariage fut déclaré nul.

Innocent 1II, plus sévère et plus 
ferme que Célestin, commença son 
pontificat par ordonner au roi de re
prendre Ingelburge, et de renvoyer 
Agnès de Méranie, qu’il avait épou
sée après le divorce. Cetordre absolu 
est suivi d’un interdit jeté surtoutle 
royaume. En conséquence, plus de 
messes, plus d’offices , plus de sa- 
cremens, hors le cas de nécessité ur
gente ; plus de sépultures, ni d’exer
cices de religion. Etrange raanièrede 
punir un sejul homme sur tout un peu 

' pie! Ces interdits généraux étaient 
en usage depuis plus de deux siècles. 
Où en voit lesaffreusescirconstances

1200.
lanoccntlll 

mette 
royaume T 

en iaterdit.
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dans un concile de Limoges, en 
ïo3i. Non-seulement l’exercice pu
blic de la religion était suspendu, 
mais personne ne pouvait se marier, 
ni manger de la viande , ni se faire 
couper lescheveux ou raser la barbe. 
Il était même défendu de se saluer 

Fermclé du 
roi.

les uns les autres. Tout inspirait le 
fanatisme plutôt que la pénitence-

Philippe- Auguste , avec moinj 
d’autorité et de vigueur, eût été 
perdu. II se vengea sur les ecclésias
tiques de leur déférence aux ordres 
de Rome , en saisissant leur tempo
rel; il se vengea des murmures se- 
■ditieux de plusieurs laïques, en leur 
imposant de fortes contributions- La 
prudence lui fit néanmoins deman
der au pape un nouvel examen de 
son affaire ; mais prévoyant que les 
légats prononceraient contre Iw. 
pour s’éparg ner la honte de subirleor 
jugement, il leur envoya dire qui' 
reprenait Ingelburge. Cette ptiD' 
cesse recouvra en effet le titre de

i£o3- reine, dont elle alla jouir dans un 
Jean, roi château où elle fut reléguée.
ierw7i'i^' de Philippe éclata bien' 
in France, tôt d’une manière plus frappant'
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Arthur, duc de Bretagne , avait de 
justes prétentions à la couronne 
d’Angleterre, étant le fils d’un aîné. 
Jean Sans-Terre,son oncle, la tenait 
du choix de la nation. Aj^rèsquelques 
hostilités, celui-ci se trouva maître 
de la personne d’un compétiteur 
d’autant plus à craindre, qu’il.était 
soutenu par le roi de France. Arthur 
fut envoyé à Rouen, où il périt de 
mort violente, par l’ordre de Jean , 
et peut - être par ses mains. La 
mère du duc, avec la principale no- 
hiesse de ses états, vint demander 
justice au roi, comme au suzerain 
du prince mort et de celui qui l’avait 
fait assassiner. Philippe-Auguste cite 
Joan à la cour des pairs. Le gouver
nement féodal lui donnait ce droit 
5ur un prince plus puissant que lui 
par ses états. Un vassal cité à la cour 
du roi devait y comparaître , sous 
Peine d’amende ou de confiscation 
des fiefs. Jean ne comparut point, 
hofe pairs le déclarèrent atteint et 
oonvaincu de félonie, et confisque
ront au profitdu roi toutes ses terres 
Situées dans le royaume. Ce jugement

Le jugement était conroi me aux les armes.
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lois féodales, mais ne ponvait/exé- I 
cuter que par la force des armes. 
Philippe-Auguste n’en différa point, ! 
l’exécution. II s’empare avec uñe ra- l 
pidité prodigieuse de toute la Nor- * 
mandie, qu’il réunit pour jamais à la ‘ 
couronne. La Touraine, 1 Anjou,le * 
Maine, etc., sont forcés de se sou- • 
mettre. Il ne reste que la Guienneau ‘ 
roi Jean, digne par sa lâcheté et sou 
indolence de cette cruelle catastro
phe. Laissez-íesfaircy disait-il,y’^j 
reprendrai plus en un Jour çu us\ * 
n’en auront pris dans un an.

Innofenim innocent 111, qui traitait avec les « 
“«’’Îdes^ couronnes comme unsouvcraiiiavcc c 
guerres, ac.ses vassaux, employa plus d’une fois t 

les menaces pour faire quitter lésai- ) 
mesà Philippe. Le monarquerépoæ 
dit d’abord avec fermeté, qu’d na-, 
vait point d’ordre à recevoir dui pape, 
etquelesdifférendsdesrois n’étaient a 
point de son ressort. Il consentit (j 
néanmoins à une trêve de deux ans, \ 
persuadé qu’un pape de cecaractei e 
était à craindre aux plus grandsroii 
Innocent ne prétendait pas, disait-], 
juger du fier, mais du péché, sous 
prétexte que l’Eglise avait droit de ♦
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AUGUSTE. 289
prendre connaissance de toiit ce qui 
est péché. Or,danstünteconiestation, - 
une des parties pèche par quelque in
justices. Selon ce principe, « le pape, 
«dit le sage Fleury, était juge de 
« toutes les guerres entre les souve- 
« rains ; c’est-à-dire, qu’à propre- 
« ment parler/ il était seul souve- 
« rain dans le monde/ » 4/<Z® Pzóc. 
surriiist. eccL}

Pendant cette guerre, une qua- === 
trième croisade dépeupla .encore la 1204. 
France. Foulques, curé de Neuillv, Quatrième 
te meme qui avait parle si hardiment inutile, 
au roi Richard , en Rifle moteur.il 
choisit l’occasion ^d’un, touinoi où 
toute la noblesse était invitée (1). Il 
y prêcha sur un échafaud, et em
brasa: jeUement l’auditoire, qi£une 
foule de seigneurs voulut recevoir 
la croix de sa main. La passion des 
aventures et l’espérance de fonder 
quelque royaurne elfaçaient le sou
venir. des anciens désastres. Cette

(i^ .p« joutes et les tournois ôtaient à H mode. 
On se ruinait pour y briller j on s’exposnit à 
perdré 'sa Væ, • pour y signaler son adresse..Plus 

,ÿ°^^ 1”^*”®?® périrent dans ces jeux, avant 
qu’il fut possible d’en abolir la coutume, ils cou» 
TeDaient trop' aux moeurs du temps.

13
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expédition fut fatale, non aux Maho
metans, mais aux Grecs. La prise de 
Constantinople , les horreurs qu’y 
commirent Içscroises, le nouveléra* 
pire que Baudouin, comte de Flan
dre, établit sur les ruines de cette 
ville chrétienne, ne devaient pas 
être regardés comme des triomphes 
pour la religion. L^empire ¿¿es La
tins à Constantinople ne dura que 
cinquante-huit ans ; et Michel Fa- 
léologue les chassa en 1261.

Une croisade plus étrange, contre 
des chrétiens, inonda de sang les pro
vinces méridionales du royaume, in
fectées de l’hérésie des Albigeois.On 
Commençait à raisonner sur la reli
gion. L’esprit de subtilité introduit 
dans les écoles, et les abus qui s’é
taient multipliés dans l’Eglise, don
naient carrière à la licence des es
prits. Le fanatisme, sous un air im
posant de réforme, répandaitaulom 
sa contagion. Amauld de Brescia 
avait excité des révoltes contre le 
pape et contre tout le clergé. Henri, 
jeune enthousiaste, marchant tou- 
jours nu-pieds, couvert d’un sac 
d’ermite, une croix de fer à la main
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au bout d’un bâton , avait dogmatisé 
et avait été reçu en prophète. Les 
sacremens, les mystères étaient at
taqués comme les ministres de l’E
glise. En brûlant quelques-uns des 
partisans de l’hérésie, on avait en- 
nammé la haine des autres. Une 
foule de novateurs, appelés tantôt 
Manichéens, tantôt Vaudois, plus 
communément Albigeois , embras
sèrent la nouvelle doctrine, la même 
à-peu-près qui a été renouvelée de
mis par les protestans. On leur re- 
)rochait, outre leurs erreurs sur 
’eucharistie, sur la puissance spiri
tuelle et sur les differens objets du 
culte, d’infâmes débauches, dont 
quelques - uns vraisemblablement 
étaient coupables, et la plupart in
nocens.

Le pape envoya des missionnaires 
pour les convertir; mais il délégua 
deux moines de Cîteaux, avec pou
voir de contraindre tous les sei
gneurs , par les censures de l’Eglise, 
^confisquer leurs biens, à les ban
nir, à les punir même de mort. C’est 
l’origine de l’inquisition, qui devint 
en peu de temps si terrible.

Conduite 
du pape.
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Raimond VI, comte de Toulouse, 
cousin-germain dePhilippe-Augnste, 
était regardé çomine le protecteur 
deces hérétiques, soit qu’il eût adop
té secrètement leurs opinions, soit 
qu’il les tolérât seulement par poli
tique , comme on a lieu de le présu
mer. Un des légats, Pierre de Cas
telnau , l’excommunie, et meurt 
ensuite assassiné. Le comte est ac
cusé de-ce meurtre. Le pape, sans 
l’avoir entendu, livre ses états au 
premier occupant, invite tous les 
fidèles à prendre les armes, accorde 
pour celte guerre les mêmes iudiih 
gences , les mêmes privilèges qu’on 
accordait dans les croisades contre 
les Sarrasins. C’était exciter un fana
tisme pour en étouffer un autre. Rai
mond, effiajé, se soumit à la péni
tence , et reçut humblement des 
coups de verges. On l’obligea encore 
à se croiser contre ses sujets; et le 
fameux Simon, comte de Montfort, 
dévoré d’ambition, sous un extérieur 
de piété, fut mis à la tête de la croi
sade : les évêques en étaient malheu
reusement les plus ardens instiga: 
leurs. •

MCD 2022-L5



AUG U S T E. 298

e. ‘ 
e.

S- 
rt
C-
ns
lU
es 
le 
I- 
» ’ 
re 
a-
i i-

es 
re 
)e 
t, 
ar
»i-

ar

Nous ne pouvons entrer clans le 
détail des combats et des barbaries 
qu’elle fit naître. On en jugera par 
quelques traits remarquables. Les 
croisés assiégeaient Beziers. Sur le 
point de donner l’assaut, dans l’im
puissance de distinguer les catholi
ques d’avec les hérétiques, ils de- 
manderent, dit-on, à l’abbé de Cî- 
teaux, légat du pape, le parti qu’il 
fallait prendre. Tuez - les tous ^ ré
pondit-il ; Dieu confiait ceux ^ui 
sont à lui. Trente mille hommes, 
d’autres disent soixante mille, fu
rent passés au fil de l’épée. Dans une 
autre occasion, Montfort ayant con
damné au feu deux Albigeois, le 
plus jeune déclara qu’il renonçait à 
l’hérésie.. Plusieurs demandaient sa 
grace. Le refus du général est moins 
étonnantque la raisonqu’ilendonna: 
Si cet homme est sincèrement con,-‘ 
inerti y le Jeu lui servira pour Tex- 
piation de sespéche's ; suljeint de 
i-étre^ il soliffrira la peine de son 
imposture. Après la prise de Lavaur, 
le cruel Montfort , dont le P. Da
niel vante la douceur ^ fit jeter 
toute vivante dans un puits la tlame

B.irbaries 
ronlrc les 
hérétiques.
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decetteviíle ; le frère de cette dame 
fut pendu ; quatre - vingts gentils
hommes égorgés de sang-froid ; qua
tre cents hérétiques livrés aux flam
mes, tandis que Je clergé chantait 
l’hymne du Saint Esprit.

^tSusc^ ^® comte de Toulouse, quoique i 
dépouillé de pénitent, quoique absous à Rome, 

ses états, jj’g^ fm p^g moins dépouiUlé de ses
états. Innocent 111 parut d’abord- 
vouloir suspendre le cours des injus
tices; mais, sur les remontrances des 
évêques,ilconsentilàlacontinuation 
de la guerre. Le roi même qui s’était ¡ 
plaint des croisés, approuva le vœu ■ 
qu’avait fait son flls de combattre en 
personnedans la croisade. Elle coûta 
la vie, en 1213, au roi d’Arragon, 
Pierre II, qui étant venu secourir le 
comte son beau-frère, fut tué à la ¡ 
bataille de Muret.

Ces hor- Toutesceshorreursfoumissentma- 
senii i^Kü- tière àde tristes réflexions. Comment 

gioa. l’Eglise, ennemie du sang, avait- i 
elle tant de ministres sanguinaires? 1 
Comment les chrétiens pouvaient-ils ! 
êtrepersécuteurs,aprèsavoirsignaié j 
leur patience sous le glaive de la per
sécution ? On ne peut l’attribuer qu’à
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l'ignorance des devoirs et à la férocité 
des mœurs. Il fallait ne pas connaître 
la religion, pour en faire un motifde 
révoltes et de massacres; il fallait 
être sans humanité, pour ne pas sentir 
qu’on outrageait la nature par ces 
violences.

La guerre des Albigeois, en oc-===^ 
cupant presque toutes les forces du i^i3. 
royaume, prolongea la trêve ^^o^J‘|^^ 
due avec le roi d’Angleterre. Mais il couronne 
n’était pas au bout de ses infortunes. d’Angk- 
Le pape, qui se prétendait maître de 
toutes les Eglises, qui ne daignait 
pas porter la crosse, de peur de se 
confondre avec les évêques, ayant 
nommé un archevêque de Cantorbé- 
ry, que Jean ne voulut pas recevoir, 
le refus du roi attira un interdit sur le 
royaume. Ce ne fut qu’un avant-cou- 
reurdesentreprisesd’innocentllf. Il 
voulait que tout pliât sous ses ordres, 
il s’attribuait tous les droits.

Voyantlesévêqueset lesseigneurs 
irrités contre le monarque, il crut 
n’avoirplusrien à ménager ; il déclara 
le trône d’Angleterre vacant, Voffrit 
à Philippe-Auguste> et publia une 
croisade contre le roi déposé. Phi-
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lippe, à la place de ce prince, aurait 
su défendre la majesté roj'aie. L’am
bition lui fit oublier que le pape n’a
vait aucun droit sur les couronnes, ll 
accepta celle qu’on lui offrait injus- , 
tement, et équipa une flotte dedix- 
septcentsvoiiespourenallerprendre 
possession. ,'

■ \?’“ Jean-Sans-Terre, aussi lâche que
1 '^*j* après avoir imploré, ; 
aeVaraSsd dit-on,, le secours du roi de Maroc, 

du pape, à qui il promettait, non-seulemeot 
de lui rendre hommage, mais d’em
brasser le mahométisme ; aprèsavoir i 
essuyé un refus de ce barbare, s’a- ' 
visa de donner au pape son royaume, ' 
et lui prêta serment de fidélité entre 
les mains du légat Pandolphe, qu’in
nocent avait chargé de l’exécution 
de sa sentence/ Aussitôt l’artificieux , 
légat repasse en France, et ordonne 
au roi de renoncer à l’Angleterre, 
attendu qu’elle appartient au saint 
siège. Philippe-Auguste, si indigne
ment joué, continue ses préparatifs 
avec plus d’ardeur. Il eut Je malheur 
de perdre sa flotte. Les Anglais la 
surprirent, en enlevèrent une partie. 
Désespérant de sauver le reste, il J
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fit mettre le feu. Ce reste consistait 
en mille vaisseaux. Quelque petits 
que fussent les bâtimens, on conçoit 
à peine comment il avait pu se pro
curer une telle flotte.

Mais il remporta une fameuse vie- ==== 
toireà Bouvines, entre Lille et Tour- 1214. 
nai, sur l’empereur Otton IV et le BaiaiUede 
comte de Flandre , ligués avec 
roi d’Angleterre. Il n’avait que cin
quante mille hommes contre près de 
deuxcentmille.Lesennemis,comme 
assurésde vaincre, étaient déjaconve
nus entre eux des partages du royau
me. L’évêque de Beauvais, Philippe 
de Preux, se signala dans cette jour
née. 11 abattit le général anglais avec 
une massue de fer, dont il assommait 
les ennemis, se faisant scrupule de 
verser le sang humain. Matthieu H 
deMontmorenci, qui fut connétable 
sons trois règnes, prit seize banniè
res. Philippe-Auguste s’exposa aux 
plus grands périls , fut renversé , 
loulé aux pieds des chevaux. On ht 
prisonnier le comte de Flandre.

Jamais le roi Jean ne s’était vu si I-e» Angiai 
près de sa ruine. Au lieu de chercher fti^^Sni 
un appui dans le cœur de ses sujets, Tenc.
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il les révolta par la conduite la plus 
odieuse. On voulut lui faire confir
mer les privileges de là nation, con
tenus dans une charte de Henri T. Il 
refusa; on prit les armes; on le força 
à signer la grande charte ^regardée 
depuis comme le fondement de la 
liberté anglaise. A peine eut-il fait 
serment de s’y conformer,qu’il viola 
toutes ses promesses. Alors, en dépit 
du pape, les Anglais l’avant déclaré 
déchu de la royauté, la déférèrentau , 
ülsaînéde Philippe-Auguste, Louis, 
dont la femme, Blanche de Castille, 
était petite-fille d’un roi d’Angle
terre. Envaininnocentin menaçale 
roi et son fils de l’excommunication, 
s’ils entreprenaient sur un royaume 
devenu fief de l’Eglise, On lui répon
dit qu’un souverain ne pouvait dispo
ser de ses états sans le consentement 
de ses barons. Tous les seigneurs 
protestèrent qu’ils soutiendraient 
jusqu’à la mort une vérité si pré
cieuse à la noblesse.

üa fils de Cependant Philippe, bien résolu 
France, roi ¿g ne pas abandonner son fils, en pa- 

^tewS.’^ Laissant respecter lesordresdu pape, 
promit de ne point se mêler de cette
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affciire, et de laisser à Louis Je soin 
d’examiner et de soutenir ses droits. 
Monsieur^ lui dit ce jeune prince 
en présence du légat, ye snis yofre 
rassal pour les ^^s i^ue vous m^a- 
pez ¿tonnes en F/nncey mais pliant 
ün royaume d^^ngieferre^ ce nesi 
poinl à vo7¿s^i¿^ii ap/jatlie/i^i/a ¿i'en 
decider, el si 'POns /efaifes,/e me 
pourvoirai devanl mes pairs. Il 
s embarqua, de concert avec le roi, 
qui affectait de s’y opposer. Le pape, 
Soupçonnant leur politique, les ex
communie l’un et l’autre, et apprend 
bientôt que Louis vient d’être pro
clamé à Londres. Transporté de co
lère à cette nouvelle, il monte en 
chaire : Giaive, glaive ^ s’écrie-t-il, 
^ors\du Jb¿¿rrea¿¿ y et aiguise-toi 
pour tuer ! II redouble les impréca
tions et les anathèmes; la fièvre le 
saisit dans ces transports ; il meurt en 
tnédilant de nouveaux éclats. Si l’on 
sen rapporte au jugement de Mat
thieu Pâris,auteurquel(juefbisoutré, 
ce pontife était le plus ambitieux et 
le plus superbe des hommes, insa
tiable d’argent et capable de tous les 
crimes pour s’en procurer.

Mort (Mn- 
nocent 111,
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Cruisadedes jugeons de se^lumiéres, ou plutôt 
pi'édkxion de celles de son siècle, par celte es* 
du pape, pèce de prédiction qu’il avait laite 

après la ridicule croisade des entan& 
Plus de cinquante mille enlans s’é
taient croisés sous la conduite d’un 
grand nombre de pi êtres; on devine 
aisément avec quelle espèce de suc
cès. Innocent 111 dit à cetteoccasion: 
T\/07iS espérons r/ne ¡a puissance de 
Jiía/íomet. Jinira bienlâl, p/iisgue 
c^ai la bete ¿ie r^dpoca/ypse, dont 
le nombre esl de 6^6^ cl il y ena 
dé/a près de 6üo de passés.

Il ntigmenta Cependant il mit le comble à l’an* 
de iTpapau-torité pontificale. Toutes lesgrandes 

u'. afiaires se p-ortaient et se jugeaient 
à la cour de Rome. Elle disposait de 
tout. Les engagemens les plus sa
crés / les sermens, elle s’arrogeait 
Je droit de les rompre. Ses lois 
seules devenaicntinviolables. Qu’un 
souverain refusât de s’y soumet
tre, une bulle, une excommunica
tion le détrônait. Ceux qui attri
buent aux papes de ce temps un 
projet de monarchic universelle, 
ne semblent pas s’éloigner beau
coup de la vérité, quoique l’histoire
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ne présente aucun phénomène plus 
incroyable.

Presque toute l’Angleterre était ^^^^ 
conquise. Louis assiégeait Douvres.
La moi t du roi Jean causa unerévolu- ç^jg chasses 
tion. Les Anglais, jaloux de la nation 'd’Angk- 
française, et se reprochant peut-être 
d’avoirirahi le sang de leurs rois, 
com on lièrent Henri 111, fils de Jean- 
Sans-Terre. Louis fut forcé ¿’aban
donner ses conquêtes. La craintedes 
censuresdeRome empêcha Philippe- 
Auguste de le secourir, et priva sa 
maison d’une couronne qu’elle au
rait gardée difficilement. On vit un 
légat imposer des pénitences à qui
conque avait eu part à cette expé
dition. Les laïques en furent quittes 
pour une taxe; les ecclesiastiques 
furent obligés d’aller à Rome, et 
de revenir se faire fustiger en pro
cession dans la cathédrale de Paris. 
Si la cour romaine triomphait ainsi 
de Philippe-Auguste , qu’aurait-ce 
été sous un prince faible?

Une année auparavant, le qua- ^X'ek’ 
trième concile de Latran, présidé hérétiques, 
par Innocent 111, avait décidé que 
la puissance séculière serait tenue,
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SOUS peine d’excommunication, de 
s’engager par serment à exterminer 
de tout son pouvoir les hérétiques 
dénoncés, ordonnant aux évêques 
d’anathématiser ceux qui n’obéi
raient pas, et d’en informer le pape, 
afin qu’il déclarât leurs vassaux dé
liés du serment de fidélité, et qu’il 
donnât leurs terres au premier ca
tholique qui voudrait les prendre. 
Le vieux comte de Toulouse, mal
gré sa soumission, du moins exté
rieure, fut la victime de celte sen
tence. On donna ses terres au comte 
de Montfort. Ce héros du fanatisme

I2&3.
Mort du roi.

fut tué eu 1217, au siège de Tou
louse , d’un coup de pierre. Son fils 
ne pouvant résister au jeune Rai
mond, offrit les états usurpés à Phi
lippe-Auguste. Soit équité, soit po
litique, le roi refusa d’en dépouiller 
le légitime héritier, et il mourut 
bientôt après, âgé de cinquante-sept 
ans.

Troupes Philippe-Auguste est le premier 
sou Ojees, jg pQg pQ-g - ^^ entretenu une 

armée sur pied , même en temps de 
paix. Pour être moins dépendant de
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æs vassaux, il soiidoya des troupes 
dont il disposait à son gré. Les im
pôts en devinrent plus nécessaires. 
Mais d’ailleurs il se ménagea les 
ressources de l’économie, sachant, 
dit Mézerai, qu’un roi qui a de 
grands desseins, ne doit point con
sumer la substance de ses sujets en 
de vaines et fastueuses dépenses. Le 
projet d’un hotel des Invalides, tel 
que LouisXIV l’a exécuté, deman
dait des temps plus heureux. C est 
beaucoup que Philippe ait pu le 
former.

On vit, pour la première fois, sous Maréchaux 
ce règne, un maréchal de France à deFrance, 
la tête des armées. Il y en eut deux 
sous saint Louis, trois sous Fran
çois I, quatre sous Henri 11; et ce 
nombre a paru fixe jusqu’au règne 
de Louis XllL

L’université de Paris fut très-flo- ’ÿJ^^Üf 
tissante. C’était assurément une ad
mirable institution , au sortir de l’i
gnorance la plus profonde, que celle 
qui embrassait toutes les études, 
depuis la grammaire jusqu’à la théo
logie. Malheureusement on ne con
naissait point les bons modèles de
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l’antiquité ; on en choisît de mauvais; 
et la route une fois (racée passa pour 
la meilleure, dès qu’on se fut accou
tumé à la suivre, 'fout te rapporta 
aux questions et aux disputes de sco
lastique. Des syllogismes en latin 
barbare, sur des choses qu’on n’en
tendait point et qu’on .se piquait d’ex- 
plitjuer, furent le chef d’œuvre delà 
science. La morale elle-même de
vint pointilleuse. Ni l’histoire, ni la 
nature, ni lecœur humain, ne fuient 
consultés avec sagesse. L’autorité 

mqXÏÏI:. *^^^ maîtrestint lieu de raison. Cepen- 
’dant Aristote perdit quelque chose 
de la sienne. Un concile de Paris 
condamna au feu sa métaphysique, 
qu’on a ensuite révérée avec nue 
sorte de superstition. Le.s jugemens 
conlradictoii es sur cet ancien philo* 
sophe devaient suffire pour appren
dre aux hommes à se délier de tonte 
espèce de préjugés.

Pci« des 11 n’est potut étonnant que de.s doc- ions tides, .Su- æUfs SC Soient égare.s en s éloignant 
per.uiiou, de la doctrine de l’Eglise. Les abus 

de la superstition conduisent nalu- 
rellement à l'hérésie. Le christia
nisme n’était presque plus reconnais-
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’ sable. On célébraii alors, même dans j
[. l’église de Paris, la fête des Fous jd 
g ou des Innocens, farce scandaleuse, [à

où les ecclésiastiques masqués dan- 
saient, jouaient, faisaient la débau- 'd

, che, et chantaient des obscénités
J, pendant la célébration des saints '
g mystères. Eudes de Sulli, sage évê- 1»

que de Paris, eut beau publier une h 
g ordonnance contre cet abus : il sub- ¡Z
t sistaencore plus de deux siècles. La .

fête des Anes était le comble de
l’extravagance. Une jeu ne fille, mon- ¿j

g tée sur un âne, portant entre ses 7-
5 bras un enfant, allait se placer dans 
J lesanctuaire. La messe commençait, 
j 1 le chœur terminait chaque prière Í
5 1 par ce refrain, hinham^ /linham , 1*

hinkam. 7
,. Il est bon de connaître les délires Ljs -inrirn- ;,
3 de l’esprit humain. Chaque peuple a “dî.ivènt’ fe

ses folies plus ou moins grossières, nous ¡as- l
Envoyant celles de nos aïeux, con- ̂ '“‘"’ .j 

t sacrées en quelque sorte par un long ^1 
g usage, nous sentons la faiblesse de |j
. i notre raison, et combien il importe .^ 
. de la soutenir par le moyen (fe la ^i

réflexion et de l’étude. Ceux qui s’ef- ft 
forcent de décrier les sciences, dont 7
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3o6 PHILIPPI!
on abuse quelquefois , comme des 
choses les plus nécessaires, peuvent- 
ils perdre de vue et les biens qu’elles 
ont produits, et les ma.ux qu’elles 
ont dissipés? j

Sous le pontificat d’Innocent 111, 
naquirent les ordres mendians, 
comme une milice spirituelle desti
née à combattre les vices et les er
reurs. Saint François d’Assise, éga- 
lement simple et pieux , crut suivre j 
le pur évangile , en établissant un 
institut où l’on ne possédât rien, où i 
l’on fût obligé de vivre d’aumône, : 
quand le travail ne fournirait point 
à la subsistance. Ses premiers reli* , 
gieux, humbles, patiens, zélés, in’ ; 
fatigables, se firent admirer des ¡ 
peuples, autant par la singularité 
d’une perfection inconnue, que par 
leurs travaux apostoliques. L’ordre 
s’établit si rapidement, qu’en 1219, 
quatre ans après qu’il eut été ap 
prouvé, on compta plus de quatre 
mille franciscains au premier cha
pitre général.

Saint Dominique, chanoine espa* 
gnol, le missionnaire de la croisade ¡ 
des Albigeois, établit dans le même
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AUGUSTE. S07 
temps les frères Prêcheurs sur le 
)ied de chanoines réguliers, et leur 
)rocura une grande autorité, soit 
)ar la charge de maître du sacré 
jalais, créée en sa faveur, soit par 
’inquisition, dont Innocent III lui 

avait confié l’exercice. L’exemple

re

des frères Mineurs l’engagea bientôt 
à préférer la qualité de mendiant, 
comme plus sublime. Les Domini- 

.v cams embrassèrent donc, en 1220, la 
un pauvreté entière de saint François, 
où i Vinrent ensuite d’autres instituts de 
16, 
lût

ité '
MT 
ire

’ P 
tre 
la»

i fi

mendians moins célèbres.
Selon le judicieux Fleury, les peu

ples pouvaient dire : « Nous sommes 
« assez chargés de la subsistance de 
« nos pasteurs ordinaires, à qui nous 
«payons les dîmes et les autres re- 
« devances. » Les peuples pensèrent 
et agirent tout autrement. Cette 
mendicité parut en quelque sorte 
divine; et le même esprit qui avait 
enrichi tant de monastères, fut la 
ressource certaine de tant de nou

Succès des 
mendiant..

la-
veaux religieux , regardés comme 
des apôtres, tandis que les pasteurs 

de , et les anciens moines étaient souve-
raînement méprisés.ne

MCD 2022-L5



3o8 PHILIPPE

leur utiiiié Ce fut un grand avantage pour la 
les^^pes. cour dc Rome, d’avoir à sa disposi

tion une foule de zélateurs ardens, 
qu’elle pouvait envoyer sans frais de 
tous cotes, dont elle pouvait diriger 
les mouvemens et employer les ver
tus même au succès de ses entre
prises. On les affranchit de la juri
diction épiscopale, afin d’étendre et 
de soutenir par eux le pouvoir de la 
papauté. L’Europe se remplit de 
mendians volontaires, qui gouver
nèrent les esprits et les consciences. 
Mais leur profession , leur multi- 

^ment^ ^^^®’ ^^5 exposaient à trop dç dan* 
prompt gers, pour que la ferveur primitive 

subsistât long-temps. Saint François 
n’était mort que depuis trente ans; 
et déjà saint Bonaventure, général 
de l’ordre, se plaignait de grands 
abus, jusqu’à dire (avec exagéra
tion sans doute) que l’on craignait 
la rencontre des frères comme celle 
des voleurs. Le huitième discoursde 
Fleury ne laisse rien à desirer sur 
celte matière.

Abilsde t?n respectant la sainteté d’un 
’Lapices? grand nombre de cesreligieux, rW^ 

toire dépose que les richesses suivi-
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AUGUSTE. 309 
rent bientôt la mendicité; que les 
dévotions nouvelles qu’on inventa, 
cordons y rosairOy scapu/airey etc. 
ne furent pas toujours de pures dé
votions ; qu’il s’éleva des disputes 
entre les ordres qu sujet des profits 
«qu’ils en retiraient (témoin une bulle
Ile Pie V, pour assurer aux domini- 
c««ius exclusivement les confréries 
du rosaire , comme un privilège) ;

, (jue la scolastique, jointe à l’intérêt.
devint une source de divisions entre

■s,

D‘ 
ve 
iis 
s: 
ai

les religieux d’habits differens; qu’il 
eu résulta des troubles dans l’Eglise, 

1 dans la société ; que la raison aurait 
, pu prévoir ces effets trop naturels 

de la faiblesse humaine ; et qu’en 
i Mettant de justes bornes à de pareils 
etablissemens, on aurait dû préve- 

ds “u* la nécessité des réformes et des
suj’pressions.a- 

lit 
le 
le 
jr

ID 
: S-

LOUIS VIIL
Louis Vin, le premier roi de=s 

’^Ue race qui n’ait pas été sacré du 1223. 
, Vivant de son père, avait trente - six Valeur du 

®QS lorsqu’il monta sur le trône. Il ’^*’
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s’était signalé contre les Anglais et 
contre les Albigeois. On pouvait tout 
attendre de sa valeur; mais il vécut 
trop peu de temps pour faire de 
grandes choses. Le roi d’Angletene 
Henri III voulut ep vain recouvrer 
ce que le roi Jean avait honteuse
ment perdu en France. La confisca' 

Guerre avec tion faite SOUS Philippe-Auguste lut 
fleuri lU. j^ nouveau publiée. Louis la m 

tint par les armes, et s’empara delà 
Rochelle. Henri, battu de touscotes, 
eut recours au pape ; il offrit à lacoiir 
de France une grosse somme dar- 
gent, qui fit plus d’impression que 
les menaces de Rome. La trêve tut 
conclue pour quatre ans. A ne con 
suiter que la politique, on ne devait 
pas laisser respirer un ennemi iaciie 
à vaincre. Cette faute en amena une

s seconde.
«=== Philippe Auguste, selon un auteur 

1S26. contemporain , avait prédit la desti* 
Enireprise née de son successeur. « Les gens 
;ïïï^ « d’église .disait-il, engageront ni» 
deToniouse. « filg à se croiser contre les Ai 

«geois; il ruinera sa santé à celle 
« expédition; il y mourra , et 
« royauté demeurera entre les mais*

« ■ 
fe
an 
et 
g® 
ex 
la 
?^ 
le 
lit 
(ê, 
dé 
s’a
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an
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1 ré(
q» 
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«d’une femme et d’un enfant. «Ef
fectivement le jeune Montfort céda 
au roi toutes ses prétentions sur les 
états du comte de Toulouse; un lé- 
gai d’Hononus 111 confirma cet acte, 
excommunia le fils et rhéritier du 
lameux Raimond, comme héreit^ 
Çue condamné y quoique le pape 
eut depuis peu reconnu pour catho- 

«que; enfin, Louis Vlll se mit à la 
tete d’une nouvelle croisade pour 
aepoSiUer l’innocent. Si les papes Fausse pon- 
sarrogeaient ledroitde disposer sou- ^‘pHneâ'’ 
verainement des couronnes, leur 
ambition m’était que tropsouvent au
torisée par celle des princes qui les 
recevaient de leurs mains. L’opprimé 
'réclamait contre ce droit chiméri- 
^/^e; l’usurpateur le supposait Jégi- 
’•rnç. Le même homme, au gré de 
sonintérêt, était tantôt pour, tantôt 
montre; car l’intérêt règle presque 
toujours les jugemens.

Les habitans d’Avignon, fort atta- Siège 
™és au comte de Toulouse, refuse- ‘^’-Avignon, 
J®®t le passage aux croisés, sous pré-

qu’Avignon relevait de Tempi- 
On les assiégea.; on écrivit à l’em- 

fureur : Dieu saû guenons fdai>0fii J
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í/e f/élerins, pour ¿’amour de son 
sain/ nom e£ pour le soutien à 
¿ajoi j sans préjudice en lout d 
par-tout des droits de rempiu. 
C’est pour le soutien de bi foi quon 
allait usurper les états d’un prince 
qui ,en faisait profession. Le roi lut 
arrêté plus de trois mois devant celte 
ville.' 11 la prit et pénétra dans le 
Languedoc. Rien ne lui résista jus
qu’aux environs de Tou louse. La sai
son ne lui permettait plus de 1 assie- 

«===ger. 11 mouruten retournant à Paris, 
1226. clans la quarantième année de son
Mort de â-re, empoisonné , disent quelque 

Louis vin. i^'jgjQj.je^g, par le comte de Champa
gne , amoureux de la reine Blanche 
de Castille, dont le roi avait eu onz6
enfans. • '

Son testa- . Dansson testament il ordonnaqw 
*”*’°*’ son cinquième fils et tousceuxqm f 

suivraient, entreraient dans laclenSUIVI «leiJt , cuti Cl aicnv — . 
cature ; disposition bizarre, dont 
motif fut apparemment de ne pow 
démembrer la; monarchie •par'® 

Léproseries trop grand nombref apin^^l J 
gua des sommes a deuxmule iep* 
series ; ce qui prouve eorobien
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lepre faisait de ravages,depuis que les 
croisés l’avaient apportée d’Orient. 
Une charité prodigue enrichit ces 
léproseries , comme elle avait enri
chi les monastères. On pensa dans la 
suite à les dépouiller; et pour avoir 
une raison, on accusa les lépreux ou 
ladres des plus grands crimes. Phi- 
hppe-le-Long en ht brûler plusieurs, 
et confisqua tous leurs biens.

Le testament porte aussi des legs r^gs 
pour soixante abbayes de l’ordre de * Cü'eaui. 
Lit-eaux. Que d’abbayes fondées en 
peu de temps 1

■Eufin, le roi déclare que son anié 
possédera le royaume et la Nor
mandie ; il donne l’Artois à S'on se- 
pî?^. ^'®’ ^^ Poitou aû' troisième,

^t le Maine'au quatrième. 
, ^5 'apanages-' faisMéht de giandes 
oreches^à la monarchie.

La chevalerie , dont on trouve chevalerie. 
Quelques traces des le temps de Char- 
Pmagne . était devenue irès-floris- 
^ote. Louis VMl tin arméchevalier 
per son père. Cet établissement mi- 
'^Jire et politiquea été comparé par

’ 14
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nos anciens au sacerdoce et à la pré' 
lature. On ne parvenait à l’ordre 
de chevalerie qu’après de longues 
épreuves. Un jeune candidat passait 
dès l’âge de sept ans dans la maison 
de quelque illustre chevalier pour 
le servir en qualité de/?<2^e^ damoi- 
seati ou ■yarlei- 11 était élevé ordi
nairement par les femmes. L’amour 
de Dieu et l’amour des dames fai
saient la matière de leçons égale
ment sérieuses. A quatorze ans, le 
jeune homme, sorti hors ¿/e page^ 
montait au rang des écuj/ers. Ceux- 
ci avaient diñérens emplois, sur- 
tout celui d’habiller ou de déshabil
ler leur maître.»! de porter son ar
mure, etc.En général, on ne deve» 
naît chevalier.q^u’à vingt-un ans au 
moins. Les jeûnes , les veilles dans 
une église, plusieurs .autres.pratH 
ques de dévotion, précédaient la 
grande cérémonie de Vaeeo/aiiS) 
qui consistait en un petit soufflet ou 
en trois coups de plat d’épée qu’on 
donnait au novice, en disant : De par 
DieUj JVotre-Dnme et monseigneur 
s&mt Denis t Je tejíais chepaiier. 
C’était la formule la plus en usage.
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On jurait de sacrifier sa vie, seâ 
biens pour la défense de la religion 
et de l’état, des veuves, des orphe
lins, et de tous ceux qui auraient be
soin de secours. Les chevaliers 
avaient de grands privilèges: leurs 
femmes seules se faisaient appeler 
f^aiiame. Rien n’est plus connu que 
leur passion pour les aventures. La 
gloire et le plaisir excitaient sans 
cesse leur émulation. Mais l’histoire 
ne permet point de douter qu’ils 
n’aiept été souvent aussi licencieux 
en amour, que terribles en faits 
d’armes.

s

1

1
3 
r 
r

LOUIS IX,

DIT SAINT LOUIS.

Un jeune roi de douze ans, une ré--"

; gente étrangère, le trouble que la 1226. 
mort prématurée de LouisVIII avait^®*"™®"''*’- 
tépandu dans la nation, tout sein-
Wait exciter l’esprit de révolte, et 
faisait espérer aux seigneurs de se 
rendre aussi indépendans que leurs 
ancêtres. L’état se soutint au milieu
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des plus ^ïaiuls orages, par la fer- 

Ebnehede mêlé et ‘la sagesse de Blanche de 
Castille. Castille, digne mère de Louis IX, 

que le dernier roi avait déclarée ré
gente. C’était une princesse accom
plie, faite pour plaire et pour gou
verner. Thibaut, comte de Cham
pagne, en était éperdûment amou
reux , et chantait sa passion en poète 
plein de galanterie. La reine, au lieu 
de lui imposer silence, comme il 
convenait sans doute, ne fit qu’en 
rire, et fut exposée aux soupçons in* 
jurieux des courtisans. Mais la vertu 
de Blanche est à couvert de loutre- 
proche vraisemblable.On sait qu’elle 
ne cessait de dire au jeune roi : Quel- 
^ue tendresse f/fie faie pour 'vous, 
mon. cher^h , f’nimeraîs mieux 
'VOUS voir mort t^ue souilié d’un 
péché mortel.

Factions Les comtes de Champagne, de 
étouffées par Bretagne et de la Marché , qui 

® ’ étaient les trois premiers seigneurs
de l’émt, s’engagèrent par sei meut 
à ne recevoir aucun ordre du roi, 
ni de sa part, tant qu’il serait en bas 
âge. La régente étoufia celte révolte» 
et les rebelles vinrent d'eux-mêmes
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se soumettre. De nouveHes factions 
furent pareiNement dissipées. Blan
che réunissait deux qualités essen
tielles, qui rélevaient au-dessus de 
tous les obstacles, la bienfaisance 
pour gagner les cœurs, et la fer
meté pour abattre les partis.

Cependant le Languedoc éprou- ^ j 

vait encore les fureurs du fanatisme. 1229. 
Les Albigeois poussés a bout n’épar- Su!ie de 
gnaientpas les catholiques: ceux-ci^\Î'!‘’‘^ 
renouve aient chaque jour leurs 
cruautés contre les Albigeois. De 
part et d’autre ce n’étaient que bar- 
Saries et représailles affreuses. Les 
«ollicitaiion&du pape avaient engagé 
la régente à secourir les croisés. 11 
eût été difficile alors, au milieu des 
préjugés dominans, de ne pas s’en 
faire comme un devoir de religion.

Enfin le jeune Raymond, comte Traité du 
de Toulouse . pressé par un légat,^.g^!^ 
torce par les circonstances, conclut 
la paix à Paris. Il s’oblige à extermi
ner les hérétiques, et à se croiser 
pour la Palestine ; il renonce à une 
grande partie de ses domaines en fa
veur du roi et du pape; il se soumet 
a faire amende honorable nu-pieds
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et en chemise ; il reçoit l’absolution 
qu’on lui avait toujours refusée 
quand il persistait à retenir l’héri
tage de ses pères, (i) « Ce qui peut 
« servir à la justification du roi et 
« de sa mère, c’est, dit l’abbé Velly, 
« qu’il eût été bien étrange qu’un 
« enfant et une femme en sussent 
« plus que les évêques, les papes et 
« les conciles mêmes, qui regar- 
« daient alors comme pris de bonne 
« guerre tout ce qu’on enlevait aux 
« hérétiquesou à ceux qu’on accusait 
« de les favoriser. » Ajoutons cepen
dant à cette pensée judicieuse, que 
de pareilles accusations étant si faci
les et si communes, personne, selon 
les principes reçus, ne pouvait jouir 
tranquillement de ses biens. Rien ce
pendant n’est plus contraire à l’es
prit de la religion, que de troubler

(i) Raymond VU reprit encore les armes et ie 
soumit encore. Il finit par imiter, peut-être par 
politique, le zèle de l’inquisition. Il venait de 
faire brûler à Agen quatre-vingts hérétiques} 
lorsqu’il mourut en 1229, sans enfans mâles. 
Alphonse , comte de Poitou , frère de saint Loub} 
av.-iit épousé Jeanne sa fille , et recueillit sa suc
cession. La maison de Toulouse subsistait depuis 
quatre cents ans.
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l’ordre de la société, et de s’emparer 
du bien d’autrui.

Le tribunal de l’inquisition j établi j^oJ^é^'J^ 
en ce temps par un concile de Tou- quisiiion. 
louse, ne pouvait manquer de trou
bler le royaume. Ordre aux évêques 
de rechercher rigoureusement les 
hérétiques, et aux baillis de prêter 
main-forte pour les arrêter. Défense 
aux laïques d’avoir chez eux l’Ecri
ture sainte : on leur permet seule
ment le Pseautier et le Bréviaire, 
pourvu qu’ils soient en latin ; c’est-à- 
dire, dans une langue qu’ils n’enten
daient pas. Défense à tous d’entrer 
dans aucune ligue, e.xcepté contre 
les ennemis de la foi, etc. Tels sont lojusUfes 
les principaux décrets du concile. - tp¿unal> 
L’inquisition, confiée à des religieux 
devenus les juges de toutle monde, 
devait produire l’ignorance etPhypo- 
crisie. Elle fouillait dans les pensées; 
ellepersécutaitsurdes soupçons; elle 
faisait un devoir de l’infâme métier 
de délateur; elle forçait à violer la 
nature, sous prétexte de servir la foi ; 
elle transformait en crime atroce les 
simples égaremens de l’esprit hu
main. Les bûchers s’allumèrent bien-
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tôt detoutes parts. Centquatre-vîngts 
hérétiques furent brûlés en Cham
pagne, l’an 12,39» devant dix-huit 
évêques : kolocauste agréab/e à 
Dzeiiy dit un moine fanatique de ce 
temps. Le roi, de son côté, fit des 
ordonnances trop sévères. L’héré
sie des Albigeois parut éteinte dans 
leur sang, mais elle resta dans les 
cœurs.

, Blanche ne men irait pas moins de 
y • Zcle pour les droits de la couronne 

BÎe™î,*ne^Q”^ P^^^ ^® doctrine de l’Eglise. Le 
cond.Tmné comte de Bretagne , toujours fac- 
^®"„Lçf*’" t-ieux, ayant mis dans ses intérêts le 

roi d’Angleterre, auquel il fit même 
hommage, il fut condamné pour 
crime de félonie dans une assemblée 
de pairset de prélats,eldéclaré déchu 
de son comté de Bretagne. Quelque 
temps après, réduit à l’extrémité, 
il vint se jeter aux pieds de Louis. 
« Mauvais traître, lui dit le monar- 
« que, quoique tu aies mérité une 
« mort infâme, je te pardonne en 
« considération de la noblesse de ton 
« sang; mais je ne laisserai la Bre- 
« tagne à ton fils que pour sa vie 

• « seulement; et je veux qu’après sa
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«e mort les rois de France soient 
«f maîtres de la terre. »

Le jeune roi, sous la conduite de Sage con- 
la régente,se livrait tout entier à ses ^"'‘r ^* 
devoirs. L’étude, la religion, Ies’”“‘ 
affaires publiques, l’occupaient sans 
relâche. Parvenu à l’âge de vingt-un-. ■ , . 
ans, il prit enffn les rênes de l’état, 1236. 
mais sans rien perdre de sa confiance 
pour la reine-nrière. Depuis plusieurs 
années il gouvernait avec elle; elle 
continua de gouverner avec lui. 
Leurssoinss’étendaientà tout. Nous 
évitons une infinité de détails, pour 
nous attacher aux principaux évé- 
nemens.

Les préjugés du siècle ne permet- Affaires 
taient pas à Louis d’avoir des idées *®®^oer^*' 
parfaitement exactes sur les matières 
ecclésiastiques. Il sut néanmoins dis
cerner (et c’est un prodige dans un 
prince si religieux), les bornes de la 
juridiction spirituelle sur plusieurs 
objets, et la nécessité d’en réprimer 
les abus. Ilavait forcé les évêques, par 
la saisie de leur temporel, à lever des 
interdits dangereux qu’on prodiguait 
alors sans mesure. Il montra encore 
plus de sagesse à l’occasion des difle-
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Guerre de 
Frédéric II 

avec le pape.

rends de Grégoire IX avec l’empe
reur Frédéric IL

Ce prince, Hlsde l’empereur Hen
ri Vl, ayant recouvré, en 1212, le 
trône impérial qu’üllon IV avait en
levé à sa maison, aima mieux gou
verner sagement ses états ou sa pré
sence était nécessaire, que de remplir 
Ici promesse qu’il avait laite à Inno
cent 1H , de porter la guéri e en Pales
tine Grégoire IX,autre Hildebrand, 
l’excommunia pour cet te raison. Fre- 
déi ic s’embarqua enfin ; mais le pape 
regarda son déport comme un nou
veau crime, parce qu’il n’avait pas 
reçu ¡’absolution.Peudetempsaprès, 1 
il le jugea plus criminel d’avoir con
clu un traité avec les Sarrasins, et 
ac(juis par-là Jérusalem. Les armes 
succédèrent aux censures. Frédéric 
avait le royaume de Naples et de 
Sicile. Giégoire envahit une partie 
de la Fouille, la donna à Jean de 
Brien ne, roi titulaire de Jéi usalenij 
et s’eH(»rça de soulever les Allé* j 
mands. Le retour piécipité de l’en? | 
Î-ereur déconcerta ses projets- La mi- , 
ice du pape fut di.^sipée, la Fouille 

reprise, Grégoire réduit aux abois.
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et contraint ¿’absoudre Frédéric, 
dont ii reçut cependant une somme 
très-considérable. , j .

De celte guerre du sacerdoce avec Factions des 
l’empire, on vit naître deux factions?“^P?’? ®^ 
qui déchirèrent.long-temps l’Italie 
par leurs fureurs. Les Guelphes, 
étaient pour les papes, les Gibelins 
contre. Le saint siège, où devait ré
gner la paix, était devenu, depuis. 
Grégoire VIT, le foyer d’un embra
sement général.

Frédéric ayant domté la fameuse==s 
liguedeLombardie,lepapel’excom- 1^89. 
muniadenouveau,sousprétexteque ^« pape 
ses troupes avaient ravagé le patri- ®57e à iT 
moine desaintPierre et maltraité des fr»n<€. 
ecclésiastiques, il prêcha une croi
sade, comme H l’empereur avait été 
un mahométan. La croisade ne réus
sit point. Bientôt on reçut en France 
cette lettre adressée au roi et à la no
blesse : « Nous avons condamné Fré- 
« déric,8oi-disant empereur, nous lui 
« avons ôté l’empire, et nous avons 
« élu en sa place le comte Robert, 
« frère du roi, etc. » Louis refusaRtfusduroî 
pour son frère ce que le pape n’avait 
aucun droit de donner, et dit qu’il
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suffisait à Robert d’etre frère du roi 
de France. Il ajouta, selon Matthieu 
Paris, qu’on voyait bien que l’offre 
du pape venait de sa haine contre 
l’empereur, plutôt que d’une singu
lière affection pour la France; qu’on 
enverrait cependant s informer de la 
catholicité de Frédéric (car Gré
goire l’accusait d’hérésie^. « Sil est 
« catholique, pourquoi lui faire la 
« guerre r S’il ne l’est pas, nous la lui 
« ferons à outrance, comme nous la 
« ferions en pareil cas au pape et a 
« tout autre mortel.» On ne lai«a 
pas de permettre au pape des leyees 
d’argent sur les bénéfices; mais eu 
l’exhortant toujours à finir cette 
guerre scandaleuse.

Fia de L’affaire devait se juger dans un 
GrégoireîXconcile général, que Grégoire avait 

convoqué a Rome. On permit aux 
évêques de s’y rendre;et la plupart se 
déterminèrent au voyage. Frédéric, 
craignant avec raison le concile, pni 
les mesures que la nécessité lui ins
pirait; il mit des troupes sur les che
mins, on arrêta les évêques français 
comme les autres; le roi s’en pla>K“l 
vivement, et on leur rendit la liberte-
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Enfin, la mort du pape suspendit la 
foudre ; mais nous ta verrons éclater 
bientôt.

Tout paraissait tranquille dans lelæ <^®’»t«
*1 i n la Marche seroyaume, lorsque I insolence de Hu- révolte, 

gués de Lusignan, comte de la Mar
che,excitée par l’orgueil de sa femme 
Isabelle, veuve de Jean-Saus-Terre, 
obligea Louis à prendre les armes. 
Le comté de la Marche relevait de 
celui de Poitiers, que le roi venait de 
donner à Alphonse, un de .ses frères. 
Hugues avait fait hommage au nou- 
vean comte. Isabelle, ne pouvant 
souffrir de le voir vassal de ce prince, 
le détermina à lui faire insulte pu
bliquement. Le roi d’Angleterre, 
Henri fil,soutint sa révolte, et passa 
en France avec une armée, comptant 
réparer ses anciennes pertes.

Louis joignait aux qualités d’un ' 
grand roi celles d’un héros. Il entre 12,42. 
sur les terres des rebelles, et force Bataille¿e 
tout ce qui lui résiste. La Charente 
séparaii les deux armées. Il veut pas
ser celte rivière sur le pont de Taii- 
lebourg, défendu par un fort dont 
les Anglais étaient maîtres. Après un ^f¿o®“f¿e 
combatsanglantetinutile,ils’élance LouU.
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Trait 
de bonté.

Français 
vassaux du 
roi (¡’Angle

terre.

lui-même sur le pont, le .sabre à la 
main;il se trouve exposé à tous les 
traits des ennemis; il les met en dé
route. Le lendemain il remporte une 
seconde victoire aux portes de Sain
tes. Le roi d’Angleterre prend la fui
te; le comte de la Marche désespéré 
n’a plus de ressource que dans la 
clémence du vainqueur, va se jeter 
à scs pieds, se reconnaît indigne de 
toute grace, et obtient son pardon.

La bonté de Louis est encore plus 
admirable que scs triomphes. Les 
courtisans s’égayaient un jour aux 
dépens du roi d’Angleterre, ll leur 
imposa silence. ÇuancÎHne faiidf ait' 
pas ei iier, dit-il, ¿¿ej^onmir au roi 
monjrere ufi préloo^^le rie me haïf) 
sa ¿¿ignî/è mérite i^iéon en parle 
apec respect. Espérons ^ue ses au- 
mânes et ses bonnes œnpres ie tire
ront rbu maui ais état où les mé- 
ebrrnt rontjeté par leurs conseils.

11 consacra le loisir de la paix aux 
soins du gouvernement. Les ancien
nes coutumes ne sont quelquefois 
que de grands abu.-;, d’autant plus 
dangereux (ju’on les croit plus res
pectables. 11 en abolit une absolu-
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ment contraire à la tranquillité de 
l’état. Plusieurs Français possédaient 
des terres en Angleterre., et par con
séquent étaient vassaux de deux rois. 
En cas de guerre, ces seigneurs de
vaient servir celui dont ils tenaient 
le principal de leurs fiefs. Un pareil 
devoir, qui seul démontrerait l’ab
surdité du système féodal, procurait 
aux factieux mille occasions de ré
volte et de perfidie. Louis manda les 
seigneurs intéressés, leur déclara 
qu’il ne voulait plus que ses vassaux 
le fussent aussi du roi d’Angleterre, 
qu’il leur laissait le choix entre lui 
et ce monarque, et cita ce passage de 
l’évangile : Personne ne pent: servir 
deux maîtres a-la-Jo/S- 11 fallait re
noncer aux fiefs qu’on possédait dans 
l’un ou l’autre royaume. Tous obéi
rent, et la plupart préférèrent la 
France. Hemi,aussi violent que fai
ble, se ci ut offensé. Sans demander 
d’ojdiün, il confisqua les fiefs que les 
Français, sur-tout les Normands, 
possédaient en Angleterre. C’était, 
Selon les seigneurs, une infraction 
de la trêve qui venait d’être signée; 
mais la moderation de Louis i’eni-

RemèJe à 
cet abus.
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porta sur leur ressentiment. Il crut 
devoirsacrifiér au bien général quel
ques intérêts particuliers; il épargna 

’ le sang humain, dont les princes am
bitieux font si peu de cas.

~ La cour de Rome montrait moins
J 24.4. d’humanitédanssesguerellesopiniâ' 

Innocentiv tres. Le cardinal de Fiesque, ami de perstcute
Frédéric 11.1 empereur, ayant ete hut pape sous 

le nom d’Innocent IV, on en félici
tait Frédéric II, comme d’un événe
ment qui lui rendrait la tranquillité. 
Il connaissait trop le cœur humain et 
le système de Rome, pour se flatter i 
de cette espérance. Xe car¿¿iríal dè 
P/es^7ie éf ait mon ami^ di t-i 1 ; Inno- 
cení IP sera mon ^lus ¿dangereux ' 
ennemi. L’empereur fut excommu- | 
nié de nouveau, et le pape fit pu- ¡ 

Hardiesse blier par-tout l’anathème. Un curé ; 
^’«C8uj” ^^® Paris eut le courage de dire en 

chaire à ses paroissiens: « Vous savez 
« que j’ai ordre de publier une ex
ii communication du pape contre 
* Frédéric, empereur. Il y a entre 
« eux de grands différends et une 
« haine irréconciliable. J’ignore qui 
« des deux à tort; c’est pourquoi, 
« de toute ma puissance, j’excom'
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« munie celui qui fait injure à l’au- 
« tre, et j’absous celui qui souffre 
«l’injustice. » Les Parisiens rirent 
de cette saillie ; ils en auraient sans 
doute été indignés, s’il y avait eu 
moins de passion dans là conduite 
des papes.

Frédéric se roidissait contre les Refus de 
entreprises de Rome. Innocent fut 
réduit à prendre la fuite. Le roi, 
après avoir consulté les seigneurs, 
lui refusa un asile en France, quel
que respect qu’il eût pour sa dignité. 
Chacun craignait le voisinage delà 
cour romaine, dont les exactions 
devenaient intolérables. Les rois 
d’Angleterre et d'Arragon firent un 
semblable refus. On rapporte qu’in
nocent s’écria, dans un transport 
de colère : « Il faut venir à bout de 
«l’empereur, ou nous accommoder 
«avec lui. Après avoir écrasé ou 
«adouci ce grand dragon, nous fou- 
«lerons aux pieds sans crainte tous 
«ces petits serpens.» il fixa son sé
jour à Lj’on , ville qui relevait de 
1 empire, mais où l’archevêque était 
seigneur , et où l’empereur n’avait 
point d’autorité.
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£*== Là, dans un concile général, en 
1245. présence des ambassadeurs de prés- 

Concile de que toutes les couronnes, malgré 
r/mpSeuTÏes protestations de Celui de Frédé

ric, se portant pour accusateur et 
prononçant comme juge, il déclara 
ce prince atteint et convaincu de sa
crilege et d’hérésie, excommunicet 
déchu de l’empire ; il défendit aux 
fidèles de lui obéir, et excommunia 
quiconque lui donnerait conseil, 
secours ou protection.

Louis ne Saint Louis désapprouva cettesea- 
^¿VapS^tence, fit des efforts inutiles pour 

calmer le pape ; mais ne voulant 
point entrer dans la querelle, il se 
borna sans fruit aux voies de pacifi
cation. Frédéric eut beau se purger 
de l’accusation d’hérésie, en subis
sant un examen peu convenable à 
son rang : on voulait le détrôner;on 
le poursuivit toujours comme héré
tique, lui qui par un zèle outré avait 
prononcé la peine de mort contre 
les hérétiques en général , lui q® 

Préjuge des^'’^'^ ordonné de les poursuivre par 
princes, fa-i/o/c ¿¿^¿nouisi/ion et SUC de légers 
7ntrcMiX’'’”^æ®®’ ^e qu’il va d’inconcevable, 
de Rome, c est que les princes semblaient re-.
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connaître que l’hérésie ôtait le droit 
de conserver une couronne, et que, 
pour punir ou corriger un souverain 
dont la religion était suspecte, on 
pouvait mettre les royaumes à feu 
et à sang.

L’impitoyable pontife, de l’aveu 
du P. Daniel, ne se montrait si cruel
lement zélé que par intérêt. L’empe
reur ne voulait point renoncer aux 
villes de Lombardie : c’était le motif 
de la persécution. 11 mourut en 1250, 
empoisonné , dit-on , par Mainfroi, 
son üls naturel.

Dans une maladie dangereuse Vœu de 
qu’eut saint Louis, et qui Ht craindre "“‘«adc fait 
H la France de perdre le meilleur ^^^^ ^^°*' 
des rois, il s’était engagé par vœu à 
porter la guerre en Palestine. En 
vain la reine-mère, la plupart des 

¡seigneurs , l’évêque de Paris sur- 
1 Wnt, employèrent toutes les raisons 
innaginables pour le détourner de ce 
'dessein. Les besoins de l’état, l’in- 
terêt de sa famille, les risques d’une 
entreprise dont l’expérience démon
trait toute la témérité, rien ne l’é- 
wanla. L’évêque, afin de lever tout 

,scrupule, lui représenta qu’un vœu
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fait sans réflexion et presque sans 
connaissance, ne l’obligeait point; 
qu’en tout cas, il serait facile d’ea 
obtenir la dispense, et que le pre
mier devoir était de travailler au 
bien de ses peuples. « Vous m’assit- 
« rez que mon vœu est nul, répondit 
« le roi; eh bien, je quitte la croit 
« que j’ai prise, mais pour la rece- 
« voir de votre main. Je fais vœu 

lï

S

« maintenant d’aller combattre les 
infidèles ; et je vous déclare queje 
ne boirai ni ne mangerai jusqu’à

Tase poui 
la guerre 
sainte.

at 
di 
di
m 
fa 
fa

« ce que vous m'ayez rendu cette 
« croix. « Il fallut céder. La plupart 
des'grands suivirent son exemple. Il 
usa même de finesse pour en aug
menter le nombre :il fit mettre des 
croix sur les Hprées, espèce de casa
que qu’on distribuait certains jours 
de fête aux seigneurs ; et ce hit 
comme un enrôlement, qui le fit 
appeler pécheur ¿¿'hommes.

Ün imposa une contribution suris 
clergé, tandis que le pape en levait 
une autre pour la guerre contre Teni- 
pereur. Cette dernière taxe excitait 
tant de murmures , que Louis h 
supprima , ne voulant pas, disait-il,
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Si 
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vi 
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ri
ta 
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ms quon appauvrît les églises de son 
it; royaume pour faire la guerre à des 
en i chrétiens.

au 
li
ci it 
lix 
'e- 
EU 
les 
je 
l’à 
tie 
irt 
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' g • 
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•ut 
fit
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, Après trois ans de préparatifs, il •' 
sembarqueà Aigues-Mortes, accom- ’¡^49- 
pagué de sa femme et des comtes ^”"1 ^°“‘® 
d’Artois et d’Anjou, ses frères; il ^^P^^’ 
arrive en Chypre, y perd beaucoup 
de monde par les maladies, et se 
détermine à tourner d’abord ses ar
mes contre le Soudan d’Egypte, pour 
laciliter la prise de Jérusalem. Il se 
wit un point d’honneur de ne point 
l’attaquer sans quelque déclaration 
préliminaire : joignant à ce motif le 

1 zèle de religion, il l’envoie sommer 
de rendre hommage à la croix, ou de 
se préparer au combat. L’intrépide 
^arrasin répond avec une fierté qu’il 

î^tait facile de prévoir. Aussitôt la 
“ptle part : une violente tempête la 

j disperse ; le roi en rassemble les dé- 
i Ws, et arrive du côté de Damiette, 
ville très-forte, située à l’embou- 
diure du Nil. Les vaisseaux et l’ar- 
®ée des mahométans bordaient le 
Rivage : la descente paraissait infini- 
®ent dangereuse; mais Louis bra- ' 
Vait tous les dangers.
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Umet en A peine son vaisseau est à la port^ 
fuite les Sar- du trait, il se jette dansla mer, I epcc 

‘^"‘“®‘ à la main, s’avance au milieu d’une 
grêle de flèches, gagne le rivage 
suivi de ses troupes, les range en 
bataille, met en déroute les Saura* 
sins. Leur terreur, augmentée par 
un faux bruit de la mort du soudan, 
les emporte loin de Damiette. Le 
lendemain on trouve cette ville abaih 
donnée. On aurait probablement pris 
de même, ou Alexandrie , ou le 
Caire , si l’on eût profité de cette 
étrange consternation. On fut arrête 
par la crainte du débordement du 
Nil; mais il commençait plus tard 

Déi).iuches qu’on ne le croyait. Le séjour de 
des croisés. p)amîette corrompit l’armée victo

rieuse. Ces croisés qui , avant leur 
départ, donnaient tant de marques 
de religion, qui s’étalent préparésau 
martyre, se plongèrent dans la p^ 
affreuse débauche, sans que la sain
teté du roi, ses avis, ses ordreSi 

Impruden-
ces des 

Français.

pussent réprimer la licence. Sa tente 
même était environnée de lieux ^ 
prostitution. .

On se remit en marche au mois ne 
i. novembre. Le comte de Poitiers, uû
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SAINT LOUIS. SSJ- 
des frères de saint Louis, arrivait de 
France avec de nouvelles troupes. 
Le Soudan Melech-Saia demanda la 
paix, offrit les conditions les plus 
desirables. L’imprudence les fît re
jeter. et ce ne lut pas la seule faute 
9U elle fît commettre. Il importait 
de commencer par le siégé d’Alexan
drie; mais le Caire étant la capitale 
du royaume, tous les jeunes gens et 
les soldats desiraient qu’on l’assié
geât. Qui 'peut tuerie ser/?ent^ ^oà 
PA ^^^i^^^^, ^^ tête y disait le comte 
dArtois, frère de saint Louis. Ce 
lunesteavis prévalut. On entreprend 
de passer le Nil défendu par les Sar
rasins. Leur feu grégeois, espèce de 
1? ^''^’^'^æ^ 9'^’ brûlait dans l’eau, 
détruit les ouvrages, désespère les 
■roapes. Un transfuge indique un 
gué. Le comte d’Artois demande à 
passer le premier ; le roi s’y oppose, 
connaissant l’impétuosité fougueuse 
de son courage. « Je vous jure sur 
"les saints évangiles, de ne rien 
"entreprendre qu’après votre pas- 
jsage. « La permission accordée en- 
pj, le jeune héros renverse tous les 

‘'^Stades; mais oubliant bientôt son

Mort 
du comte 
d’Artois,
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serment, i! poursuit les. Sarrasins 
jusque ilans la ville de Massoure, 
et y périt couvert de blessures.

Combat de Le i üi, averti du danger, accourait 
Massoure. ¿yç^ l’élite des chevaliers. L’action 

devint générale et sanglante, li se 
vit entouré d’ennemis qui s’effor
caient de le prendre, il se tirade 
leurs mains par sa valeur. Au milieu 
du carnage, le comte de Soissons 
jurant et riant, disait à Joinville: 
« Sénéchal, encore parlerons-nous 
« vous et moi de cette journée, eu 
« chambre devant les dames.» Ce 
trait, peu intéressant par lui-même, 
donne une idée assez juste du carac- 
tèredesFrancais, mélange singulier 
de bravoure, de galanterie et de fri
volité. Saint Louis pleura son frère 
et parut enviersa mort. Un seigneur 
lui demandant desnouvelles du jeune 
prince :^(?e queje sais y répondit-w 
les larmes aux yeux, c’est qu’Utst 
en parcitis. Ün ne doutait pas quuD 
croisé mourant à celte guerre ne lut

h 
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un martyr. ti

Suite de De nouveaux combats aussi gæ’ 0 
malheurs, j-jeux aHàibh'ient considérablement 

l’armée. Survinrent les maladies d jj
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la disette. Tout le camp ne fut qu’un 
hôpital où Louis se signala par l’hé
roïsme de la charité. On envoya pro
poser une trêve aux Sarrasins. Ils 
demandèrent le roi pour otage. Il 
voulait lui-même se sacrifier; mais 
les seigneurs protestèrent unanime
ment qu’ils se feraient plutôt hacher 
en pièces par les ennemis. Dans ces 
cruelles circonstances, il ne restait 
d’autre parti que de retourner à Da
miette, et rien n’était plus difficile 
devant une armée victorieuse. Après 
bien des efforts de courage , le roi 
fut fait prisonnier avec toute la no
blesse. •

Malade, exténué,réduit à un seul 
domestique, sans secours et sans es
poir damsune prison, il se fit admirer 
des musulmans par sa patience et sa 
grandeur d’ame. C’est le /?h¿s fier 
chrétien f/7/e nous aj^’ons 'PUy di
saient-ils avec étonnement. Le Sou
dan Almoadan , fils et successeur du 
vieux Mélech-Sala, olfrit enfin de 
traiter avec Louis. Il demandait, 
outre la ville de Damiette , un mil
lion de besans d’or évalués à cent 
taille marcs d’argent , ‘tant pour sa

I. 15

Saint Toáis 
prisonnier.

Sa grandeur 
d’amc.
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rançon que pour celle des autres 
captifs. Le généreux monarque ré
pondit qu’un roi de France ne se ra
chetait point à prix d’argent ; qu’il 
donnerait Damiette pour sa per
sonne , et le million de besans d’or 
pour ses sujets.

125o. On conclut une trêve de dix ans 
On fait une entre les deux nations. Un scrupule 

du roi pensa t9ut rompre. La formule 
du serment que prescrivaient les bar
bares, lui parut tenirdublasphème. 
En vain-les évêques représentèrent 
qu’étant résolu de remplir ses enga« 
gemens, il pouvaitconsentir, comme 
on l’exigeait, qu’au cas qu’il vînt à 
les violer, il fûtréputé parjure, re
négat, impie. Leurs raisons ne le 
touchaient point: heureusement les 
Sarrasins se contentèrent d’une au-

. . . tre formule.
dlTi^a- Nous supprimons plusieurs traits

Jiffs croisé?, particuliers. Ceux-ci, par leur singu
larité, méritent d’etre tirés de l’ou
bli, Joinville écrit que trente on qua
rante barbares étant montés, le sabre 
à la main, dans une galère où il se 
trouvait avec les principaux prison
niers, ils se crurent tous au moment
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d’être massacres. « Je m’agenouillai 
« aux pieds de l’un d’eux, dit ce naïf 
« historien , lui tendant le cou, et 
« disant ces mots en faisant le signe 
« de la croix : j^insi mourui: saints 
« Âgnès. Tout encontre de mol s’a- 
« genouiUa le connétable de Cypre, 
* et se confessa à moi. Je lui donnai 
« telle absolution comme Dieu m’en 
« donnait le pouvoir. Mais de chose 
«qu’il m’eût dite quand je fus levé, 
« oncques ne m’en recordai de mot.» 
Ces bons chevaliers , avec tant de 
simplicité et d’ignorance, pouvaient- 
iisse défendre de l’enthousiasme des 
croisades ?

Joinville rapporte un autre fait 
non moins étrange. La reine Mar
guerite, qui était à Damiette, appre
nant que son époux est en prison, se 
jette à genoux devant un vieux che- 

i valier. Jurez-moi, lui dit-elle, que 
vous m’accorderez la demande que 
je vais vous faire. II le jure. C’est, 
ajoute la reine, que si les Sarrasins 
s’emparent de cette ville, vous me 
coupiez la tête avant qu’ils puissent 
tne prendre. Très ■'volontiersy ré- 
poiid le chevalier dans son langage

La reine 
veut se faite 
tuer par un 
chevalier.
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ingénu ; faisais ¿¿éja eu pensée 
¿¿^üinsijaire^ si ie cas il echeoit. ll 
aurait probetblement tenu parole} 
mais on traita de la rançon de Mar
guerite.
. Cependant de fausses nouvelles 
faisaient célébrer en France les triom
phes de saint Louis. La vérité, mieux 
connue, y répandit le deuil et la 
consternation. C’est alors qu’un Fa
natique , apostat de Cîteaux, publia 
que les anges et la vierge lui avaient 
ordonné de prêcher une croisade aux 
bergers et au petit peuple, dignes 
instrumens des desseins de la prod» 
dence. Les troupeaux et lescharrues 
furent abandonnés, En peu de temps 
le nouveau prophète eut rassemblé 
cent mille hommes. La reine Blan
che , qui gouvernai ten qualité de ré
gente., s’imagina d’abord: que ces 
fous seraient capables de servir le 
roi. Elle toléra Jes pastoureaux 
(^c’est le nom qu’on leur donnait), et 
reconnut bientôt son erreur. Leur 
extravagance dégénéra en férocité 
et en bi igandages, Ün les extermina 
enfin, parce qu’ils n’avaient nrehet 
pi discipline. Une démence épîdéipi'
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que semblait dépeupler le royaume.

Dans ces tristes conjonctures, In- La regente 
nocent IV y fait publier par les tlomi- ï’^iste

• • , au pape-
incams et les cordeliers une croisade 
contre l’empereur Conrad iV, suc
cesseur de Frédéric 11, avec des in
dulgences qui s’étendaient au père 
et à la mère de chaque croisé, comme 
pour renchérir sur les anciennes in
ventions. La régente, indignée d’un 
tel excès, ordonna lasaisie des Cei:res 
de quiconque s’enrôlerait pour cette 
croisade. « Que le pape, dit-elle, en- 
* tretienne ceux qui vont à son ser- 
« vice. « Elle sut maintenir l’ordre 
et la paix dans le royaume, malgré 
les mouvemens du roi d’Angleterre-

Louis avait passé en Palestine. Les lo mi passe 
lettres pressantes de sa mère, ni les ‘««‘«lonsne 
; , * , . en ralesti ne.
instances des seigneurs, ne purent 
éteindre le désir de chasser les Sar
rasins de Jérusalem. Qii lui repré
sentait la France en danger. Mais si 
je pars y répondait-il, ie rqy'an/Tie 
^e-Jérusaie/71 est per^iii. Quelques 
lortificalions réparées, quelques pe
tites ambassades, quelques pèleri
nages de dévotion, furent tout le 
liuit de son opiniâtre persévérance.
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H aurait pu en moins de temps faire 
des biens infinis à son peuple.

== Enfin la mort de larégente le rap- 
^^54. pela au sein de la patrie. On l’y reçut 

Son retour, avec des transports d’alégresse, qui 
ne furent tempérés que par la vue de 
la croix, toujours attachée à son ha
bit; preuve trop certaine qu’il ne re
nonçait point aux croisades.

Justice de Le vertueux monarque connaissait
umt Louis. ^j,(^p Pimpo, tance de la justice,eten 

fit le principal objet de ses soins. On 
parlera toujours avec attendrisse
ment de ces arbres de Vincennes, 
■sous lesquels il exerçait souvent, en 
père des peuples, le plus beau droti 
de la souveraineté. Les malfaiteurs, 
dont le royaume regorgeait, furent 
sévèrement poursuivis, l’avarice des 
juges réprimée, les grands soumis 
aux lois comme les autres. Le comte 
d’Anjou , fr^re de saint Louis, était 
en procès avec un simple gentil 
homme, son vassal. Celui-ci, con 
damné par les officiers du princef 
en appelle à la cour du roi. Alorst 
comte d’Anjou le fait mettre en pH' 
son. Il est bientôt mandé lui-même 
A Croyez-vous, lui dit le roi, q’^^

(

J

MCD 2022-L5



ire

’P'

de 
la- 
re-

•ai:
en 

On 
5se« 
es, 

en
’Oit 
irs, 
ent 
des 
mis 
mtí 
■tail 
i ül 
:on 
i ce 
rs H 
pñi 
¡me

SAINT LOUIS. 343

« doive y avoir plus d’un souverain 
« en France, ou que vous soyez au- 
« dessus des lois, parce que vous êtes 
« mon frère ? « Louis ordonne que 
le prisonnier soit mis en liberté, et 
qu’il vienne se défendre. Il lui assi
gne des avocats, personne n’osant 
plaider sa cause. Ôn examine l’af
faire , et le frère du roi est con
damné.

Rien ne blessait davantage la reli-Peines mn- 
gion du saint roi que les blasphèmes, phémuuX 
alors très-communs. Ayant entendu 
blasphémer un bourgeois de Paris, il 
lui fit percer les lèvres avec un fer 
chaud. Le peuple en murmura et vo
mit des malédictions. Je leur par
donne, dit-il , puisqu'ils n^onl qf- 
fensé que moi. Les blasphémateurs 
furentcondamnésà la mutilation des 
membres. Quelque temps après, 
Louis se relâcha prudemment de 
celle extrême sévérité, et se contenta 
de peines pécuniaires. Selon la 
maxime du célèbre auteur de VjEa'- 
prit Jes lois, les peines doivent se 
tirer de la nature des crimes; ensorte 
que les crimescontre la religion, lors
qu’ils ne troublent point la tranquil-
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Jîlé publique, doivent seulemenfêire 
punis par la privation des avantages 
que la religion procure aux fidèles. 
Celte maxime est plus conforme à 
rhumanité qu’aux anciens usages.

Troubles Depuis plusieurs années les trou- dans l’uni-} i .
Tcrsiié an ^¡7® de l Université de Paris agitaient 
«□jetdes! l’état. Les privilèges qu’on lui avait 

piodigues , en faisaient un corps 
beaucoup plus puissant qu’il ne de
vait l’être par sa nature. On l’avait, 
exemptée de la juridiction des tribu
naux ordinaires; et la reine Blanche 
avait été obligée de recourir au pape, 
pour faire déclarer que les étudians 
surprisaveedesarmes (car ils com
mettaient toutes sortes de violences) 
seraient déclins de l’exemption.L’u
niversité souffrait impatiemment les 
entreprises des dominicains et des 
franciscains, dont les privileges non 
moins^ étranges , étaient odieurau 
clergé. Exempts de la juridiction 
des évêques ,. ils ne dépendaient que 
*^^l P^P^» ^^ prétendaient tenir de 
lui seul le pouvoir d’exercer les 
fonctions ecclésiastiques, lis avaient 
obtenu des cbaires dans l’université 
ils y affectaient une sorte d’indépen-
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dance. La rivalité devint jalousie et 
emportement. Les jacobins sur-tou^ 
qui présidaient au tribunal de l’inqui
sition, et qui faisaient brûler tant 
d’hérétiquesj déclarèrent hardiment 
la guerre aux docteurs. De part et 
d’autre on se déchirait par de vio
lentes invectives. Guillaume deJ^frîts pour 
Saint-Amour, docteur célèbre, écri- ®‘.cí¡“¡ÍJÍ®’' 
vit fortement contre la mendicité vo- ° 
lontaire, et soutint qu’on devait don
ner la correction, et non l’aumône 
à des mendians valides. Saint Tho
mas d’Aquin, saint Bonaventure, le 
réfutèrent avec chaleur, et on l’exila 
quelque lem js après. Les papes , 
protecteurs ces ordres mendians, 
fulminaient ces excommunications 
contre leurs ennemis. Les profes
seurs prenaient la fuite; tout Paris 
était eu rumeur comme dans une 
émeute populaire. Enfin les men
dians triomphèrent par l’autorité 
d’Alexandre IV, et l’université .fut 
contrainte de les recevoir de non- 
veau.

Cette affaire purement civile nese Saint Louis 
termina qu’à force de bulles et d*ana-^®’ favonie, 
thèmes. C’était au roi à trancher les

15.
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difficultés; mais son affiection pour 
ces religieux l’empêcha de parler en 
roi. La piété qui en rendait plusieurs 
respectables, leurs travaux et leurs 
succès, lui fenuaient les yeux sur les 
abus que l’intérêt et l’ambition intro
duisent dans les ordres monastiques, 
ll disait que s”il eût pu faire deux 
parts de sa personne, il en donnerait 
une aux jacobins et l’autre aux cor
deliers.

-P Les exhortations téméraires d’un lâir€ ]&€0Í3J Jl P A AI Arrere prêcheur lui ayant meme ins
pire le dessein d’embrasser sa règle, 
ille proposa sérieusement à la reine, 
et la conjura de ne s’y point opposer. 
Celle princesse appelle ses enfans 
et le comte d’Anjou, frère de saint 
Louis. Elle demande aux premiers 
s’ils aimaient mieux être appelésyîA 
de préire i/ue^/s de roi. Sans at
tendre leur réponse : « Apprenez, 
« dit-elle, que les jacobins ont telle- 
« ment fasciné l’esprit de votre père, 
* qu’il veut abdiquer la couronne 
« pour se faire prêcheur et prêtre. » 
A ces mots, le comte d’Anjou s’em
porte et contre le roi et contre les 
religieux;'le fils aîné du monarque
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jure par saint Denis, que si jamais il 
parvient au trône, ilferachasser tous 
ces mendians. Le roi comprit qu’il 
devait se sanctifier dans son état, 
et que sa véritable vocation était de 
régner avec sagesse.

lU’appliqua principalement à Fob’ aïhm 
jet le plus essentiel au bien publie, corrigés, 
à rétablir ou maintenir la paix dims 
leroyaume; terminant àPamiable les 
différends des seigneurs; défendant 
ces petites guerres qu’ils avaient 
toujours eu droit de se faire mutuel
lement; substituant la preuve par 
témoins à la coutume barbare des 
duels; diminuant enfin les abus qu’on 
ne pouvait encore extirper.

Sa droiture, et peut-être son ex-== 
Irêmedélicatessedeconscience,Fen- laôS. 
gagèrentàdestraitésqu’ilest difficile Louis cède 
de concilier avec la raison d’état et la ^au*Si'P 
politique. Il céda au roi d’Arragon la'd’Arragoa<. 
i^ouveraineté sur le Roussillon et la 
Catalogne, pour les droits que ce 
prince prétendait avoir sur le Lan
guedoc et surdifférentes villes; traité 
où l’amour de la paix eut plus de part 
tl«e l’intérêt de la couronne. C’était 
changer des droits de souveraineté
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1259.
Et nu roi 
d’Angle

terre.

Comment 
FAuglais 
obtient ce 

traité.

incontestables , reconnus depuis 
Charlemagne , contre des préten
tions incertaines, et la plupart sans 
fondement. Il céda aussi au roi d’An
gleterre le Limousin, le Périgord, 
le Querci et l’Agenois, à charge d'en 
faire hommage lige (1) aux rois de 
France. Henri III renonçaseulemeot 
aux droits qu’il pouvait avoir sur la 
Normandie, l’Anjou, le Maine, la 
Touraine et le Poitou.

Quelques années auparavant leroi 
d’Angleterreétaitvenu en France, et 
s’y était comporté avec beaucoup de 
souplesse. P'ous éles mon seignei/rj 
disait-il à Louis, et rouô le serez ton- 
jours. Selon l’historien anglais, Mat
thieu Paris, le saint monarque lui 
avait témoigné plus d’une fois le désir

(1) On dislingüait trois sortes d’hommages' 
L’hommage ordinaire obligeait .ou service de cour, 
de plaids et de guerre. L’hommage lige imposait 
les mêmes obligations, avec cette différence, 
qude vassal lige devait au suzerain le service mi
litaire pour tout le temps de la guerre qu’il »/’¡1 
à soutenir; .au lieu nue le ÿass.it ordin.nire n’dad 
tenu qu’.à servir pendant quelque temps. L’hom
mage plane ou simple^, très-peu connu, n’obli
geait point au service, mais seulement à n atta
quer ni directement, ni indirectement, le seigneur 
à qui on l’avait prête.
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(le restituer même la Normandie, en 
ajoutant que les douze flairs et les 
barons n’y consentiraient jamais : ce 
qui prouve du moins, et que les pairs 
étaient déjà au nombre de douze, et 
que le roi avait besoin du consente
ment des barons pour disposer des 
domaines de la couronne. Quoi qu’il 
en soit du rapport de Matthieu Péris, 
les intrigues de Henri 111, ses com
plaisances, sahardiesseà redemander 
les provinces confisquées sur Jean- 
Sans-Terre , la bonté de Louis IX, et 
peut-être l’envie d’entreprendre une 
nouvelle croisade, contribuèrent à ce. 
traité, auquel onopposainutilemeut 
les plus fortes représentations. «Je Raisonne- 
«sais bien, disait Louis, que le roi'”'™''''™ 
« d’Angleterre n’¿i point de droi ts sur. 
« les pays que je lui laisse; son père 
« les a perdus par jugement. Mais 
« nous sommes beaux-frères, nos en- 
« fanssontcousins-germains: jeveux 
« établir la paix et l’union entre les 
«deux royaumes. J’y trouve d’ail-, 
« leurs un avantage, qui est d’avoir, 
« un roi pour vassal. « Ces raisons 
spécieuses,conformesà la générosité 
de son ame, devaient-elles contre-
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balancer les droits de la couronne, le 
danger mani feste auquel on exposait 
la France, en y rétablissant ses enne
mis? Une conduite, si noble dans le 
principe, devait paraître d’autant 
plusinconsidérée, qu’on pouvait en
lever au roi d’Angleterre, Bordeaux, 
Bayonne et d’autres places qui lui 
restaient, pour lesquelles il n’avait 
point rendu hommage depuis long
temps.

■(raUéknn Cependant, il faut l’avouer, outre 
hon. les avantages précieux de la paix, 

saint Louis gagna quelque chose par 
le traité. « Si ce prince, dit M. l’abbé 
« de Mably, eût eu la réputation 
« d’etre plus politique que bon chré- 
« tien, peut-être que cette générosité 
« ne passerait que pour le sage pro- 
« réclé d’un intérêt bien entendu. La 
« restitution que fit saint Louis ne lui 
« valut pas l’amitié du roi d’Angle- 
« terre , comme il s’en était flatté, 
« mais elle lui soumit ce prince. 
« Henri reconnut les appels ; cet 
« exemple en imposa à la vanité de 
« la nation ; et aucun seigneur n’osa 
« affécterune indépendance,dont un 
« aussi puissant vassal que Henri 111
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« ne jouissai t pl us dans ses domaines. » 
C’est au lecteur à juger par les cir
constances et par le fond des choses, 
siPavantage égalait la perte.

Henri III était sur le point de per- === 
dre sa propre couronne. Forcé par 12,60. 
ses barons de jurer ¡’observation de Saint Louis 
¡agrande charte, etbicntôtinfidèleà tre le roi 
son serment, il vit toute l’Angleterre d’Angie- 1 terre et les
Je menacer d unerevolte.Un nevou- Anglais.

' lait point d'un roi esclave du pape et 
1 vassal de la France : on saurait bien 
segouvemer sans lui : il pouvait aller 
en Giuenne servir le monarque tran
cáis. Tels étaient les cris de la nation. 
On convint cependant de s’en rap
portera ¡’arbitragede Louis.L’affaire 
lut agitée devant lui avec beaucoup 
d’éloquence. 11 prononça en faveur 
de l’autorité royale, sans ¿¿éroder 
néanmoins aux/yrii^i/égeSy char/es, 
liberies el confumes établis avant 
la querelle. Les barons anglais dé
clarèrent qu’ils en appelaient à leurs 
épées. Leur chef, le comte de Lei
cester, fils du fameux comte de 
Montfort, prétendit, non sans <juel- 
9«eapparence déraison, que le juge
ment leur était favorable, puisqu’il
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donne Na

ples et la Si- 
cJe an com: 
te d’Anjou.

3^3 SAINT LOUIS, 

laissait subsister la grande charte, 
sur laquelle portaient toutes leurs 
prétentions contre Henri. On courut 
aux armes avec plus de fureur que 
jamais. Leicester fut tué, et sa mort 
sauva le roi.

Une autre affairepl us intéressante 
pour les Français fixa l’attention de 
toute l’Europe. Le royaume de Na
ples et de Sicile avait passé par un 
mariage dans la maison de Souabe, 
et appartenait de droit à Conradin, 
petit-fils de Frédéric IL Maiufroi, 
l’oncle et le tuteur du jeune prince, 
s’en était emparé indignement. Les 
papes ne pouvaient souffrir ni l’un 
ni l’au tre. Leur hai ne con treFrédéric 
s’étendait à sa postérité. D’ailleurs, 
ce royaume étant regardé commeun 
fief du saint siège (i;, ils prétendaient 
en disposer sans égard aux droits de 
la naissance.Innocent IV l’avaitoffèrt 
à Edmond , fils^lu roi d’Angleterre. 
Ce prince accepta; mais il ne pouvait

( 1) Les Tancrédes, à peine établis en Julie 1 
furent en guerre avec les papes. Léon IX Ics 
conib.itlii en personne, et fut fait ppisonniei'C® 
3053. Immédiaicmeul après, ces eonquèrans f* 
reconnurent feudataircs de l’Eglise, pour jo^'f 
traôquiUcœeut de leurs étais.
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entreprendre, de chasser Mainfroi. 
Urbain IV Ht les mêmes offres à 
saint Louis pour un de ses enfans. 
Le roi ayant refusé, parce qu’il ne 
voyait que de l’injustice à dépouiller 
ou Conradin ou Edmond, Îe pape 
s'adressa au comte d’Anjou, qui se 
laissa.éblouir par l’éclat d’une cou
ronne. La mort d’Urbain suspendit 
la conclusion du traité. Clément IV 
s’empressa d’y mettre la dernière 
main, avec toute la politique de son 
prédécesseur.

Entre autres articles, le nouveau 
rm devait jurer de ne jamais accepter 
1 empire, ni la Lombardie, ni la Tos- 
^âne (car les pontifes ne voulaient 
pas de voisins si puissans): il s’enga
geait à payer tous les ans au pape 
huit mille onces d’or, sous peine d’ex
communication, si le paiement était 
différé de deux mois après le terme 
prescrit, et de déposition, si tout n’é- 
i'”^ P^s payé six mois après le terme; 
'' devait, ainsi que ses descendans, 
prêter le serment de fidélité de cette 
‘manière : * Moi.... je serai fidèle et 

¡ obéissant à saint Pierre, au pape 
*' nion seigneur, et à ses successeurs

Conditions 
du Imité 

fait avec le 
pape.
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1266.
Le comte 

d’Aniouéla- 
bli à Na pies

Conradia 
dicapilé.

3.54
« canoniquement élus. Je ne forme- 
« rai aucune alliance qui puisse leur 
« être préjudiciable ; ou si, par igno« 
« rance J’avais le malheur d’en for* 
« mer quelqu’une, j’y renoncerai au 
« premier ordre que je recevrai de 
« leur part.»

Louis consentit à ce traité, soit 
que son respect pour le saint siège 
l’empêchât d’examiner les préten* 
tions du pape, soit qu’il craignît de 
mettre obstacle a la fortune de son 
frère, soit que Charles d’Anjou ne 
fût pas d’humeur à suivre ses con
seils. Aussitôt on prêche dans toute 
la France une croisade contre Main- 
froi ; on absout même de leurs vœux 
les personnes qui renonceraient à 
celle de la Palestine pour embrasser 
celle-ci. Toutes les guerres excitées 
par la cour de Rome étaient deve
nues des guerres saintes. Le comte 
d’Anjou passe en Italie, reçoit à 
Rome la dignité de sénateur, force 
avec une rapidité incroyable plu
sieurs châteaux, gagne la bataille 
de Bénévent, où Mainfroi est tué.

Conradin, n’ayant encore qrie seue 
ans, prit alors le titre de roi de Sicile'
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Un grand nombre de mécontens se 
joignit à lui. Ses droits, ses malheurs 
et son courage lui procurèrent de 
puissans secours. Mais quoique supé
rieur en forces, il fut battu et fait 
prisonnier en 1288. Le comte d’An
jou aurait gagné les cœurs en le trai
tant avec les égards dus à sa nais
sance; i l sedésbonora par une barbare 
injustice. On forma un tribunal pour 
juger le jeune prince : on ne rougit 
point de le condamner à mort avec 
ses complices, comme criminel de 
lèse-majesté divine et humaine. Con
duit sur l’échafaud, il jeta son gant 
au milieu de l’assemblée pour mar
que d’investiture, déclarantqu’il cé
dait ses droits à quiconque le ven
gerait d’un cruel usurpateur. Il eut 
la fête tranchée dans sa propre capi
tale. Get attentat contre le droit des 
gens, suivi d’autres exécutions de. 
Blême espèce, fit abhorrer le frère 
de saint Louis, et lui assura une cou
ronne souillée de sang. Quel crime 
avait commis Conradin? Il soutenait 
ses droits ; mais il était excommunié: 
on ne le regardait plus que comme 
Un traître digne du dernier supplice.
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de croisade,

Joinville 
conciaorne 
cc projet.

JJÔ SAINT LOUrSr

Cependant la France paisible re- 
cueillait les avantages d’un gouver- 
nement plein de sagesse. Le royan- 
/ne y dit Joinville, se n/nhipHa tene
ment ^jouf ¡a Lnnne, d/viture (/u’on 
jf yoj'ait ré^^nery çue le domaine, 
cens/fe ^ rente et repenn ¿Li roi, 
eroissaient to/ts les. ans tie moitié. 
Mais Louis respirait toujours pour 
la terre sainte. On en reçut des nou
velles accablantes. Les tcrnpliers 
et les hospitaliers, ces religieux mi
litaires établis pour la défendre, la 
désolaient par leurs raj)ines, leurs 
débauches et leurs dissensions ; les 
mahométans enlevaient toutes les 
places fortes des chrétiens , et les 
poursuivaient avec une extrême vi
gueur. Le zèle du roi s’enflamme. 
Excité par un légat de Clément IV, 
il forme un nouveau projet de croi
sade ; il convoque les grands, leur 
déclare sa réso,lution, les exhorte 
éloquemment à le suivre. Presque 
tous prennent la croix.

Joinville, l’un des plus zélés, qui 
avait été d’avis de passer en Palestine 
après la restitution de Damiette, re
siste celte fois aux instances.du mp*
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narque, sous prétexte que la précé
dente croisade l’avait ruiné. II pré- 
voj-ait les suites de cette entreprise. 
Louis, déjà trop faible pour suppor
ter le cheval et pour soutenir le poids 
de son armure, était hors d’état de 
supporter les fatigues de la guerre, 
dans un climat brûlant, si éloigné de 
sa patrie. J’ai oïd Jire à ^¿usieurs 
(ce sont les paroles de Joinville) 
^w ceux ^ui conseUlaient ce/ie' 
Sfitreprise au ¿on roi^Jirenl un ¿res- 
grand mal e¿ /^échèreul mor/elie- 
nent. Tandis t^u’il fui dans son 
^ojaumcj tout ■riuai¿ e/i paix, e¿ 
'<^ justice remuait en tous lieux : 
liés ju’ilJuiparti, tout commença 
à décliner et enrpirer.

^spréparaiifsfurentloDgs etpror== 
poifionués à la grandeur de l’entre- 1270. 

' pose. Chacun croyait aller en Egypte Saint Louis 
«« en Palestine. ToiU-à-coup le roi inique, 

i Proposa de tourner vers Tunis, capi
tale d’un petit royaumemahométan, 

1 ®p>' les côtes d’Afrique , près de l’a n- 
i Tienne Carthage. Son Frère, le roi de 
1 Sicile, avait suggéré waisemblable- 
i jpenteette laude résoluïion,soit pour 
! .forcer les' Sarrasins à lui payer un
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Sil mort.

ancien tribut, soit pour mettre son 
l'oyaume à l’abri de leurs pirateries. 
D’un autre côté, saint Louis un peu 
trop crédule, espérait la conversion 
du roi de Tunis, qui avait témoigné 
quelque penchant pour le christia
nisme. « Quel honneur, disait il,si 
« je pouvais être le parrain d un roi 
« mahométan! » Au cas que ses espe
rances fussent trompées, il regar
dait celte conquête comme impor
tante pour faciliter les autres.

L’armée débarque en Afrique. Le 
roi de Tunis, loin de penser au bap
tême, menace de massacrer tous b 
chrétiens captifs dans ses états, et 
de venir fondre sur les Fraïu^aisià la 
tête de cent mille hommes. U ne«t

m 
m 
ce 
il 
m 
m 
pi 
dt 
tü 
ta 
i“ 
Sü 
lit

« 1

pas besoin de combattre. On atten- «! 
dait le roi de Sicile, <jui n’anWH «i 
point. Les chaleurs excessives, ^ 
canxcorrompueSjlamauvaisenouiïi- «y 
ture, produisirentiles maladiesmor- « 
telles. Plus de la moitié de l’armé ” 
fut détruite en peu de temps. Sam » 
Luiii.s, paruneconfiaiicesingubeK «i 
avait amené ses trois aînés, lespi^'h " 
de la nation. Il en voit mourir un,’ 
en voit un autre dangereusement*
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SAINT LOUIS. SS^ 
malade, il se sent frappé lui-même,et 
meurt âgé de cinquante-six ans, avec 
ces vifs sentimens de religion dont 
lî était pénétré depuis l’enfance. Les Ses consciis 
maximes qu’il laissa écrites de sa ® ®®'^ 
main à Philippe son successeur, res- ®“'^‘^^®®®“'’' 
pirent également la piété et l’amour 
îles peuples. Il lui recommande sur
tout de ne point les surcharger de 
tailles et de subsides , de mettre de 
¡tistes bornes aux dépenses de sa mai- 
son,.de maintenir les franchises et 
libertés des villes du royaume ; car 
•splits epes seroni libres e£puissan- 
'^^es, ajouta-t-il, p¿i¿s les ennemis 
«et ailuersaires ¿¿orneront ¿¿e les 
« assaii/ir. »

« Le P. Daniel a raison, dit le pré- Son mac 
“Sident Hénault: saint Loiiis a été

mir

''lia despins grands hommes et ¿les 
‘'plus Singuliers ¿/ni aient jamais 
''paru. En effet, ce prince, d’une va- 
«leur éprouvée, n’était courageux 
’'‘lue pourde grands intérêts. 11 fal- 
"hit que des objets puissans, la jus- 
« tree ou l’amour de son peuple, exci- 

1''tassent son ame , qui hors de là 
»1 ’‘Semblait faible, simple et timide... 

lec !« truand il était rendu à lui-même,
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« quand il n’était plus que particu- 
« lier, alors ses domestiques deve- 
« naient ses maîtres, sa mère lui 
« commandait, et les pratiques de 
« la dévotion la plus simple reraplis- 
« saieni ses journées. A la vérité tou- 
« tes ces pratiques étaient ennoblies 
« par les vertus solides et jamais dé- 
« menties qui formèrent son carac- 
«tère.»

Tunuence Oo peut ajouter que si la devo- 
dcspréjog^. J-J, Je saint Louis paraît en quelques 

points monacale, s’il lavorisait 1 in
quisition que la France a eu korreur, 
s’il se livra imprudemment au gout 
des croisades, c’est une preuve de 
l’empire que peuvent avoir les pie- 
ingés sur les plus grands bommes- 
Comparé aux princes de son siècle, 
il est un prodige dans l’art de 
régner.

Etablisse- Avant Son depart pour Tunis, le 
.aiuiïouis.roi avait publié une¡^P^T^í’®.^; 

connu sons le nom cl Efab/issetne^^ 
Je saint Zouis ^ lois encore ’nip^j' 
faites, mais précieux monumens e 
la Sagesse et du zèle qu’il opposai.
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SATNT LOUTS. 3^¿ 
aux abus. C’est l’ouvrage du légis
lateur occupé du bien public.

La peine de mort était prononcée l'Ois pénales 
contre l’homicide, le ravisseur, l’in
cendiaire, le traître, le voleur do
mestique regardé comme coupable 
de trahison. Pour un premier larcin 
en menues choses , telles qu’échar
pés, robes, socs de charrue, ou quel- ' 
<}«es deniers, l’oreille coupée ; pour 
un second, le pied coupé; pour un 
troisième, lapotence.Lescomplices 
et les recéleurs sont punis de la 
même peine que ceux qui commet
tent le crime. Mais on condamne au 
feu les femmes, pour avoir tenu 
sciemment compagnie aux homici
des et aux larrons.

Cet excès de sévérité à l’égard des Défaut «1« 
femmes n’est pas plus facile à conce- ‘^^^ ^®”* 
Toir, que la peine du feu en usage 
contre les hérétiques. Il paraît en 
général que si les anciennes lois bar- 
Iwres étaient fort mauvaises , en as

le, 
:fil

surant l’impunité pour de l’argent ,• 
fes lois modernes n’ont pas tenu le 

ar- j^ste milieu entre l’indulgence et la 
de [cruauté. Celles de saint Louis en- 

¡ait ! Voient à la potence quiconque force 
il.

MCD 2022-L5



302 SAINT. LOUIS.

sa prison, fût-il innocent du délit 
pour Ie<|uel on l’a mis aux fers. D’un 
autre côté , elles déclarent que les 
croisés , les moines et les clercs ne 
peuvent être jugés par les tribunaux 
laïques. Delà tant dé crimes, suivis 
à peine d’une légère pénitence.

Fainéanset Tout fainéant et vagabond qui 
fréquente les tavernes, doit être ai* 
rêlé, interroge, et banni de la ville, 
s’il est convaincu de mensonge ou 
de mauvaise vie. On ne peut guère 
douter que la charité indiscrète 
d’une-part, et de l’autre, le défaut 
de police et de prévoyance, n’aieut 
empêché l’exécution d’une loi si ne* 
cessaire.

Obligation 
de 

legs pieux.

Mourir ¿¿éconfis ou iniesiah 
c’est-à-dire sans sacremens ou satis 
avoir fait de testament, était devenu 
une espèce de crime, parce que l’E' 
glise exigeait des legs pieux. Lesser 
gneurs confisquaient les biens « 
ceux qui mouraient ainsi, de raên» 
que les biens des hérétiques. On dé 
pouillait inhumainement les famille* 
Sous un prétexte de religion. Le l^’ 
gislateur réprima en partie cet ate 
mais il ne l’extirpa pas touf-à-te

i 
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ílitj tes préjugés l’emportèrent long- 
un temps encore sur le droit de la na
les 
ne 

. UX 
vis

Î™ 
3r« 
ki 
ou 
ire 
ète 
ru: 
eut 
né-

il, 
ans 
>nu 
i ’E- 
sei- 

de
¡me 
dé
lies 
lé-

«15» 
ait'

lure.
Cependant l’humanité se fait sen-Loi confor- 

tir dans une loi par laquelle il est , “^ à 
ordonné que si les preuves sont éga- 
les de part et d’autre , on prononce 
eu faveur de l’accusé, quand il s’agit 
de la liberté, de la vie ou de la perte 
d’un membre. Droit est toujour ’̂ 
plus près d\/lfS0í¿£¿re t/i/e ¿¿e con- 
^at/iner; c’est le motif de celte loi.

On ne saurait trop louer celle qui Preuves 
ordonne qu’en toute cause civile ou ’ 
criminelle , chacun prouvera son 
droit ou son innocence par des char
tes, des titres ou deslemoins. Ainsi 
le duel judiciaire , le plus énorme 
desabus, est aboli dans les domaines 
du roi, quoique avantageux au fisc; 
car, en plusieurs cas , les biens du 
vaincu étaient confisques au profit 
du seigneur. Philippe-le-Bel auto
rise encore le duel, lorsqu’on ne 
pouvait convaincre par témoins tout 
accusé contre lequel il y avait de for
jes présomptions. Mais la nouvelle 
jurisprudence ne laissa pas d’etre iU’ 
Uniment salutaire.
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Guerres 
privées dé- 

tendues,

Un des grands fléaux du royaume 
était les guerres privées, que non- 
seulement les seigneurs avaient droit 
de se l’aire entre eux sans la partici
pation du prifice, mais où leurs pa
ïens devaient entrer, sous peine de 
perdre tout droit à leur succession. 
Celte loi féodale, ou plutôt ce ren
versement des lois humaines, rem
plissait nécessairement les provinces 
de brigandages, de meurtres ou d’in
cendies. Pour en adoucir les hor
reurs, on n’avait rien imaginé de 
mieux que l’zzjswrewezzi. 11 consis
tait dans une promesse de s’en rap
porter à la justice du seigneur, et 
ae suspendre les hostilités jusqu’à sa 
décision. Le seigneur l’ordonnait a 
la requête d’une des parties. Saint 
Louis, voulant remédier au déson 
dre, fit une première ordonnance, 
par laquelle il déclara que les paï ens 
de ceux qui étaient en guerre, au
raient quarante jours pour se pro
curer des assuremens y ou pour 
prendre d’autres mesures, et qu’on 
serait puni comme traître si on les 
attaquait dans l’intervalle.Ensuiieil 
défendit absolument toutes cesg««'*
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SAINT LOUIS. 36«? 
res: défense qu’on renouvela depuis 
plusieurs fois, tant elle trouva d’obs
tacles dans la barbarie des mœurs.

Selon M. Pabbé de Mably, Pæ- 
mendement de Jugement ou l’ap
pel, fut établi dans les justices sei
gneuriales, et rien ne pouvait être 
plus avantageux à l’autorité souve
raine. « Saint Louis, dit-il, con- 
« damna à une amende envers le 
«premier juge les parties qui se- 
«raient déboutées de leur appel: 
«l’appât était adroit; et la plupart 
« desseigneurs, trompés par l’espé- 
« rance d’avoir des amendes, furent 
«les dupes de leur avarice. Si quel- 
«ques-uns, plus dairvoyans ou 
« moins dociles que les autres, vou- 
« lurent conserver la souveraineté 
“ de leurs justices, ce prince, tou- 
* join’s conduit par ses bonnes inten- 
« lions, ne se fit point un scrupule 
«de les contraindre à reconnaître 

: «l’appel de leurs tribunaux aux
« Siens. » Le roi devint législateur: 

5n lanarchie féodale devait finir.

' l’

En 1262, on comptait plus de qua- 
i>’e-yingis seigneurs particuliers qui 
Avaient droit de battre monnaie;

Appel 
aux |ustices’ 

royales.

Droit de 
battre 

monnaie.

MCD 2022-L5



366 SAINT LOUIS, 

mais le roi seul en faisait battre d’or 
et d’argent. Saint Louis ordonne que 
dans les terres où les barons n’ont 
point de monnaie , on nerecevraque 
celle du roi ; et que dans les terres 
où les barons ont monnaie, la sienne 
aura cours pour la même valeur que 
dans ses domaines.

Pragmati- Sa pragmatique sanction fut faite 
qucsancuon p^^^. .j.^pj,jj^æj, j^g excès de la puis

sance ecclésiastique. Cette fameuse 
ordonnance, où il déclare que son 
royaume dépend de Dieu seul, porte 
que les patrons et les collateurs des 
bénéfices seront maintenus en pos* 
session de leurs droits , que tous les 
différends en cette matière- seront 
réglés par le droit commun , qu’on 
ce.ssera de lever les exactions par 
lesquelles la cour de Rome a ruine 
l’état 5 abus porté à un tel point, que 
les légats du pape semblaient ne ve-, 
nirenFrancequepourra^erjConwne 
dit Pasquier, tous nos bénéfices. !

Charitéde La tendresse et la confiance de 
Bailli Louis. ga¡nt Louis envers les religieux, sur* 

tout les ordres mendians, leur pro
cura beaucoup de riches fondations, 
mais qui ne tarirent point sa chant®
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SAINT LOUIS. 36^ 
pour les pauvres. Son économie four
nissait à ces pieuses prodigalités, 
sans que la magnificence du trône 
en souffrît. On le blâma néanmoins 
d’en trop faire : « Les rois, répondit- 
« il, sont quelquefois obligés d’ex- 
« céder un peu dans la dépense , et 
» s’il y a de l’excès, j’aime mieux que 
« ce soit en aumônes qu’en choses 
* mondaines et inutiles. » La fon
dation des .Quinze - f^ingts est son 
ouvrage.

Dans le traité de 12.28 avec le 
comte de Toulouse, on voit avec Grosse 
surprise qu’il est condamné à payer ^'"f®Je»r^'^ 
« deux mille marcs d’argent à l’ab- des moines 
« baye de Cîteaux, pour la nourriture 
« de l’abbé et de ses frères, lorsqu’on 
«assemblera le chapitre général ; 
« cinq cents marcs à celle de Clair- 
« vaux, pour nourrir l’abbé et les 
« frères, lorsqu’ils s’assemblent à la 
« nativité de la sainte Vierge. « C’é-

i tail apparemment pour récompen- 
de , ser les moines de leur zèle contre 
ir- les Albigeois.
o- Louis forma une bibliothèque à la BiWioiw- 
13, Sainte-Chapelle. Il n’y avait que les 
ité ouvrages des pères et de quelques créduUU.
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docteurs orthodoxes, et grand nom
bre d’exemplairesde l’Ecriture. Pres
que tous les écrits de ce temps-là, 
même ceux des historiens, sont pleins 
de fables et de visions. On lit dans le 
moine Rigord, historien de Philippe- 
Auguste, d’ailleurs estimable, qu’une 
nuit la lune se détacha du ciel, des
cendît à. terre,..s’y reposa quelque 
temps pour reprendre des forces,et 
remonta ensuite avec beaucoup de 
gravité , ce guifut 'Pu l/ès-iHstinC' 
içmeni de pliisieurs de nos Jf ères. 
Ou y lit encore que-là vraie croix 
a^ant été prise par des infidèles, à U 
bataille de Tibériade,en 1187, tous 
les. enfans qui naquirent depuis ce 
malheuri meurent que vingt ou 
vingt-deux dents, au lieu de trente 
ou trente-deux qu’avaient toujours 
eues les autres. L’ignorance et la cré
dulité de Joinville suffiraient pour 
donner l’idée de son siècle. Cet éçri- 
vàin assure que le Nil tire sa^ource 
du Paradis terrestre, que sa crue 
vient de la grace de DieU f que les 
Egyptiens y pêchent tous ,les jours 
des épiceries dont ils font un grand

. cominerce, etc.
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La Legeniie ¿iorée de Jacques de 
Foraginey dominicain, archevêque 
de Gênes, ouvrage que Melchior 
Cano, savant évêque, appelait la 
Légende de for, parut en Italie. 
C’est un recueil de vies des saints, 
qui semble avilir, par des contes ab
surdes, la sainteté si respectable par 
elle-même, et qui a servi à fomenter 
la superstition plutôt qu’à inspirer 
la vertu.

Robert-de-Sorbonne, confesseur 
de saint Louis, fonda la Sorbonne, 
l’une des plus célèbres écoles de 
l’Europe pour la théologie.

Les génies célèbres de ce siècle 
étaient Albert ¡e Grand, dominicain, 
dont les nombreux info/io sont heu
reusement oubliés, et qui traite l’as
trologie judiciaire en science qu’on 
doit mêlera la politique ; saint Tho
mas d’Aquin, son disciple et son 
confière, surnommé Docteur Ange- 

■ U(^ue, l’oracle des écoles, qui, avec 
beaucoup de pénétration, suivit la 

i méthode subtile de son temps ; 
Alexandre de Haies, cordelier, doc- 
ienr irréfragabie et saui^eur de la 
'^16, qu’on ne connaît plus que par 

16.

Legende 
dorée.

La Sor
bonne.

Docteurs 
célèbres.
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Roger
Bacon.

Police de 
Paris.

la singularité de ce titre; saint Bo
naventure, autre cordelier, docteur 
séraphique, dont les ouvrages n’ont 
que le seul mérite de la piété; Alain- 
de-Lille, docteur universel, qui a 
composé six livres sur les ailes des 
chérubins.

Roger Bacon, cordelier anglais, 
se distinguait par l’astronomie, les 
mathématiques, la chimie, la méde
cine et les arts. Il trouva la chambre 
obscure, les miroirs ardens, etc. Ac
cusé, dit-on^ de magie, il fut em
prisonné par ordre de son général; 
mais il se justifia. On croira sans 
peine qu’un philosophe devait alors 
etre exposé à la persécution. Guil
laume de Saint-Amour, qui n’était 
que théologien, fut persécuté pour 
avoirsouienu le droit descurés et des 
évêques contre les ordres mendians.

11 n’y avait encore que des clercs et 
des mornes pour exercer la médecine 
et la profession d’avocat. Les laïques 
restaient plongés dans une ignorance 
dont les autres profitaient.

Cependant Etienne Boileau ou 
Boilesve, prévôt de Paris, établit 
dans cette ville une police admirable
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SAINT LOUIS. S/r 
pour le temps. II distribua les mar
chands et artisans en divers corps de 
communautés, sons le nom de Con
fréries, et leur donna des statuts si 
sages, qu’ils ont servi de fondement 
et de modèle à ceux qu’on a faits 
depuis.

PHILIPPE 111.

surnommé LE hardi.
-Tandis que l’armée pleurait saint 
Louis, le roi de Sicile arrivait en 
Afrique pour le seconder. II partagea 
ladouleurcommune, et fit hommage 
au nouveau roi,. son neveu /des fiefs 
qu’il possédait dans le royaume. On 
continua quelque temps la guerre 
avec un succès médiocre. Le roi de 
Tunis demanda enfin la paix, et ob
tint une trêve de dix ans, à condition 
qu’il payerait à la France les frais de 
la guerre, évalués à deux cent dix 
mille onces d’or, et au roi de Sicile, 
le double de rancim tribut, pendant 
quinzeans ; que les chrétiens auraient 
áTunisTexercice libre delà religion; 
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qu’on délivrerait les prisonniers de 
part et d’autre, etc. Ainsi finirent tes 
croisades, qui avaient enlevé à l’Eu
rope environ deux millions d’hom- 
mes,sansquel’Eglisey gagnât même 
Jérusalem (i). L’intérêt de la cour 
de'Rome, et la force de l’habitude 
presque toujours supérieure à la rai
son, firent naître encore plusieurs 
projets de cette nature, mais qui ne 
furent heureusement que des projets-

Philippe , de retour en France, 
s’empressa de rendre les derniers 
devoirs à son père dans l’église de 
Saint-Denis, On vit alors un effet 
singulier des exemptions et des pri
vileges accordés aux moines contre 
les anciens canons. Le roi, à la tête 
de tout ce qu’ily avait de plus illustre 
dans le clergé et dans la noblesse, 
trouva les portesde l’abbaye fermées. 
C’était par l’ordre exprès de l’abbe

(i) Voltaire observe que, si chaque croise avait 
einporté seulement cent francs, il en coûta deux 
cent millions de livres, outre la rançon de saint 
Louis, évaluée à environ neuf millions de n<rtre 
monnaie. Les Génois, les Pisans,et sur-toutles 
Vénitiens, s'y enrichirent, ajoute cet historien j 
mais la France, l’Angleterre , l’Allemagne, m* 
ycnt épuisées.
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5 qui, exempt de la juridiction de Vor- 
5 Jinaire, ne voulait point que Parche- 
’ vêque de Sens et l’évêque de. Paris 
• entrassent chez lui en habits ponti- 
î S ficaux. Il fallut que les deux prélats 
r ! se dépouillassent de leurs ornemens, 
î et que le roi attendît à la porte de 
- l’Eglise.
3 Le comte de Poitiers, frère de Le Poitou, 
î Louis IX, et la comtesse sa femme, 

étant morts sans héritiers, leurs do- etc. reunís à 
, maines devaient revenir à la cou-^®®®"^"®"”®'
5 ronne. C’étaient, d’une part, le
5 1 Poitou, l’Auvergne, une partie de la 
t i Saintonge et le pays d’Aunis ; de 
- ¡l’autre, le comté de Toulouse qui
3 ' comprenait le Rouergue, le Querci, '
3 l’Agenoiset le marquisat dePi ovence 
B ou comtat Venaissin (cettedernière 
, province cédée aux papes en 1274, 

>• par pure libéralité, plusieurs fois 
é 1 ôtée, puis rendue, leur estdemeurée 
_ \ jusqu’à la révolution de France ). 
.^ j Une si riche succession augmentait 
x : considérablement le domaine et la 

1 puissance royale. Le comte de Foix 
» 1 osa néanmoins se révolter. Philippe, 
j 1 pour le punir avec éclat, convoque 

tous ses vassaux, marche à leur tête.
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se saisit de la personne du.rebelle, 
et lui fait grace après un an de. 

 prison. '
'__________Un concile général, tenu à Lyon (i) 

^^74’ par Grégoire X, s’efforça de rallumer 
^*Ljïn ferveur des croisades. 11 y fut or* 

donné qu’on lèverait pendant dix ans, 
pour la guerre sainte, le dixième du 
revenu de toutes les églises. Lef 
Français payèrent encore, quoiqu’en ' 
murmurant ; mais ils n’allèrent plusi

Les ordres s’ensevelir dans la Palestine. Ce con- 
suppHœés ^‘^® .supprima tous les ordres men- 

dians, excepté les prêcheurs et les 
mineurs : on toléra néanmoins les 
Carmes et les Augustins jusqu’à nou* 
velle délibération ; on se plaignit de 
l’excessive multiplication des ordres 
monastiques; plaintes d’autant plus 
légitimes, que les sujets enlevés à 
l’état, ne devenaient pas, pour la 
plupart, fort utiles à l’Eglise. Les 
papes oublièrent bientôt ce régie-

(i) Le concile de Lyon établit le eonclat^e pour 
bâter l'élecUon des papes. Il ordoone que, si 
trois jours après leur clôture les cardinaux n® 
«’accordent pas sur le choix, on né leur servira 
qu’un seul plat les jours suivans , et qu’au-delàde 
ce terme, ils n’auront que du pain et de l'eau jus
qu’à l’élection.
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le, ment, de même que celui du concile 
dé générai de Latran,en tai5.

' Commelesalïairespolitiquessemê- 
1) laient aux spirituelles, on confirma 

ler l’élection de ^empereur Rodolphe, 
jr- comte Habsbourg, qui,s’étant rendu 
is,imaître de rAatriche, en a laissé le 
[lu nom à ses descendans. La maison 

Redolnhe 
de Habs

bourg, em
pereur.

,es'd’Autriche tire de là l’époque de sa 
en'grandeur. Rodolphe relusa d’aller se 
us làire couronner en Italie, parce que, 
II- disait-il, aucun de ses prédécesseurs 
n- n’en était revenu sans perte, ou de 
es ses droits, ou de son autorité.
es Deux guerres entreprises au sujet 
h de la succession au trône de Castille, 

Guerre 
d'Espagrte.

le 
es 
JS 
à 

la 
es 
e-

ur 
si 

ne 
ra 
de

n offrent aucun détail intéressant. Al
phonse Xj surnommé le Sage, avait 
choisi pour successeur son second fils, 
préférablement aux enfans de Fer
dinand de la Cercla, son aîné, et de 
Blanche, fille de saint Louis. C’était 
le sujet de la guerre. Le roi désarma 
parordredu pape.Soncaraclèreélait 
de commencer avec chaleur, et de 
finir avec faiblesse.

Un indigne favori, maître de sa 
conhance, lui fit éprouver tout ce 
^ifon doit craindre des ames basses et

La Brosse,' 
favori.
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corrompues, quand on leur donne 
le pouvoir de nuire. Cet homme, (p 
auparavant barbier ou chirurgien de i 
Louis IX, se nommait la Brosse. Né ; Pl

sans doute avec le talent de plaire et 
de tromper, il était devenu le con
fident et comme le seul ministre du 
roi, sous le titre de grand chambel
lan. Toute la France le courtisait; il 
ne craignait que l’ascendant de la 
reine, Marie de Brabant, que Philip
pe avait épousée en secondes noces; 
11 résolut de perdre cette princesse 
pour conserver son propre crédit. 

La peine ac- £e f-jjg gj^^ de Philippe étant mort 
cosee d em- , . *1' i • *poisonnc- presque subitement, le bruit courut 

qu’il avaitéléempoisonné.Lessoup- 
' çons tombèrent sur la reine. Ün disait 

que voulant assurer le trône à sesen- 
fans, elle méditait la mort de tous 
ceux du premier lit. La Brosse était 
vraisemblablement l’auteur de la ca-

b(

et

ai

le

in 
Sa 
io 
be 
et 
au

ini

lomnie. Au moins se garda-t-il bien j^ 
de la dissiper. Le roi, frappé de rio' ^^, 
térêlquesa femme pouvait avoir àce |^j 
crime, partagé entre l’amour et la jj^ 
défiance, résolu d’éclaircir le niys- ^gj 
tère , eut recours à un moyeu digne |jjj^ 
de la superstition la plus crédule. {,'
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’^^ ; Trois imposteurs jouissaient alors 
‘^’ d'une réputation de sainteté et de

Ïié 
et

in
du 
el

la 
' P- 
is; 
sse

311
'Ut
’P 
ait
m- 
lUS 
ait

irophétie. C’étaient un vidame de 
église de Laon, un moine vaga- 
•ond,et une béguineou religieuse de 
Nivelle en Flandre, tous trois amis, 

La beguirte 
de Nivelle ; 
fourberie 
étrauge.

et couvrant leurs artifices de cet air 
d’austérité qui en impose toujours 
au peuple. La béguine prophétisait 
apparemment avec plus d’éclat que 
les autres. Le roi voulut apprendre 
delle si la reine était coupable ou 
innocente. Il lui envoya l’abbé de 
Saint-Denis, auquel la Brosse fit 
joindre l’évêque de Bayeux , son 
Deau-frère.Celui ci prend lesdevants, 
« pour se rendre en quelque façon 
^Ître de l’oracle, il engage la dévote 
J lui dire en confession ce que le ciel 
'fi révélait. L’abbé arrive ensuite,

(•Werroge à sob tour la béguine: elle
en Î ‘’®P'^94 que l’évêqu 

de tout
e est instruit

: 0’
ce

ne

, et qu’elle n’a plus rien à 
ï^daren Philippe attendait leur re- 

j^ 'fumvep impatience. Sa surprise fut 
73, ^(^'^^e’ïoi'squel’évêquedeBayeux 
^g Illusa de rendre compte de son mes- 

^ge, sbus prétexte que c’était un se- 
*^*’et de confession. «Je ne vous ai
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co Sicile.

578 P H I t I P f E 
ft point envoyé à la béguine pour la 
« confesser, dit le roi en colère,et 
« je saurai punir ceux qui me (rom- 
«pent.» 11 dépêcha d’autres per
sonnes, qui rapportèrent une ré
ponse à la décharge dé la reine. 
Quelque temps après, la Brosse ht 
convaincu de trahison. On le fit pen' 
dre ; et son frère s’enfuit a Rome.

Ces affaires de cour n’étalent rien 
en comparaison de ce qui arriva bieu- 
tôt en Sicile. Charles d’Anjou y ré
gnait toujours avec plus de durete 
que de politique. Peu sensible aux 
murmures des peuples, que le liber
tinage effréné et les violences des 
Françaisirritaient contre le nouveau 
gouvernement, il alluma par ses 
rigueurs le feu de la rebellion, et 
finit par çn être la victime. Jean de 
Procida, gentilhomme italien, ht 
fame du complot. II s’était reine 
auprès du roi d’Arragon, Pierre Hb 
prince rusé et hardi, qui prétendait 
avoir des droits sur laSipile j comme 
gendre de l’usurpateur Mainfroi, 
fil.s naturel de Frédéric II. Lepap® 
Nicolas III, par vengeance, lew 
pereur de Constantinople, par pO'
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I LE HARDI. 379
^^Jiüque , entrèrent chins les vues de 

' ^f ce prince. Procicia, déguisé en cor- 
delier, avait disposé les Siciliens à 

^y* tout entreprendre.Ün nouveau pape, 
'’®‘ Martin IV, aussi dévoué au roi de
ne, 
fut
en- 
e,
i en 
en- 
ré- 
elé 
nu
w 
des
: au 
ses
et 
de 

fût 
iré 
’b 

i ait 
me'

Sicile que Nicolas avait été son enne
mi, n’oublia rien pour prévenir la 
tempête; mais le peuple, réduit au 
désespoir, ne se calma guère que 
par une révolte.

Le massacre général des Français ===== 
qui se trouvaient en Sicile, presque 1282. 
tous provençaux fi), parce que^.Vêpres 
Charles d’Anjou était comte de Pro- 
vence, fut le fruit de leurs excès. 
Celle affreuse boucherie , appelée 
Vêpres siciliennes^ commença dans 
h ville de Palerme, lorsqu’on allait 
àvêpresle lundi de Pâques Un Fran
çais ayant pris ce moment pour insul- 
terune femme en pleine rue, expire 
w-le-charap, percé de coups. Tous 
les autres sont égorgés avec la même 
'tireur. Il semblait qu’on eût donné

ci, 
i pe 
IB'

(1) On appelait en général Provençaux les 
ptiiples des provinces méridionales , parce qu’ils 
Priaient le provençal. Les autres étaient appe
la Français. On appetiit aussi les provinces mé- 
fitlinnales la langue-d'oc ^ et les autres langue^- 
^0^1,
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le signal de Texécution. La nouvelîe 
s’en répand aussitôt de ville en ville, 
et produit par-tout le même effet. 
On épargna seulement deux gen
tilshommes distingués par leur vertu. 

Entreprise Le roi Charles était en Toscane, ll 
Ÿii^'ro? i^”’^ d’exterminer les rebelles, passe 
d’Argon, le détroit, assiège et presse Messine.

Le roi d’Arragon, attentif aux événe- 
mens, survient avec une flotte consi- 
dérable. La Sici le lui rend hommage; 
le pape le foudroie d’excommunica
tions; Philippe-le-Hardi envoieune 

Sa finesse, armée au secours de son oncle. L’Ar- 
ragonnais devait succomber : il use 
d’artifice, et ])ropose à Charles un 
combat particulier en pays neutre. 
Celui-ci plein de bravoure, donne 
imprudemment dans le piégé. On 
convient du temps et du lieu. Les 
deux princes devaient combattre 
près de Bordeaux, chacun avec cent 
chevaliers ; celui qui manquerait au 
rendez-vous, devait être déclaré in
fâme, parjure, indigne du nom de 
roi. Pierre y manqua, ou s’il parut 
la veille, comme le disent quelques 
historiens, ce ne fut qu’en secret et 
pour se ménager une excuse. II b«
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voulait que gagner du temps, plus 
laloux de la puissance que cfe l’hon
neur : il réussit dans son dessein.

líe 

et 
et. 
'li
tu,

tse 
le. 
ie- 
si- 
e; 
a- 
ne 
tr- 
se 
W 
■e. 
ne 
Ja 
, es 
re 
nt 
au 
0' 
[ ie 
ut 
es 
et

Alors Martin IV lança contre lui Croisade 
touslesanathèmesderEgiise,etdon- Sr'S' 
na le royaume d’Arragon au comte 
ueValois, second fils du roi de France, 
sous les conditions ordinaires de vas- 
We et de tribut pour le saint siégé. 
1*8 papes regardaient ce royaume 
comnae un de leurs fiefs, parce qu’un 
toi d’Arragon avait été sacré à Rome 
pâr Innocent III. Philippe accepta 
tout; la croisade fut publiée avec 
Iss indulgences qu’on donnait pour 
telles de la terre sainte. Cependant Mort du rot 
proiCharles, qui retournait en Ïta- 
'^ apprit que son fils était tombé 

^'’i'^e les mains des rebelles. II se 
''ndit promptement à Naples. Le 
peuple s’y était mutiné; il punit les 
P “s coupables, et mourut de cha- 
? 'i ^3Ds avoir pu tirer vengeance 
^Pierre lit
Çeprince, aiTermidans son usur- Lescroisés 

pn de la Sicile, fut bientôt con-®*^ Espagne. 
hp¡í^ ^e défendre ses propres états.
"''ppe-le-Hardi allait conquérir 

je pr son fils le royaume donné par
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une bulle. Les histoires parlent de 
barbaries et de sacrilèges atti^ux, 
que les croisés commirent en Cata
logne. Cependant leur dévotion pour 
l’indulgence de la croisade était si 
vive, que ceux qui ne pouvaient se 
servir des armes jetaient des pieii« 
en disant : «Je jette cette pierre cou- 
K tre Pierre d’Arragon pour meiity 
« l’indulgence. » lant il est Une 
d’allier la superstition avec le crime. 
Cette entreprise abouht à prenaie 
Girone après un long siège. Les ma 
ladies affaiblirent extrêmement l ar 
mée ; les ennemis détruisirent

. flotte française. Philippe malade re- 
TaS5 passa les monts, et mourut a rerp^l 

Mor.duroi.gnan dans sa quarante et uniem
annee. .

Processing Selon Nangis, les pcobins aj^n 
gulierJugé obtenu (lue son cœur fût déposé na 
finborbonne’ , ,1 , . .^J^Çnînt-DemSleur église, les moines de baint b' 

V formèrent opposition. L arraire 
vint très-sérieuse ; la Sorbonne s ’ 
sembla pour l’examiner, et ^^^ 
que le nouveau roi n’avait pu don _ 
ce cœur, ni les bénédictins le ce 
ni les jacobins le retenir, ^^"^5' 
(dispense du pape. La volonté
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deJippe-le-Bel l’emporta sur le juge-
'X,¡aient de la Sorbonne.
ta-i----------------------------
'uri On trouve sous ce règne les pre- Lettres
: H.-mières lettres d’anoblissement en fa- d’anobiisse- 
se 

res 
in
ter 
rile 
lei 
dre 
na- 
'ar

la
re-

retir de Raoul l’orfèvre. Il paraît que 
de tout temps, dans la monarchie, les 
noblesavaientétédistinguesdeshom- 
mes qui n’étaient que libres. La nais
sance fit d’abord la seule noblesse ; 
ensuite la possesion d’un fief anoblit 
Ha troisième génération ; on atta- 
•Iiait aussi la noblesse à la profession 
les armes ; les rois enfin donnèrent 
entre de noble à qui ils voulurent, 
"érogative réservée à eux seuls. Un 

rp^-ti’êt du parlement de 1280, porte 
:®®^Qe /e comie ¿le Fhnâre ne peiity

<'(^0i/Jaire rm noble ¿¿\¿n 'rtlainy 
'an^ ans rnu/oriie iln roi.

ment.

tañí JI était juste sans doute de tirer de La noblesse^iv<iv jMoie oniio vjvkiic kic lii CI lie 
eniîifoule des citoyensceux qui se dis- 
’,^^^ ''guaient par leur mérite et leurs 
5 aS' rVfceS.TVTais Pa liait-il nn*» IdCmAmcio

trop 
étendue.

. j/^ces. Mais fallait-il que les mêmes 
^' ^'?9^9ges passassent à des enfansqui 
jn®*'iliraient le nom de leurs pères, et 
^^a A^’^” fardeau pour leur 
ppÎ'®^ ^-'’’'négalité que la noblesse 
f ^‘j'féditaire met entre les hommes,
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384 PHILIPPE 
aurait dû , ce semble, être plus con
forme aux principes généraux du 
bien public.

Ceux qui vantent les moeurs du 
vieux temps, de ces siècles où l’igno
rance superstitieuse aveuglaittoutle 
genre humain, trouveront dans l his
toire de quoi se détromper d un pie- 
jugé si contraire à la raison, leile 
était la corruption des mœurs, qu on 
fut obligé de tolérer les courtisa
nes, de leur assigner des quartiers, 
de les mettre même sous la protec
tion du roi et de la cour ; que les or
donnances, pour réduire le cierge au 
célibat, étaient scandaleusement mé
prisées ; qu’un usage, également ab
surde et infâme, donnait aux sei
gneurs le droit de coucher, la pre
mière nuit, avec les nouvelles épou
sées, leurs vassales ; que des préju
gés atroces autorisaient les violen--, 
ces, et que l’absurdité perpétuait! 
mille abus, évidemment íunestes¡ 
aux familles et à l’état, h^ la religion, 
et au bon ordre. Des pères ^q.^^ 
mille privés de la sépulture et diaæi 
més, pour n’avoir pas enrichi ! hgu» 
aux dépens de leurs enfans; une ju-
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ridiction étrangère triomphant des 
lois nationales ; une puissance toute 
spirituelle imposant d’énormes tri
buts, defendant aux souverains de 
lever des subsides sur leurs sujets, 
Otant ou donnant les couronnes au 
gré du caprice, etc., c’est ce que l’on 
voyait depuis long-temps, et ce qui 
démontre combien il importait à (a 
religion même que les lumières dis
sipassent les erreurs, et que les lois 
réprimassent les abus.

Peut-on pensersanshorreurqu’un Monnaie a 
évêque de Maguèlone (ce .dége est L'K"^ 
transiere a Montpellier ) ht frapper 
de la monnaie portant rempreinte. 
de Mahomet , parce qu’il y avait 
beaucoup à gagner sur de sembla
bles espèces? C’est le Sujet d’une 
forte réprimande que lui lit le pape 
Clément IV. (V-Hist. ¿¿a Languet^.') 
Ces faits que nous allons parcourir 
prouveront encore mieux à quel 
point on abusait de tout.

I. 17.
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sumonif/ié le bel.

l_jE règne de PhíIippe-le-Bel est un 
1285. des plus célebres de notre histoire, 

Règne eèiè- fécond en grands événemens , eu 
grandes tantes et en grandes actions. 
Ce prince , âgé de dix-sept ans lors
qu'il monta sur le trône, suivit les 
desseins de son père par rapport a 
l’Arragon et à la Sicile. Mais après 

b’^ .tesi beaucoup (le uégocialions el de coin- 
^ite. bats, le comte de Valois renonça au 

royaume que le pape lui avait donné 
en Espagne. Charles H (le Boiteux), 
fils du dernier roi des deux Siciles, 
lui céda en dédommagement l’An
jou et le Maine ; un prince arrago- 
nais se maintint dans la Sicile, mal
gré Home et la France; et cetteile 
forma un royaume séparé de celui 
de Naples.

==1 Edouard I, roi d’Angleterre , était 
1^92. venu rendre son hommage à l’hi- 

némpc» lippe, et avait obtenu rcxécuiiondu 
'ïi-iiiTc.' traité de saint Louis avec Henri Ilh 

Mais deux nationsrivates, deux rois 
puissans, divisés par des intérêts in
compatibles, ne pouvaient être long-
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temps unis par des (railes. La dispute 
la moins intéressante alluma une 
guerre générale. Un matelot anglais 
se battit à Bayonne avec un matelot 
normand , et le tua. Les Normands, 
pour venger leur compatriote, cou
rurent les mers, attaquant, insudant 
les vaisseaux anglais. Une de leurs 
Hottes, chargée de marchandises , 
fut attaquée à son tour et entière- 
ment détruite. Les Anglais, secondés 
par quelques Gascons, insultèrent 
môme la BucheUe , ravagèrent les 
campagnes d’alentour, et enlevèrent 
un grand butin. Philippe envoie de
mander satisfaction, menaçant le roi. 
d’Angleterre, en cas de refus, de le 
citer comme son vassal à la cour de 
trance. Edouard répond qu’il a sa 
cour chez lui, absolumentindépen- 
dante ; que si quelqu’un voulait y 
porter des plaintes contre sessujets, 
il les écouterait volontiers, et ren
drait prompte justice.

Les deux rois étaient fiers, jaloux ===== 
de leur autorité. Toutannonçait une ’ ^9^* 
rupture; diese fit avec éclat.Edouard ^** Guienne 
fut cité devant les pairs, et ne com-^^AngiaJ^’ 
parut point. Cité une seconde fois, il
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envoya son fi ci e Edmond à sa place. 
Le roi voulut qu'il vînt en personne. 
Dès que les délais de la citation furent 
expirés, on confisqua la Guienne; on 
s’empara de Bordeaux , de Bayonne 
et des autres places qui apparte
naient à l’Anglais. Il fil alors décla
rer à Philippe qu’il ne le reconnais
sait plus pour son suzerain, et qu’il 
se tenait quitte à jamais de tout hom
mage.

Selon les historiens d’Angleterre, 
une conquête si rapide fut le fruitée 
la perfidie. Ils assurent qu’un traité 
secret avait été conclu entre lesdeux 
cours, par lequel la Guienne devait 
être remise entre les mains du roi de 
France,qui, après cette espèce de 
satisfaction, devait aussitôt la resti
tuer. Philippe, à les croire, profita 
du traité pour s’en rendre maître, et 
le viola pourra confisquer et la rete
nir. Comme l’acte n’existe point, et 
que ce récit est fondé sur un mé
moire peu authentique, inséré dans 
le recueil de Rymer, nous sommes 
en droit de préférer le témoignage 
des historiens français. Il faut con
venir pourtant que la facilité avec
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laquelle on prit la Guienne, sans y

. trouver de résistance, donne lieu de 
i croire que FAngÎaisavait compté sur 

un accommodement. Phdippede-Bel 
n’était rien moins que scrupuleux: 

' il amusa peut-être l’ennemi, et pro
fita des conjonctures.

. Les principaux alliés d’Edouard Alliés
i étaient Adolphe de Nassau , roi des ' 
; Romains, et Gui, comte de Flandre* 

Lepremier ayant envoyé une decla
ration de guerre qui parut injurieuse, 
reçut pour réponse un papier ca- 

! cheté en fornfe de lettre, où il n’y 
: avait que ces mots latins: Nimis 
1 germane (ce/a est ¿rop a//ef72a/ií¿.) 

Ün savait que ses propres affaires 
l’occuperaient assez en Allemagne, 
oùil fut détrôné quelque temps après- 
Lé second, vassal du roi , ne s’était 
pas encore déclaré. 11 avait promis 

j secrètement sa fille au fils aîné d’E
douard , ce qui ne pouvait se faire , 

: selon les lois, sans l’agrément du 
1 souverain. On l’attira sous quelque 
prétexte à Paris. Il y fut arrêté avec 

i sa femme, et n’obtint sa liberté qu’en 
consentant à tout ce que la cour exi- 

I gva,et en laissant sa fille pour otage.
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A peine libre , il traita dé nouveau ! 
avec l’Angleterre; il osa meme en- I 
voyer un cartel au roi de France. La , 
guerre se Kc avec chaleur; les An
glais furent battus , et presque toute : 
la Flandre conquisé' i

Plulippe-le-Bel avait un ennemi \ 
plus dangereux dans Boniface VIH, 
capable de bouleverser toute l’Eu
rope, s’il n’avait pas eu afîaire à un 
prince incapable de plier, (^c pontife 
plein dorgueil, d’ambition et d’au
dace , était parvenu au saint siégé en 
profitant de la simplicité de son pré
décesseur, saint Céleslin , qu’il avait 
exhorté è\ se démettre , et qu’il fit 
mourir ensuite dans une prison.Que 
ne devait-on pas craindre de son ca- , 
radère, joint au despotisme ijn’at- 
feclait la cour de Home? Boniface ¡ 
commenca par vouloir decider en 
maître sur les dinérends du roi avec 
ses vassaux. Ou lui fit entendre (ju’il 
n’avai t point tfordre à donner en cette 
matière; qu’on le respectait comme 
chef de la religion, maisqu’on n’avait 
pas besoin de lui pour régner- Lor* 
gueil ainsi blessé, pardonne difficile* 
nient. Le pontife se yengeabientôt. ।
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Une nouvelle imposition faisait ^=“-“ 
murmurer les peuples, déjà épuisés ïs^^^- 
de subsides. Le roi, dans le besoin , r«’w««’'’ 
(1 argent, ht mil sur le cierge. (¿ueLk droU <i< s 
ques-uns de ses membres en por- 
tèrent leurs plaintes au pape. C’est 
ce qui donna lieu à la bulle Clericis 

- laicos. Le pape delenda tout clerc, 
prélat, religieux ,de payer aux laï
ques quelque espèce de taxe que ce 
soit, sous les noms d’aides, de prêt, 
de d^n graluit, de subvention , etc., 
sans la permission du saint siège ; dé
clarant que ceux (jui. fourniraient 
ainsi de l'argent,et ceux (pu en re
cevraient, princes, rois ou empe
reurs, encourraient l’excommunira- 
bon. Quoicpie la France ne fut point 
nommée dans cette bulle, Philippe piunpp,. 
comprit bien qu’elle tombait princi-wscdci.pn- 
paiement sur lui. Il usa de représaih ^“‘

! les; et sans faire mention de Rome , 
1 défendit de transporter hors du 
! royaume, argent, joyaux , armes, 
\ vivres, etc. , sans une permission si- 
i gnée de sa main.
i Boniface sentit le coup. Au liende Nouvelle 

dissimuler, il envoya au roi une àu- mëiSke.
. lie bulle plus capable d’aigrir le mal.
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Manifeste 
du roi.

« Si i’inientîon de ceux qui ont fiiit 
« cette défense, dit-il, a été de i’éten- 
« dre à nous , aux prélats et aux ec- 
« clésiastiques, elle est non - seule- 
« ment imprudente, mais insensée, 
« puisque ni vous ni les autres prin- 
« ces séculiers, n’avez aucune /;uis- 
« sanee sur euœ. Cette seule préten- 
« tion vous soumettrait aux censures 
« portées contre ceux qui violent la 
« liberté de l’Eglise. » Le roi répon
dit dans un manifeste plein d« vi
gueur , que les ecclésiastitjues 
étaient membres de l’état comme 
les autres, par conséquent obligés 
de contribuer de leur argentàsacon
servation, d’autant plus qu’en cas 
de guerre leurs biens sont plus 
exposés (i); qu’il était contre le 
droit naturel de leur interdire une

(1) Un ancien capitulaire porte : Quiconque 
aitra cédé, soit à une église^ soit à quelque per
sonne que ce soit, une terre qui avait coutume de 
payer tribut à notre Jisc, que celui qui l'ailra 
reçue, nous paie exactement le tiibut qui nous 
en revenait, à moins qu'il ne puisse produire une 
charte, par laquelle il J'asse voir que nous lui 
avons remis ce tribut. Les exemptions des églises, 
en pareil cas, supposaient donc une concession 
particulière du souverain 5 la raison le dit assez 
«ans avoir besoin de preuves.
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, contribution si nécessaire, tandis 
qu’on leur permettait de dépenser 
leur revenu en habits, en équipages, 
en festins, en vanités, au préjudice 
des pauvres ; qu’enfin, il craignait 

, Dieu et honorait les ministres de l’E- 
| glise; mais qu’ayant la justice de son 
' côté, il ne craignait point d’injustes 

menaces.
Le papeavait ordonné à ses légats 

de prononcer l’excommunication, lis 
eurent la prudenceden’enrien faire. 
Frappé lui-même des remontrances 
de l’archevêque de Reims sur le scan- 
dale causé par sa bulle, il en donna 
plusieurs explications: il se réduisità 
dire que dans les nécessités urgentes, 
les rois de France peuvent recevoir 
des subsides du clergé sans la permis
sion de Rome; et qu’il n’avait point 
prétendu donner atteinte aux li
bertés , franchises et coutumes du 
royaume. Cette condescendance po
litique fut suivie de la canonisation 
de saint Louis. Boniface n’en avait 
pas moins de fiel qu’auparavant ; 
mais il voulait obtenir la main-levée 
d’une décime dont on empêchait la 
perception. 11 obtint tout.

Boniface 
paraît s’a- 

doutiv.-

>7*
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1298. médíaleur de Ía paix entre lui, Je roi 1 
Le pape d’Angleterre, et le nouvel empereur 

choisi pour A 15e, t d’Autriche, a Nié de la France, 
a condition qu H déciderait comme 
arbitre volontairement choisi, et non 
comme juge. La sentence arbitrale 
du pape fut un monument de partia
lité et d’injustice. Elle ordonnait la , 
restitution , non -seulement de la 
Guienne, mais des places enlevées 
au comte de Flandre. Un évêque an
glais en fit lecture àPhilippe-le-Beb ! 
Quand il vint à cet article, le comte 
d’Artois, transporté d’indignation, 
lui arracha la bulle et la mit en piè
ces , jurant que jamais roi de France 
ne se soumettrait à des conditions si 
honteuses. Le roi protesta de son côté 
qu’il n’exécuterait point un ordre 
injuste, fUnné sans pouvoir. Quel
ques années après, le comte de Flan
dre fut contraint de se rendre à dis
crétion avec ses deux fils. On ne leur

— ■■ — accorda que la vie, et l’on confisqua j 
13oi. la Flandre au profit de la couronne. : 

L’evèquede Jusqu’aiors, lesentreprisesdc Bo- j 
Panners,le- ^ J face VUl n’avaient été qu’un faible 

Boniface, prelude de ses emportemens. Il en-
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voyaun nouveau légat, ennemi dé
claré , quoique sujet de Philippe. 
C’était Bernard de Saisset, évêque de 
Pamiers, en faveur duquel le pape 
avait érigé cet évêché sans le con
sentement du monarque. Ce légat, 
brouillé avec la cour, y apporte les 
ordres du pontife, et propose de sa 
Îiart une ligue avec les Persans conti e 
es Turcs. Trouvant le roi peu docile 

à des ordres si étranges, il ose fin- 
suiter en face ; il lui dit que sa con
duite envers le pape méritait des 
peines qu’on n’avait que trop diAé
rées, que dans peu son royaume se
rait en interdit, et lui-même frappé 
d’excommunication. Philippe me
nace, chasse l’évêque de sa présence. 
Celui-ci se déchaîna en injures. On 
présenta un mémoire qui le peignait 
comme un séditieux et un rebelle. 
Vingt-quatre témoinsentendus juri
diquement, attestèrent presque tous 
la vérité de ces accusations (1). Phi- 
lippe-le Bel obtint avec beaucoup de

fr) Des inslrnrtions dressées par ordre du roi 
P'uu 'la cour de Rome , portent que piriskmrs de 
tes. témoins , gensgt'ares ei di^gries- dejriiy ■accii-' 
«aient ce préiat-d’avdir tenu des'discours srárd.i- 
teux et hérétiques j tP.ivoir dit , par exempli; ?

Le roi Îc 
chasse.
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diâiculté qu’il fût mis sous la garde 
de l’Eglise.

Emporte- Alors Boniface devient furieux, et 
^papeZ lignee des bulles inconcevables. Il dé

clare dans l’une, que les princes sé
culiers n’ont aucun pouvoir sur les 
ecclésiastiques ; il renouvelle dans 
l’autre la défense de pa^er les déci- 
mesetsubsides, sans la permission de 
Borne ; il dit, dans une troisième, 
que Dieu l’a établi sur les rois et les 
royaumes pour arracher, détruire, 
perdre, dissiper, édifier et planter; 
que le roi est soumis au pape',, et que 
penser autrement, c’est être fou , 
insensé, infidèle. Le roi ne doutait 
pas plus que les autres qu’il pe fût 
soumis au pape, quant au spirituel. 
Boniface prétendait autre chose ; en 
Voici la preuve.

»1 agit en II-ajoute, après avoir reproché à
'“France ^^ PÎ”^’PP® Sa tyrannie, qu’il mande à

Que le sacrement de pénitence était une invention 
humaine ; que la fornication, même dans les per
sonnes élevées aux ordres ^ n’était pas un péché ; 
e/ue le pape Boniface était un diable incarné, gui 
contiv Dieu, vérité et justice., avait canonisé 
saint Louis gui était dans les enfers. Ces accusa
tions , il faut l’avoùer , paraissent aussi absurdes 
que celles dont on chargea depuis les Templiers 
et Boniface lui-même.
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Rome le clergé de France pour déli
bérer sur la réforme de Pétat ; que le 
mi peut s’y rendie lui-même, ouy 
envoyer quelqu’un, pour entendre, 
dit-il , /e j/i^emenl ¿¿e Dieu et h 
noire. Afin de ne laisser aucun doute 
sur les internions du pontife, l’ar
chidiacre de Narbonne, porteur de 
ces bulles , somma le roi de recon
naître qu’il tenait du pape la sout^e- 
raine/élemjyori l/e ¿¿e son royaumej 
et cela sous peine d’excommunica
tion. Une dernière bulle ordonnait 
aux prélats et aux docteurs français 
de se trouver à Rome , le premier 
novembre, pour un concile.

Le moindre de ces coups eût dé
trôné un Louis-Ie-Débonnaire. Phi- 
lippe-le-Bel y opposa une fermeté 
inébranlable. Il dit à ses enfans, en 
présence de la cour, qu’il les cléshé- 
nierait s’ils étaient jamais assez lâ
ches, ou pour avouer qu’ils tenaient 

i la couronne de France d’aucun hom
ine, ou pour reconnaître au-dessus 

: d’eux, dans le.s choses temporelles, 
1 line autre puissance que celle de la 

Divinité. 11 refusa audience à un lé
gat, com tue le pape l’avait refusée

Fermeté de 
Philippe.

Il brave le 
p.ipe,
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à un de ses ambassadeurs ; il fit 
même brûler publiquement une des 
bulles, sans égard pour la dignité de 
Boniface- On voit encore une lettre 
injurieuse où il s’exprime en ces ter
mes : « Philippe, par la grace de 
« Dieu, roi des Français, à Boniface, 
« prétendu pape, peu ou point de 
« salut. Que votre très-grande U- 
« tuité sache que nous ne sommes 
« soumis à personne pour le tempo- 
« rel, etc. » Cependant l’exemple de 
tant de rois victimes des foudres du 
Vatican, la force des préjugés qui 
soumettaient la multitude aux iu- 

l3o2.
Fiais geni
mus, oil sc 

li’üuve le 
tiers-état.

justices manifestes de la cour ro
maine, la crainte d’être abandonné 
par des hommes à qui les liens de 
l’Eglise pouvaient faire oublier la 
qualité de sujets, tout l’engageait à 
prendre de sages mesures contre les 
attentats du pontife.

Dans cette vue, il assembla les 
étals-généraux du royaume. Les dé
putés des villes, communautés, cha
pitres, et les supérieurs des religieux 
s’ji tendirent. C’est la première fois 
que le tiers-état, ou les communes, 
paraît avoir été convoqué. Les trois
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ordres donnèrent séparément leur 
avis en faveur de l’indépendance de 
la couronne : la noblesse et les com-’ 
muñes, de la manière la plus decisive 
et la plus forte ; le clergé, en biai
sant d’abord, en lâchant d’excuser le 
pape, en ménageant avec précaution 
le chef de l’Eglise. 11 demanda même Conduite du 
au roi lit liberté de se rendre aux or- *•*•*■»*'• 
(lies de Boniface. Le roi et les barons 
protestèrent qu’ils ne le souffriraient 
point. La défense de sortir du royau
me et d’en faire sortir de l’argent 
sans une permission expresse, fut re- 
nouveléeavec plus de vigueur qu’au- 
paravan t.Quatre archevêq ues, t rente- 
évêques et linéiques abbés ne laissè
rent pas d’aller à Rome, craignant 
plus de désobéir au pape qu’au sou
verain.

On avait demandé par-tout des Ades^ad- 
actes d’adhésion à la cause du ro-í.¿ 
Plusieurs évêques v avaient mis cette 

i clause, «Sauf la fidélité qui est due- 
M’Egliseromaineetaupape.» L’acte^ 
des jacobins de Paris porte : « Sauf 
«l’obéissance particulière de >leur 
« ordre pour l’Eglise romaine, et la

■ « véritédelafoicatholique;»comme-
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s’il avait été question de foi. Les ja
cobins de Montpellier furent chas
sés, parce que le prieur leur défen
dit de donner aucune déclaration, 
ni publique ni particulière.

Bulle qui Quoique Boniface attendît un plus 
«8so|«uui«6 orpanj nombre d’évêques français, il 

tint son concile. Un regarde comme 
l’ouvrage de cette assemblée, la bulle 
Unam Sandamy par laquelleil de
linit et prononce «qu’il y a dans 
« l’Eglise deux glaives, le spirituel 
« et le temporel, tous les deux sons 
« la puissance ecclésiastique; que le 
« premier doit être employ’d par TE- 
« glise même, le second par les rois 
« et. les guerriers pour le service de 
« l’Eglise, suivant l’ordre ou la per- 
« mission du pontife ; que l’autorité 
* temporelle est soumise à la puis- 
« sanee spirituelle, qui l’institue, qui 
« la juge, et qui seule a le privilège 
«de n’être jugée que de Dieu ; que 
« l’on ne peut avoir d’autre croyance 
* sur ce point, sans tomber dans l’hé- 
« résiedes manichéens. «Celteélran
ge décision n’avait pour fondement 
qu’une simple allégorie. Les deux 
épées des apôtres, dont il est parlé
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dansl’evangile, étaient les deux glai
ves qui assuraient la toute-puissance 
aux pontifes romains.

L’animosité augmentait de part et Nogam nc- 
d’autre. Philippe convoqua de nou-*"‘i’*^* 

|veau les seigneurs et les évêques. 
¡Dans ce parlement, où l’on ne voit 
'qu’un très-petit nombre de prélats, 
1 Guillaume de NogarM, chevalier et 
! avocat-général, accuse le pape d’im
posture, de simonie, d’hérésie, et 

i conclut à le faire déposer dans un 
concile. On négocie cependant. Un 
légat apporte des propositions révol
tantes. Le roi y répond d’une ma
nière aussi ferme que respectueuse.
Boniface le déclare excommunié, et Le roí es
par un excès inouï, il enjoint à son 
confesseur de venir rendre compte 
de la conduite du monarque.

Il ne restait plus qu’à disposer de Boniface 
la couronne. Le pape l’offrit au roi <>'sp<‘s«‘feia 
desRomains, Albert d’Autriche, qu’il ®®“***"“®* 
avait traité jusqu’alors en rebelle et 
en usurpateur, mais qu’il traita en 
Çcand roi, dès qu’il le jugea propre 
à servir sa passion. La France reten
tit alors de nouvelles plaintes contre 
ce pontife; tous les ordres de l’état
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renouvellent leurs protestations de 
fidélité ; Philippe appelle au futur 
concile et au pape futur, de tout ce 
que Boniface a fait ou fera encore 
contre lui : appel peu nécessaire sans 
doute, mais qui prouve la déférence 
qu’on avait pour le saint siégé.

—--^-;^' Nogaret reçut ordre de signifier 
* ° ’ cet acte et de le publier dans Rome, 

üestarrete.U gppjjt q^g [ç p^pg gelait retirés 
Anagnie, où il fulminait de now 
velles bulles. Résolu de l’enlever* 
selon l’intention de la cour, il gagna 
les habitans de la ville, força le châ
teau, y trouva des trésors immenses 
accumulés par le pontife, se rendit 
maître de sa personne, et le somma 
de convoquer un concile général 
pour y entendre son arrêt. « Je me 
« consolerai aisément, dît le fier Bo' 
«niface, d’être condamné par des 
«Patarins (on donnait ce nom am 
« hérétiques albigeois ) : voilà mil 
« tête, je mourrai sur le trône ou 

Sa inert. « Dieu m’a placé. » Les habitans d’A- 
nagnie le délivrèrent ; il se réfugia 
à Rome, la vengeance dans le cœur; 
il y mourut d’une fièvre chaude, cou- 
fiable de tous les maux que l’orgueili
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403 
l’ambition et l’avarice peuvent cau
ser dans une place si éminente.
C’està luieni on doit l’institution du 

jubilé, ll donna une indulgence pie- “ ’“ ‘ *’' 
nière à ceux qui visiteraient les égli
ses de Rome pendant l’année 1300. 
Une inlinité.de pèlerins y accouru
rent, et Rome s’enrichit. L’indul
gence devait avoir lieu tous les cent 
ans. Elle fut avancée de cinquante 
ans par Clément Vi, en i35o. En 
1383, Urbain Vl l’avança encore; 
enfin Paul H fixa le terme du jubilé 
à vingt-cinq ans. Tant celte dévotion 
paraissaitavanta-geuse au saintsiege.

Il est certain que Philippe-le-Bel, ®^‘=^'sj]*‘ 
dans ses démêlés avec Rome, p«issa^fe^J¿„jj¡^ 
quelquefois lesbornes delà modéra- qnçreUe 
lion et de la décence. Mais son ea-®’’’® epapr. 
ractère violent et fier, les mœurs du 
temps, et sur-tout les emportemens 
du pape, semblaient rendre imprati
cables les conseils de sagesse. Jamais 
on ne vit mieux combien la puissance 
ecclésiastique se nuisaità elle-même, 
en insultan ties puissances du monde. 
Boniface avait déchargé son cour
roux sur les Colonnes, les plus illus- 
tt'es seigneurs romains ; iiavait publié
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contre eux une croisade, les avaitip,, 
forcés de chercher un asyle en Fran- ^„q 
ce. Sciara Colonne marcha contrej^j, 
lui avec Nogaret, l’accabla d’injures _ 
à AnagniCj fui donna même unsouf- ;^ 

' fiet, et l’aurait tué si le chevalier|¡,y
français ne l’eût retenu. S

^¿mand?’ Durant ces lunestes démêlés, la
' " • Flandre devint un théâtre de car-

nage. Le roi l’avait réunie à la cou- jf 
ronne, et s’y était montré moins en i^j, 
conquérant ou’en père. Malheureu- \,¡^ 
.sement il y laissa pour la comman- ¡Q^ 
der , l’homme le moins propre à 
contenir un peuple dont il fallait'à j 
gagner l’affection. C’était Jacques' 
de Châtillon, comte de Saint-Paul,
seigneur sans expérience, qui, par 
des impôts et des rigueurs tyranoh 
ques, poussa les Flamands à la ré« 
volte. Un vieillard, nommé Pierre- 
le-Roi, simple tisserand de Bruge, 
se mit à la tête des factieux; la révo
lution lut son ouvrage. On vit les 
Français m assacrés dans presque tou
tes les villes de Flandre.

CuuKi'^îln Phi lippe-le-Bel envoya une armée 
i3o2. sous les.ordres du comte d’Artois, 

vaillantcapitaine, mais dont fimpru-

P'’ 
5«

un
1« 
I»^ 
me 
mi

Un 
du
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dence perdit les affaires. Plein de mé- 

m- iP”^P®”''*^® ’’ebelles, qu’il regardait 
^jæ icomroe une vile canaille, il voulut les 
ies ”*‘®n«er dans un poste trop ava^ta- 

geux. li insulta même de paroles Je 
¡‘^¡eonnelable de NesIe opposé à son 

¡avis. « Verrez que je ne suis pas un 
j^ « traître, répliqua le connétable; je 

if. '''^^® mènerai si avant, que vous
; je

ja

lar 
ni. 
•é- 
re- 
re, 
'0' 
I es 
)U-

\æ^^^*’^z jamais. « Le comte 
en i gi’ands seigneurs , 

l^ngt mille Français, perdirent la 
eeiie fameuse bataille de 

. i^^Hirtrai. Quatre mille paires d’épe- 
ail i”,"® ^orés servirent de monument 

au victoire des Flamands; terrible 
jl pleuve de courage qu’inspire le dé- 

’ sespoir à des peuples opprimés.

®“ po«'-Nouvelles 
ei vengeance de cette défaite. Des hostiUtés. 

'wpots extraordinaires, portés jus- 
Jü au Cinquième des biens de chaque 
pilicuher, et l’augmentation énor- 

p du prix des monnaies, l’avaient 
^'sen état de lever une armée nom- 
J®*?®® ’rS” excitant de violens mur- 
/?f®- Tant de préparatifs ne pro- 
>i«sirent aucun effet. Il revint sans 

«one, ou plutôt avec la honte de 

ée 
i ^ 1 
u-
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1304.
Fin de la 

gtiei le.

n’avoir pas même attaqué rennemi. br 
La campagne suivante ( 1804) fut pa 
plus honorable. Il gagna la bataille ni' 
de Mons-en Puelle, et y fit des pro- va 
diges de valeur. Mais les Flamauds.ap 
revenaient toujoursà la charge. «Ne|ffl< 
« finirons-nous jamais ? dil-il un jour, m, 
« Je crois qu’il pleut des Flamands.*|et

Ün traita enfin. Le fils aîné du-U 
comte de Flandre fut rétabli dans ses lu 
états,àcondition d’en faire hommage lie 
à la couronne. Philippe,püurJesiraiî'üu 
de la guerre^ retint Lille,Douai, pr 
Orchieset Béthune. La paix etaitdeja^ds 
conclue avec le roi d'Angleterre,a?® 
qui on restitua la Guienne, pour en ao 
jouir à titre de vassal comme aupa
ravant. Ainsi, après bien descomí 
inutiles, les choses rentrère./ -''''

ch
CO

ent dans bi»

leur élat naturel.
Parlement Au milieu clc CCS troubles, rW' 
si-iUntaire i

à Paris

Pé 
bi
P^ 
Zq

Au milieu de ces troubles, M'*' 
lippe s’occupait à réformer les abus 
Le principal mo^eü qu’il emplois 
fut de rendre le parlement sédentaiffi ÿi 
à Paris. Ce tribunal illustre, jusque o 
lors ambulatoire et suivant laxo«f. soi 
se tint à Paris deux fois l’année; d Je 
les séances duraient deux mois, b® ^ 

ce

roi nommait chaque fois les me® Gu
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bres, rarement les mêmes. Les seuls 
pairs y entraient à vie. On n’y ad- comment 
mettait aucun laïque qui ne fût cbe- J" ‘’$
Vdlier ou gentilhomme : si ton y rent, 
appelait les gens de loi, c’était seule
ment pour les consulter. Insensible
ment ils y eurent voix délibérative, 
et siégèrent avec la noblesse. Saint 
Louis avait fort accrédité le code de 
¡Justinien, trouvé récemment en Ita
lie. Les lois romaines ayant été intro- 
tluites dans le royaume, et la juris
prudence étant devenue une étude, 
ils se rendirent enfin maîtres des 
affaires par leur application et leur 
doctrine. Des hommes tels que les 
dievaiiers, qui ne respiraient que les 
combatsetles plaisirs,se dégoûtèrent 
bientôt d’une profession également 
pénible et sérieuse. Ils se retirèrent 
îoui-à-fait quand le parlement devint 
perpétuel sous Philippe-Ie-Long.Les 
^^ëisies y restèrent seuls ; la robe ac- 
^”it une considération légitime, et 
l’on commença à distinguer deux 
Sortes de noblesse., celle d’épée et 
celle de robe. Ceux qui méprisent 
« dernière, ne connaissent pas, sans 
duiite.ce qu’est la justice dans un état.
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Affaire de L’université aurait eu besoin aussi .e/ 

Vuuivcrsiic.(Je quelque réforme. Le prévôt de Qi 
Paris, magistrat fort considérable, Bi 
ayant fait arrêter ci pendre un éco- un 
lier digne de mort, elle cria qu’on a 
violaitsespriviléges, etferma toutes Bi 
sesécoles.Ceprévütfutexcommunie B- 
par l’officiai; tous les curés allèrent tu 
processionnellement jeter des pieu Pç 
res à sa porte, et l’accabler de maie- pi 
dictions. Ïl fut contraint de faire ce ¡ce 
qu’exigea l’université, d’aller mêmejCc 
chercher son pardon à Rome; etlegc 
roi, loin de réprimer un abus aigi 
contraire à l’ordre publie, contribuai tt- 
au triomphe des docteurs. Etait-ce 
crainte ou politique? l’un et l’autie 
paraît également inexplicable. Mais 
dans un gouvernement vicieux, üj 
a toujours des espèces de monstruo
sités.

Tæmiab- Les préjugés avaient encore tant 
force, que Philippe ne pouvait» 

croire hors de perd, tant que subsis 
tei aient les anathèmes et es ordon¡ 

B.
la 
ne 
at 
ce
q^

P^

nanees de Boniface. Benoît VI, a^sS 
modéré <|ue l’autre était fougueuï^i 
Pavai t déjà de son propre mouvemeil 
absous des censures, au cas ^uili^'

ce

£»
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S8Í cul encourues ; expression remar- 
de 'quable dans la bouche du pontife, 
e, Benoît étant mort, le roi, qui voulait 
•0« une satisfaction plus éclatante, vint 
on à bout de procurer la papauté à 
•es Bertrand de Got, archevêque de 
dé Bordeaux, gascon souple et ambi- 
înt lieux, après lui avoir fait promettre 
er- par serment, s’il faut en croire la 
lié- plupartdes historiens, de lui accorder 
ce j ce qu’il souhaitait. Le nouveau pape, 

mei connu sous le nom de Clément V

i3o5.
Clement V, 
dévoué au 

roi.

;-ce 
lire 
lais

UU'

tle!(qui transféra le saint siège à Avi- 
siignon en 1309), fut très-fidèleà son 

sua! traité.Quoiqu’il eûtétéintiméamide 
■ Boniface et son partisan zélé contre 

la France, il déclara que ses bulles 
ne devaient porter aucun préjudice 
au roi ni au royaume; il révoqua 
celle qui défendait aux eedésiasti- 
<iue8 de contribuer sans la pei mission 
lie Rome; il annulki celle qui éta
blissait la souveraineté absolue des

:an’ 
11 se 
)sis- 
lon- 
ussi
•UXi 
leni 
/ U^

papes; il accorda au roi pour cini^ans 
le dixième des revenus du cierge, et 
consentit .enfin , non sans peine , 
flu’on fît le procès à la mémoire de 
Boniface VÏ1L

Oo publia les accusations les plus 
J. 18

Procès in
terné à la 

mémoire de 
Bonifare 

VIU.

MCD 2022-L5



^TO PHILIPPE
atroces en tout genre contrelui : us 
concile général devînt le juger, à 
Vienne en Dauphiné; Philippe pour 
suivait avec chaleur une vengeance 
indigne, odieuse; mais on lui per
suada de mettre fin au scandale, el

Allératíon 
des mon

naies.

de se désister de ses poursuites, 
Comme ¡’accusation d’hérésie parais 
sait la plus flétrissante pour la pa- 
pauté, le concile de Vienne, en 13121 
déchargea sur ce point la mémoire 
du poiilii’e mort, et ne prononc 
rien sur le reste.

‘ Tandis que Clément V se montrai 
si bien disposé en faveur du roi, tout 
la BVance éclatait en murmures, a 
sujet d’un abus criant qu'on voya 
augmenter de jour en jour.Philippe 
pour remédier à l’épuisementdesi 
finances, avait eu souvent recoursa 
moyen le plus dangereux, à faltón 
tion des monnaies. Les espèces c 
i3o3 étaient déjà haussées d’un ne 
au-dessus de leur valeur; elles lel 
rent de deux tiers en i3o6 ; de sor 
qu’un denier de saint Louis va J 
trois deniers alors. Les nouvel 
monnaies lurent généralement d 
criées. Chacun voulait être paye^
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urtmonnaie forte; personne ne voulait 

1* ¿(payer qu’en monnaie faible. Les 
J plaintes se changèrent en séditions. 
nc{(Le petit peuple se souleva avec fil
ien leur. On fut plusieurs fois obligé de 
ejpromettre une prompte réforme , 

tes qu’on n’exécuta jamais fidële- 
ai«nient (i). Triste effet des croisades 

qui avaient englouti l’argent du 
royaume, et de la mauvaise admi
nistration qui faisait empirer le mal 
au lieu de le guérir. Les mécontens 
ne craignirent pas de donner au roi 
le nom de^wo? monnayeur.

Il est à croire que ce besoin d’ar- Espnisinn 
gent contribua plus que toute autre ^^®i“‘^®' 
raison à l’expulsion des juifs, tou
jours ridiculement accusés de profa
ner des hosties et de crucifier des 

P^' 
! i ¡1 
oirf 
lOÇi

:rai 
)Ull 
, » 
J» 
)pe 
i se
’83' 
:éri 
s e 
lie! 
efi 
10 ri 
ah 
eh 

tlf
et

enfans, mais bien certainement côu- 
pabtes de grosses usures, et devenus 
l’objet de l'exécration publique, lis 
furent de nouveau bannis du royau
me , quoique tolérés à Rome même. 
On confisqua tous leurs biens.

0) Cet abus était si énorme, que le clergé 
offrit, en i3o3, de payer le dixième de ses revenus, 
pourvu que le r'u s’obligeât pour.lui et pour ses 
iucresseurs, à ne plus affaiblir les espèces. L’offre 
fut rejetée.
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Affaires des Le procès des templiers mîtlecôh- 
templiers. |jjg ¿ j^ célébrité de ce règne. Jamais 

événement ne fournit plus de ma
tière aux doutes et aux conjectures. 
La passion y eut trop de part, pour 
ne pas obscurcir la vérité. Cet ordre 
militaire, établi à Jérusalem en ii38,

: m 
¡er 
m

P^ 
CC

pai’ des gendUhommes français, s’é
tait prodigieusement accru. De 
grands privileges, d’immenses ri
chesses, la licence des armes, l’or
gueil de la naissance, y avaient 
introduit des abus, augmentés sans

ai 
tr

: le
Je 
I di

doute par l’ignorance et la supers-. 
tiiion qui régnaient alors. Ün ne ; ” 
peut douter que les templiers ne se ! P' 
fussent attiré la haine des grands, 
du clergé et du peuple, en perdant i 
la modestie de leur état, et en se li-1
vrant aux vices du siècle.

3’
ai 
te

Le mi et le Philippe-le-Bel, de concert avec 
S comwClément V, avait projeté leur ruine 
cet ordre, totale, soitqu une haine parucu 11616 

l’animât contre eux, comme on aj 
Jieu de le penser, soit qu’il ajoutât! 
foi aux accusations de leurs ennemis.

Î 
tt
V'

ti

On lesaccusait de faire renier Jésus-n 
Christ à leurs novices, d’adorer une! n 
idole hideuse, de s’abandonner en- e
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Il
lis 
a-
ÎS. 
ur 
re

¡ire eux aux débauches les pins abo- 
iminables, de tuer et de rôtir les

e- 
)e 
ri-
) r- 
nt

■ enfans de leurs confrères, etc. ; cri
mes qu’on supposait généralement 
établis dans l’ordre, et que la plu
part des gens sensés regardent 
comme des chimères.

fout-à-coup les templiers sont Commenre- 
arrêtés d’un bout de la Fi ance à l’au-r i » .procès.tre. Le roi s empare du temple et sy 
loge. 11 nomme un jacobin inejuisi-, 
leur pour les interroger en présence 

ü5 ' de plusieurs témoins. Le plus grand 
-g, ; nombre, et même les grands officiers 
ne ¡«le l’ordre, avouent en tout ou en
gg 1 partie le.s crimes dont ils sont accu- 
iç ses. Mêmes interroeatoires, mêmes 
intj aveux dans les provinces. Mais on 
p. j apprit bientôt que presque tous s’é

taient rétractés; qu’ils soutenaient 
ec! Qu’on leur avait arraché par les tor
ne listes un aveu aussi contraire à la
ne vérité qu’à la vraisemblance. Les 

ai jtiges embarrassés de cet incident 
tât| tinrent conseil, et décidèrent qu’il 
lis.: fallait traiter de relaps ceux qui se 
us- rétracteraient. Un relaps, selon les Templiers 
mel règles de l’inquisition , ne pouvait’’'‘“J[*^y^- 
;n' échapper au supplice. Cinquante-
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Nouvelles 
procédures 
aussi étraa-

neuf furent livrés au bras séculier, 
et brûlés à petit feu. il n’y en eut pas 
un seul qui n’invoquât Dieu dans 
les flammes; pas un qui voulût pro
fiter de l’amnistie qu’on leur offrait, 
s’ilsrenonçaient à leurs rétractations. 
Tous protestèrent jusqu’au bout, 
qu’ils ne s’étalent rétractés que par 
devoir, et qu’ils n’avaient fausse
ment avoué que par faiblesse. Ce 
courage avait quelque chose d’hé
roïque : le peuple le regarda comme 
une preuve d’innocence.

On voulait abolir l’ordre, et le 
pape s’en était réservé le soin. 11 
nomma pour y procéder huit com
missaires, devant lesquels comparut 
le grand-maître, Jacques de MoJai, 
chargé de chaînes comme un scélé
rat. Molai déclara qu’il était prêt à dé
fendre l’innocence de son ordre; 
mais que ne sachant ni lire ni écrire, 
et n'ayant pas même quatre deniers 
pour les frais de la procédure, il de
mandait qu’il lui fût du moins per
mis de prendre un conseil. Ün lui 
répondit qu’en matière d’hérésie on 
n’accordait aux accusés ni conseil ni 
avocat, et qu’il devait se souvenir de
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¡sa propre déposition. La lertnre en 
fut Iwie Mir-Ie-cbamp. Frappé de 
surptise, il Ht le signe de la croix, 
se récria conlre les cardinaux cpu 
¡avaient souscrit l'iuierrogaioire, les 
traita d'imposleu! s, protesta qu on 
avait mal prislesens de ses réponses. 
Soixante et quatorze tempi iers, ame
nés à Paris, entreprirent tous 1 apq- 

; logie de l’ordre; ils dirent qu’on avait 
i employé les promesses et les menacez 
! pour tirer l’aveu des crimes qu’on 
' eurimputaitionfavaitextorqué par 

aplus violente question à ceux qui 
ne s’étaient pas laissé séduire ; d’ail
leurs, le témoignage de tant d hom- 

! mes morts dans les supplices pour 
' soutenir la vérité, valait bien celui 
i des lâches qui l’avaient trahie.

Toutes ces raisons touchèrent faL«====«
* blement. Lesinformations continue- ^ ’^j 
rent; deux cent trente et un témoins ^X^uX'’ 
furent entendus, dont il ne reste est aboli. 

i qu’une seule déposition. Enfin, après 
deux ans de procédures, le pape, 

1 contre l’avis de presque tous les évê- 
Î ques et les docteurs du concile de 
\ Vienne , qui demandaient qu’on en

tendît les défenses des grands offi-

MCD 2022-L5



Supplice du 
¿rand - maî

tre.

436 PHILIPPE 

ciers, prononça la sentence de sup
pression de l’ordre du Terhple. 
<f Quoique nous n’ayons j)as pu, dit- 
« il, prononcer selon les formes du 
* droit, nous le supprimons parpro^ 
« vision et par l’autorité apostoii- 
« que , nous réservant et à la sainte 
« Eglise romaine la disposition des 
« personnes et des biens des tem' 
* pliers. » Ces biens, furent donnés 
aux hospitaliers qui venaient de con
quérir l’ile de Rhodes, plus connus 
aujourd'hui sous le nom de cheva
liers de Malte. Plusieurs modernes 
soupçonnentPhilippe-Ie-Bel d’avoir 
voulu s’enrichir des dépouilles du 
Temple. II ne prit cependant, pour 
les frais immenses du procès, que 
les deux tiers de l’argent comptant 
et des meubles.

Clément V, juge des quatre grands 
officiers de l’ordre, se proposait seu
lement de les condamner à une pri
son perpétuelle , pourvu qu’ils 
avouassent publiquement leurs cri
mes; car il importait de convaincre 
les peuples de la justice d’une pro- 
céduresi étrange. On dresse un écha
faud à Paris; on y fait monter les 
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grands officiers; le bourreau pré
paie devant eux un bûcher, sans 
doute pour les rendre plus flexibles; 
on lit leurs premiers aveux et leur 
sentence. Le grand-maître, sommé 
de renouveler sa confession , jure 
qu’elle est fausse ; que son ordre est 
saint et innocent ; que s’il l’a indigne
ment accusé à la sollicitation du roi 
et du pape, il mérite la mort par ce 
seul crime, et qu’il voudrait l’expier 
par les plus affreux supplices. Le 
commandeur de Normandie, frère 
du dauphin d’Auvergne, tint à-peu- 
près le même langage. Les légats , 
consternés, couverts de honte, les 
livrent au prévôt de Paris. L’un et 
l’autre sont brûlés à petit feu, répé
tant au milieu des flammes ce qu’ils 
avaient dit sur- l’échafaud. On pré
tend que le grand-maître, sur Je 
point d’expirer, ajourna Clément V 
à comparaître dans quatre jours au 
tribunal de Dieu, et Philippe-Ie-Bel 
dans un an ; prédiction fabriquée 
sans doute après l’événement qui eut 
lieu dans la même année.

L’abohnon Jes templiers y selon 
le président Hénault, est un ék-enC' 

18.

Réflexion 
surceprocès
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Tnent monstrueux j soit ^ue Zes cri- 
mcs\fussent aperes ^ soit t^u’on /es 
ait inpentes. Il y avait assurément 
de fortes raisons de détruire un or
dre devenu inutile à l’Eglise, à 
charge au public, dangereux par sa 
puissance et ses scandales. Plus la 
chose paraît juste en soi, plus la ma
nière est étonnante. Daniel et plu
sieurs autres historiens ne forment 
aucun doute sur les accusations in
tentées contre ces chevaliers ; mais 
de nos jours on ne peut les croire si 
certaines. On voudrait que des impu
tations, absurdes au premier coup 
d’œil, fussent constatées par des té
moignages évidens; qu’on en eût 
trouvé la preuve dans les statuts de 
l’ordre; que l’on put apprécier les 
dépositions sans nombre dont il ne 
reste plus de vestiges, et que la cons- 
tance d’une multitude de templiers 
au milieu des tlammes fût moins ca
pable d’affaiblir l’impression des pre
miers aveux. Cet ordre pouvait, 
comme quelques auteurs l’assurent, 
avoir offensé le gouvernement; et 

impôt Philippe-le-Bel était implacable. 
accablant. Le roi, au concilc de Vienne,
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montra beaucoup de zèle pour la 
guerre sainte. Ün ordonna la levée 
d’une décime pendant six ans; mais 
l’argent fut employé à toute autre 
chose : peut-être ces projets de croi
sade ne furent qu’un prétexte pour 
en amasser. Le ])oids des impôts fai
sait gémir et crier les peuples. De 
tant de subsides accablans, il n’en 
entrait pas, assurait-on, la dixième 
partie dans le trésor. On ne pouvait 
s’imaginer que le roi fût pauvre, 
tandis que ses ministres étalaient un 
luxe fastueux.

Philippe, menacé d’un soulève-Ch^ç^^jJ® 
ment général, trouva au sein de sa ‘ îS* 
famille des chagrins encore plus 
cuisans. Les femmes de ses trois fils 
furent accusées, et deux convaincues 
d’adultère. Une telle infamie, jointe 
aux inquiétudes qu’il avait d’ai Ileurs, 
le fit tomber malade. Pénétré d’un 
repentir tardif de ses fautes, il donna 
à Louis son successeur de bons avis, 
qui ne valaientpas de bons exemples, 
il régla que les apanages des enians Loi sur les 
de France reviendraient à la cou- ¡^p^o^s^^- 
ronne, au défaut d’héritiers mâles.
C’était une précaution utile pour

MCD 2022-L5



420 PHILIPPE

1314.
Mort du roi.

empêcher qu’ils ne passassent à des 
étrangers par mari age. Ce roi mourut 
âgé dexjuarante-sixans, avec la gloire 
d’avoir soutenu vigoureusement ses 
droits, et le regret d’avoir rendu mal
heureux ses peuples.

Accroisse- Sous 1e règne de Philippe-Ie-Bel, 
iwJrité prince violent, injuste, mais poli- 
royale. tique, l’autorité royale fit de grands 

Îirogrès; et si les moyens qui la re- 
evèrent ne furent pas tous exempts 

de blâme, ils produisirent un bien 
réel en avançant la ruine du gouver
nement féodal. Omtrouve, dans les 
Obserpaiions A^ M. l’abbé de Mably 
siu’ l’Histoire de France, le système 
de ce prince, développé d’une ma
nière fort vraisemblable. Bornons- 
nous à quelques remarques essen
tielles.

Condoiie et Les gens de robe, admis dans le 
d£’'^Qrde parlement avec le titre de Conseil- 

robe, iers-rapporteurs y pour instruire et 
rapporter les affaires, étant devenus 
lesvraisjuges, parce que leur opinion 
prévalait, et ayant bientôt acquis l’as
cendant que donne la supériorité de 
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lumifere/tablírentde nouveUesiclées 
)lus avantageuses à la Couronne , ou 
)lulôt rétablirent les anciens princi- 
)es que l’anarchie avait renversés. 
Ln butte au mépris des seigneurs, et 
intéressés à gagner la confiance et 
les bonnes graces du prince, ils sai
sirent toutes les occasions d’exalter 
les droits de celui ci, de rabattre les 
prétentions des autres; si cependant 
00 pouvait regarder alors comme de 
simples prétentions, ce que le régime 
(codai avaitcimenté depuis quelques 
siècles. Ils puisèrent dans la pible et 
dans le Code de Justinien les ex
pressions les plus fortes sur l’autorité 
royale; ils perdirent de vue l’ancien 
gouvernement des Français , des 
peuples sortis de la Germanie; mais 
en exagérant le pouvoir de la cou
ronne, ils accréditèrent les vraies 
maximes qui en sont l’appui. Il lai lait 
que les. rois devinssent plus puis- 
sans, pour que la nation fût mieux 
gouvernée. Philippe défendit absolu
ment le duel en matière civile. Ainsi 
la nouvelle jurisprudence s’affermit, 
l’étude fut nécessaire à Vadministra- 

1 tiondelajustice,autrefoissansrègle.
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Les gens de robe se rendirent de plus 
en plus respectables. Nous aurons,4 
souvent lieu de remarquer les ser-í 
vices que la monarchie en a reçus. 
Tous les corps ont leur intérêt, et 
fiar conséquent leur esprit parlicu- 
ier, d’où naissent, au gré des cir

constances, les prétentions et les 
disputes, et même quelquefois les 
troubles. Maisquand l’espri t de corps 
a une tendance au bien générai, il 
ne faut qu’en diriger les mouvemens 
pour le rendre utile.

Observa- Qn ne conçoit pas aisément qu’un 
élats-géné- prince ambitieux, tel que rhilippe- 

wux. e-Bel, ait pu convoquer les étals de 
a nation, en y faisant entrer les com

munes, à l’exemple d’Edouard I, roi 
d’Angleterre. Cette assemblée pou
vait devenirredoutableausouverain, 
si les troisordres conspiraient à limi
ter sa puissance. Mais divisés entre 
eux par la discorde et par les intérêts 
particuliers, un intérêt commun de
vait les unir en sa faveur contre les 
entreprises de Boniface. Il importait 
à Philippe que la nation reconnût 
l’indépendance de la couronne. La 
tyrannie, les exactions de la cour de
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Rome y. préparaient depuis long
temps les esprits; et la conBance du 
roi ne pouvait manquer de leur ins
pirer un zèle unanime. D’ailleurs, il 
voulait sur-tout avoir de l’argent. Le 
fort des impositions tombait sur la 
bourgeoisie : en joignant le li^s-état 
au clergé et à la noblesse, on se mé
nageait le moyen' d’obtenir facile
ment ce que l’on craignait d’exiger 
avec une rigueur perpétuelle. Pas- 
(|nier l’observe fort bien : Lepeup/e^ 
chalouîÜé de l'honneur çidon lui a 
faù en le eonsnl/antj court upec 
joie à ces diètes générales, et se 
rend f?lus hardi prometteur à ce 
çu^on lui demande- C’est le même 
motif qui avait ouvert l’entrée du 
parlement aux communes d’Angle
terre.

La ville de Lyon , détachée du Lyon réuni 
royaume depuis'long-temps, après 
avoir appartenu aux rois d’Arles, 
aux rois de Bourgogne, ensuite à 
l’empire, était devenue une princi
pauté pour les archevêques. Elle fut 
réunie à la couronne, parce que 
Pierre de Savoie, en possession de ce 
grand siège, refusa de prêter au roi
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Droit 
d’amortisse

ment.

le serment de fidélité , et souleva 
contre lui les habitans. Là guerre 
décida la dispute. On laissa le titre 
de comte de Lyon à l’archevêque et 
au chapitre.

Saint Louis et son sucçesseur 
avaient établi le droit d’aOToriww- 
meni, pour empêcher l’Eglise ou 
les gens de main morte de faire des 
acquisitions, sans dédommager les 
seigneurs des rachats, lods et ventes 
dont ils se trouveraient privés. Mal
gré les cris du clergé et des moines, 
ce droit prévalut. L’expérience n’ap
prenait que trop combien il était es
sentiel de mettre une digue au tor- 
rentqui engloutissait les patrimoines 
des families. Selon l’auteur de l’Æi- 
f^ril: ¿¿es Lois : « En Castille, où il 
>» n’y a point de droit pareil, le cierge 
« a tout envahi ; en Arragon, où ilya 
« quelque droit d’amortissement, il 
« a acquis moins; en France, ou ce 
« droit et celui de l’indemnité sont 
«-établis, il a moins acquis encore; 
« et l’on peut dirç que la prospérité 
« de cet état est due en partie a 
« l’exercice de ces deux droits.» 
{L. XXf^i c. 5. ) L’exemple du
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rqyaiime'de Naples est sur-tout frap
pant, puisque, suivant l’estimation 
commune, l’Eglise y possède quatre 
cinquièmes des biens. Giannoae^ 
L.XL,c.6.)

L’usage de jouer les mystères sur M.vstèr<* 
le théâtre commençait à s’établir.’‘’Tu?'.'! ^
Hans une fête qui fut donnée lors
que Philippe arma chevaliers ses cu
lans, « Là vit-on Dieu, dit une an-

|/«cienne chronique, manger des 
«pommes, rire avec sa mère, dire

îS- 
)r- 
ies 
'5-

«des patenôtres avec ses apôtres, 
«susciter et jugier les morts : là 
«furent entendus les bienheureux 

ge

ce 
1 nt 
’65 
ité 
‘ à

du

«chanter en paradis dans la compa- 
«gnie d’environ quatre-vingt-dix 
«anges, et les damnés pleurer dans 
«un enfer noir et puant, au milieu 
«de plus de cent diables qui riaient 
«de leur infortuné.... là fut vu un 
«maître renard , d’abord simple 
«clerc, qui chante une épître, en- 
«suiteévêque, puisarehevêque, en-, 
«fin pape, toujours mangeant pous- 
«sins et poules, etc. « Ces spectacles 
indécens et ridicules firent long
temps les délices du Français, assez 
Simple pour s’en amuser dévotement.
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Ln! snmp- Une loî somptuaire, publiée en 
¿ü'S ’^94* ^’‘®'® quantité de mets (|U on 

^ peut sei virsor les tables: au soupei, 
qui était alors le grand repas, deux 
mets et un potage au lard ; au dîner, 
un metsel un entremets ; jamais plus 
de quatre plats les jours de jeûnes, 
ni plus de tro«is les autres jours. Les 
rois eux-mêmes n’étaient pas autre
ment servis. Charlemagne avait vécu 
de la sorte. Nous lisons qu’en An
gleterre, des moines portèrent leurs 
plaintes à Henri II contre leur abbé 
qui les réduisait à dix plats. « On ne 
« m’en sert que trois, réponditul; 
« malheur à votre abbé, s’il vous en 
* accorde plus que la sobriété n’en 
« permet à votre roi ! » La même loi 
de Philippe-le-Bel fixait le nombre 
des robes qu’on pouvait se donner 
tous les ans, le prix qu’on pouvaity 
mettre, et défendait aux bourgeois 
les chars, les torches, les fourrures. 
Défenses inutiles, comme tant d’au
tres, parce qu’on ne tint point la 
main à l’exécution.

r.:pcn,e du Ceux qw aiment à comparer es 
roten habits anciennes dépenses avec celles ci au 

jourd’hui, les diHerens prix des cho
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ses, doivent être curieux d’un compte 
de la maison du roi, de 1202. On y 
voit que l’habillement complet d’un 
page coûtait 107 sous ; celui d’une 
danfe du palais, 8 livres ; celui des 
femmes de moindre rang, un tiers 
moins ; et celui des chambrières, 58 

;sous ; la robe d’écarlate qu’eut Phi- 
1 lippe-Auguste à Pâques, 26 livres 
et demie ; une robe rourree de vaîr 

! qu’il eut à la Toussaint, 8 livres ; ses 
tuniques, 26 sous chacune ; la toile 
pour les chemises des dames du 
plus haut rang , un sou 8 deniers 

’aune, etc. ■
La ligue des Suisses commença Ligue ¿es 

au milieu des troubles de l’Europe. ^“'®®®8' 
Trois cantons, Schweitz, Üry et 
Underwalden secouèrent le joug 
de la maison d’Autriche ; et Ta- 

;mour de la liberté fit un peuple de 
héros.

lu
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les 
lU- 
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o . Louis , déjà roi de Navarre depuis 
_ la mort de sa mère, béfUière de 

de Sanœ*et cc royaume, mon ta sur le trône de 
de Navarre Pra^ee avec de bonnes intentions, 

mais avec trop de faiblesse et de lé
gèreté dans sa conduite. Le comte de 
Valois son oncle s’empara de cet es
prit timide, et lui Ht d’abord sacrifier 
un ministre respectable, qui avaifeu 
kl plus grande autorité sous le der- 

En orrrand"’^*' lægoe. Céiaîf Enguerrand de 
dSiV^ni. Marignî, homme de qualité, sunn- 

tendantdes finances. On luiimputait 
faussement l’altération des monnaies 
et les malheurs de l’état. Le roi de
manda un jour en plein conseil, ou 
étaient lessommesque devaient avoir 
produites tant d’impôts et de décimes. 
Valois dit alors que Marignî en avait 
eu l’administration, et qu’il devait en 
rendre compte. J^e suis prêta le faire, 

(il Ce mot signifie mutiny et Louis était <1 «" 
caractère doux. Ou ignore d’où lui put venir u 
ul surnom.
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répond Je' surintendant , lorsqu’on 
me l’ordonnera. Que ce soit donc 
maintenant, réplique le comte. Ma
ligni, sans se troubler, dit alors : 
« Je vous en ai remis une grande 
«partié, monsieur ; fe reste a été 
«employé à payer les charges de 

1 « l’état. « Ce prince lui donne un dé- 
, menti. Le ministre , oubliant tous 
les égards, en donne un au prince. 
Déjà le comte de Valois ^vait mis 
l’épée à la main. On les sépara. Après 
une scène pareille, l’ennemi du sur- 
intendant persuada sans peine qu’il 
Allait l’immoler au peuple.

Marigni ayant été arrêté, personne 
ne se présenta pour déposer contre 
lui, quoicpie tout le monde fût in
vité a ie faire. On poursuivit le pro
cès sur des accusations vagues, aux
quelles il pouvait opposer de bonnes 
réponses. Mais il demanda en vain 
d’etre entendu. Louis, par un senti- 
njent d’équité, voulait qu’on l’écou- 
tât; Valois se roiditpar un excès de 
vengeance.

Unenouvellebatterie futemployée 
contre le surintendant. Quelques lé- 
moins déposèrent que sa femme et sa

Procès ¿e /' 
Marigni.

Ïl est acensé 
de magie.
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11 est exé' 
culé.

sœur avaient eu recours à la magie 
pour le flélivrer ; qu’elles avaient en- 
pO7//é le roi et le comte. Cette opé
ration con^istait à piquer ou à brûler) ■ 
avec certaines cérémonies accompa-, 
gnées de certaines paroles, des figu-1 
res de cire qui représentaient les) 
personnes qu’on voulait laire périr. \ 
On dx^yait que le sortilège agissait! 
infailholement sur ces personnes. 
Une extravagance si ridicule était 
alors, a' été long-temps une affaire 
des plus sérieuses- Elle contribua 
beaucoup à la perte de l’accusé. Sans 
aucune forme judiciaire il fut con- 
damné au gibet, comme atteint d 
convaincu tie tous les crimes qui lui 
étaient imputés, quoique sans preU' 
ves. Les images de cire avaient de* 
cidé le roi à permettre l’injustice.

Cette sentence fut exécutée. Mari' 
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gni protesta jus(|u’à la mort de son 
innot ence. On vit le peuple aussi 
ému de pitié qu’il avait paru tranS' 
porté tie haine- Louis Hutin temoi 
gna bientôt son rej-entir; le comU 
de Valois, frappé d’une grande ini'; 
ladie, la regarda comnie un chaïf 
ment du ciel, et fit dutribuer o-

C 
d 
b 
b 
d 

g 
r, 
i< 
h
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L o e rs - H u T r N. ^St
aumônes, avec ordre de dire à chaque 
pauvre : « Priez Dieu pour monsei- 
« gneur Enguerrand de Marigui, et 
« pour monseigneur Charles de Va- 
«Ims.» Presque tous les historiens Soninno 
justifient cet illustre malheureux ; ®®“’’®* 
exemple mémorable de l’injustice 

"N des cours, du danger des grandes 
i places, et de l’instabilité des choses
humaines. Son crime fut d’avoir gou
verné clans un temps d’orages , et 
Süus un roi qui ne ménageait point 
les peuples. C’est pai’ le conseil de 
deux Florentins que Philippe - le- 
Bel avait altéré les monnaies. Ils en 
avaient profité sans doute, et l’in
nocent fut puni.

Les Flamands s’étalent révoltés =^ 
contre leur comte. On voulait les ré- 1315

lait 
dre 
bu a 
ans 
on-

i lui 
reu* 
dé-
e.
lari’ 
son 
ussi
ans- 
nüi’ 
imtt' 
[113' 

liât»

duii e par les armes à l’obéissance. Le AffrandUs-^ 
besoin d’argent pour ht guerre , 
la crainte de soulever les peuples par 
de nouvelles impositions, firent ima
giner un expédient vraiment utile au 
Royaume. Les bourgeois des villes 
jouissaient depuis long-temps de la 
banchise, mais les habitans des cam
pagnes étaient toujours serfs. Ün 
Lur olH i i i’aifranchisseraent, à com
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^32 LOUIS-HüTIN.

dition de payer une certaine somme, 
La plupart préféraient Varient a la 
liberté ; car on s’accoutume a tout, 
même à l’esclavage. On les torça cl a- 
cheter un bien clout ils ne connais
saient pas le prix. Louls-Hutin, vi» 
tant Mie dans ¡e royaume 'des 
Francs la réalité répondit an nom, 
déclara que tout ce qulavait rapport 
à la servitude lui répugnait ; mil 
entendait que tout fût amene à ta 
franchise , et que ses sujets cessas
sent d’être inquiétés sur les droits de 
main-morte ou de formanage(i} 
Le pape Alexandre 111 avait dep 
décidé dans un concile,en 1167,9^; 
les chrétiens devaient etre exempt 
de servithde. Ainsi la nation recou
vra le plus précieux des biens; et’ 
les grands vassaux eussent tousim'« 
l’exemple du roi, on n’aurait pasvu 
presque jusqu’à nos jours, dansqu» 
Lues provinces, sur- tout en Bourp 
gne, des restes d’une servitude 18 
digne de l’humanité. '

Réflexions Dans' l’édit pour 1 arrranciuS’ 
sur l’afiran- ________ ___________

cbisncment.    ---------—“ '
ri') On appelait ainsi le mariage fait hors de 

terre du seigneur sans sa permission.
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LOüTS-HÜTIIT. 433’ 
ment, on lit ces paroles: « Comme 
« selon le droit de la nature chacun 
« doit naître franc. » Pourquoi donc 
faire acheter à des hommes un droit 
que leur donne la nature? C’est la 
réflexion de M, l’abbé de Mably. il 
ajoute que dans un gouvernement 
où l’on ne connaît aucune égalité, la 
servitude pourrait peut-être pro
duire un bien, et corriger quelques 
inconvéniens des lois. « Je demande, 
«dit-il, quel grand présent c’est 
«pour les hommes que la liberté, 
« dans un pays où le gouvernement 
«n’a pas pourvu à la subsistance de 
«chaque citoyen, et permet à un 
«luxe scandaleux de sacrifier des
« niillions d’hommes à ses frivoles 
« besoins, etc.» ÇOl/serpy iôme II^ 
poffs 405. ) Ce paradoxe, je l’avoue, 
ce peut guère se réfuter qu’eu accu- 

aésant les mœurs et les coutumes, ea 
■g® leçon naissant l’imperfection des lois, 

'"^ rœ°-^”'^'’'^®°^’ ‘^^ ^”' ”® serait pas 
dirncilc, que les.maux dont le pou

sse pie se plaint souvent, n’égalent point 
-'feux qu’entraîna touj*ours l’escla- 
di j^^®- La sagesse des gouvernemens

ill

annonce un sort plus doux. Ge
»9
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’4l?'4. touis-nuTTN.
doit être le bien commun de la so
ciété. . .

Les inif* Les sommes que Louis retira de 
ppi^iv»- l’affranchissemeut général ne sufh- 

sant point, il rappela les juifs pour 
douze ans, et les chargea de taxes 
extrêmement fortes. Cette malheu-

rt
K' 
cl 
ii< 
et 
th 
cl

reuse nation s’empressait toujoiu'sa ^^ 
rentrer en France, où elle savait se ¡pj 
dédommager des outrages dont on ¡j’

Bonnes lois.
l’accablait. _

Quoique l’expédition de Flandre 
n’eut pas réussi, les rebelles se sou
mirent. Le roi, à son retour,s occupa 
du soin de réprimer les vexations de 
ses officiers. Il aimait le bien publie 
Il avait défendu , conformément a 
une constitution impériale, de trou
bler les laboureurs dans leurs tra
vaux , de s’emparer de leurs biens, 
de leurs personnes, des ipstrumen^ 
des bœufs, et de tout ce qui sert à 
l’agriculture. Les monnaies furert 
remises sur l’ancien pied; mais Is 
réforme ne se fil guère qu’en app3'

a\ 
^ 
se
P' 
C(

le 
à 
W 
m 
dr 
tr
ia 
fe 
G

>æuce.
■ , — Une maladie violente emportacc

princelasecondeannéedesonrègnf 
iÆa«i«a «svait point d’enfans mâles: li

ve
111 
m
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O'

de 
fi
ar 
: es

reine, Clémence de Hongrie, était 
grosse quand il mourut, et accou
cha d’un fils qu’on nomma Jean, qui 
ne vécut que huit jours. Avant ses 
couches, Philippe, comte de Poi
tiers, frère de Louis-Hutin, fut dé- 

ire 

DU- 

ipa 
; de 

'lie 

t à 

ou- 

tra

nsi 

?nSi

■“J ¡claré par les douze pairs régent du 
® ¡royaume, si elle accouchait d’un 

prince, et roi , si elle accouchait
,jd’une princesse. Jusqu’alors il n’y 

avait point eu de loi formelle à cet 
égard, le cas ne s’étant jamais pré
senté. Cependant, dès que le trône Dispute sur 
parut vacant, il s’éleva de grandes ^ siicces*. 
contestations. Eudes, duc de Bour-^'’’Îounc?^ 
Rogne, soutint que le droit naturel et 
le droit civil assuraient la succession 
'‘Jeanne, fille du roi Louis et de 
Marguerite de Bourgogne, sa pre
mière femme. L’affaire fut agitée 
dans une assemblée nombreuse des
Ji'ois ordres de l’état. On décida que 
la loi saUc/ue ne permettait pas aux 
æmmes de succéder à la couronne. 
Ce n’était point établir une loi nou
velle, mais confirmer ce que la cou
tume avait établi dès le commence- 
nient de la monarchie.

■en’

)pa'

a ce 

ïoe
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436 LOUIS-HU TIN.

Règneen- : Hn’yeutaucunpapesouscerègne, 'j® 
*pap¿°^ Clément V, qui avait transféré le , ' 

saint siège à Avignon, tandis que les J® 
Guelphes et les Gibelins déchiraient '^5 
toute l’Italie, et que Rome voulaitse r’ 
gouverner par ses magistrats, était 
mort en 13(4. Les cardinaux ne pu
rent s’accorder, les Gascons voulant 
un pape de leur pays, les français 
et les Italiens s’y opposant. On les 
attira tous à Lyon sous divers pré
textes; on les enferma dans un con» C
vent; on leur déclara qu’ils n’en son 
tiraient qu’âpres avoir élu un pape. 

Election de Le conclave dura quarante jours 
jeaa XXII. jv^qj^^ lescardinaux convinrent, pour 

terminer leurs disputes, de s’enrap 
porter au choix du cardinal de Porto. 
Jacques d’Euse, né à Cahors, arche
vêque d’Avignon , qui se nomma 
pape lui-même, s’il faut en croire 
Villani et quelques autres, le i3aüût 
.i3i6.11 Fut célèbre sous le nom de 
Jean XXII. On connut bientôt st» 
caractère, par une bulle qu’il pvbltf 
Î»our s’attribuer la collation de îOtf 
es bénéfices, vous prétexte d’emp^

(h 
re 
fc 
Kt 
H 

es 
35 
Ft 
i!

at
P- 
C{ 
lo
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Louis-H UÍIÑ. 43^- 
. Idler Ia simonie. Cette usurpation 

leîirichit la cour pontificale. Il y ajoU- 
3ejta tant d’autres moyens d’avoir de 
le l’argent, que son trésor, éelon Vil* 

lej lani, se trouva de dix-huit millions 
lot '^'’ espèces, outre sept millions en 
• ge ¡lingots et en vases précieux.

ant 
ais 
les 
ré 
ou- 
i or- 
P^* 
IfS' 
ouf 
■a P 
1'10, 
lie- 
ma 
lire 
oui 

dfi 
son 
blis 
uns 
ip

PHILIPPE V,
surnommé 1. e x.qng,

Cè règne tranquille et court offre ===^ 
peu de matière intéressante. Le droit i3i6. 
de Philippe à la succession ayant été Le royaume 
reconnu, il gagna.les mécontens à *• 
force de graces. Le duc de Bourgo
gne, dont la nièce, fille de Louis- 
Hutin, venait de perdre de si belles 
espérances, eut la fille aînée du roi 
avec le comté de Bourgogne, qui 
bit alors réuni au duché. Un interdit 
Îne le pape jetasur la Flandre, rendit 
plus traitables les Flamands, toujours 
armés contre la couronne. On fit la 
paix, ou plutôt on crut la faire; car 
ee peuple séditieux ne respecta pas 
long'temps la foi des traités. Le roi-
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Projet de 
croisade.

Complots

devait se livrer tout entier aux Soins 
du gouvernement; mais peu s’en 
fallut qu’une entreprise absurde ne 
l’entraînât hors de l’Europe.

Le germe*des croisades subsistait 
encore, parce que l’expérience ne 
déracine que lentement les préjugés 
les moins raisonnables. Philippe ré
solut de porter la guerre en Pales
tine; et, «e qu’il y a de singulier, 
le pape s’efforça de l’en détourner. 
Les mahométans furent instruits de 
son dessein. La crainte d’une nou* 

des rÿeüx! velle invasion leur inspira, disent les 
historiens, la plus noire perfidie. Ils 
engagèrent les juifs à-empoisonner 
les puits et les fontaines du royaume. 
Ceux-ci formèrent d’autant plus vo
lontiers ce complot affreux, ou ils 
venaient d’éprouver la rage d’une 
foule depastoujcaiix, vile canaille 
que le fanatisme avait rassemblée 
sous prétexte de délivrer la terre 
sainte. On ajoute que, n’osant exé
cuter eux-mêmes le projet, les juifs 
corrompirent, à force d’argent, les 
lépreux répandus de toutes parts,- 
leur persuadant que ceux qui ne 
nioui-raicôt pas du poison , pren"
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tE LONG. 4-3 $^ 
draieni la lèpre, et qu’ainsi ils rentre
raient eux-mêmes dans le commerce 
de léJ société. Celte conjuration ayant 
élé découverte, les coupables furent 
condamnés au feu.

Il y eut,dit-on, cent soixante juifs 
brûlés à Chinon, dans une grande 
fosse où le feu était allumé; plusieurs 
s’y précipitèrent, riani ef chanfanl 
comme s^ih allaient à ¿/es 77oces j 
et quelques femmes avec leurs en- 
fans coururent ainsi à la mort, de 
peur qu’on les fît baptiser. Toutes les 
nisioires fournissent diversexemples 
de ces horreurs, produites par la bar* 
barie d’un côté, et par le désespoir 
de l’autre.

On confisqua les biens des ladre
ries y de ces hôpitaux de lépreux 
fondés depuis les croisades, dont les 
richesses méritaient l’attention du 
gouvernement. Le crime qu’on im
puta et aux juifs et aux lépreux, n’est 
point vraisemblable. Peut-être ne 
cherchait-on qu’un prétextepour les 
dépouiller.

Depuis-que Philippe-le-Bel avait 
rendu le parlement sédentaire à Pa
ris, les prélats y avaient conservé U

Exécution 
horrible.

Ladreries 
confisquées.

iSlQ. 

Evêques 
exclus du 
parlement.

MCD 2022-L5



44° PHILIPPS

préséance, malgré un arrêt de 1187, 
contre leurs prétentions. Philippe-le- 

. Long les exclut enfin du parlement, 
pour ne point les distraire, dit-il, i/u 
^oui^ememen/í¿e /eurs s/yiti/ua/iies. 
Dès-lors la juridiction ecclésí¿isli(jne, 
qui s’étendait presque à tout, corn- 
inenceà rentrer dans ses limites, La 
fausse et dangereuse maxime, que 
les clercs ne sont point soumis aux 

- tribunaux séculiers, n’arrête plus le 
cours naturel de la justice, ou du 
moins cesse d’en imposer aux ma
gistrats. Cette réforme ne se fit pas 
tout-à-coup ; c’était un grand point de 

^MSélw commencer, Philippe en méditait 
non txt tu e. uneau tre, dont les sièciesamèneront 

peut-être 'l’exécution entière. Il vou
lait établir par-tout un même poids, 
une mesure et une même monnaie. 

===== La mort le surprit avant qu’il pût y 
1022. travailler, llavait làitdes ordonnan- 

sïSÎïïSÎ: "" très-sages, une entre a utres de la- 
nances, quelle est tirée la maxime,^//'’^/?^^// 

ae Jusiiccy on n^a ^oini c¿ar¿¿ aux 
Ïe/fres missives. Plus les rois sont 
sujets à être troriipés, plus il est de 
leur prudence de s’en rapporter à 
l’examen et à l’équité des juges.

MCD 2022-L5



I- E LONG. 441 
Ce prince mourut âgé de vingt-huit 
ans.

Philippe désarma les bourgeois,^Bour^enis 
sous pretexte ejue la misere les en- désarmés; 
gageait quelquefois à vendre leursg^S^Xi 

I armes. 11 ordonna que ces armes fus
sent déposées dans un arsenal publie, 

■ et qu’on ne lesleurrendît que quand 
j la guerre serait commandée pour le 
j service du roi. Dans les principales 
¡villes iJ mit un capitaine à la tête de 
, 3 bourgeoisie, et dans chaque bail
liage, un capitaine général à la tête 
«es milices. «Ainsi les forces qu’il 

redoutait dans les mains d’une no- 
« blesseencore indocile et remuante, 
« devinrent ses propres forces. Les 
« seigneurs déjà accoutumés à vivre
« en paix entreeux,quand le roi avait 
" des armées en campagne, regar- 
* dèrent enfin comme un fléau ce 
'' droit de guerre dont leurs pères 
’' avaient été si jaloux, et peu d’an- 
« nées après demandèrent à en être 

dépouillés.» (Ma^ljr.)
La fameuse dispute qui s’éleva Fameuse 

fntre les cordeliers, sur la propriété 
‘le leurs alimens, sur la forme et laÿ f¡X"L

^9-
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couleur de leurs habits, peut être 
citée partui les folies humaines, dont 
l’histoire conserve le souvenir com
me une leçon de sagesse. Il s’agissait 
de savoir si ce que niangealt un cor
delier lui appartenait, ou au pape; 
s’il devait porter le capuchon large 
ou étroit, rond ou pointu; si son 
habit devait être noir, blanc ou 
gris, etc. Les Grecs n’avaient pas 
mis plus de chaleur dans les disputes 
de religion. Celle-ci ne fut terminée 
qu’avec peine par les bulles de Jean 
XXlï (i^, dont une l’exposa an re
proche d’hérésie de la part de 1 ern- 
pereur Louis de Bavière, pour avoir 
fait brûler, comme hérétiques, quel
ques-uns de ces religieux enthousias
tes , opiniâtrément attachés à leurs 
chimères de perfection. En outrant 
l’évangile , ils étaient devenus tous, 
et ils attachaient la sainteté à leur 
démence.

SUctairnest Le président Hénault observe que 
nécessaire. ____"

fil Le P.TPC Nicolas IV avait décidé, en 1286, 
reliçicnics. C^ J^^^^ fesbiens , meubles ou immeubles, d«^ 

les cordeliers ont l’usage , appartiennent en pr 
pricte à saint Pierre , coniormement a une bu 
de Nicolas IH. C’était une source de lerubU 
argnioens contre Jean XXU.
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LE LONG. ’44.^ 
depuis le douzième siècle, on obli
geait les religieuses d’apprendre la 
langue latine, qui avait cessé d’être 
vulgaire; cet usage, dit-il, dura jus
qu’au quat0rzicmesiécle,eZ?z"¿zzzr¿?zí 
jamais ¿¿il finir. Etait-il donc si im
portant que les religieuses étudias
sent une langue savante et difficile, 
uniquement pour entendre le Bré
viaire ? Et si l’usage actuel a beau- 
coupd’incünvénienspourlecomraun 
duæeuple, ne serait-il pasàsoubaiter 
qu’on y remédiât d’une autre façon?

Tl- 
3ir 

el- 
as- 

irs 
ldi

JS. 

: ur

[ue

;8E. 
loot 
pro- 
Îuile 
ib 10

CHARLES IV, 
surnomme e e l.

Philippe-le-Long n’ayant laissé „ 

aucun enfant mâle, Charlesson frère ’322. 
ni succéda sans opposition. Il Ht une Justice sé- 

techerche sévère des financiers, près- 
que tous Italiens , car les Français 
^noraient encore cet art lucratif. 
Eeurs biens furent confisqués ; la 
Cuette, receveur-général des 6nan- 
ces, mourut à la question,sans avouer 
ou étaient les trésors qu’on lui sup
posait. On punit avec la même ri-
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gueur les gentilshommes qui dé- 
fouillaient les particuliers. Il fallait 
des exemples de justice; mais il fal
lait aussi une sagesse qu’on n’avait 
point.

Guerres La guerre se ralluma entre la 
“gkieiir/ France et l’Angleterre, au sujet d’un 
” château en Gpienne, qu’Edouard lI 

prétendait lui appartenir. Ce roi, 
dominé parsesfavoriset ses mignons, 
se vit enlever plusieurs places. Isa
belle sa femme, sœur de Charles- 
Je- Bel, justement soupçonnée de 
galanterie, fassa en France, sous 
prétexte de faire la paix, et s’obstina, 
contre les ordres de son mari, à 5 
demeurer avec ses enfans. Spencer, 
favori d’Edouard, savait que l’ar
gent pouvait tout à la cour de Paris 
et à celle d’Avignon. L’argent des 
Anglais ne fut pas prodigué sans 
fruit. Jean XXII écrivit fortement à 
Charles-le-Bel, qui consentit à con- 

- ---., gédier sa sœur. Plus mécontente que 
1826. jamais d’Edouard, elle obtint du 

■Edon.->rdn,comte de Hainaut quelques secours, 
détrôné par débarqua en Angleterre, s’avança à 
ta temme. j^ ^a^^ d’une armée, fit punir de 

mort kg favoris, détrôna son époux
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! LE BEL. 44.5
par raulorilé du parlement, vit 
couronner son fils, le fameux 
Edouard III, et finit par être con
finée dans une espèce de prison. Le 
inouveau roi conclut un traité avec 
la France. On lui restitua les places 
¡conquises, à charge de payer cin- 
■ quante mille livres sterling.

Jean XX11 renouvelai tcon t re Louis T-empe veut 
ide Bavière ce que d’autres papes pempïreà 
avaient entrepris contre les empe- ChaHes-ie- 
reurs. Il l’excommunia en i325; et ®®^’ 
prétendantque le pape devait confir
mer les élections à l’empire, disposer 

! même en certainscas de la couronne 
1 impériale, il tenta de lesréuniràcelle 
de la France. Les démarches que fit 
Charles pour être éluroi desRomains, 
ne servirent qu’à lui causer du cha- 
gnnet de la honte. Les Allemands 
lui manquèrent de parole. Ce prince— '
mourut à trente-trois ans. C’était 1^20. 
le dernier des trois frères, succès- 
seurs de Philippe-Ie Bel. Ils dispa
rurent tous trois dans un court es
pace de temps. Quelques-uns de ces 
auteurs qui lisent dans les secrets 
de la Providence, ont dit que Dieu

1 vengeait sur eux Enguerrand de 
Madgni. .
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iSi'a^to'^'^ ^^ commencement deson règne, 
pariepapt Charles répudia sa femme, Blanche 

de Bourgogne , renfermée depuis 
long-temps pour des désordres pu
blics. Le pape lui permit d’en pren
dre une autre, parce que la mère de 
Blanche avait ténu Charles sur les 
fonts, ce qu’on regardait comme un 
empêchement de mariage, et parce 
que les deux époux étaient parens 
au quatrième degré, empêchement 
que Clément V avait levé par une 
dispense. On supposa ht dispense 
nulle, en ce que les empêchemens 
n’y étaient :)as suffisamment expri
més. Les pa îes d’Avignon se pliaient 
aux désirs c es rois de France, et y 
trouvèrent eur profit.

On remarqua sous ce règne l’é
rection de la baronnie de Boui bonen 
duché pairie. Les lettres du roi por
tent : J’espère (/fie ¡es deseen jans 
dti noupenn duc (Louis, petit-fils de 
saint Louis) contribueront par leur 
'raieur à maintenir ¡a dignité de ¡a 
couronne. L’application de ces pa
roles à Henri IV est aussi juste qu’in
téressante.

FIN DU TOME PREMIER.
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les Gaulois augurent bien de cette alliance: 
conversion de Clovis: l'Eglise en triomphe: 
lettre du pape : projets ambitieux de Clovis: 
dévotion politique de ce prince: Alaric, roi 
des Visigoths: bataille de Vouillé: titre de 
patrice de Rome: cruauté du roi: canons 
remarquables du concile d’Orléans: mort 
de Clovis.

Les Francs peu differens des anciens Gau
lois: loi salique rédigée par Clovis: bizar
reries des lois saliques : respect pour les 
moeurs : variété des lois et des coutumes : 
armées : dues et comtes: juges parmi le 
peuple : principales charges: revenu de la 
couronne: longue chevelure des rois.

SUCCESSEURS DE CLOVIS, ;i

Ju SQ u’a l’a N 502 , page 19.
L’histoire devient un chaos: Thierri I, 

OU. roi d’Austrasie: Clodomir, roi d’Orléans: 
Childebert I, roi de Paris : Clotaire I, 
roi de Soissons ; guerre de Bourgogne:
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D E S 'M A T I È R E S. 449 
eruauté de Cliildebert et de Clotaire : per
fidie de Thierri » Théodebert, roid Aus— 
Irasie : les Français s’emparent de la Bour
gogne; traité avec Justinien , et avec les 
Ostrogoths : violation des traités; mort de 
Théodebert : Théodebald ou 'Tribaud, 
roi d’Austrasie : brouilleries entre Childc- 
bert et Clotaire : succession à la couronne ; 
loute la monarchie passe à Clotaire : Chram- 
oearmé contre son père: mort de Childe- 
iært : mort de Clotaire.

Progrès de la barbarie: violence et per
fidie des rois : fausse piété jointe aux cri
mes: superstition de Childebert: le der^ 
devient trop zélé pour le temporel : nomi- 
oation aux évêchés : réglemens de conciles 
^r ce point : observation sur l’état monas
tique: Childebert exige une profession de
mi du pape : reste des superstitions païen
nes: sort des saints.

SUCCESSEURS DE CLOTAIRE I, 

jusqu’a l’an 6i3, page 84.
Caribert,. roi de Paris: Contran, roi 

ie Bourgogne: SigebertI, roi d’Austra- 
*s Chilpéric , roi de Soissons:. traité 
“ane au sujet de Paris: les crimes vont se 

‘Multiplier: Brunehaut et Frédégonde : di- 
'Mrce de Chilpéric ; les trois frères en guerre: 
^ebert vainqueur de Chilpéric : Frédé- 
iMnée fait assassiner Sigebert : Ciulde- 
‘-RT il J roi d’Austrasie : Brunehauf épouse

* 1W 
502.
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le fils de Chilpéric: Chilpérie les poursuit} 
ce roi craint le tombeau de S. Martin : assas
sinat de Mérovée : Chilpéric accuse l’évêque 
Prétextât: scélératesse de Frédégonde: elle 
paraît pénitente : Grégoire de Tours accusé 
par le roi: superstition de Chilpéric: guêt
res civiles: Cliilj»éric assassiné: son carac
tère: il se piquait de littérature et de théo
logie: les plaintes contre le clergé: Clo
taire , roi de Soissons: usage singulier dû 
serment : cruautés de Contran^ malgré sa 
douceur : seigneur exécuté pour la perte 
d’un buHle: donations aux églises: canons 
pour les assurer: autre irait de Gontran: 
Childebert lui succède : fin de Frédégonde ! 
Thierri II, roi de Bourgogne: Théode- 
SERT ÏI, roi d’Austrasie : régence de Bm- 
nehaut: nouvelles horreurs: ’supplice de là 
reine Brunehaut : on ne peut la justifier: 
éloges donnés par S. Grégoire : la supersti
tion jointe au crime: Clotaire règne seul: 
conciles d’évêques et de seigneurs: capitu
laires: parlemens ambulatohes i mort de 
Clotaire.

Beaucoup de choses dont il serait inutile 
de parler: concile de Mâcon , canon pour 
la dîme : honneurs qu’exige le clergé: igno
rance: procès de Gilles de Reims: révoltes 
des religieuses de Poitiers: menaces de saint 
Colomban au roi: l’autorité du pape s aug
mente: privileges accordés par le pape: 
biens de l’Eglise de Rome en France: les 
précaires établis : usurpation des biens ec
clésiastiques.

roi
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nt ! 
ias- 
que 
elk 
use 
let- 
ac- 
léo- 
L O- 
du 
sa 

írte 
ons 
in : 
dei 
DB-

SUCCESSEURS DE CLOTAIRE II,

jusQ u’a l’an 692, page 63.

Dagobert I, Aribert : Dagobert, cor- .■ . .. 
rompu par les passions: guerre contre un ^28 
marchand: Sigebert II, roi d’Auslrasie: * 
S.Eloi à la cour: profusion de Dagobert: 
richesses en France: Clovis II, roi de 
Bourgogne et de Neustrie : les maires du 
palais s’emparent de l’autorité : témoi
gnage contradictoire des anciens moines : 
Clotaire III,roi de Neustrie: Childéric, 
roi d’Auslrasie, régence de Batilde : le maire 

ru- ¡Ebrouin t révolte : Childéric périt par sa 
e là ¡faute : Thierri III : Ebrouin trouble le 
ierj 
'Sti* 
!ul : 
itu- 
; de

royaume: Pepin Héristel , ou d’IlÉRis- 
Tàl:"1>. Léger déposé dans un concile : 
Ebrouin assassiné: les mécontens se reti
rent auprès de Pepin: il devient maître de 
la France.

Assemblées du champ de Mars : formules 
’le Marculfe : nomination aux évêchés : per
mission d’entrer dans le clergé : exemptions : 
divorces : donations.

itile 
lour 
rn(C 
lites 
lint 
ng- 
pe !
les 

ce

ROIS F AI NÉ ANS, page 76.

Esclavage des rois fainéans: Clovis III: *: ._,•- 
CniLDEBERT IIIJ Dagobert III: mort de 6<^2f 
Pépin: soulèvement: Chilpéric 11: diar
ias Martel, maître de l’état sous Thierri lY ;
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politique de ce héros : mahométisme : Sar*. 
rasins én Espagne et en France: Charles- 
Martel défait les Sarrasins: projet de Gré
goire III contre l’empereur : ses offres à 
Charles-Martel: mort du pape et de Char
les : biens ecclésiastiques donnés aux gens 
de guerre: Childéric 11: conciles convo
qués par Carloman: précaires confirmés: 
Carloman se fait moine : Pépin veut se faire 
roi, sa politique : cas de conscience proposé 
au pape : 1e roi détrôné.

Désordres dans l’état et dans l’Eglise: le 
pape renverse le droit commun : doctrine 
des antipodes condamnée: liaison des pré
jugés avec les grandes affames.

..... . ■ “ ■■ ............ . ..........

SECONDERAGE.
PEPIN, page 90,

-■.-.—:— Pépin se fait sacrer: sacré des roisî 
755, Pepin sert l’Eglise: origine de la grandeur 

temporelle des papes : Etienne 111 en France:, 
lettre du pape au roi : réflexion sur la puis
sance temporelle des papes: politique de 
Paul I: guerre d’Aquitaine: abbaye d’hom-

■ mes donnée à une femme: mort de Pépin: 
son-mérite : force étonnante dé ce prince: 
un laïque élu pape à main armée.
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CHARLES J,
, 4it c H A R L E M A G N E , page 98.

i Charlemagne, grand homme: il 
; épousé la fille du roi des Lombards: oppo
sition politique du pape : divorce du roi : 
conquête du royaume d’Italie: souveraineté 

i , ^V™® • taxons subjugués : on les fait 
■ chrétiens par force: ils sont tyrannisés: ex
pédition d’Espagne: méthode de faire la 

¡guerre : gouvernement intérieur: écoles: 
1 académies : Alcuin: Charlemagne au concile 
, de Francfort: on rejette le concile de raicee: 
prudence du pape: canons du concile ; 
Charles est proclamé empereur: négocia- 
hous avec la cour de Constantinople: am- 
hassadesdes Arabes: puissance de Charle
magne : il partage le royaume à ses enfans: 
jugement de la croix; association de Louis 
à l’empire: Normands? marine de Charle- 

, magne: sa mort : son portrait: ses concu- 
1 wnes: jugement de Montesquieu.

, Les évêques exempts du service militaire: 
lætablissement de la dîme: missi dominici: 
•?ele de Charlemagne pour la réforme du 
1 clergé : divers régleinens concemantl’Eglise 

®t les moines: capitulaire en faveur du 
Jergé: fausses décrétales: autorité du roi 
dans les affaires ecclésiastiques: canons sur 
’ dîme , lois somptuaires’: commerce , 
ones, etc.: monnaies : duel en justice: 

langue rg/na7icef
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di;

^’4-

LOUIS Ï,
sumommé le débonnaire, page 126.
Dévotion et faiblesse de Louis : il par

tage imprudemment la monarchie : révolte 
de Bernard , roi d’Italie : scrupules et fai
blesse de l’empereur : lest papes abusent de 
sa faiblesse : nouvelle opposition au concile 
de Nicée : révolte contre Louis-le-Déboo- 
naire : l’abbé Vala chef des rebelles: Louis 
s’humilie : nouvelle révolte : le pape au 
camp des rebelles : des prélats fidèles 1^ 
nacent le pape : l’empereur trahi et dé
posé : causes de la révolte du clergé : l’em
pereur soumis à la pénitence publique : ac
cusation contre lui : humiliations qu’il subit: 
revolution en sa faveur : procès des é^^ 
ques : nouvelle guerre civile : mort del em
pereur : défauts de Louis-lc-Débonnaire.

Etat du clergé : dangereux projet de re
forme : hommes vertueux redoutables p« 
les préjugés : expression singulière sur is 
dignité épiscopale: confusion des deux pim' 
sanees : épreuves judiciaires.

Dit 
lâc 
sic 
^^ 
sic
P2 
tra 
im 
COI 
de 
Gc 
set 
far 
col 
At 
nia 
nif 
d'. 
pai 
ses

vei 
tre 
mi 
su!

CHARLES II,

surnommé le cHauve, page 149*
=== Divisions funestes : guerres civiles enhi 
»40- les frères : bataille de Fontenai : liberte « 

conscience pour les Saxons ? les evêqu«
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DES MATIÈRES, ^J^T 
disposent de la couronne : nouveau par* 
tage de la monarchie : irriiptïons.des ^or- 
mands : traité honteux avec ces pirates: 
lâcheté du roi : règlement pour la succes
sion des rois français : mort de Lothaire : 
affaiblissement de l’autorité royale ; divi-, 
sions entre les seigneurs et les évêques : 
parlement d’Epernai : celte assemblée con
traire au clergé : réglemens sur l’exconi- 
munication ; le roi détrôné-^ le roi se re— 
connaît justiciable du clergé : entreprises 
des évêques de France contre le roi de 
Germanie : préjugés des évêques contre le 
serment de fidélité : faiblesse de Charles : 
fameux divorce de Lothaire : le pape Ni
colas I envoie juger le roi de Lorraine z 
Adrien II finit l’affaire: le pape veut com
mander aux rois pour le temporel ; Hincr- 
^ir lui écrit fortement : conduite odieuse 
d’Adrien ; Charles-le-Chauve empereur 
par l’autorité du pape : il veut dépouiller 
ses neveux : mort de ce prince.

Principes de l’anarchie féodale : fiefs de- 
'enus héréditaires : système du clergé con-^ 
Ite les couronnes : reclamations contre les 
entreprises du pape : Hincmar de Reims: 
5“hliiités Ihéologiques z Gothescale fustigé.
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SUeCESSEURS

DE CHARLES-LE-CHAUVE,

877-

Jusqu’à Ía yin de la seconds race,
page 170.

Décadence de la monarchie : Louis IL 
dit le Bègue : Louis HI : Carloman ; ““ jg, 
seigneur devient roi de Provence : dispute pæ 
d’Hincmar de Reims avec le roi : CharlB ^ 
HI, dit le Gros : trahison par faiblesse: 
siège de Paris par les Normands : mort 
de Louis-lc-Gros ; Eudes .: Charles YL 
dit le Simple ; Normands établis en 1* rance: 
l’empire transféré aux Allemands : Haga-, 
non ministre absolu : Charles-le-Simpledc-j i 
trôné : Raoul : archevêque enfant : guerre ^^^ 
à ce sujet ; Louis IV , dit d’Outremer: g^j, 
j'évoltc de Hugues-le-Grand : le roi pm ^¿j 
sonnier de Hugues ; grande question d-j^j, 
cidée par le duel : profonde ignorance: j^ 
LoTHAIRE : mort deHugues-le-Grand»!en- ¡¡Q, 
treprise sur la Lorraine : Louis V. , /^

Etat de la nation : servitude du peupU-Je 
usurpation des seigneurs : les rois s^ps dw.mj. 
maine : multiplication des fiefs : desordif 
universel : le clergé devient tout-puissant, '- 
à la faveur de l’ignorance : fondation w] 
Clnni: les moines héritaient : changemen., 
de coutume,. ! -

• Jeri 
i^uc
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TROISIÈME RACE,
HUGUES CAPET,page 196.

Révolution en faveur de Hugues : moyens == 
y. qui lui procurent la couronne : droits de 987, 

’ Charles., duc de Lorraine : indépendance 
«le^ ^’^^’”^® ‘ invasion du due de Lorraine: 

l’archevêque de Reims jugé : Gerbert mis 
^. isa place, déposé ensuite : mort de Hu- 
lort ®“®® Capet : pairie.
VI,—---------------------------------------------- -
ice;

ROBERT, page 201.'
•^j Le ^Toi persécuté pour son mariage : ^ ' - 

flcommunication de Robert et ses suites: 99^» 
'^Î' formule d’anathème : excès de superstition: 
P” kerétiques brûlés à Orléans : cruauté de la 
“" reine : Robert refuse l’empire ; il associe à 
^f‘ h couronne l’amé de ses Hls : la reine occa- 
® sienne une révolte des princes : vertu et 
, , simplicité de Robert: dispute sur l’apostolat 

’'^ ie saint Martial : changement d’opinion 
drei^'^ ^^ bâtardisé : famine affreuse. 

  . -
de l

jçal HENRI I, page 212.

Troubles causés par la reine-mère : pé-'^—— : 
J«nnage de la terre sainte : Guillaume, io3i. 
;^uc de Normandie : l’empereur veut réfor
mer l’Eglise de Rome s Léon IX veut tenir
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un concile en France : il tient son concile 
à Reims malgré le roi -'dérèglement du 
clergé : prétexte d’entreprise : le roi fait 
sacrer son Ws : privilege de l’archevêque de 
Reims pour le sacre : prétentions des légats: 
mort du roi.

Anciens empêchemens du manage : treve 
de Dieu : paix de' Dieu : dialectique à la 
mode : Bérenger ; accroissement du pouvoir 
des moines.

PHILIPPE I, page 224.

____ Idée de ce Tegne'rmaiórité des rois : con- 
z quête d’Angleterre par Guillaume, due « 

1000., jçyi^andie : ce prince résiste à Grégoire VU- 
premiers démêlés du roi avec Guillauxne. 
une raillerie cause une guerre : rivalité de a 
France et de l’Angleterre : Gregoire VU, 
Hildebrand : système du pape : querelle des • 
investitures : entreprises de Grégoire contre 
la France : guerre de religion : la comtesse 
Mathilde : dictaius de Grégoire VU : » 
mort : divorce du roi : il est excommunié - 
émeute au concile de Poitiers : trait du comte 
de Poitou ; Philippe s’associe Louis : abso
lution du roi : croisades : Pierre reiwjj 
Urbain II prêche la croisade : motil des 
croisés : réflexions sur la guerre sainte : suc- 

__  -ces de l’expédition: le roi ne se croisa poidi'
mort de Philippei. i 

^ À quoi servirent les croisades :, remarqu 
importaiAe sw la.monnaie ; armoiries «0
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Valerie : décret singulier en faveur des moi
nes : préjugé sur les cheveux longs et sur 
l’hommage.

LOUIS VI, 

surnommé le gros, page 246.

Faiblesse de la couronne : brouillerie5= 
avec l’Angleterre : guerre avec Henri I : cou
rage de Louis : le pape excommunie à Reims 
l’empereur : faiblesse du roi dans le concile : 
fin de la querelle des investitures î l’empe
reur Henri V attaque la France : l’oriflamme: 
prétention des moines : le roi excommunié : 
zèle indiscret : mort de Louis-le-Gros.

Affranchissemens : communes : appel aux 
juges royaux : nouveaux ordres monastiques : 
le clergé contre les moines : saint Bernard , 
maître des esprits : Abailard accusé : Arnaud 
de Brescia : invectives contre le clergé.

1108.

37-

LOUIS VII,

surnommé le jeune, page 257.

Puissance du roi : querelle avec le pape ==== 
au sujet d’un évéché : Îe comte de Champa- j j 
gne trouble l’état : sac de Vilri : seconde 
croisade prêche'e par saint Bernard : Louis 
prend la croix : Bernard entraîne tout : mau
vais succès de la croisade : retour du roi ;
Suger et saint Bernard ; le roi répudie Plié-
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ritiere ¿’Aquitaine : l’Angleterre devenue re
doutable : démêlé de Henri II avec Thomas 
Becket: Becket en France : son accommode
ment avec Henri ; Becket assassiné ; erreur} 
cause de ces maux : dernières années de Louis 
le jeune : sa mort.

Duel permis pour six sorts : troubadours: 
écoles de monastères : collèges et universités: 
peu de vraie science : fausse dialectique aj)- 
pliquée aux dogmes : Gilbert de la Porée : les 
papes en France : décret de Gratien : faste 
du haut clergé.

PHILIPPE II, 
surnommé auguste, page ayS.

" Bannissement des juifs 2 Philippe soutient 
1180. ses droits ; Brabançons exterminés : chré

tiens en Palestine : projet de croisade :1e 
clergé de Reims refuse un subside ; brouil- 
lerie entre Philippe et Henri H 2 Philippe 
brave un légat : Henri vaincu : puissance 
de ce monarque 2 troisième croisade 2 prise 
d’Acre, suivie de malheurs 2 galanterie des 
croisés : le roi envahit la Normandie 2 il si
gnale sa valeur : mort de Richard, roi ¿’An
gleterre : perte des papiers de la couronne 2 
divorce de Philippe-Auguste 2 Innocent IH 
met le royaume en interdit 2 fermeté du roi: 
Jean , roi d’Angleterre, jugé en France 2 ce 
jugement exécuté par les armes 2 Innocent IIl 
se prétend juge des guerres, etc. : quatrième 
croisade inutile s prise de Constantinople :
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DES MATIÈRES. 461 
hérésie des Albigeois : conduite du pape : 
croisade contre le comte dé Toulouse : bar
barie contre les hérétiques : le comte de Tou
louse dépouillé de ses états : ces horreurs 
blessent la religion : Innocent III donne la 
couronne d’Angleterre : le roi Jean se fait 
vassal du pape : bataille de Bouvines : les 
Anglais détrônent Jean-Sans-Terre : un fils 
de France, roi d’Angleterre : mort d’Inno
cent III : croisade des enfans , et prédiction 
du pape : il augmenta le pouvoir de la pa
pauté : les Français chassés d’Angleterre ; 
poursuite contre les hérétiques : mort du 
roi.

Troupes soudoyées : université de Paris : 
Aristote condamné : fêtes des fous et des 
ânes : superstition : les anciennes folies doi
vent nous instruire : ordres mendians : fran
ciscains , dominicains : succès des mendians : 
leur utilité pour les papes : relâchement 
prompt : abus de plusieurs espèces.

LOUIS VIH, page 309.

Valeur du roi : guerre avec Henri III : -g 
•i^treprise odieuse contre le comte de Tou- 1228» 
louse : fausse politique des princes : siège 
d’Avignon : mort de Louis VllI : son testa- 
nient ; léproseries : legs à Ciseaux : cheva
lerie.

20.
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dît SAINT LOUIS, page 3i5.
Commencemens orageux : Blanche de 

220« Castille : factions étouffées par la régentes 
suite de l’affaire des Albigeois : traité du 
comte de Toulouse, établissement de l’in
quisition s injustice de ce tribunal : le comte 
de Bretagne condamné pour félonie : sage 
conduite de saint Louis : affaires ecdésia^, 
tiques : guerre de Frédéric II avec le pape: 
factions des Guelphes et des Gibelins : le 
pape offre rèhipiré à la France) refus du 
roi : fin de Grégoire IX : le comte de la 
Marche révolté : bataille de Taillebourg : 
seconde victoire de Louis : trait de bonté : 
Français, vassaux du roi d’Angleterre : re
mède à cet abus : Innocent IV persécute 
Frédéric II : bardièsse d’un curé à ce suj et 
refus de donner asile au pape : concile de 
Lyon contre l’empereur : Louis ne peut cal
mer le pape : préjugé des princes , favorable 
aux entreprises jde Rome ; vœu de croisade 
fait par le roi : taxe pour la guerre sainte: 
saint Louis en Egypte : il met en fuite les 
Sarrasins : débauches des croisés s impru
dence des Français : mort- du comte d’Ar
tois : combat' de Massoure : suite de mal
heurs : saint Louis prisonnier : sa grandeur 
d’ame : on fait une trêve : simplicité des 
chevaliers croisés : la reine veut se faire 
tuer par un chevalier : pastoureaux : 1«
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DES MATIÈRES. 4^3 
regente résiste au pape : le roi passe inu
tilement en Palestine ; son retour : justice 
de saint Louis : peine contre les blasphé
mateurs: troubles dans l’université au sujet 
des men4ians : écrits pour et contre ces re
ligieux : sàint Louis les favorise : il veut se 
faire jacobin : abus corrigés : Louis cède 
beaucoup aux rois d’Arragon et d’Angle
terre : comment l’Anglais obtint ce traités 
raisonnement du roi : à quoi son traité était 
bon : saint Louis arbitre entre le roi d’An
gleterre et les Anglais : le pape donne Na
ples et la Sicile au comte d’Anjou : condi
tions du traité fait avec le pape : le comte 
d’Anjou établi à Naples : Cpnradin décapité : 
projet de croisade : JoinviHé condamne ce 
projet : saint Louis passe en Afrique : sa 

' mort : ses conseils à son successeur : son 
caractère : influence des préjugés.

Lois de saint Louis : lois pénales : défaut 
de ces lois ; fainéans et vagabonds punis : 
obligations des legs pieux : loi conforme à 
l’humanité : preuves substituées au duels 
guerres privées défendues : appel aux jus
tices royales ; droit de battre monnaie : 
pragmatique-sanction : charité de saint Louis : 
grosse amende en faveur des moines : biblio
thèque : ignorance : crédulité : la Sorbonne ; 
docteurs célèbres : Roger Bacon : police de 
Paris.
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PHILIPPEI!!,

surnommé le hardi, page 371.

' Fin des croisades ; l’église de S.-Denis 
^70. fermée au roi : le Poitou, l’Auvergne , Tou

louse , etc., réunis à la couronne : concile de 
Lyon: les ordres mendians supprimés : Ro
dolphe de Habsbourg empereur: guerre 
d’Espagne: la Brosse, favori: la reine ac
cusée d’empoisonnement : la béguine de 
Nivelle: fourberie étrange : révolution en 
Sicile : vêpres siciliennes: entreprise de 
Pierre III; toi d*Arr5gôn: sa finesse: croi
sade contre Pierre : mort du roi de Naples: 
ies croisés en Espagne: mort du roi: procès 
singulier juge en Sorbonne.

Lettres d’anoblissement : la noblesse trop 
étendue : mœurs et usages honteux ou fu
nestes: monnaie à l’empreinte de Ma
homet.

ra 
S’î 
vé

'ag 
1 Pii 
[où 

' ad 
saj 
roi
CO 
du

bal 
dili 
bi

PHILIPPE IV, 

surnommé le bel, page 386.

' "'- "'y Règne célèbre: fin de l’affaire de Sicile: 
1^85 démêlés avec l’Angleterre: la Guieune en

levée aux Anglais: différentes relations au 
sujet de cette conquête: alliés d’Edouard b 
démêlés avec Boniface V111: fameuse balle 
contre le droit des couronnes: Philippe use

fac 
sio 
et i 
ffic 
pel 
gei 
pii- 
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DÉS TWATIÈIIKS. 465 
^*. ’■*présaillçs : nouvelle bulle plus témé
raire: manifeste du roi: Boniface'paraît 
s’adoucir: le pape choisi pour arbitre: l’é- 
veque de Pamiers, légaldigne de Boniface : 
le roi le chasse: emporleraens du pape: il 
agit en maître de la France: fermeté de 

.Philippe: il brave le pape: états-généraux 
j ousetrouve le tiers-état : conduite du clergé: 
actes d’adhésion équivoques: bulle qui as
sujettit les rois: Nogaret accuse le pape: le 
roi excommunié: Boniface dispose de la 
couronne : ilest arrêté : sa mort : institution 
du jubilé: excès de part et d’autre dans la 
querelle avec le pape: révolte des Flamands: 
bataille de Courtrai en i3o2 ; nouvelles lios- 
Wités: fin de la guerre : yarj^ent séden
taire à Paris : comment les gens 3e’ loi y en- 

¡hèrent: affaire de l’université: le roi ah— 
isous des censures: Clément V dévoué au 

’'01 : procès intenté à la mémoire de Boni- 
face vlll: altération des monnaies: expul
sion des juifs ; affaires des templiers: le roi 
®t le pape s’unissent contre cet ordre : com
mencement du procès: templiers brûlés à 
petit feu: nouvelles procédures aussi étran
ges: l’ordre des templiers est abolis sup
plice du grand-maître: réflexions sur ce 

Iprocès : impôts accablans : chagrins de Phi- 
' 'PpC'le-Bel ; loi sur les apanages: mort 
■ du roi.
! Accroissemens de l’autorité royale: con- 
jduile et principe des gens de robe: obser
vations Sur les états-généraux • Lyon réuni 
* h couronne : droit d’amortissement • mys-
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466 TABLE 
teres joués sur le théâtre; loi somptuaire: ^ 
frugalité : dépense du roi en habits- ligne 
des Suisses.

LOUIS X,
surnommé nuTiN, page 428. ^ 

' vei
=== Royaumes de France et de Nayart du 

1314. réunis : Enguerrand de Marigni: procès# 
ce ministre: il est accusé de magie- il «^ soi 
exécuté : son innocence : affranchissement nu 
général: réflexions sur l’affranchissement 
les juifs rappelés : bonnes lois: mort # 
Louis-Hulin: dispute sur la succession à 11
couronne. » - J ' 

Règne entier sans pape: élection «■ 
Jean XXII.

PHILIPPEV, 

surnommé le long, page 4^7' 

!■ -7- Le royaume tranquille : projet de en»*! 
l3l6. Sade: complots des juifs et des léprcui-; 

exécution horrible: ladreries confisquées^ 
évoques exclus du parlement: projet «t*j 
non exécuté: mort du roi : sages ordony 
nances.

Bourgeois désarmés; droits de g*'®,' 
abolis: fameuse dispute dans^ l’ordre 
.Saint-François: si le latin est nécessaù'e 3“ j 
religieuses.
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DES MATIÈRES. 4^7*

CHARLES IV,

■“ surnomnié le Bel, page 443.

Justice sévère : guerre avec l’Angleterre : t- 

Edouard II détrôné par sa femme : le pape 1322 
veut donner l’empire à Challes Ie-Bel .• mort 

arrt du roi.
sds Divorce du roi autorisé par lepape:mai— 
l est son de Bourbon : quatre grands vassaux 
oeil encore dangereux. 
eol! 
t de 
à h

Fin de la Table.
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